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LES ENSEIGNES

DE GUERRE

DES PRINCIPALES NATIONS

' duMonde,
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de Guerre des François. , ,

Par ESTInNNI—I-CLAÜDE BENÆ’5_ON5 Ècuycr,‘

ancien Gendarme de la Garcfc du R OY.
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A*U LECTEU R.

,\~ "O UVRAGEqué ie donne,

a commence‘ ‘à paraître il y a

quelques années , il était fait en

ce tems—là pour être partvge’ en

quatre dijfertatians qui devaient traiter

a premiere, de la Banniere de Saint

Martin de Tours, la féconde de l’Ori

flamme, la trot/2éme de l’Etendart de

France, (9‘ la quatrie’me de la Cornette

Blanche , ces quatre Enfeignes ayant été

fizcceflïvement les enfeignes dominantes de

notre Nation , il y a eu des Portion:

de ces Dil]èrtations imprimées dans le

Mercure de France des mois de FJvrier

Ü‘ Juin 17;; ; mais comme ces portions

ne}>anagent point l’ouvragefi‘lon ma v_o—

tonte‘ , que les di__/Îertatims ne [bnt pomt

dans leur entier ,Ù‘ que j’rzy dequailes

augmenter, i’ayjuge‘ à propos de retaucher

tout l’ouvrage , ('9' de le dannerfous un

titre nouveau. ‘

Le titre de Commentaire qui fiemble ' ne

convenir qu’aux ouvrages dontles4uteur_s

ontparticipé à l’e‘xecution de ce qu’tlsäe‘crz«

vent , tels quefont ceux que nous avms de

Ce/äf‘ , ('7' du Maréchal de MonÏzä 2 W?!‘



vient nlanmoin saufli aux ouvrages ou il‘

s’agit de dijiuterfur desfaits , ('5' fier l'o

rigine des cbofes dont on a à parler ,- mon

ouvrage ejl de cette nature , jbn titre lui

convient donc , il me convient en mon par—

ticulier, parce qu’il me fournir de quoi le

diflinguer de deux autres dont il efl lafui—

te , uiflmt mon Hifloire dela Guerre , Ü’

monqÎ'raité des marques Nationales: ce qui

fe trouve dans ce Commentaire amême tant

de rapport avec les deux ouvra es que 7'»:

cite qu’il dl bon que j’averti e mes Le—

fleurs de n’être pasfurpris d’y voir des cha

fis quipeuventje voir dans les autres, mais

fimonfujet m’a mis dans la néceflîté d’uflef

de quelques répetitiom ,j’ay tâche‘ de les

rendre utiles ,en les faijizntfervir à mieux

développer les ciao/ès fur lefquelles elles

portent ,Q’ÿ' a achever de m’ëtendre fur ce

que je n’avoisfait qu’ébaucher.

" J’avertirai encore quej’ay retranché de_

mon ouvrage laplupart des pafl‘agm Grec:

Ù’- Latins quej’avoix prépare‘ pour_y met.

ire ,j’ay penfi‘ en agijfant ainfi , que cela

rendraitma narration plus coulante , q’9‘

u’en citantfieulement les Auteurs quifour.

nij]Ïent ces paj]äzges , les preuves tiréesË_m~

leur moyens ne foufl'riroient point d’a oi—Î *

lqlifièment.

.Ll â"l‘l‘)



 

  

‘COMMENTAIRE

WR

LES ENSEIGNES

DEGUERRE

DES PRINCIPALES NATIONS

du Monde.

Non in multitudim excrtitû: w‘fi’aria Balla‘, jèd d!

Cœla fàrtimn’o eft‘. (Mac. 1. x. c. 3. 1'. x9.)

E S hommes ayant formé des

dominations ,l’envie de s’ag

. grandir aux dépens les uns

_ des autres leur mit les armes à

v r -- la main, ils s’affemble’rent en

troupes , {e firent la guerre, 85 prirent des

marques pour pouvoir [e reconnoître dans

les combats; des branches de verdure , des

oifeaux en plumes , ou des têtes d’animaux

_mis au haut d’une perche , furent les mara

Mj
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ques de reconnoiflance qu’eurent les pre-à

miers guerriers ;ces marques égaloient en

fimpliciœ’ les Ptemietes armes dont on ufa,

& (i un {e contenta avant que d’avoir des

armes de fer & d’airain, de [e battre .à.

coup de poings 8e de bâtons , comme ledit

Horace, L.1.Sat. 3. les cnfeignes les

plus fimpleà repondoient parfaitement àde

pareils combats.

Les choles ne reflérent pas long—tems en

(et état , 8: à mefure qu’on-fe petfeftionna

dans la maniere de s'armer, & de fe faire

la guerre , on vit paroître de plus belles en.

feignes; la réflexion fur les chofes‘ qui pou—

voient être propres à faire dii’cinguer en

fe battant le parti dont on étoit , avoir fait

trouver les premieres marques, cette ré—

fle‘xion continuant, elle en fit trouver bien

tôt d'autres plus compofe’es que les fimples

offertes par la nature: chaque peuple (c

marqua des figures qu’ilCrûr propres à le

faire di&inguer d’avec d’auttes , cela donna

des marques originelles ou de Partie qui

furent augmentées d’autres marques qu’ou

fe procuroit par des vi&oires remportées:

on fe marquoit (ouvent avec les dépoüil

les d’u-n ennemi ; des choies les plu's

précieufes qui [e trouvoient fur un champ

de bataille ,on fe fai(oit des enfeignes pour

I’avenir , 8: des enfeignes très propres à
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donner envie à des guerriers qui auroient

vaincus , de continuer à vaincre; ainfi les

trophées de vidzoires firent encore des en«

feignes , 8€ en firent d’une efpece que j'ap

pellerai prophanes , pour les diftinguer des

enleignes de Patrie.

Si ce fut la ne’ceflité de (e reconnoître

a la guerre qui fit prendre des marques,

ce fut la Religion qui a (on tout rendit

ces marques, des objets refpe&ables: l’i—

dolatrie ayant paru par la de’ïfication qui

fe fit de l’Univers &de [es parties, la fi—

gure de chaque efpece d’animal étant de,—

venue le fymbole de quelque Dieu, les

hommes le firent des enfergnes de ces fi«

gures, & c’efl: ce qui commença à. faire

regarder les enfeignes avec refpe&.

La refl‘emblance des marques de guerre

avec ce qui fymbolifoit les Dieux , donnant

à ces marques une affinité avec les chofes

[acre’es , occafionna aifémentla ve’nérariott

que l’on prit pour elles, & cette vénéra«

tion une fois prife, elles ne [c montre’rent

plus fi fimples qu’ellcs l’avoient d'abord été‘,

les métaux ,les bois 8: les étoffes les plus

rares furent employés dans leur fabrique, 85

on en vit de toutes les formes imaginables.

Les Grecs parles termes énériques de

w’pCoMi, 86 de moAücyœ , 8e es Latins par

ceux de -Signum .. 8€ de Vexz‘llum, de’:

i l

A iiii



8 Commnurazxn'

‘tout fymbole de guerre en général

nommoient toutes fortes d’enfeignes, foie

qu’clles fufÎent en figures de relief‘, ou de

bas-relief, d’e’tofl'e unie ou bien en images

appliquées fur l’étotîe, ce qui étoit toutes

les Formes qu'elles pouvoient avoir; néan—

moins chaque enfeigne d'une forme par

ticuliere avoit un nom propre à elle, tant

pour la donner à connoître fous {a forme,

que pour montrer à quelle efpece de mi—

lice elle convenoir.

Nous agifl‘ons de même , nous défi nous

(%us le

"nom d’Enfeigne , mais nous difl:inguons

‘ces enfeignes en drapeaux , & en étendarts,

quand il e& quefl;ion de Faire connoître la

' orme particuliere de chaque efpece d’en

‘(eigne , & d’apprendre que le drapeau con

Vient aux gens de pied , & l’érendarr aux

Cavaliers.

Le re[pe& que l’on prit pour les enfei

gnes ,partant de la cau(e que l'on vient de

voir, ne pouvoir manquer d’être grand,

puiïqu’une nation qui auroit adoré le Dieu

qu’elle s’éroir donné fous la figure d'un

oifeau, d’un reptil, ou d'un quadrupede ;

en voyant une (emblable figure lui (ervir

d’enfeigne de guerre , il lui auroit été bien

difficile de s’empêcher de ne pas regarder

.fon enl‘eigne comme un objet de dévotion,

aufli n’y a t-il point en de peuple payen qqi_
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'n’ait honore’ [es enfeigncs , d’un culte reli

gieux-,læRomaim (e mettoient à genoux cle

vant les leurs, les encenloient , les couron

noient , 8€ les dépo(oienr dans les Temples,

il efl: vrai que la politique eut part dans l’in

trodu&ion de ces u(ages ; ceux qui gou—

vemoient ne s’oppolérenr point àce qu’ils

eull‘ent cours, en penfant que les Ioldats

déja excités a‘. la piété par la réflexion de ce

que (ymbolifoient les figures qui leur fer-.

voient d’enfeignes , le (croient bien tôt

du coté de la valeur, par la vuë de ce

qui le fai[oit devant ces enfeignes en con

fldération des figures qui étoient deil‘us;

les vertus meilleur du fein de la Religion.

Les Romains avoienr pour leurs enfei

gnes un attachement égal au refpeû; cela

paroi: par le foin qu’ils prenoient de leur

confervation, tant en paix qu’en guerre:

une influence de religion , 8c l’humeur mar—

tiale de ce peuple c’roîent les principales

caufes de cela; la perte des enfeignes e’roit

re ardc’ comme un grand malheur pour

l’Etat , & la honte attachée à cette perte [c

peut faire [entir , par la comparai(on de la

joye qu’on avoir de les recouvrer, fois:

à force ouverte, ou par le moyen des

traités; le Roy des Parthes pour fe con

cilier l'amitié des Romains , leur rcnvoya

les enfeîgnes pri[es àla défaite de Crafl'us.
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& ces mêmes Romains loüerent beaucoup

Getmanicus d'avoir recouvre’ les Aigles que

Varus par (a défaite avoit laifÏeés en la PLUI

fance des Germains : on n’el’t pasà prêtent

fi fenfible à la perte des en(eignes; unl€S

bille en la polleflion des ennemis,même

après que la paix eft faite , tans s'emba

rafl”et de ce qu’elles deviennent, au lieu

que les Romains en ayant perdu ne cel—

. foient d’en poutfuivte la reflitution , 8: ne

faifoient la paix qu’à cette condition.

L’alfi'0nt étoit infigne pour une troupe

Romaine qui perdoit ion fymbole, ôc celui

qui le portoit e’toit puni de mort quand cette

perte venoit de (a lâcheté: une cohorte

ui venoit à perdre ion enleigne étoit

?eparel du relie de la Légion;on la faifoit

loger hors du Camp, 8: fc trouvant par«lâ

expofée aux infultes de l'ennemi,eller&

floit dans le peril jufques à ce que par quel‘

que Aétion louable elle eut méritée d’être

rejointe au corps dont elle fflif0ll’ purion.

Les habitans de l’Armorique s’étant don—

nés aux François Tous Clovis , les Romains

qui étoient en garnif0n dans cette province

furent forcés de (uivre cet exemple , mais

ilsne (e rendirent ( felon que ledit Procope

dans la guerre des Gots) qu’à condition

qu’ils garderoient leurs enfeignes 8c leur

.maniere de s'armer 8e de combattre , ce qui
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prouve que le foin pourla confirmation

des enfeignes continuoit encore dans la plus

grande décadence de l’Empite de Rome.

Les peuples :mterients aux Romains

n’ont pas eu moins d’attachement que ces

derniers pour leurs eni‘eignes , 8c quoique

l’hiflzoire ancienne ne nous donne pas tu!

ce iujet toute la connoifl‘ance dont on au‘

toit bei’oin , elle nous en donne ailez pour

entrer en preuve que chaque ancien peu

pie. a eu pour fes enieignes autant de véné—

ration, 8€ de foin que les Romains en

avoient pour les leurs.

Les Juifs eurent des enfeignes , chacune

des douze’ Tribus cl’Ifi-aël ayant une couleur

affectée à elle pour (a diflinétion , elle avoit

un drapeau de cette couleur ,(ur lequel on

voyoit (à ce qu’on prétend )la figure qui

la défignoit felon la Prophetie de Jacob :

l’Ecrimte parle (ouvent , du Lyon de la

Tribu de Juda , du Navire de Zabulon ,des

Étoiles 8C du Fitmament d’Ifl‘achar.

Les Ifraelites rafiemblés en corps d’ar

mc’e y paroifl‘oient ions douze enfeignes,

& étoient diitribués en quatre corps; cela

a donné occafi0n à plufieurs Commenta—

teurs de prétendre, qu’il y avoir quart:

de ces douze enieignes qui prédomi‘noient

fur les huit autres; fç‘avoir , celle de Juda

où (e voit un Lyon, & celles de Rubens«,
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de Dan , 86 d’Ephra‘im, fur lcfquelles le

voyoient des figues d’l—Iommes, d’Aigle,

-a& de Bœuf: fuivant cet arrangement une

armée Juive mife en bataille formoit quatre

phalanges , chacune compofée de trois Tri

bus; chaque phalange avoittrois enfeignes

.dont la premiere des trois qui commandoit

aux deux autres devenoit par—là une efpece

d’enfeigne Colonelle pour la phalange dont

elle étoit.

Outre la divifion des Juifs en Tribus ,

il y avoir encore la divifion des Tribus en

maifons &: familles; chaque Tribu con

.tenoir plufieurs maifons ou grandes famil—

les , 8: chaque grande famille en contenoit

plufieurs petites, ces divifions 8c fous—di

vifions de Tribus avoient chacune leur en—

feigne, & ces enfeignes {e voyantâl’ar—

mée , ainfi que les enfeignes des Tribus ,

elles y montroient des enfeignes de rang

inferieur à celles des Tribus : le Seigneur

parlant à Mo’ife & a Aaron leur ordonne

de faire camper les enfans d’lfraël au tour

du Tabernacle de l’Alliance par diverfes

troupes , chacun fous les enfeignes de {a

maifqn; 8e de la famille ,’fin ah‘ par tur—

‘mas , figna argue vexiIla , damas co—

gnzztionum fizarum , cajhamembunmrfi

lz‘z‘ Ifraè‘l , pergyrum Tabernaculz‘fæderäs.

(Nom. c. 2..) t



sUn LESENSEIGNES. t;

La confufion des Tribus arrivée pen

dam la captivité qui fuivit la ruine du

premier Temple , apporta du changement

dans les arrangemens d'armée que les He

breux avoient coutume d’obfetvet tant

en combattant qu’en campant. On ne leur

vit plus leurs anciens drapeaux -, ceux qu'ils

eurent tant qu’ils furent gouvernés par

leurs Grands Prêtres , ne contenoient plus

les figures repre(entatives des Tribus qui

s’y étaient vùes avant, 8c àla place il y

paroiiÏoit les lettres initiales de certains

mots qui formoient des Semences a la

loire de Dieu, telles que le Seigneur efl

grand ,-fafizrce e/lflzns pareille ,- nul n’ejl

i!gale à lui 5 il eflle Dieu des armées , Ù’c.

&des Commentateurs ont même prétendu

que ce qui procurer le furnom de Ma.‘

tbabe‘e à Juda fils de Mathatias , fut les’

quatre lettres majufcules, M. C. B. qui

(c voyoient fur les enl”eignes Juives du

æms de ce brave défen(eut de la Religion

de (es peres , le[quelles quatre lettres con-'

auraient une de ces Semences dont je

viens de parler. '

Les Juifs ont toujours eu l’u(age des

mot; énigmatiques , propres, fait à voiler'

la connoifÏance de ce qu'ils veulent-tenir

caché , ou à abréger ce qu’ils veulent don

net à connoître. Ils imitent les ancien;

..
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Égyptiens qui parle moyen de leurs HÎCI

gly*,rhes ne donnoient à connoîtrc li

Théorogie 8: leur Phi10f‘0phie qu’aux i

riez dans ces (ciences: les Cabaliües,

Afl:rologues , & les fai(eurs d’Anagramc

le fervent encore de ces mots d’abrcv

(ion, ilsleurs [ont favorables pour (appel

du myflere, où ils en veulent mettre,

par ce moyen en impoiet. Les lettres q

le font vûes fur les enfeîgnes Juives r

font douter qu’i1y ait jamais en autre ch~

fe , 85 qu’il s’y loir vû des figures animée:

{acob en mourant a bien pu cara&e’ri(

es de[cendans de (es enfans par des irn

ges allégoriques ,capables de faire comme

tre leurs mœurs , leur inclinations &

nature du pays qui leur tomberoient e

partage après la conquête de1a terre prc

mife , mais ces Images refierent en prc

verbe. 8c ne furent point repre(enrées e

objet, la Religion des Juifs repugnoit tro

à cela,1e Seigneur avoir tro fortemen

défendu 51 [on peuple de le Erire, ni si

fe tailler des Idoles.

Les Grecs (çurent aufli voiler les myflèere:

clcleur Religion par de ces mots abrege’:

renfermant un (eus autre que celui qu’ofirc

leur le6lure; Borel dans (on Dit‘tionnaiee,

dit que ces Grecs ayant anagramé par le

terme Atollcm l’endroit» du "dlbÊPtlétlld
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Chapitre de l’Exode, que quelques Inrerprê,

tes rendent, par Domina: Vexz‘Ilum meum,

ce terme fut: rendu propre à exprimer ,

une produâion de la nature, & le petfonna

ge reprelèntatifde cette production. Enfin

ii les Juifs ont réellement fait ufage de

figures animées pour s'en marquer à la

guerre , ce qui pourroit les excufer , c’efl:

qu’ils ne firent que fuivre en cela l’exem—

ple des peuples leurs voifins.

Les AIÏyriens fçavoient rendre ces figu

tes également propres à défigner emblé—

matiquement leur empire, le Dieu qu’il:

adoroient ,-8€ les Souverains qui regnoie‘nt

fur eux , du terme de Daguel, qui figui

fioit une,enfeigne , une marque fenfible,

vint celui de Dagon qui défignoit tout ob—

jet d’adorarion; les Pbiliftins avoient un

Dieu de ce nom;Dagon fignifioit encore

un poifl'on , ces Philiflins habitoient les

bords de ‘la mer , de-là ils auraient bien

pu fymbolifer leur Dieu par un poifl‘on , 8c

fe [ymbolifet eux mêmes par une fembla

ble figure. \

Une Reine d’Afl‘yrie f‘ut appellée Che—

mirmgr , c‘ttfhâ-dire Colombe, dont par

corruption s’efl: fait Semiramix , parce que

le Peuple (ut lequel ‘regnoir cette Princefl‘e

le défignoir par des Pigeons; ainfi les

drapeaux Afi'ytims par les Pigeons figurés
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delÏus, montroient à la fois cet empire&

celle qui le regilfoit :Jcremie (au Chapitre

46 de fa Prophetic)dëtoutne le peuple de

Dieu d’entrer en guerre contre les Afliriens, .

& con[cille de fuir de devant l’épée de la

Colombe, à facie gladii colum[m fu

giamus.‘ [clou que les peuples ont été

plus ou moins puifl‘ans, ils ont aufli em

ployé pour la confl:ru&ion de leurs en

{eignes des matieres plus ou moins pré—

cieufes; les Romains âla naifl‘ance de leur

république , n’avoient pour enfeignesque

des paquets d’herbes mis au bout d’une

pique; les Tartares n’ont eu pendant long—

tems pour les lents, que des queuës de

chevaux attachées à des lances ; les Turcs

en ont encore de femblables qu’ils nom.

ment Thou ou Tiäguy ; 8c lor(que les

Européens entrérent dans l’Amérique, les

nations de ce vaflze continent n’avoient

pour enfeignes de guerre que de grands

bâtons ornés de plumes d’oi‘feaux.

Les Romains devenus plus puifl‘ans pri

rent pour enfeignes des repré[entations

d'animaux , comme de Loup, de Cheval,

de Sanglier , 8€ de Minotaure , on apprend

cela de Pline (l. 4,.) 8€ les Commenta—

teurs de cet auteur voùlantdonner des raie

fous de cet ufage,le fondent fut la politique,

prétendans par exemple , que le Mino

mure
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tante étoit pris pour faire refl‘ouvenir les

foldats de l'obligation où ils étoient de

garder le filence fur ce qu’ils fçavoient des

' entreprifes projettées: la fermeté à garder

un ferret, a toujours été mife au rang des

principales qualités humaines: Fefius vaut

que ceux qui font del‘linés â fervir un Etat

en (oient doués, les militaires doivent

aufli l’avoir, 8: la pratiquer.

Les Romains par la fuite fe trouvant

inondés de Divinités eurent bien d’autres‘

repré(entarions propres à leur faire des

en[cignes , que les figures des quatre ani

maux dont parle Pline: mais il efl: allé

de voir ( par ce que j’ay dit cy-delÏ‘us ,) que

tous les animaux qui parurent fucœlfive—

ment {ut les enfeignes de ce peuple n"é—

toient que les figues emblematiques des

Dieux de Patrie , ou de Dieux adoptés par‘

l’Etat; 8c l’Aigle étant le figue de upiter,

le premier de ces Dieux, c’efl pour cela

{ans doute que le Conful Marins voulut

que l’en(eigne figurée de cet oifeau fut la

premiere dans tous les Corps où elle fe trou:

vernir avec d'autres.

Les Romains dans le moyen âge de leur

République , n’alloient a la guerre qu’avec

ces fymboles de leur‘ culte , mais quand ils

eurent des Empereurs 8c qu’ils eurent pris

la coutume d’apothéoIer ces.Princes ,leurs,

3.
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portraits en médaillons,foumirent de nou

velles enleignes qui furent jointes aux an

ciennes. Hæc enimfufcipit aquilum, quod

pracipuum fignum in Romano ejl flzmper

exerciru, (9‘ totius legiont'sinfignaHæcæ'ma—

gines impemtorum ,hoe efl diviniz Ù’ pra

flentia fzgna veneratur(Vegece.1. 2. c. 6

’ai dit cy-dellus la caule qui fai(oit que

les [oldats Romains regard0ient leurs en

leignes comme quelque chole de lacré, 8€

pour achever de parler de tout ce qui émit

comme la fuite de l’elpece de culte dont el

les étaient honorées; je dirai que c’étoit

devant elles que le juroient.l’oblervatîotr

des Traités qui le failoient fut un champ

de bataille, ou au milieu d’un camp :

Suerone remarque qu’Artaban Roy des.

Parthes ayant pailé l'Euphrare, 8C fait al

Iiance avec Rome,il adora les'Aigles ,8cq

les images des. Celats : les Gaulois déten

minés à fecouer, le joug que Celar leur

impoloit, ceux de Chartres s’oilrirent de

montrer l’exemple aux autres,mais avant

que les orages fullent donnés de part 8c

d’autre pour fûrete’ du Traité, chacun jura

fur les enlelgnes,felen lacoutume.(C0m—

1nentaz're. l. 7.)‘ v

Les enieignes étoient données. comme

/ gage d’une prote&ion accordée; quand on

avoir vaincu un ennemi, que cer ennemi

\

\.v
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demandoit la vie, 8: le foumettoit [ans

referve, la marque qu’on lui accordoit fa

demande étoit de lui envoyer une enfeigne;

cet ufage pafl'a des Romains chez nous,

nous l’avions encore dans le douziéme fié‘

cle , lorfque les Chrétiens ( fous la conduite

de Godefroy de Bouillon ) prirent Jetu»

falem , un grand nombre d’infidéles's’étant

refugiés dans le Temple de cette ville , 8è

ayant demandés quartier , Tancrede 8à

Gallon de Bearn, deux chefs de guerre—

François, envoyérent un drapeau à ces:

infideles pour marque de la fauve garde qui

leur étoit accordée. (Hi/L de Languedoc

C’étoit devant les enfeignes que les Ro

mains faifoient les fetmens de fidélité ,&

les engagemens pour le fervice, Servius

(fut le huitiéme‘livre de l’Eneide de Virs

gile) fait remarquer qu’il y avoir deux

fortes de maniere de prêter le ferment

militaire,l’une appellée le Sacrement, &t \

l'autre la Conjuration, la premiere étoit

quand chaque militaire prêtoit le ferment

en (on particulier, Se la feconde quand

tous les militaires d’une troupe , ou d'une

armée ,le prêtoienttousenfemblc. Vegece

(l. 2.. c. f) dit queles foldars depuis le

tegne de Conllantin fàifoîent leur ermen_t

de guerre en jurant par le Dieu vivant ,

Pif C, par le Saint Efprit :8; par la

. l)
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majel‘té de l’Empereur: un tel ferment _( où

il entroit du facré &du prophane) mon—

troit bien que le Chrifiianifme d'alors n'é—

roit pas encore entiérement purgé des ufa

ges du paganifme ; il n'y a pas encore long.—

tems que nos foldars dans la montre qui

ptéce’doit le jour de recevoir la folde,

juroient au nom de Dieu,entre les mains

de leurs Commiifaires, de bien 8cloyale—

ment fervir le Roy, & de ne départir de

deffous les enfeignes que du confentement

des Chefs. Enfin les foldars Romains étoient

fi fortement liés de l’obligation de ne point

quitter fans congé leurs enfeignes , 8c de les

uivre par tout , que d'un bien, il en réfultoit

Iouvent du mal, car lorfque des féditieux

vouloient exciter une révolte, ils étoie‘nt

prefque certains de réulfir quand ils par—

venoient à s’emparer des Aigles des légions ;

par cet aétion ils contraignoient tous les'

militaires tant officiers que foldarsà les

fuivre de gré ou forcément, & un foldat ‘

{trupuleux fur fon ferment devtnoit rebelle ‘

malgré lui.

« Un Général qui fe déficit de fes foldars

ôcqui fe déterminoit‘à les haran uer pour

les contenir dans le devoir , faif%it placer

les enfeignes de [on armée autour de [on

Tribunal; alors ces enfeignes devenoient

‘une forte garde pour ce Général, Ë leur;
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vu'e' etoit un frein qui lervoit autant

que l’allocution à contenir les loldaes , 8€

à calmer l’émotion qui les agitoit.

Mais le plus grand effet que ouvoit

faire fur les loldars la vue‘ des enleignes,

le montroit dans les combats; autant de

dillerens liguaux qui le pouvoienr faire

avec ces enleignes, étoieut autant de eau

les d’excitation de paflîons difl‘éreutes dans

les cœurs: li dans une bataille la vi&oire

commençoit à le déclarer pour l’un des

deux partis, les enleignes du parti favo

rile’ s’inclinoieut vers le parti loufl‘rant,

cette manœuvre [ervoit à redoubler le

courage du loldar à demi vit‘torieux , dans

l’elpe’rauce qu’en achevant de vaiucre,de

l'honneur 8C du profitle récompenleroient

de les peines: au contraire dans une ar

mée qui le trouvoit prelle’e , quaudle loldat

plioit, les enleignes le haufloient 8c s’a

giroieut, pour lui faire connoître que la

réullite du combat émit douteufe , ôc. qu’il

n'y avoir que la confiance 8€ la fermeté

qui pullent déterminer la fortune : ou alloit~

même julques la , que li une troupe en

combattant paroilïoit s’e’branler allez pour

faire craindre qu’elle ne fut bien tôt rem—s

puë, on jettoit lon eufeigne au milieu de

l’ennemi , il arrivoit louvent que Cet aé‘tion.

ranimoés le Soldat Près à fuir » tu le,
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déterminoit ( fi la fuite e’toit commencée )i

a {e rallier & a combattre en défel‘pe’ré pour

tâcher de regagner (on enfeigne. Florus

nous apprend qu’a la bataille de Regillc

remportée par les Romains fur les Latins,

Poflhumius Général des premiers fit jetter

un étendart au milieu des ennemis , ce qui

ranima le courage de {es foldars. Par la

manœuvre de {acrifiet une enleigne elle [c

trouvoit dévoiiée à la confervat‘ro‘n de l’hon

heur de la troupe à qui elle appartenoit , 8€

le dévoüement des enfeignes faifoit venir

quelque foisla penfée à un Général qui

voyoit {on armée prête à fuir de (e dévoüer'

lui-même.

A la bataille d’Orchomene Sylla Géné

ral Romain voyant (es foldats prets à fuir,

defcendit de cheval,& (aififl‘ant (dit Plutar

que) une enfeigne , (e mit en devoir de

s’allet jetter dans les ennemis ,en difant si.

fes gens qu’z'l lui était glorieux de mou—

rirpour n’ê‘tre pointtémoin de leur lâcheté.

La cérémonie obl‘ervée par un Général

qui [e dévoüoit pour le falut de {on armée

était finguliere, je ne l’obmettrois point

5 elle n’étoit rapportée par beaucoup d’Au-_

leurs, elle {croit propre à faire voir où

entraîne l’amour propre ,.ôtla valeur mal

connuë , quand une Morale [aine venant

d’une Religionépurée ne guide point l’hom—

I
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me dans (es aétions; du tems des deux

Confuls Decius-mus pere de fils, il ne pa

roiil‘oit rien que de grand , 8c que de louable

‘ dans l’aétion d’un dévoüé,qui s’enfonçoit

à courfe de cheval dans une troupe d’en—

nemis , 8c s’y laiiÏoit percer de mille coups

[ans le défendre , après s’être oiÏert,au

préalable, 86 comme victime de {a Patrie,

aux Dieux infernaux , 8c avoir même prié

ces Dieux de porter leur colére fur l’armée

où il s’alloit précipiter. , v

Ce que je viens de dire apprendra que ce

ne [croit pas faire chofe nouvelle d’intro«

duite la coutume de faire fervir les enfei

gnes ( dans une armée qui combat) a in

firuire les parties de cette armée de la litua

tion bonne ou facheufe, où chacune de ces

parties peuvent le trouver tout à tout;

Cefar prêt à en venir aux mains contre

Pompé dans les campagnes de Lariffe avers

tit fes foldats de ne faireaucun mouvement

qu’ilne leur en ait donné l’ordre par le fi-,

gnal d'une enfeigne , (‘de Belle.Ûivil.l. ;.-.):

Une ville afliegée fait connaître qu’elle

Veut fe rendre par l’expofition d’un draÀ-v

peau; c’efl: parle moyen d’undraPeauqae

des [oldars qui a[fiêgent une vile connoi-f»

fent qu’il faut emporter de fore cette ville 5

au fiége de la ville de Singa ra en Aralnl€

le fignal de ,l’affaut fut donné , au rapport
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d’Ammian Marcellin I. 2.0 par l’expoflrion

d'une enleignc couleur de feu qui pour

cela cil; appelle’ par l'Aureur que je cite

VexiIlum flammeum.

L’antiquité a fait ulage de tous les fi

gnaux qui peuvent être donnés par le

moyen des enleignes ;on apprend par Paul

Orole l. 7. qu’un Gouverneur d’Alrique

nommé Gi1d0n, s’érant révolté lous l’Em

pire d’Honorius , Malcezel frere de ce Gil

d0n , defl:iné pour combattre l’arme’e de

(on frere , voulut parler de paix avant que

d’en venir au combat ; pour cela il s’avança

vers les révoltés , mais un porte-enicigne

de ces derniers lui ayant parlé avec info

lence , Maicezel lui donna un 6 grand coup

d’épée fut le bras que la douleur contrai—

gnit le porte—enleigne de lailler pencher

ion enleigne, comme s’il eut voulu le

rendre, les autres porte—enleignes de l’ar

me’e de Gi1don croyant , par la manœuvre

que failoit leur camarade , qu’il le rendoit ;

que l’accord e’t0it fait , le harerent à l’envie

de bailler aullî leurs enleignes 8e de le

venir rendre, les enleignes rendues les lol

dats qui éroient dellous le débandérent;&t

au moyen de l’erreur de tous ces portes—

enleignes , la vié‘toire demeura à Malcezel,

(ans qu’il eût "la peine de combattre.

Notre hi&oire nous montre quelques

uns
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[ms de nos Rois qui (c trouvant en dan

ger , combatans à la tête de leur Gen.

darmerie , le faifoient connoître dans ton—

te l’arme’e par le fignal qu’en donnoit un

étandard dontils étoient fuivis , 8c â ce fi

gnal les plus braves des guérriets ne man.

quorent pas d’accoutir à la défenfe de leurs

Rois; à la bataille de Bouvines de l’an

1214,, où les François combatirent con.

tre les Allemans, 86 les Flamans , notre

Roy Philippe Augufle, le trouvant ex—

trêmement prefÏé par le grand nombre .

d’ennemis qui s’acharnoient fut lui, l’ofiiw

cier qui porroitl’étendard Royal fut obligé

de répéter plufieurs fois ,avec cet étendard

le fignal du péril où le trouvoit le Roy,

& ce fût par ce moyen que ce Roy fe

tira du danger où fa valeur l’avoit expofé.

Si l’ufage des fignaux avec les enfei

gnes fe rétablifi”oit, on en pourroit avoir

de très propres à exprimer beaucoup de

manœuvres qu’il [croit néceflàire qu’une

armée exécuta promptement, 8c felon que

les_ oecafions s’en ptéfenteroient ; les fi—

gnaux peuvent être répétés de troupes en.

troupes dans une armée, par leur moyen

un Général {e trouvéroit bien plutôt in-A

llruit de ce qu’il faut qu’il (çache, qu’en

envoyant des Aydes—de-Camp : il arrive

_t0us les jours qu’une parue d’une armes’
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cit viélotieule , tandis que l’autre partie efl:

en ibul‘r’tance , un Général qui par les en

feignes verroit d’un coup d’ceil la Grua

tion où (e rrouvéroit (on armée pourrorr

fe déterminer lut ce qu’ila à faire, le

tems qui (e perd àenvoyer prendre langue

fait manquer les occafions de faire des

manœuvres , defquelles dépendent fouvenr

la VlCl0lt‘C , 8c un Général quelque ha

bile qu’il [cit (e trouve battu pour n’avoir

pas été infl:tuit allez àtems de la fituarion

des choies ; des troupes qui ployent ont be—

foin d’être foutenues par d’autres , fi cela

n’elt pas fait à tems , un petit défotdreett

produit un grand, 8: bien-tôt s’enluit la

déroute totale d’une armée : voici un échan- .

tillonde la maniére dont le fignal par les

enfeignes pourtoit être fait dans le cas où

une aile d'armée fera mife en fuite, d'abord

le premier bataillon relié en place , le plus

proche du vuide qu’auront laifl‘é des batail

Ions déroutés ,baifieta [es drapeaux , cette

manœuvre fera. faire auflî par le bataillon

qui {suivra ce premier , ôc ainfi de batail

lpns en: bataillons, le fignal dans un in—

fiant apprendra à. un Général la partie de

[on armée qui cit bat-tué; on pourroit pour

ainfi dire prêter de la parole â-ces fignaux,

8; en inventer qui par lesdiflÿérentes ma—

«lüéresde: les faire plus cumpofées‘ les-unes

,J
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que les autres, inll:ruiroient de différen

tes tholes allez clairement pour ne point

induire :3. erreur ceux qui agitoient lut

leurs enfeignemens.

La vénération & l’attachement que les

Romains avoient pour leurs en.etgnes , les

leurs failoient regarder comme le principal

bien de l'état , les Temples des Dieux en

étoient les dépofitaires , dans les premiers

tems de la République les Légions reve—

nant d’une guerre la paix étant faire , ren

troient dans Rome pou-r être licentiées, 8€

les enleignes de ces légions relloient dé—

pole’es dans le Temple de Saturne où étoit

le trélor public, ou bien reltmentà la garde

des Quelteurs qui les remetroient aux Con—

luls lorlque les légions étoie1‘1t remil‘es fur

pied pour faire une nouvelle guerre, mais

quand’ l’Empire ‘Romain fut bien étendu ,

les légions reliant toujours lut pied, 85 >

le trouvant obligées de palier les hyvers

dans des Camps éloignés de Rome, alors

les enfeignes demeuraient avec elles, 8c

«n’étoient plus dépofées dans les Temples.

e n’entrerai point ici dans une dédu

&ion totale des matières , 8e de la maniére

dont e’roient confiruites les enleignes des

premiers tems , cela s’apprendra peu â_peu,

quand à celles de relief& de bas—relief à

l’ulage des Romains , les unes étt_>iänt d’or ,

- ‘l
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& les autres d’argenr , d’airain , ou de bois?

une légion étoit divifée en cohortes , la co

horte en manipules , 84 le manipule en

centuries , chaque cohorte étoit com

mandéc par un oflîcier appellé Tribun , les

deux premiers Tribuns commandoienr la

légion , ils en étoient pour ainfi dire les

colonels, c’étoir ces deux ofliciers qui

avoienr [culs le droit d’avoir un Aigle dans

la cohorte que chacun commandoir ,il n’y

avoir donc que deux Aigles par légion 85

les enfeignes des autres cohortes étoient

d’une autre forme , les Aigles des légions

étoient d’argenr, il n’y avoir que le pre—

mier Aigle de la première légion dans une

armée confulaire ou Impériale qui fut d’or ,

cet Aigle étant l’enfeigne principale de la.

nation. Les autres enfeignes inférieures aux‘

Aigles telles qu’étoienr celles . qui (c

voyoient dans les manipules 86 dans les

centuries, n’éroienr que d’airain , ou de

bois. .

Les Romains n’ont pas étéles [culs qui

ayent eu une Aigle d-’or pour principale.

enfeigne, les Perfes en ont eu une fem

blable; Cyrus avant d’en venir à la ba—

taille qui le rendit poflëfl‘eur de laperfon—

ne, 8L de l’Empire de Cræfus, recom,

mande à Chrzfambe, & à Arajèzmbe, (es

cieux Lieutenans Généraux d’avoir toujours

\4
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l’œil‘ fur l’enfeigne de nation qui doit être

leur guide, Xenophon qui au livre 7 des

gell:es de Cytus , parle de cela, remarque

au même endroit que cette enfeigne de

nation était un Aigle d’or élevé au bout

d’une pique, 86 qu’elle fut vuë fous tous

les Rois de Perle.

nœrnÏyu’nw J‘e‘ rwazgopEV ræpâ; ro‘ a‘nye’in , {4}

n'a î’m ê’7rz.‘àæi iiii J“ auÊnji‘ 73 vin/Ail” , air-ri:

xruaoü; €71‘) d‘cpaiatos yud.1lpoi7 a’yatrerama’ror. uatl

riïr Je‘ 511 7510 10‘ du_ml”w 75 mpUaiI BamMï

J‘iat‘ur'n~

Les enfeignes Romaines inférieures aux

Aigle; étoient des compofés de plufieurs mé

daillons mis les uns fur lesauttes 8e terminé‘

par quelques figues loir d’une main , fym4

bole de la Jufl:ice , ou d’une couronne,

fymbole de Viétoire. Une enfeigne à mé«s

daille en contenoit depuis une jufqu’à cinq

ou fix, fur lefquelles fe voyoient le mo

nogramme des quatre lettres majufcules

S. P. Q R. 85 les portraits des Empereurs

tant des régnans que de ceux fous qui le’

corps à qui appartenoit l’enfeigne avoir

été inltitué; un corps par [on enfeigne

montroit fon ancienneté, ces médailles

contenoient auffi l’image ou l’emblême de

quelque Dieu , chaque corps avoir (ou

Dieu patron ,& les eufeignes d’infanterie

portoient plus de médaillons que celles de

Cavalerie. ' C iij
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Dans toutes les enleicnes il le voyait

fous la partie en relie? un petit quatre’

d’éroflè appelle Laharum , qui pendoit

en forme de banniere ,cela fervoir à deux

chofes, car comme la légion étoit divi—

fe'e en cohortes, en manipules 8€ en

centuries, & qu’une cohorte avoir [ou

Tribun , un manipule (on cap de ‘file , 85

la centaine [on Centurion , le plus ou le

moins de grandeur d’un Labnrum faif‘oïL.

connoîrre ce qu’e’roit le corps àqui il étoit

- propre , 8C chaque commandant de corps

étant libre de faire [on Labarum de la

couleur qu’il vouloir, il {e trouvoir par‘

là que chaque corps avoit une livrée ce

qui fervoit à le dil’ringuer d’enrre [es ferm

blables, & (on chef par ce moyen, avoit

auffi occafion de faire paroîrre la livrée

qu’il lui plaifoir de fe donner , ainfi par:

le Labarum d'un corps on apprenoir la Force

en hommes, 8c on connoifl‘oit (on Com.

mândaut. A

Pour la légion enriere elle n’avoir point

de livrée,tlle n’auroir pu avoir que celle

de l’Etat , ou celle des Empereurs, mais

on ne voit pas que la république Romaine

ait afl‘e&é une couleur à fa dlllinélion , elle

le trouvoir (uffifammenr cara&e’rife’e par [on

Aigle, & par (on monogramme des quarre

lettres dont j’ay parle’, 8: pour les Em—,
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*pereurs ils le conrentoient que leurs por

'ttait5 fullent dans les enleignes, une lé

giou le trouvoit donc afle2 diltinguée d’a

vec une autre tant par ce qui le voyoit

dans les reliefs de les enleignes que par les

figures emblématiques qui le voyent’encore

lut les Calques , ôt les boucliers des'loldat‘s

de cette légion;les légions tiroient lott—

vent leur nom de la figure propre àcha

tune d’elles ,-car li une avoit l’emblêmtä

de quelque Dieu telle que la foudre de

äupirer , ou la malluë d’Hercule ,— elle le

croit appellée la Jovinienne, ou‘ l’Her—

culienne , 8c li une autre eût eul’emblêmts

d’un Empereur comme d’Augulte, ou de

Tibere, elle le leroit appellée l'Auguftiniem

ne ou laTiberienne,une légion lu: les armes

de laqueile le (croit vuë un Lion aurait

été dite la Lionne. ‘

Outre les enleignes qui portoiem le pe

tit pendant d’étolfe que je viens de décrire‘

il y en avoir encore toutes en étoffe làn‘s

figure de relief & telles que font les dra—

peaux d’aprelent, je m’artache ici à déa

ctite un peu au long la forme dont ont -

été les enleignes Romaines pour u’ëtre plus

obligé d’entrer li fort dans un femblabl‘e

détail au lujer des enleignes des autres na

rions dont j’auray à parler par la fuite;

les Romains ayant eu des enleignes de tou—

C iiij
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tes les formes que cette forte de chofe efii

ful‘ceptible d’avoir , 86 je pafÏe préfentement

à dire ce que je crois qui peut être dit de

plus certain fur les enfeignes des Grecs ,

& fur celles des Egyptiens.

Les Enieignes Egyptiennes n’ont été,

~ainfî que celles de tous les peuples ~idolâ—

(tes , que les repréfentarions emblémati

ques des Dieux du pays, mais comme l’i

=dolâtrie permettoit d’adorer les Dieux qu’on

,fe faifoit fous telle forme qu’il plaifoit ,

' foit fous celle de l’humaniré ou fous celle

de l’animaliré , chaque peuple [uivant en

cela (on inclination, les Égyptiens, ou

plus idolâtres.que les autres peuples , ou

dans l’intention de mettre plus d’obfcurité

dans ce qu’ils adoroient ayans choii’is de

' reprefentêr leurs Dieux fous la forme ami:

mal, leurs enfeignes de guerre ne furent

que des repréfentarions d’animaux. «.

L’Egypte a été le pays du monde le mieux

fourni en divinités ,il n’y auroit point lieu

de s’étonner de cela , G les Egyptiens

_avoienr eu occafion de faire ce qu’ont fait

les Grecs , 8€ les Romains ,c’el’c-â-dire s’ilS

avoient raiÏemblés bien des Dieux étran

gers 8c qu’ils {e les fulÏent appropriés ,

mais tous les Dieux d’Egypte étoient nées

dans le pays; ce flpays efl: une fourre

pour l’idolâtrie di cileàdécouvrir,l’Aæ
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(eût d’un livre intitulé l’hif’coire du Ciel a

recherché cette fource , il prétend que ce

font les figures hiéroglifiques dontulbienr -

les anciens Egyptiens pour démontrer énig—

matiquement les difierentes choies fut le[—

quelles le Nil portoit [on influence , qui

ont produit ce grand nombre de Dieux;

fi cette prétention efl: recevable , Voici com—

ment la chofe a pû le faire. On mettoit

chaque année une marque pour montrer à

quel point le Nil s’étoit débordé; un cer

tain dégré d’innondation ayant caul‘é dans

une année l’abondance fur une forte de

produ6tion , & dans un autre année un autre

degré d’inondarion ayant été favorable à

une autre produélion , toutes ces marques

d’abondance repréfentées par des figures

fingulieres , 8c’. [ouvent’rmni‘trueuies , ayant

été. confervés foigneufemenr , & avec des

noms, dans les temples {pour fervir à pré—

voir par comparaifon quand le Nil mon

troit à un certain point marqué à une cer

taine figure, qu’elle {croit l’abondance de

l’année par rapport à la produ&ion dont

la marque du montant du Nil de {emblac

ble année étoit le type) des révolutions,

qui furvinrent enfuite , en faifanr oublier

d’où venoient de telles figures , auroienr

fait croire qu’elles étoient celles des Dieux

{€yétr’s de touttcms dans le pays,& Ccttç
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croyante leurs aut0it fait décerner des

cultes; les noms que chacune de ces mar

ques avoient , étoient fignificatifs de ce

qu’elles étoient propres à démontrer , celle

qui défignoit une abondante moiflon, 85

qui étoit reprefentée par un bœuf , fymbole

du labourage , s’appelloit Apir, d’autrœ

reprefentées aufli fous différentes formes ca—

raél:ériltiques s’appelloient Serapz‘s, Ofiris,

Crus , ainfi des autres.

Cependant cette taule de multiplicité de

Dieux louffre de la difl‘lCulté ; comment

croire que les premiers hommes qui vin

rent de Babel peupler l’Egypte , lefqtielS

felon l’hillotien du Ciel rel’cctent fansmé—

lange, conletverent l’adorarxon de l’Etre

fuptême , 8c eurent tant de Prêtres chargés

du loin de tranfmettre cette adoration au

roient-ils pu tomber dans l‘oubli totale de

leur religion , il auroir été. bien diflicile que

des révolutions arrivées parmi un même

peuple eufl‘ent produit un tel effet , cela au

toit pû fe faire plutôt fi I’Egypte eut été plu

fleurs fois fubjuguée par differens peuples

étrangers 8: [ans religion,qui fe [croient dé—

truits les uns les autres, alors les derniers

‘venus de tels peuples trouvant dans des tem—

ples ces marques d’eflets naturels , ignorans

eut propriété , 8c voulant le faire une teli

gion les auroient pû prendre pour objets de
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'cctte religion , mais tout cela n’eft recevable

que comme conjeé‘ture, 8c ainfi la vraye

caufe du grand nombre de Dieux qu’a eu

I’Egypte refiante encore inconnue,il ell (eu.

/lement certain que les Egyptiens ayant eu

' tous les Dieux qu’on leur connoit , ils ont’

pu aife’ment obferver au lujet de leurs en

feignes de guerre , le même ufage obfer

ve’ par les autres anciens peuples , qui tous

{e faifoient des enfeignes en figures con—

formes âcelles qu’ils adoroient, il cil; donc

confiant que les enfeignes Egypriennes des

premiers tems n’ont été que des repre’fen

rations d’animaux; cela a pu changer par

la fuite , & ces enfeignes peuvent avoir

refl‘emble’s à celles des Grecs depuis Ale- ,

xandre jufqu’à Cleopatre , 8: être les mê

mes que celles des Romains, tant que ce

dernier peuple a dominé fur I’Egypre.

Comme je p‘erfiflce à [outenir que e’efl:

les figures des chofes déifiées qui pafÏerent

à devenir enfeignes des nations idolâtres,

8c qu’on pourroir m’objeäter au contraire

que c’ell peut-être les figures priles au

hazard pour en faire des enfeignes, qui

feroient devenuës des objets de culte, je

répondrai à cela que mon fentiment me pa«

toit préférable; il eft plus naturel de croire

qu’on a commence’ a emblématifer les ob:

jets adorez avant de faire pafl“er ces me:
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mes emblèmes en enleignes ,que de croire

que ces enleignes qui ne confil’roienrqu’eu

ce que la fautaifie ou le hazard offroit pour

cela , 8c que l’on ne le donna d’abotd que V

dans le dellein leul d'avoir dequoi le re—

connoitre à la guerre, ayeut produit des

Dieux.

A l’égard des enleignes des Grecs , elles

n’étoieut aulli que les repréfentarions des

divinités révérées dans les diflérents Etats

de la Gr.ece, elles différoient pourtant

des enleignes Egyptienues , en ce que cel

les-cy n’étoieut que des images des Dieux

reprélentc’s en animaux, au lieu que les

Grecs n’avoient en enleignes leurs Dieux

que fous la forme humaine , les (‘carats des

Dieux du Ciel, & celles des lemi—dieux

où héros lervoieut d’enfeigne , 86 Minerve

& Clam Déelle patrones d‘Athenes , 8e

de Sparte , ainli que les dé‘ités des autres

villes étoient portées à la guerre au haut

d'une pique; pour les Romains ils firent

un égal ulage d’Enleignes en figures d'a

nimaux , & en figures humaines, 8€ avec

leurs Aigles, 85 leurs Dragons (outre les

portraits d’Empereurs) on leur voyoit en

enleignes, des [lames de Mars, de Bel—

loue , de la Fortune , de la Viétoire, &

d’autres accideus par eux perfonnilés , &

déïfiés , ce qui montre qu’en fait de mat:
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ques de guerre ces Romains raflemblérent

les ufages qu’avoient fur cela les nations

célébres d’avant eux.

Quoi qu’il paroifi‘e par des auteurs que

Minerve & Cleta ayent étés deux décfl‘es

différentes , puifqu’elles avoient ditÏerens

noms, 85 qu’elles étoient honorées par

deux peuples bien oppofés d’inclinarions ,

je crois cependant qu’elles n’étoient point

différentes l’une de l’autre 5 Minerve le re

prefentoit toujours armée , Cletus a ligni—

fié une pique, un javelot, ainfila déeiÏe

d’Athenesapu être appellée Cleta par les

Lacedémoniens , comme qui diroit la.

Déeflie armée. A

Les chofes, parrapport aux enfeignes

Romaines , étant parvenues au point où je

les ai conduites jufqu’ici, elles y refl:erent

quelque rems , il n’arriva de change’

ment dans la forme des enfeignes qu’au

Items de Conltantin, mai—s fous ce prince

la Religion Chrétienne , viétorieufe du pa

ganifme, fit paroître [on [ymbole en en—

feignes de guerre , alors les Aigles 85 les

Croix [e montrerent enïemble dans les ar

mées , il fe fit fousl’Empereut que je dis

un mélange des marques des deux Reli—

gions qui {c fouffrit dans la penfée que

l’,on eut que les [oldars Chrétiens étant dé<

{abufés des erreurs de la vieille religion,



;8 COMMENTAIR!

'
"“

il n’y avoir point à craindre qu’ils pro«

fl:1tuaiÏcnt leurs adorations , comme ils au—

roient fait avant, devant des objets qu’on

ne leurs confervoient plus que pour leur

[ervnr à des ufages prophanes , ainfi donc

fous Conllantin l’acceptation du fymbole

de la Croix ne fit pas perdre les lymboles

anterieurs , la rigidité des maximes du

Chriltianifme d’alors n'empêcha pas que

l’on ne continua de (e (ervir des images

que le paganifme fourniiÏoit, leur aipe& ne

parut pas dangereux, 8: l’on jugea qu’elles

pourroient (‘ans mconvenienr continuer

tant a favorifer la reconnorffance entre

gens de même partie, qu'à mettre de la

di&incîtion entre les différentes troupes de

ce même parti.

Les Empereurs depuis Confiantin eurent

dans chacune de leurs légions deux cnlei—

gnes principales comme cela étoit avant ,

mais au lieu de deux Aigles il n’y en avoit

qu’un, &l’autre enfeigne qui tenoit la

place de l’Aigle retranche’e étoir une haute

Croix de la forme de celles qui fervent

prélentement aux proceflions; les autres

cnfeignes inférieurs à ces deux principales

continuerent d’étre les portraits des Em—

pereurs, elles contenoient feulement un

nouveau médaillon , où étoit gravé le mot ‘

nogramme de la Religion Chrétienne.
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De plus Confiantin & les fuccefl‘eurs

Empereurs le donnerent une enfeigne de

corps, ou d’accompagnement de leur per

forme pour une bataille; cet enfeigne ,dont

je détailleray l’ufage par la fuite, ne fe

voyoit à l’armée que quand l’Empereur y

étoit , elle le nomma Labarum , fa matiere

étoit une riche étoffe, & la forme celle

d’une banniere fut laquelle étoit brodé en

pierreries le nom de Jefits—Chriff formé de

V l’enlafl‘ement des lettres Grecs X. P.

Monfieur de Tillemont dans [on Hif

toire des Empereurs tome 4,décritle La

barum Impérial, il ne faut pourtant pas

croire que Confiantin ait été l’inventeur

de cette forte d’enfeigne, j’ay montré cy

defl‘us que les enfeignes Romaines avoient

toujours été ornées d’un petit Labarum , de

quand à l’étymologie de ce nom , le mê—

me Monfieut de Tillemont avoué, qu’il

ne la pu découvrir ; Monfieut Ducange en

a donné une, on peut confulter ces deux

judicieux Auteurs.

Les autres nations , particuliétement tel.‘

des que les: Romains nous ont fait cons

noître , avoient aufli des enfeignes de guer.

te , Tacite nous a apprit qu’elles étoient

celles des Germains , 8e par coniequent

celles des Celtes; ces enfeignes qui n’é

toient que la rePréfentation des animaux
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connus dans le pays, pouvoient n’avoit

été prifes d’abord que dans l’intention de

(e donner de quoi fe reconnoître dans les

combats, mais dans la fuite elles furent

confervez dans le defl‘ein qu’elles eufl‘ent

quelque afiinité avec la Religion, car a‘.

inclure que l’idolâtrie s’établifl‘oit, l’idée de

fe faire des Dieux de tous les objets vifi

bles, 8€ de les iymbolifer par des cho[es

palpables, ne manquoit pas de faifir ceux

qui s’y lailÏoient entraîner, nos Gaulois

firent comme les autres idolâtres , ils fym

boliibient les Dieux qu’ils s’étoient donnez‘

par des figures de bêtes,& fe (ymbolifant

aufli avec les mêmes bêtes , de là, leurs

marques , de marques de diflinétion de na

tion devinrent aufli des marques de la Re‘.

ligion qu’ils profefl‘oier‘rt;ils fuivirent l’e—,

xemple des autres peuples du Nord, 8:

celui des Romains.

Les peuples idolâtres ne furent cepen

dant pas tous figurifles,quelques uns croyant

malfaire de repréfenter leurs divinités fous‘.

des formes empruntées , ils ne les repréfen—

toient que par ce qu’elles étoient en elles

mêmes , les adorateurs du Soleil ,tels qu’é

toient les premiers Perfes, adoroient du

' feu e’lementaire , les adorateurs de l’eau

auroient adoré cet élement dans {a liqui«

dite’, de femblables chofes n’étant donc

Pas
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pas propres à fournir des emblèmes qui

pulleut lervir à des reconnoiflances natio—

nales, ceux qui le trouverent dansce cas

y luppléereut par le moyen des couleurs,

ce qu’ils crurent propre aulli bien que les

figures à dillinguer une nation, 85 par la

religion , 8c parce qu’elle émit, ainfi une

nation qui adoroit le Ciel le caraétériloit

par du bleu, une autre qui adoroit le feu

le marquoir par.du rouge ou du jaune,

& les adorateurs de la Terre & des Cam—

pagnes prenoient du verd.

C’ell cette maniere de peufer qui fit pa

ro’itre les enleignes en forme de banniere

& de drapeaux , ces fortes d’enfeignes ont

donc une antiquité égale à celle des en

feignes en figures , elles ont même Pavan—

tage fur ces dernieres de s’étre Perpétuées

jufqu’à prefent, au lieu que les enleignes

en figures le font perduespeu de temps après

la. chute de l’Empire de Rome.

Cependant malgré ce que je dis la plus

grande partie des idolâtres furent figutiltes ,

les premiers François habitans dans la Ger—

manie l’éroient , ils imitoient ceux au mi—

lieu delquels ils étoient placés, leurs en—

feignes de formes animales leurs lervoient

également de défignarion de nation 8e de

religion ; je vais entrer en preuve de cela

autant que le peu de luttes que1)I’on a
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me le pourra permettre, 8€ en m’aidant de

conje&utes favorables.

Peu de gens ignorent que la nation

Françoife n’elt dans (on principe qu’un

compofé de plufieurs peuples qui s’unirent

dans la Germanie pour fe répandre dans

les Gaules , cette nation lors de [a tranf

migration fe defignoit par des figures d’a—

nimaux , Tacite le dit , 8c quoi qu’elle (e

trouva avoir beaucoup de ces défignarions

a (on arrivée dans les Gaules, puifqu’elle

avoir d’abord celle de chaque peuple.qui la

compofoit , elle en eût bien-tôt davantage,

ayant adopté dans les lieux où elle fe fi

xoit les marques qui défignoient d’aurres

peuples qu’elle unifoit encore à elle après

les avoir fournis.

Nous n’avons donc pas pu manquer d’ —

voir pendant long—tems bien des difl‘érens

fymbolcs qui tous {ervoient à nous faire

des cnfeignes , ils confiflzoient entre autres

dans des Taureaux , des Chevaux ,des Ours,

des Lions , des Loups , des Sangliers, des

Aigles , des Griies , des Serpens , des Croif

[ans , 8c des Crapauds; chacun de ces

animaux étoit enfemble, 86 le fymbole

d’une divinité, 8C celui d’un peuple; Gré—

goire de Touts.l. a. e. x. dit formellement

que les François avant que d’être éclairés

de la lumiere de l’Evangile avoient pour
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objets de leur culte des repréfsntarions

d’oifeaux ôc d’animaux , fymbole des éle—

mens, des Rivieres, des montagnes, des

Forêts & d’autres chofes de cette nature

qu’ils adoroienr , ces fymboles fe portoient

‘à la guerre 8c furent confervez même après

que les François fe furent faits Chrétiens‘;

nos ancêtres penferent fur cela de même

qu’avoient penfé les Romains 5. la con

verfion de Confiantin, 8c c’eft l’ufage con

tinué de ces fymboles tant avant que nous

fuliions Chrétiens, qu’après, qui a ‘fait

que nous n’avons jamais perdu entierement

le fouvenir des chofes qui avoienr été nos

ptemieres marques défignarives , une tras

dition confiante , qui ne s’efi affaiblie

que depuis .Peu de t‘ems ferx‘roit â perpe‘a

tuer ce fouvenir de fiécle en fiécle ; ou voir—

loit feulement fut‘ le déclin de cette tm~.

dition, qu’une de ces marques eût préâ

domine’ fur les autres,fçachant que nous

en avions eu’ plüfieurs, on di(putoit fut

telle d’entré ell‘es à qui il fal’lOit accorder

cette prédominaribn , peut—être qu’auctmé

ne l'avoit —, elles pouvaient être en même

dégrë d’égalite’ , pu'ifqu‘e la nation n’étoi‘tl

qu’un tompofé _de plufie‘uœ Peuplade: , &

P0utêtre certain qu’un de nos anciens [ÿm—‘

bolés air‘ cule pas {ailes autres, il Faudrait

flfl’une de ces—peupiafle3 ‘tût ‘domine’ fur

Dij’.
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les autres, ce qui ne le voit pas claire.’

ment . ainfi je crois qu’il vaut mieux ad

mettre fur cela une efpece de confufion qui

peu a peu mêla ces peuplades de façon que

la nation une fois formée, ces peuplades

négligerent un peu le loin de fe dillinguer

chacune féparément,& l’attention d’avoir

des dil‘tinétions de troupe à troupe l’emo

porta fut celle de confe‘rvet les dil’tiné‘tions

de peuple à peuple qu’on avoir eu jufqu’à

lors.

La tradition fur ce qu’étoient nos an«

ciens fymboles (qui par fa feuleexiïtence

avoit un caraétere de vrai, fuflifant pour

{on foutien) n’ell: tombe’ que par ce qu’elle

a été altérée, des auteurs peu accrédités

Croyant la mieux faire valoir l’ont voulu

appuyer fur des faits ,ces faits le fonttrou—

vés contefiables, cela a commencé à la

faire regarder comme une chimere,_& l’on

a de la peine préfentement àadmettre que

nous ayons puavoir pour marques défi

gnatives toutes celles qu’on peut prouver

que nous avons eu.

Muql’rer au livre fecond de la Cofmo

graphie augmentée par Bellcforelt , dit que

Marcomir Roy des Francs, ayant pénétré

de la Weliphalie dans la Tongrie ,~ eut en

vifion une figure à trois têtes, l’une de

Lion , 8: les deux autres d’Aigle 53C, dq.
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‘Crapaud, fur quoi le Prince ay’ant con—r

fulté un Druide du pays nommé Arone,

.Alrunus, celui-ci prédit que cette figure

défignoit les trois puiiÏances qui devoient

dominer fuccefiivement dans les Gaules ,

fçavoir les Celtes défignés par le Lyon ,

les Romains par l’Aigle , 8€ les François

par le Crapaud; on aura beau regarder

l’hii’toire de cette viiion comme une fable,

cette fable étant, comme le font la plûpart

v de fesfemblables , une vérité allégorifée , ou

altérée; elle peut néanmoinsfervir à faire

valoir la tradition dont il eftici quel‘tion,

puifqu’on peut croire qu’elle n’a été inven—

tée que fut ce qu’en fçavoit encore au tems

de {on invention, ce qu’avoient été les

marques défignatives des troigwpeuples

mentionnés dans cette hiftoire.

Sainte Hildegarde, dans (es révélations

p. 4.2.; déplorant les déiordres de fontems

8c voulant prédire les malheurs qui s’en:

fuivroient [e fert ( par comparaifon an—ê

ticipée) pour exemple de ce qui arrivera,

ce qui était arrivé 6 ou 7cens ans avant

elle , lors de la chute de l’Empire de Rome,

elle prédit que le Seigneur donneraaux

Nations du Nord le camp des proi’cituées

& que le Lyon»& le Serpent briferont

l’Aigle: ce que dit lafiainte ne peut être

Âondé que fut la tradition qui gonferyoieî
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le louvenir des choles qui avoient ferviî

lymbolifer les anciens peuples; cette tra—'

dition exilloit donc encore au tems que via

voir cette lainte.qui étoit le douziémelie’cle.

Et c’ell lans doute‘ cette tradition pouflée

au dela du donziéme liécle qui aura lervi de

fondement à quelques uns de nos hilloriens

pour avancer que les premietes armoiries

du Royaume de France avoient été des

Croz‘jfans lelon les uns, 8c des Crapaud:

ou des Srrpens lelon les autres.

Les François après avoir palle’ le Rhitt

quelques uns d'eux vinrent occuper un

pays auquel une prétendu Déelle nommés:

Hardz‘i‘ina (qui a été confondu avec la

Diane des Romains ) avoit donné (ou nom,

le lymbole de‘ Diane émit le Ctoifi‘ant, on

lymbolifa de même la Déelle des Ardeunes,

& cela aura fait que les peuples qui ha

bitoîenr ce paÿs le feront lymbolilésaufli

par le Croill‘anr. '

L’Hilloire , ou li l'on veut la Fable ( rap

portée par Frédegaire dans {ou Epitome)

qui a fait naître Meîoäi6‘ô(le premier de

nos Rois que j‘admets pour avoir régné

dans les Gaules ) des embrallemens de_

la mere de ce Prince avec un monltre,

aura pû faire mettre ce m0nlh‘e, tous la

forme d’un‘ Serpent,nu rang‘ de nus lym

bolrts de guerre’ 7 ,
" l

'‘.‘>
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La Fable fut la naiiÏance de Meroüée,

ne fait qu’honneur à ce Roy ,elle montre

l’eflime que la nation a fait de lui , les an—

ciens fuppofoient toujours que des Dieux

transformés en monitres, avoient contri—

bués à la génération de leurs héros; les

grandes chofes exécutées par ces héros ex

cufoient qu’on penfa qu'ils fulÏent d’un au—

tre e[pece que le commun des hommes ,8:

qu’on douta qu’ils euiient été conçus d’une

maniere ordinaire. On fuppofoit Alexandre

être né de Jupiter , changé en ferpent , qui.

fous cette forme avoit connu Olympias ; un

fetpent (cit à caufe de Meroüée, ou pour

quelque autre cauie antérieure ,a été vé

titablement un de nos fymboles d’armée,

& la preuve que cet animal nous a défigné

fe tire de la figure de femblables animaux,

qui ont été trouvés dans les tombeaux de

nos premiers Rois , tant dans la ville de

Tournay , que dans l’Eglife de faim Ger—

main des Prez à Paris.

Quant au Lion dont parle fainte Hil—

degarde , il a défigné la nation des Celtes

également comme le Taureau , il y a eu

des Lions effeé’cifs en Europe , & outre cela

il fe feroit pû faire que la figure de cet

animal eut été prife pour fymbole, par l’une

des peuplades qui entra dans la ligue qui

%orma la nation des Francs , parce que. cette
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Peuplade venoit de la Scythie Aiiatique ;

Où il y avoit des Lions, 8c qu’elle voulut

par là conierver le fouvenir de [on lieu

d’origine.

Tacite dans (es mœurs des Germains af—

fure que les Cartes faiioient portion des

Rampes , les premiers entrérent dans la

Ligue qui forma les Francs, ainli le Lion

a pu être un de nos fymboles, commeiî

l’e’toit des Bataves 8: des Belges , 8c fi

nous ne l’avons pas gardé long—tems , c'eft

que nous en étant trouvés par la fuite un

grand nombre d’autres: caufé par notre

coutume qui étoit d’adopter tous ceux des

Peuples qui [c joignoient à nous ( ce qui

nous avoitiait prendre l’Aigle des Ro—

mains) nous fûmes contraints à la fin

d’en rejetrer quelques uns 8c n’en être point

accablé. Pour les Belges 86 les Bataves , ces

peuples s’étant fixés entre les Rivieres du

Rhin, de la Meufe, 8€ de l’Efcaut , 8c ne

s’e’tant plus mêlés à d’autres , ils conferve«

renr leur fymbole du Lion.

La plûpart des Provinces qui compofe

ce qui depuis long—reins s’appelle les

Pays—Bas, ont un Lion pour armoiries ,

n’y ayant que la couleur dont chaque

Province ( ainli marquée) fafi'e fon Lion ,

oula couleur du champ fur lequel elle le

  

.pofe , ou bien-quelque pièce jointe auh ‘

Lion
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Lion ,qui mette de la difltimflrion entre l’ar

moitie de l'une de ces Provinces , & celles

des autres. Si on n’avoir pas négligé de

rechercher la cau(e qui a pu déterminer

17 Etats particuliers àconierver le même

animal pour fymbole , il étoit aile’ de s’ap

percevoir que cela ne ne vient que de ce

que le Lion a été le fymbole des premiers

habitans connus de ces Pays-Bas : car de

dire que quelques uns de ces Etats n'ont

pas touiours eu le Lion pour armoiries ,

que le Bra‘ban a eu un Cerf,que la.

Flandre :1 euun Gironnée , 8€ le Haynaut

un Chevronée , où trouvera -t- on des

preuves raifonnables de cela.

Les François en mettant au nombre de

leurs fymboles de guerre Ceux des peuples

qu’ils furmontoient , imiterent en cela les

Romains: on apprend par Zozime 1. ;.que'/

ces Romains, après le règne de Confian

rin , ayant eu guerre contre les Parthes ,

les Daces & les Germains qui avoient pour

marques de nation un Dragon, ces Ro

mains mirent cet animal au nombre de

leurs fi nes d’arméc ; la magnificence ,& la

forme ânguliere dont étoit ce ligne adop_t_é

(fuivant qu’il eût décrit par Ammian Mar—

cellin l. 16 c. ro.)me’rite qu'on en parle.

Ce Dragon en figure 8c fervant d’cnfeigne

«(toit colore‘ de pourpre,& orné de pier-_

' E

\
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reries , il pendoit {une pique dorée,’ fa.

gueule étoit ouverté,& le vent y entrant

cela le faifoit fifiler comme s’il eut été un

animal réel , &ile’toit d’une conflruétion

fi legere 8c flexible qu’il flottoie en onde

comme auroit fait un véritable Ierpent.

Tout ce que je viens de dire au fujet des

Symboles qu’avoient les Peuples qui pour

r‘oient fe confondre en général‘fous les noms

de Celtes, & de Cymbres , efl: confirmé

par '1‘yhéôdor‘e—Agrippa dan_sfon ‘livre’ de la

vaniré,des (ciences, 6.9.. &..par Ef,tienne

Paiqujêt", dans [es recherches, leïpreœier

de ce,sfluteursldonne pour (ymboles , aux

GOts un Ours , aux Alains un Chat,

aux Saxons un Cheval, & aux François un

Lion , il auroit pû ajouter que les Cymbres

& même la plûpart des Celtes avoient pour

le leur un Taureau -,p_une nombreufearme’c

de Cymbres, de Teùtons , & d’Ambtons

s’étant jetté [ut Italie pour la piller , ces

trois peuples pa‘fTerent l‘Adigée, battirent

les Romains , 8c ayans faits enfuite.la paix

avec leurs vaincus, ils la jurerent fur, le

Taureau qu’ils adoroient, ôc qui les défi- ‘

gi‘lOlt- ' ~, ' :_‘: .~ .

_ Agrippafe trompe pourtant fut le fym—

bple des Gots,g ce peuple [e défignoitpar

un Cocq ,55: c’étoit lesSueves, ôcles Alains ‘

qui woieqrl’0nrs; il el’r~ dit au premier} ‘

:i
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‘volume du fupplément des trophées de

Braban par Butkens , imprimé à la Haye

en 172.6, page 19 que ces Gots«avoi'ent

coutume d’élever des Cocqsïîfu‘r les Tours

des lieux qu’ils fefoumettoient; fi c‘ela'efîï

comme ce peuple s’efl fait ÿoir dans tot1'«f"

tes les contrées Méridionales de l’Eur‘oPe',

de lui fera venu l’ufage qu’onÜa eu depuis”

de mettre des Cocqs fur les clochers des‘

Eglifes en forme de GircïtxettéäïLes ’M‘a—5

hometans éleveur des .Ct‘o‘ifl'äns, 8c‘ le!’

Chinois des Dràgons fur le’h‘nüflde ‘leurs

Temples, 8C fur les PulaiS"de leurs Sou

verains, c’elt une continuation‘ de la ‘pra

tique qu’ont toujours eutoutes'lës nations“

deA{e parer d’un fymbole qui ’lesrfäfl‘e con-'

nome. ‘ *" '

On ne finiroit pas fi*onùoulo‘it rap—"

porter routes les autorités qui pr0uveroienr

que les nations du Nord adverfaires des

Romains avoient des animaux de toutes

c(peces (tant oifeaux que quadruPede ) pour‘‘

se (ymbolifer. Les oifeaux étoienr des Cor-~

beaux,‘ des Gru‘e's , & des Cignes; on peut

conlulrer fur cela le livre de‘ la Religion

des Gaulois,auffi bien que la difÏerrarion

fur les pierres antiques trouvés dans 'l’E-'

glifede N. D. de P1tis'quî ellqdans les

mémoires‘ de l’Acadeñrïe' des‘ Ih[crip‘tièñà,‘

-& que les: defctiptions— ft‘flflk‘S ïArcs 61e’

 

E ij



51 Connenraral

Triomphes des Villes de Rheims, &d’Ô—'

range qui nous ont été donnés par Bergier

& Lapiie. ' '

Il arrivoit quelquefois que plufieurs peu—

plades en s’um’fl‘ant enfemble, unifoient

aufli leurs iymboles , 8c en formaient une

de ces images appellées Panthéesgdeux peu.

ples unis qui auroient eu pour fymboles,

’un un Taureau, & l'autre des Gruës, {e

compofoient un Panthé d’un Taureau ayant

des Gruës perchées fur (es cornes, cela

faiibit un -tarvogaranus ,bz‘garanus, tri—

garanus,ou retmgaranus, felon le nombre

des oxfeaux que fupportoit le ‘Taureau;

deux autres peuples fe faifant la guerre,

& qui auroient eu pour lymboles l’un un

Cigne, & l’autre un Serpent , fi le pre

mier foumettoit le iecond, le 'vainqueur

augmenroit (on fymbole aux dépens de

celui du vaincu .& aumit montré (on Ci—

gne en pol’ture de dévorer un Serpent 5

une femblable idée reptile dans des tems .

bien plus récens que ceux où j'en fuis ,

a faitparoître l’armoirie qu’a préfentement

l’Etat de Milan en Lombardie , la famille

des VifiomÿiSeigneursd’Anglerie qui avoit

un Serpent pour armes , étant venu à dé

pofiéder de la Seigneurie du Milanois , les

Turriani ,- la premiere de ces familles mit

dans la gueule de {on Serpent un homme. ‘
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‘qui femble être dévoré pour montrer em—

bismatiquement l’avantage qu'elle avoit

Eremporté fut la (econde de ces familles.

_ On prétend que le mot gaulois d’Arnn,

s’elt employé pour fignifier en général tout

'oi{eau de rapine, 8c que par la fuite ce

‘nom fut refervc’ pour n’être donné qu’à

-l’Aigle feu] , regardé comme vainqueur des

autres oifeaux , fi l’Aigle n’a fervi qu’à la

défignarion des Romains, 8: qu’il n’ait

pas aufli lervi âdéligner quelque portion

de Franc , dans le premier cas , les Francs

ayant eu l’Aigle parmi leurs (ymboles , ils

le le feront donné dans l’idée que je viens

de dire,- en‘ parlant du_Serpént dévoré pal‘

un Cigne , pour mtfltter qu’ils avoient été

vainqueurs des Romains :Souv’ent l’on me‘?

loir ces animaux fymholiques dont je vient

de parler , 8c ce mélange produifoit d’au

tres images que j’appellcray moniltueufei‘

pour les diû’inguer des Panthées ; de l’Aigle

8c du Lion , {e formoit un Grifl'on, & de

l’Aigle 8e du Serpent un Dragon ; ce? mon;

lires ou images compofées officient éga.

lement comme lesimages fimples'des con

noifl‘ances qui n’étoient point ignorées de

ceux qui (c marquaient avec ;elles étoient

pour eux ce que les hierogliphes Égyptiens

noient été dans leurs temps. !'

' Enfin ne pourrait—on pas donner pour

E iij
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demiere ,preuve.zde ce que des Lions , des

Scrpens,,&pd’autres images monfires pro

duire; d’un mélange d'animaux, ont été

véritablement nos premiers fymboles, ce

qui s’apprend par de vieilles legendes.

Ileftparlé dans plufieurs de ces legendes

_de faims Evêques qui délivroient leurs

Diocèfe de Dragons dévorans , en leur pré—

{entant la Croix , ou en les lians avec PE—

tole , de femblables faits peuvent avoir été

imaginés ,.pour apprendre figurativement

à la poilefité , que , par. la prédication de

lîEvangile, l’idolattie des peuples que de

tels monflres donnoient à connoître avoit

—été diflipée:& anne’antie. Il n’y a pas en—

core long—refus qu‘quand le Clergé de

la Cathédrale de Paris fortoit proceflion—

.nel‘lem‘ent ., on porroit devant lui un Dragon

.de bois peint , ajuûe’ fur un bâton , cette

-figure;ou efpeCe de banniere qui confer—

voir le fouvehir d’un menthe qu’on dit

.avogriété détruit par faim Marcel Évêque

de__.Paris , s’appelloit la Gargoüz‘Ile , ‘à

x~au[e;que [on porteur étoit le maître de

lui tenir la gueule ouverte ou fermée au

moyen d’une cordequi tenait à l’une des

machoires de la figure.

2:; Jc‘cmîsç qu’il ferait’ afi‘és diflicile de dé—

montrer, par des preuves d’une autre na—

çureflque celles dont je me fers, quelsont *

i - -
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étéles premiers Ïytn‘lu‘äles pris par iio’S' per~és

‘étant encore a'yens, les fou‘rc‘es du vrai

fur de telles cËofes n’e’tant pas abondantes,

il Faut donner au probable 8c aux con

-‘jeétures, heureux quand fur'cela on panic

*un peu- juflze ,"mrs leétéùrs jugeront fi)’ày

.ÏéùlÏ'a." ~

Nous ne pouvions’manquer d’av‘o‘ir bien

des (ymboles , car outre ceux de la‘ nation

chacuh'de nos premiers R’o‘is a pu'avoit

le}ien , celui d’un Fils pouvait être‘ difs

« fêtent de ceiuijde {on pète‘, aihfi, fi de’ deux

Rois , l'unÏ'èut eu‘ pour “e‘t’ùbl‘êt’he ‘dèsCx‘oiÏ

.fans‘, 8c l”autrédés 'Cra auds; par “cette

rai{on , rien n’a pu empêcher que les Fratr

çois n’ayent eu plufieurs _fy‘mboles tout . a

la fois 8: dans le même fiécle , les uns étant

les marques‘ de“ l’Etat,“& les ‘autres les

marques des Roys qui‘ avoient réghés‘

dans ce fiécle. Un exemple rendra la chofe

fenfible , ‘le Cerf", ‘le Pore—Epic,‘ô‘c fa.

Salamandre ont été les marques emblémati

ques de nos Rois Charles VIII, ‘Louis

XII, & François :I_, quoique ces, trois

'chofes n’ayent été prôPre'yqn’a‘ caraé’cerii‘çr

-èes Princes dans le ïfiécle où ils ont vécu

"indép‘endammehfdès'fl‘eur‘sde Lys , & des

Croix blanches ,qui les caraétérifoi‘ént eh

- Cote eux -& leur peupler‘fi on venoit fa‘.

“ignorer dans des tems éloignés les difl:in

Eiii’j
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étions qu’il y a à faire entre toutes ce‘!

marques conformément à l’idée qu’avoiem:

ceux qui les ont prifes, on ne manque—

roit pas de croire que les François avoient

pour le diftinguer fous les trois Rois que

‘je viens de nommer ,des Cerfs, des Porcs—

Epics , des Salamandres , des fleurs de Lys,

8C des Croix, mêlant, 8c confondant les

marques héréditaires de nation, avec celles

des perfonnes , 8c enluire les marques de

'perfonnalité fe trouvant changées tous les

Rois Henry Il. Henry I[L &Henry 1V’.

Ï(ces Princes fe marquant le premier par

,ùn Croifl‘ant, le fecond par trois Couronnes,

'& le troifiéme par une Mali‘uë d’l—lcrcule ,)

les même gens qui n’autoient pas fenti la

difltin&ion qu’il falloir faire desmarqu€s

royales anteriüeures au regne d’Henry le—

Îcond , croiroiernque fous ce_Prince ,& les

deux prochains fùccefl‘eurs, nos marques

‘auroient augmentées ,}8< diroi.entque (bus

les deux Rois du nom d’Henry , les fyrn

boles de la nation Frangoife auraient étéV ' des Cerfs, des Porcs—Epics,des Salamandre‘s,

des Crdifl‘arîs, des Couronnes,des. Maf—

,Ïuè‘s , des Fleurs«de—Lys, 85 des Croix,

confondant touiours les. fymboles royaux

‘avec les nationnaux , 8c ne penfant pas que

des premiers il en faudroit rejetter la moitié;

' les [ymboles des Rois Charles VIII ,Loriis .
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ÎUÏ, & François Premier, n’étant pli“

id’ufage fous les Rois du nom d’l—lenry :13

fmême chofe a pu fe faire dès qu’on a com‘

mencé à rechercher quels avoient été les

fymboles des premiers François ,on a con—

fondu les marques de la nation qui étoient

héréditaires, avec celles des Rois qui n’é—

toient que pour un tems, & voilà ce qui

fait qu’on ne peut manquer de nous trou—

ver beaucoup de ces marques dans les

premiers tems de la monarchie.

De plus, les François ont eu plufieurt

Rois qui ont ré nés en même tems, fur

eux la nation ne fut totalement réunie que

fous Clovis , & même plufieurs enfans de

ce Roy ont régné en même tems en

France , ces Princes avoient leurs fymboles

erfonnels, il y_ avoit outre cela ceux de

feuts États, on peut de là juger du grand

nombre de fymboles que la nation a pu

avoir tant qu’elle n’a pas été réunie en un

{cul Etat 8c fous un [cul Monarque.

Quand les François entrerent dans les

Gaules, ils étoient déja partagés en deux

principales branches l’une dite des Ri—

puaires , & l’autre des Sicamhres , la pre

miere de ces branches , avoir ont fymbole

une Épée , ce qui défignoir e Dieu de la

nette , la feconde avoit pour le lien une

tête de Bœuf, que je_ tiens pour avoir de‘:

\
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ligné Apis, Dieu de l’E’gyPt‘e , pa‘ysd’otx

venoit une partie des Francs, & outrl:

ces deux i‘ymboles , les deux branches des

Francs à qui ils étoient propres «formant

plufieuts Etats qui chacun avoit aufli [e‘s

[ymboles (tant celui propreâ l’Etar , que

ceux propres aux Chefs qui gouvernoient ,’)

que defymboles les Francs ne dévoient’

ils pas avoir en quittant la Germanie ?

‘je-viens de dire qu’une partie des Francs

vcnoit d’Egypte, la ch‘ofeefl très probai

ble , j’ay montré dans des"‘ouvrages' pré—

cédens que Séjbflrir Roy d’-E‘gypte_à‘yämt

pouffé fes c0nquefiœ5 jufqu’à la mer Noire,

y laifl'a rune»Colonie , que les bord’:

de cette mere furent encore occupés par

des def<cendans d’AiÏenès, 8c même par

des Troyens,fugitifs de leurs ville incendiée

8C qu’enfin tous ces peuples s’étant mêlés

avec des Scythes, le répandire’nt en'l‘fiÏ—

ferens terns dans la Pannonie , 8e dans la

Germanie, il devoir y avoir bien des

fymboles dans un Il grand nombre de

peuplades , il elt croyable que chacune ‘

d’elle conferva la marque qui témoignoit l

{on origine, on a un commencement de l

démonllration de cela dans l’épée afl‘eétée ‘

aux Francs-Ripuaires, 85 dans la tête de

Boeuf propreaux Francs—Saliens‘, il y avoir ‘

des Troyens dans les Ripuaires , l‘Epéefléê
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fignoit Paüas Déefl‘e tutelaire de Tr0ye ,

& il y avoit des Egyptiens dans 168 Sa

Iiens, ce que la tête de Bœuf expritnoit.

Nos Rois de la premiere race étoient

Sicambres, ces Sicambres étoient joints

aux Saliens , on atrouvé des têtes de Bœuf

dans les tombeaux de quelques uns de ces

Rois , particulierement dans celui de Chil

deric , n’efLce pas là une preuve que les

Saliens avoient pour lymbole la figure qui

de’fîgnoit le Dieu de l’Egypte;ces Saliens

pour la plûpart Égyptiens ne conferverent

cette figure que pour perpetuer le [cuveb

nir de leurs pays d’origine.

Les François venus dans les Gaules,à

leurs fymbgles d’origine ils en joigni—

rent d’autres d’adoption, ce qui fit qu’â.

la fin ils en eurent un fi grand nombre

qu’ils furent conrrains d'en rejetrer: cea

pendant ce rejettement ne (c fit pas d’abord

ni d’un coup, il ne (c pouvoir faire tant

ne la nation demeura partagée -, ou le (croit

ôté les moyens d’avoir des diftin&ions à

fuflifance, mais il (e fit au rems de notre

converfion, la nation alors étant route

réunie , on profita de l’occafion ,ëcla re

ligion qu'on venait d'embraiÏer ne per—

mettant pas trop l’ufage des fymboles en

figures , on en rejetta beaucoup, ceux qui

,: furent coufervés ne le furent que:poul
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.ce.quelque chofe [e trouva être l’enfeigne

.cet enleigne n”’étant reconnoiflable que par

Î

fervir i des difiinätions articuliëres -c’elÏa
P a

â-dire a‘t défi net une trou e d’avec.nnh
% P

autre, mais a nation en totale ne voulut

pas être’ marquéeâ la guerre que par quel

que chofe prife de la nouvelle religion‘,

de l’Eglife, -du Patron qu’on s’étoir fait ,8:

la couleur , ce ne Fut donc plus qîu’au moyen

,de cette couleur ,- 8c non pas des figures,

que l’on (c fymbolifm k l

Le moment heureux de notre con—ver.

V 1011 étant arrivé, Clovis fuivit ‘le confeil

 

falutaitt’e que lui avoit donné faint Remi,

il ador’a ce q"u’il avait brûlé, Ù’ brûla ce

qu'il avoitadon‘, il‘ (e montra même plus

religieux que Con‘iËa‘nt’in‘; cet Empereur

avoit allie’ la marque de la religion qu’il

quittoit avec celle de la religion qu’il: eur—

btaiÏoit, mais«.Clovis comme le disne

voulut plus que (a nation fut marquée’qtæ

;par une livrée que lui fourniffoit le culte

qu’il fuiv‘oit: ainfi l"enféigne du faima été notre premier patron , laquelle en

feignc était d'un bleu unie ,~ fut , parla rai.

{on que je dirai ,la feule chofe qui depuis l

notreconverfion, nous ait fervi à nous

reeonnoitre, jul‘ques à ceque pour auga

menter cette reconnoifl‘ance ,, ayent paru

les Croix, & enfuitc les Lis‘. '
:
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Ce que firent nos premiers Rois Chré—'

mens en ne retenant pour marque prrmm

ve de guerre qu'une en(eigne unie & d’une

couleur offerte par la religion , n’e‘toit pas

(ans exemple; des peuples qui n’avoient

pour objet de culte qu’un Dieu, Erre pu—

rement fpirituel , & qui vouloient [e di

ftinguer d’avec d’autres peuples idolâtres

dont ils étaient environne’s avoient fait

la même cholÏe, & étaient foigneux de‘

 

n’avoir aucun fymboles qui fentiffent l’i-"‘

dolâtrie: je fuis étonné que les Juifs fi’

[crapuleux dans ‘tous les tems dé n’aeL

mettre dans la décoration de leurs Syna.

gogues, 8c même dans leurs mai{ons , que ‘

des Semences tirées de la lOy , & de rejette: '

tomes images animales,syent eu néanmoins "

les figures que l’on prétend qu’ils eurent

fut‘ leurs enleignes; les Mahometans ont"

été plus réguliers fut‘ cela, on ne leur a

point vû jufqu’â préfent de fymboles en

hommes 85 en animaux, ni dans leurs

Temples ni à la guerre; les Turcs n'ont

encore pour enfeignes principales que deux

E{endatds unis , defqu€ls j’ai parlé dansmon

Traité des marques nationnales , l’un blanc

nomme’ Ba‘z‘arak 8c l’autre noir appelle’

«dl—0kabe, l’ufage des figures inanimécs

telles ‘que font les monogrammes , ou

s‘.hiffi'€5 formés de1’cnlaKgnent de plufieurs
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lettres auroit été moins condamnable -, aufli

les premiers Chrétiens ont-ils mis des

chiffres dans leurs enfeignes , bien plus

communément que des figures animées,c’eû

l’invention des armoiries qui au tems des

croifades a dérangé de l'ancien ufage.

Quoique tousles anciens peuples regar—

daffent ainfi que je l’ai dit,leurs enfeignes

de guerre comme quelque chofe de- facré,

cette vénération n’e’toit pas porté indiffé

remment fut toutes fortes d’enfeignes, la

différence des religions caufoit cela, un

peuple regardoit bien fes enfeignes pro

pres comme des objets de dévotion puif

qu’elles étoient les fymboles de fes Dieux,

mais fi ce peuple venoit à en foumettre

un autre , 8c qu’il adopta les enfeignes du

peuples fournis (comme c’e’toit la coutume)

fi ce qui étoit.l’objet du culte de ce fe

cond peuple , ne paroifl‘oit pas mériterde

l’être parle peuple conquerant , les enfei

gnes conquifes n’étoient plus chez lui en vé—

nération, il ne les regardoit que com

me trophées de vié‘toire,.ôc que comme

des. marques prophanes: il faut donc di

fiinguer deux ‘fortes de fymboles qui fe

font vûs dans tous les tems dans les armées,

les uns faits pour exciter la piété & la va

leur , & les autres de politique , faits pour

eitciœrla valeurfimplement. Les premiers.
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montroient à la fois la nation à qui ils

étoient propres, 8: la religion quepro

{eflôit cette, nation , 85 les feconds fÏ1i[oient

voir que la même nation‘étoit conquerante;

les (ymboles d’origine avoient toujours le

pas fur ceux d’adoption. .

Les deux efpéces d’enfeignes que je viens

de diflzinguer ne paroifl”ant pas encore aux

anciens peuples, être des chofes [uflifantes

pour qu’étant dans les armées, il y eût

tout ce qui étoit nécefl‘aire d’y avoir, ils

y faifoient encore paroître les cho(es les

plus (pécialementregardées par eux comme

facrées ; les eni‘cignes d’origine contenoient

bien les images des Dieux, mais l’ufage

qu’on en faifoit étoit prophane, 8c quoi

qu’objets eitcitatifsde pieté, elles excitoient

encore‘ d'autres paflions qui ne naifl'ent pas‘

dite&ement de la Religion; on crut donc»

qu’en portant à la guerre des chofes qui

n’auroient point des déterminations op

pofées , cela pourroit attirer plus finement‘‘

les [cœurs du Ciel dont on auroit befoin,

& dans cette idée on y porta leschofes les

plus (aimes. . .

Il ne [croit pas-diflîcile de prouver que

les anciens peuples avoient l’ufagede [l'aller

à la guerre qu’ayec les fignesles plus {en—

fibles du culte que l’on profeffoir , joints

aux figties qai—cararflzcrifniant nationnale—

.

mm‘!
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ment: les guerriers , ions les aufpic€s de_

ces deux fortes de G ner, avoient la {avtiso
{action de paroître {gervit en même rems

la religion , & la patrie.

Les l‘fra‘e'lires depuis Moïfe jufqu’au rems

des Rois, n’entreprirent prefque point de

guerre que l’Arche d’Alliance ne fut portée

:1 l'armée, pour montrer que ces guerres

ne (c faifoient que de Perdre, ou pour la

gloire du Seigneur; cet Arche étoit une

enfeigne fainte , bien autrement refpe&able

que les 12. enfcignes nationnales , qui ce

endant étoient marquées au coin de la

Fa religion , &que les particulie’res , ou cel—

les des familles ,quin’étoient que des fyrm

boles excitatifs de l'honneur.

Les Perfes adorateurs du Soleil (outre

leurs cnfeignes qui devoienr être de cou

leur jaune ou rouge , par la raifon que j'ai

ditte à la page 4.! ) entr€tenoient perpe—

tueIlement un feu fur un autel portatifqui

fuivoir l’armée, & les Empereurs Grecs

Outre le Labarum, enfeigne de dévotion,

& premier enfeigne d’Etar firent (auvent

porter la vraie Croix de {ESU‘SeCHRIS‘I’

dans leurs armées , (ut tout ors qu’il falloir

combattre contre des nations infideles;

terre coutume fut caufe que cette [ainte

Relique tombait quelque fois au pouvoir

des ennemis du nom Chrétien.

Le;
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Les peuples des Monarchiès qui‘f‘e for«

m€re_nt des débris de l'empire Romain , 5

7» :6: qu’ils eurent cmbraiÏé le Chtiflianifme,

*‘-=‘fe firent auili un devoir de porter des t'e—

lique’s à la guerre , entre autres cefle'; des

faims qu’ils reconnoifi‘oient pour leurs Apr”).

tres , 8c dont ils s’étoient faits des pat-:ol‘ts;

Thierri Roy d’Auitrafie étant venu en Au—

Vergne pour ravager cette Province , qui

s’étoit revolté , changea de réfolutiort i ert

Voyant faim Quintien Evêque de Cletmont'

qui faifoit porter en proceflion des ;reli’

ques autour de [a ville épifcoprle. * r ;'

Les Gots du royaume d’Arragon fe

voyant attaqués par Childtbétt Roy de

France( qui venoit achever la vengeance

par lui commencée quelques années avant‘

des mauvais traitemens que {a (mur Clo

‘tild€ avoit [o‘ufferte du Roy Amala‘ricibn

mari ) ces Cors vinrent au devant de Chil—

deberr , avec les reliques de faim Vincent

patron du pays, 8e par cette démarche il:

obtinrent la paix. ‘ '

Les chafl'es des faints (e partoient dans

tous befoîns, 8c étant à la guerre les yeux

de la Foy fai-foient [ouvent appercevoir

.aux guétriers cesSaint’s même: lesCh-rétîen‘s

d’Efpagne, dans leurs guerres— cowrr‘e les

Maures , crurent voir plufieurs fois fait)!

Jacques leur Protecteur, qui, l'épée à la

B
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main , leur aidoit à rem porter des vi&oires :

& .l’onprétend qus les Apôtres faim Pierre

85 faim: îl?aul apparûrent vifiblemenËpouk‘

Protégu~lc Pape faim Leon lors de l’ir—

tulption d’un peuple étranger en Italie.

m .Il ne faut pas douter( par tous les exem—

plts que je viens de donner des peuples qui

av‘oient coutume de porter des reliques à

la;guerre) que nos premiers Rois après

Clowisne l’ayent eu aufii, & qu’il ne fc

ûfivwaä dans leurs armées des ch‘affes 8c

des‘ reliquaires outre l’enjèz'gne nationnale

de dévotion dont j’a déja commencé à

:fiarler, 8: qui tenoit‘ ‘e premier rang fur

ttoutes ‘les autres enfeignes.

t‘. Augufte Galand, dans un ouvrage qu’iI

fla -compôfé fut le fujet que je traite, pour:

-n’avoir pas fenti la defl:ination qu’ilfalloi:

Afaire' ( felon l’ancien ufage) des marques

‘de piété; d’avec celles de pure politique,

‘.a cru que ce qui étoit porté autrefois dans

uws armées fous le nom de Chape de

fizint Martin, étoit pofitivement le man—

aeah deïc’e iaint; 8c qui étant attaché au

2haut d’une pique fetvoit d’enfeigne.

I'Hv‘Pout relever de cette erreur examinons

Jill’: peuwce qui a pu être cette Chape , mort

m‘qm que la chofe nommée ainfi. tant

îqu’èlie a paru dans nos armées , n’a eu

ê‘s‘idïxäâeüz‘ouinæn aveece qu’on regardait
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lï .alors‘eo’mme l’enfeigne principale’ ‘de la

t

1-l—_.

un

,narion ,;& que [i l’un veut.conlerv:r ab—

F‘î’;I0lum(înt à;cette Chape le nom d'enfer’—

zægn€,elle ne doit être placée qu’au nombre

de -_celles de ces enfeignes qui n.’avo:ent

rapport qu’à la religion ,8c'non au nombre

.de celles reconnues propres à. €X.Cit€l‘ toutes

les paiÏions convenables aux guerriers.~

Anciennement une nario’nqui fe faifnit

Chrétienne; fe donnoit un patron qui or«

dinairementétoit un Saint qui avoit vêqu

au milieu d’elle ,ou_un Saint èqui elle fut

redevable de fa converfion : cette coutume

auroit du engager les François, en feehoi—

filfant un interceifeur auprèsdeDi‘eu, de

prendre l’un des premiers Saints d’entre

ceux qui avoient fait connoitte l’Evangile

dans les Gaules, tel qu’un faim: Irénée,

Évêque ‘de Lion , ou que l’un des. fept

Evêque3 qu’ils 1’Cconnoiflbient unanime—

ment pour leurs premiers Apotres, mais‘ '

comme il auroit été ‘difficile de s’accorder

fut celui de ces Saihtsqui aurait mérite’ la

préférence , que, dans chaque ‘Canton de la

monarchie, on auroit’voulu avoir le faim

de qui on tenoit la Foy, le.total de la

nation fe détermina en faveur de fainr

Martin Evêque de Tours, pluiieurs raifoq;

-pûrent en être la caufe ,’* faim Martin étoit

itgorr plus L’tégemmentqüe;les=arttrcsSafiufl

r ij
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tus fe confervoit encore , par une tradition

qui pouvoir s’appeller vivante , il étoit?

celui de nos faints parlequel les grandeurs

de Dieu éclatoient le plus dans le fiécläe de ‘

nôtre converfion, au moyen des miracles

qui s’ope’roient journellement par [on in

terceflion , & l'Eglife où fe voioit fon tom—

beau etoit dcvenule lieu de dévotion le plus

fréquenté du Royaume , ainfi que l’on ap—

prend de faint Grégoire l”un de fes fuccef

feurs dans fa Chaire Epifcopale. »

Ces taifons concourantes enfemble dé—

terminerent les François a regarder faim

.Martin comme plus propre , qu'aucun des

autres Saints connus à être leur Patron ,

& ils le prirent en effet pdur cela.

Ce que je dis en fav€ur de faim Martin

cil: aifé ai prouver , les anciens hiflïorien5

> font affe’s connoître que la dévotion pour‘

lui des François & même des étrangers,

étoi‘t fi grande , dansles premiers fiécles de

notre monarchie , qu’il n’étoit appelle’ com

munément que le Saint, de que le très—

Sdint, _fahs addition’de nom , on le trai-#

toit'de‘ lo‘uverain Pontife , 8c fa fêté ap-'

porroit une telle f01cmniré qu'elle émit l’c€~*'

poque du renouvellement de touts les af-.

_ faires civiles , c’eft pourquoy on joignoit

rñ fa célébration les‘feflz‘ins ,8‘: les ‘réjoræé{j
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tances publiques comme pour fervir d’heu—

Jeux préfage fut tout ce qui feroit fait

;« ‘fflldant l'année , le grand Parlement, ou
-

)

Afl‘emblée générale de la nation terroir les

am~{es immediarement après cette fête.

La dévotion des Chrétiens de toute na

(ion envers faim Martin procu-ra de 5.

grands biens à l’Egl-ife où étonr {on tom—

eau par l’aifluence des pelerins qui y ve:

noient de tous pays, & y laifïoient de ri-.

cires offrandes, que quand cet Eglife( qui

étoit d’abord une Abbaye de l'ordre de

faim Benoifl )- Fut (éculariié , ce qui arriva

Pan 847 , fous l’Empire de Charlesle Chau

1e, ce Prince à l’éxemple de (es prédécef«

feurs, {e fit un devoir de s’en déclarer le

protecteur le plus fpe’cial , 8: peu de rems

après il y mit un Abbé [air pour en ad—

miniflrer le temporel, & enêtre le pro‘

teûeur en fecond, -

, Les premiers Abbe’s Laïcs, ou les pre—

miers Vidames 8c Vice—Abbe’s de l'Eglif’c.

de Saint Martin de Tours furent les Comtes

qui gouvernorent la Touraine , il efl bon

que je*faffe ici remarquer cela , pour qu’ott

ilfe commencer à apprendre d’ot‘r étoit

venu le droit de proteétion héréditaire que

les comtes d’Angsr5 (après s'être approprié.

incommurablemenr leur Comté‘, est celui"

de ‘fontaine , )’_Ptétflttfitfltt aufli avoirf’ur
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I’Abbaye dont elt queilion , ce qui les relb

dit tuiyant la croyance commune les portes

banniete de iaint Martin , & dœ~ efpeceï

de grands enfleignes de la Couronne. Les

Souverains tout les proteéteurs de la reli—

gion que leurs iujets profeflènt; la garde ‘

ou le atronage de ces Souverains fur les î

Eglifes de leurs États eft pour ainfi direde ‘

droit divin 8c naturel; on croit remonter

fuflilamment à l’origine de ce;droit qui ‘

a produit-celui de la Regale , en le prenant,

pour les Chrétiens, à la converflon de

Confiantin, il pourtoit êtrepris de plus

haut , les defcendans de Juda—Machabée qui

régnérent (ut les juifs , réunifi‘oient en eux

;1‘a fuprême facrificature , 8€ la Royauté..

La dignité d’lfimpereur chez les Romains

ne fiut dans l’Etat de perfeétion où la mit

Augufl:e que par l’union du pontificat avec

le Confulat, & la Diétature‘perpe‘tuellcy,

cependant je ne le prendrai pas de li haut

il faut diflinguer dans cette matiere- deux

fortes de ptuteâions, l’une l‘imple qui n’apæ

porte que de l’honneur, les Souverains

Chrétiens depuis Confiantin ont joui de

celles—ci , 8c l’autre cil: celle où à l’honneur

eft joint le profitable, ce n’eft que depuis_

les grands biens , 8€ la forte proteétion'

accordée à l’Eglile Romaine par nos Roi}!

P€pin ô; Chaxlemagne, quelesRaptæs et‘,

a.
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torderent ( pour favorifer ces Rois) que

les Souverains pourroient jouir des reve

Vnus de quelques MenfesAbbariales,ä€ même

prendre le titre d’Abbé des Abbayes dont

ils avoient déja la proteétion,äc l’avoiierie,

c’efl: ce qui rendit les titres d’Abbé, &

d’Auoüe’ Synonimes pour des Laïcs ;& c’ell;

ce qui fit qu’en même tems que nos Rois

(ifl‘us de Charlemagne ) étoient Abbés de

faim Martin de Tours, 8c d’autres Ab

bayes de leur Royaume , qu’en voyoir un

Louis Roy de‘ Germanie être Abbé 8c

Avoué de l’Abbaye de faint Gal en Suiffe,

8€ qu’un Empereur Othon émit Avoüé de

l’Eglife de Gembloux en Braban.

Mais comme nos Rois auroient eu trop

d’affâires «si foigner eux-mêmes tous les bé,

néfices dont ils étoient ou Proteäteurs ou

Titulaires , 1'Is lailfoient ordinairement ce

foin aux Gouverneurs des Provinces où

étoient fitués ces bénéfices ,mais ilarriva

bien tôt que ces Gouverneurs qui tenoient

leurs gouvernemens fous le titre de Duc ,

ou de Comte, tinrent aufli fous ce titre

d’Abbé, les Abbayes confiées par commif

fion à leurs foins, quoiqu’ils n"en fulfent

au vrai que ‘les fous-avoi‘rez , les vices

Abbés,, ou les Vidames, la Commende,

85 les honneurs attachés à la proteätion

primitive, en appartenant toujours à nos

,al
1

.
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Rois , ces Comtes allerent même plus loin

fur cela, & en s’appropriant leurs Gouver

ncmens à titre de poli‘efl‘eurs héréditaires ils‘

S’appmpriérent au même titre cesAbbay‘CS-‘j

Les Comtes d’Anjou firent ce que fai— ‘

foient les autres Comtes, enforte que bien

que nos derniers Rois de la race de Chat—

lemagne duifent être toujours regardés

comme les vrais& primitifs Abbés de faim

Martin de Tours, 8c qu’ils eufi'ent établis

pour les repréfenter en cette qualité u\1e

autre race de Comte d’Anjou iil'us de R0—

bert le Fort, les Comtes d’An-jou poflcf—

leurs des Villes d’Angers 85 de Tours ne

laiflercnt pas de fe dire auiÏi Abbé de faim

Martin, &.de continuer à s’en arrogerla

proteétion, ils prétendirent même avoir

cette proteétion en (on entier ,ou dumoins

pouvoir la partager avec nos.Rois, de fb

çon qu'on pourroit dire que l’Abbaye dont

je parle s’eii vu’e' avoir pendant un tems

trois Abbc‘s ai.- la fois, fçavoir le Roy , &

les deux Comtes qui partageoient le pays

“PAT‘ÎOUi 1(titre d’Abbé devint très-com—

mari pour les Laïcs ,.Les Rois de la feconde

Race accordoiem ii aifément les Abbayes

à des Seigneurs (éculiers, ou plutôt ces

Seigneurs fçur nr 6 bien s’en emparer qu’il

fe vit une infinitéd’j’ibbé’: Laïcsdepuis le

règne de Louis le Débonnæire jufqu’â clef

ui
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lui-dé Charles le frmple, fous ce‘ derme:

Roy il yavoit quatre Princes ou Seigneurs

féculiers tous quatre du nom d’Hugues , 8C

" tous quatre furnommés I’Abbé, l’Abbaye

de faint Martin renuë pour nos Rois par

Robert Comte d’Anj0u Outremairt’c , paffa

à (ou fils Hugues le‘Gtan‘el Comte de Paris‘;

85 Hugues Capet fils du Comte de Paris,

ui étoit ‘encore l'un de ces Hugues du

?urnom de l’Abbé , étant parvenu à la Cou

tonne, fe démit de cette Abbaye , fe ré’

fervant feulement pourlui 8€ pour fes fuc

ce[feurs Rois la prérogatiue d’en ‘être ton‘

jours le protetfii:cur en premier , fous‘lë‘titré

de Chanoine d’honneur :. mais malgré cette

démiflion les Comtes d’Anjoq de l'autre

race ne laifferent pas de continuer de jouir

à titre d‘hérédité de cette Abbaye,& fur cela

tant que cette race‘ aduré*elle=‘æexe‘rcé lu‘t

cette Abbaye touslesd toits‘ les honneurs

machés au patrona’g‘e , parmi ‘lel‘cj‘u‘ëlè

était celui de pouvoir léver Ja bannierede

 

laint Martin pour la porter à. la guerre. »

Les premiers de nos Monarqùes qugla‘

piété engagère‘rit âr prendre la prote&jion

de l’Abbaye :de faim Marti’n & ‘ai’? faire-pa

roître à la ‘guerre. lalaannic're ‘de “cette Abä

baye pourtémoigner plus publiqueine‘ntle

motifqui les auront déterminé à cela, ne

crurentfipas. faire allez démettre cette

G



fara—

74. Commanrnrnr ,

banniere au nombre de leurs enfeignei

de guerre . & de lui donner même le

premier rang fur ces enfeignes , ils vou

lurent encore qu’ily eut continuellement

près d'eux quelque relique du Saint à qui

étoit la banniere ilcsReliqücs, 85 la banniere

de fàintMal‘lfiin devinrent des marques roya—

les, & nationnales, on ne trouvera rien d’ex—

rraordinaire dans ce pieux établiiÏement fi’

l'on (e fouvient (par les Exemples qu’on a

vû plus haut) de la coutume qu’avoient

les peuples de flaire paroître les chofes les

plus (aimes dans les armées :Ïlesgu‘erres de!

premiers François, étant Chrétiens’ ,_‘peu

vent erre regardées prefque ‘toutes comme

des gnerres_ de religion: Clovis & [es en

fans eurent à combàtre contre les Cors ,

8€ les Bourguign‘ons Ariens, ou contre les

Romains payeus;rcharlemagne «Scies en.

fins, conäbatirent à leur tout contre les 830

raflns-mahomémt~is, 8:! contre les Saxon:

& les Normands idolâtres , toutes ces guer

ses étant de’ grande confequence , il étoit

na ure! de ne les entreprendre que fousles

au piges de la ‘Religion’, ôo-de n*en venir

â_ l'exécution que munis de chofes qui pou.

voient attirer l: {cœurs du Ciel. '

On ignbroit encore ce que c'était que les

reliques de iaintMartin portées à l’armée-:

(ans une des formules de la colleéäon de_

u‘
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SUR LESENSEIGÈËS.Marculfc: cette formule apprend ,que les

Roisa‘voient toujours près d’eux une oratoi—

re ou chaffc qui courenoir (entre autre 113-‘

ligues) des vêtemens de faim Martin,

que cet oratoire àpp‘ellé CaPpa fana‘ïi

Martini (uîvoit les Rois par tout , même

àl’armée , 8c qu’on avoir coutume de faire

jurer dcfÏus ceux qui vouloient (e purges

des crimes dont ils étaient açcufés. , ,\., '

Le mot de _Chaffe’dcriy'é de çclui de;

Cap/ä, prefcnte tqü]oüfsï’fdéé dÎun cofÏï'c~!~

d’une chofe faite pô‘ut’ Couyür~, ‘où én eepn

fermer d’a'utre‘s; "Comment Ébuvditfià

tc fervir ce mot.à}exprimegufic _çnä

feigne qui efl: une 'chofe fàite Pour êtrq

déployé , 8: bien en vue‘ , 85 par c'ÿçùféquèhg

bien .oppàfe’ à une Ehofe tenu‘c ‘cachée; de{

Reliques‘enferméc‘s‘iPquvoienr le ydi‘eee’ ‘a;

lement être ‘encha 663 ou‘ énchapëes',_8{

c’c[l ai‘nfi qu’c’toiCnt les Reliques de Läiiut;

Martin qui alloient ‘à l’arméc; ' ' '

Les chapes , ou chaffes qui fc, pèrtoi_epe

en çampa%ne, furent appellfées“cjhapclîefi

on- difoir a‘me‘fl'e defTus dans_“les _çampe—_

mens’, Fa Coutume de PH ‘ h'fe ayänt ~to‘ujours

été d'offrir le fa’crîïîèè (ät des Reliques‘, de

fcs chapelles ambr’fl'zihre‘s , les Piê‘n‘eS qui les

défervoicflt fih‘cut nommés“ Çhgpc_lainsg

&Va’làf’iîd—Strflbcèù digiÇ?gtefï‘éinem que ce:
site de; Chp‘élañ‘x ifut’ ‘Êidnhé ‘à ceux qui

_,A-.>*.--

____.,

G ij
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portoient la chape de faint Martin: cela

étant , la chape de faim Martin n’avoir rien

de militaire en elle, fi elle avoir été une

enfeigne de guerre on ne fe feroit pas avilé

d’appeller chapelain l’oflicier qui l’auroit

porté, ce‘ titre a toujours convenu feule—

ment à un Ecclefiaûique, & non pas à un

homme de guerre tel que doit être un

Porte-enfeigne, il auroit été aufii hors de

propos de voirl’enfeigne de faim Martin

entre les mains d'un chapelain, qu’il l'au—

toit été de Voir la chape ou le reliquaiœ

dilinêtne faim entre les mains d’un mi—

limite: par le ‘mot de chape.finonime de

ceux de thaffe , & de chapelle ', il ne falloit

entendre ‘que des reliques enfermées _ôC

foiEnées parîdes Prêtres , ôÇ c’e& ce qu’en

fi’a’ Pasfaih '

. La chape de faint Martin étoit ce que

{croit la cape ou la robe de Nqtre Seigneur

gardée’aî Argenteüil, li on s’avifoit de faire

\ porter cette Robe à l’anuéc'dans le coffre

qui la r_'ehférm’e ,iln’eÏnétgitÏpas‘ de même

de‘jl‘a banni‘er‘e de lfaint Martin ,cc~rté~ban_

l

niete' é_t9it (1,13€- vr.ai cnf_eigne, elle avoit ‘

la même forme que les autresbannieres

du tems , elle reffcmblOïî aux anciensLa—

barums, &.xau,x bannièresqui fervent e_a- r
. ,, , J . r .

cor-e dans nos,progeÿionwÇcÿœ bannierc
. A v J en‘, . * ' _

ne. ck~wlt ‘F59,;12‘3“fi;fl‘èfi :E~{i\fl~; ausmu

..J
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en état de la défendre, quelle ‘meprile'dc

croire qu’un Ecclefiafiique _f‘q cäpabl'e de

faire cette fon&ion , cela n’auroit pas pu

être, quand bien-même c’eut été le vrai

manteau du Saint dont on aurait fait unè

.enfeigne , ‘parce qu’il auroit toujours failli

que celui qui en aurait été chargé fut de

condition à. le batte. - -

L’etteut de croire que la chape de‘ faim

‘Martin a étélne enfeigne( laquelle‘ er‘re‘ùt‘,‘

n’efi: :venu que parce qu’on a‘ abuié ï:Ïù

terme de Cappa ou Capfa, fignîfi’antî'ürjè

chofe fermée , pour lui faire fignifier cé‘qüî

s’appelleroit cape ou vêtement ,) fetoit' e‘ic‘â

cufable fi cette ‘chape ou chapelle avoir été

conltruite dans la for—me d’une machine de .

dévotion qui le voyoit dans les armées en

Italie du tems de l’Empertu’t Contad : cette

machine , a lléeuS‘az'nt Camuæe’ , ‘étoit

un autel porte fut un Char à quatre roüeS ,

& couvert d’un pavillon rouge {urmonté

d’un drapeau blanc croifé,de rouge -, cet

autel tenoitla tête d’une armée 38e‘ l—a4Mefl’e

fe difoit fous (on pavillon: ‘fila chap'e‘dé

faim Martin eut’:eu«tcitefätflie , alt>‘x‘s’ellè

autoit pu paiÏer toutîâ<latfbis , 8€ Peur-‘uni!

chapelle , 86 pour une enfei_gne ,‘æç‘tæàiàCé‘ld

n’étoit pas. > = r ‘- “

La croyance que le manteau des. Martin

afetvi d’enfeigne ‘de guerre a. pu venir de

G iij
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deux caufes , la premier‘: ,du foin qu’eureut

les Fra‘ngoi de conferver annuellement le

fouveni'r deia'fuperbe fête que Clovis(pour

folemnifer l’_Etar de gloire où l’avoit mis fa.

copverfion , & les conquêtes )donna étant

dans la ville de Tours en fe , revêtant publi

.' uernentdesflhabits Impériaux qu’Anaftafe

Ëmpereur d’0rient luiavoit envoyé;laqutl—

le fête fiu~_ fi belle (au rapport d’un auteur

citéparDuchefne dans [es antiquités des vil—

‘ les de France. t.‘ ._1. p, 486) que la «'natiofl

convenoir qu’il n’y en avoir point eu-de fem

blgblç chez—elle;dePui&cdle du baptême du

tu me Clovisu~

' ‘Si, la commémm‘ariond’une prife d’ha‘bit

a rappcllé pendant long—terras le fouvenit

d’anciennes vi&oires : des habits portés à la

guerre dans une chafl‘e pouvaient bien fe

prendre pour lachofe qui avoir comribuéâ

ces vi&oit€s,,8fi patlà-être regardés comme

çnfeigne de guerre. La fecondecaufe qui au—

_ro_it biçn pu fai;e prendre encore une robe

. ppurquneaenfmgne , p’ourroit être venu de

_’ufage quisÏintrodu‘ifit dans les terns où la

chevalerie dÏaecräladefut dans ion lufire,qui

émir. de porreraimbbféques d’un Chevalier,

ce qui ,fippçllç‘itmsrquesd’hçnneur, 8: qui

étoient les chofes qui lui avoient été pro—.

pgçs !pendanty(aivie , comme (on heaume,

tuniquedäarmée, fon. épée, fon écuô(

l‘ t J
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(on penon, Chaque marque paroifl'oit au

bout d’une lance ; l'erreur , au fujet de la

chape de faim Martin , peut donc bien être

venu de cet ufage ,& puifque dans le onze

&douziéme fiécle 'on véÿditla”robe d’un

guerrier être portée enligne honorable , ôn

aura pu s’imaginer de même , que la tunique

oul_e manteau de flint Martin avoir aufli

été porté.â la guerre au bout d’une pique‘,

induit à cetreimaginnti_onpa‘r ues hiflfoirrt

obfcures ,:ou ilefl; en‘ effet parlé de uelï

que chofe appartenant a‘: faim Martin,‘ qui

{c portoit véritablement ‘à la guerre‘, faut

dire clairement ce que 'c’éroit. ‘‘

a On doit donc tenir pourcertain,qu’in‘—

dépendam‘ment de’: la 'chèfe :‘r‘fupelle’e ‘chape

de faim Martimiqui {eivoyon~dam îles

attirées ,~ üi is?yÎen voy6itÆetflcbré-üne autre

qui nous a fenvi long—rems d'enfeigäne’prin‘»

ripal-e, 8c; qui n’e’tèit point‘u‘n‘ vêtement:

ces deux chofeit .{e refpeätoie‘nt infiniment

& [i la chape:bfl{läættliq‘ue de fallit Martin

fe‘portqit’ 3VCC(V6ÏIÉIÏ8IÏOÏÏj cette Vénéra—

tio‘n s’éttindoit-firt la ‘banhierè ‘d’raecdi‘npaa

gnement: decettr chape. ‘ ~ " ""

La cérémonie d’aller lever la banniere des.

Martin de defl‘us le‘ tombeaudu Saint où elie

étoit mil‘; quand ilLét0‘it» que{lion de‘ l’allèr

prendre pou‘ql‘a pot-ter à’la gnem étoit toq

ünnte,~ un je‘ûaie .ôe'« Ïdes« prières‘ ‘M1Pl‘Éæv

C auj
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doienr; les Rois, ,faifoiqmfiouveut cette

levée eux,mêmçs,& après qu’elle étoit faire,

comu_ne il.ne convenait; pas‘ à un Géngéral

51e. [orrçr çoptùwelle'~mmt2une. enfeigne 5

j~ls«; a Ldpxynqi«nt à qnnlqueGtand Seigneur

de leur Cour-iokflDnc-,Œlomre du Baron;

Pour_la porter pehdan’î l’expédition pour

iaquelle,onla prcn_oît. Comme je ne préa

tends;pgs gueee{qit les, (culs, François‘, qui

Étantyc‘lçgçnus,Chrätieh8 , Leufl‘eur pris l’uê

f.}ggdjgggig peut‘. iäkguénréi une banniere

de dévotion , â_l’aq&ue}leéæicdonnéle pre-»

gnier(t_ang fur toutes;les autres enfeignes

militaires, mais qu’aucontraire je prétends

_que le; autres- nationskChrétiennes eurent

,_auiIi lqmême uiÏage,la «levée de la ban.

gier{eïBatroaney- fe_ deyoimt faire dans ce:

,tratipus ~avers-la même aérémo’nie que chez

nous ,~ & de cette ce’rémonieen [ont venus

plufieurs autres où les enfeignes ont part

.‘Pour quelque chofe, à çelledu couronne—

=x’n;enr d’up;Roy , les honneurs , c’efk—à-dire

_l,es rmrquerde la. Royauté , font cle’pofés fut

jun_ (autel ,~ &;~çÏcfi~v delà‘ qu’elles rfout tirés

quand il eft queflion d‘en ornerle noua

_veau Roy »,' parmi ces marques il y .a tou—

jours une. enfeigne que le Roy leva, 85

.fiqune à. porter à l’ofiicie‘r deûiné pour cela,

"en Bfpagne-& en Portugais les Rois ne

{ont 1 point eogropge’es, ils, fontIeuleme‘zæt

'
».)
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inaugurées, 8c cette inauguration fe fait

en élevant fut un théatre conltruit dans une

place publique une banniere dela couleur

défignarive de la nation , 8c armoirie’s aux

ar‘mesdri*Ro‘y' qui prend"pofleflîon du

Trône , ‘une infinité de ' monumens appren‘f '

nent que depuis'long-tems l’enleigne efl une

des marques qui défigne la fouvetairietéÇ

on verra ‘par la fuite quelle cil: l’enfeignc

qui fetrduvoit autrefois parmi les marques‘

impériale ,‘8c- Be‘fli‘dané (on hiltoire des

Comtes‘ de ‘Poitiers' parle de I’Etendard 8C

de'l’e’pée que les Ducs d’Aq‘uitaine alloient

prendre ‘eux mêmes de deffus l’autel de faim

Martial àLimoge dans la cérémonie de la

prifede Polieflidn de leur Duché.

On a toujours diflingué les ornemen3

propresïaîla défignation d'une dignité Ec—

clefiaflrique ,‘d’av“ec ceux propres ii défigner

une dignitéféculilere. " ~ ' '

Depuis le ieptiéme fiéclejùfques anon—

ziém‘e que de font vuës des Abbés régu—

.liers , 3: des *Abbé‘s Laïcs , ce n’étoit point

--en;préf6manr à ces'derniers aucun Ornement

convenable au sacerdoce qu’ils étoient in

veltisde leur bénéfices , un Abbé Prêtre

tecevoit‘l’invel’titure parla Çroffe &I’An

beau,’ 8c un LaïcŸ,‘bu un Avoüé‘ la rece—

voit en renanth banniere del’Eglife dont

:» , .Aï‘il ‘cieVenoiolt’dé‘fenfeun _
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Le Pape Leon avant de couronner Chah’

lemagnele commet à la défenfe des, biens;

de faim Pirrre en lui mettant à la, main le

Confanondel’Eglife. v ,_ ' 4 ?I

. Les Avoués inveih‘s par la manflniflîorx

d’une banniere4 Ecclefiaftique {e~œ~ncgienr

fbuvent fi honorés de cela , que, beau.

coup de ceux qui ‘le furent , depuis

que les familles eurent pour fedi,&ingueg

les unes des autres de ces marques hétéa,

ditaires appelle’es armoiries, fefl firentune

armoirie de la banniere qu’ils avoie'ncdtoit

de porter; Les Comtes d’Auvergne pri«v

rent pour armes la banniere de l’Eglife de

Brioude dont ils avoient la proteûion.

L’ide’e d'une prote&ion acceptée par la

tranfmiflion d’une enfeigne.,f-paîfam «ici

ehofes Ecclefiaflziques dans les‘Civiles, a

produit que dans plufieurs États Republi

quains le Magifirat quiefl: à la tête du

gouvernement yefl:_ a‘ppelle’ Gonfalonier , ce

_titre._qui , dans {a 1gniiicat-ion fimple, ne

veut dire que Porte-Enfeigne de l’Etat , cl}

nean’moins rendu propre à»d_éfigner La pep,

Ionne qu’une République prend ‘pour Ion

premier Chef, 8c coniervateur en imi

tation des" prote&eurs que’ les 'Eglifes {e

donnoicnt en pre’fentant une,barmigœ à

la peti‘onne choifie. O . v

Les aé’tions pri{es ,.6;.'eafantées;d‘e la
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religion, fe rendent avec le tems fi vénéra

bles, qu’on a toujours cherthéâles imiter

en a&ions civiles , de la les défenleurs des

Eglifes qui n’autoient du fe fervir des ban‘

nieres Ecclefiafliques dont ils étoient dé

poiitaires que pour les occafions où il fe

feroit agi de la défenfe de ces Eglifes, ne

laifferent pas de s’en fervir dans les guem

tes où il ne s’agiffoit que de leurs interêts

perlonnels , le flattant par là de la prote—

(Ëlion des faints dont ils étoient voiiées à.

défendre les,Eglifes, c’efl: la raifon qui a

fait que les Rois de France fe font fervis

dans les guerres qu’ils ont eu ( depuis qu’ils

furent Chrétiensjulques au quinziéme fié«

de) de quelque efpece qu’ayent été ces guer—

tes, des bannieres des iaints qui ont été

fuccefliVement les Patrons de leur royaume.

Quand à la banniere de faint Martin, le

premier de nos patrons, j’ay déja dit que

es Rois aprèsl’avoirlevé eux mêmes la—

remettoienr pour être portée en leur nom,

examinons quel émit l’oŒcier qui pouvoir

êttepropœâune telle commiffion. v '

Il paro’it par l’hifizoire que les Comtes

d'Anjou font les premiers Porte-E’nfeignes

connus de I’Enfeigne de faim Martin, ce

pendant cettçcommiflion adu exifter avant

Cuxion veut que ces‘ Comtes ayent portés

SFtte enfeigne en qualité de. grands Sénég
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-race des Rois , cela cil; prouvé par des

chaux de France, ce n’eit point la mon

fentiment, 8c voici mes railbns. ‘

Dans le tems que ces Comtes ont puî

commencer a être Porte-Enfeigne de faim

Martin, l’ofl‘ice de Sénéchal n’éroit‘ pas

militaire ,cle plus cet oflice dans l’origine

n’étoit pas unique , 8c il n’avoir pas le rang ,

qu’il a commencé à avoir fous la (econde ’

 

Chartres des Rois dela Premiere race rap— ‘

portées par le pere Mabillo‘n dans [es A6711 ‘l

Sanflarum. t. ;. p. 617 (9’ 619,où,dans

deux jugemens rendus par Clovis IU, fié

geant en deux Parlemens,deux Sénéchaux (e

rrouverent enfémble à ces Jugemens,& n’y

fignerent qu’après les Evêques,‘les Comtes,

les Graffions( ou Vicomtes)les Familliets
& les Réferendaires. L’oflicev de Sénéchal

étant tel que je le montre, 8c tel qu’il a

deu être tant qu’il y a eu des Maires du

Palais, &même jui‘qu’au déclin des Rois

de la feconde race , je ne vois pas qu’il

uifi'e y avoir eu beaucoup de compatibi—

lité entre cet office, 8C celui de Porte

Enfeignes de faim Martin , d’ailleurs la Sé

néchaufl‘ée de France fut ôté pendant un

tems à ces Comtes , ils ne laifl‘erenr pas

pendant ce tems de porter l'enfeigne dont

cil: qaefl:ion , cela étant,-ell-il naturel de

croire que c'el‘t enqualité de Grand Séne'—,
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ont portés l’Enieigné de faim Martin.

Tant que le Sénéchal n’a pas été un Uflicicr

Militaire ,, il n'a pu porter l’Enlèigne qui‘

tenoit le premier rang ,. cette cnieignc ne

conwenoit d‘être porté que par un Duc,urt

Comte,ou~ un Baron , aufli ai—je dit que c’e-

toit entre les mains de l’un de ces trois fortes

de dignitaires qu’elle émit remiie par les

Rois qui lalevoientr,Duc, Comte , Baron ," '

étoient des titres‘ équipolans pour la di

gnité, une même perfonne les pouvoient

avoir tous trois. les deux premiers don-'

noient droit derommander en chef les ar-'

me’e8» le troifiéme montrait une naiiÏance‘

illuilte , joint à unepuiflance perfonnele, 8c‘

qu’oÏn iét,oit ~poli‘eiÏeur incommut’able id’un

Fiefçonfidérable, ce [croit donc dans des‘

performe; tittées de l'un de ces titres v( qui

étoie’m con'fl:amment des Militaires) plutôt

quedans les Sénéchaux qn’il faudtoit aller

Chercher ceuxqui les premiers ont portés la?

principale banniete de.Frauce.Sut ce pied

là ce lergig;en qualite’de Comte ,. que les

Comtesd’Anjou pourtoient avoir commem

ce’ d’acquérir le droit de poiterl’eni‘eigne

de (aine Martin, mais comme c’efl: à

la faveur de la dignité de Comte ,que les

Comtes_d’Afljpu Entrerent dans le droit de

protéger ,l’Eglife defaim~Mattinà il me
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paroît que ce [croit plutot ceprote&0rat feu!

qui les lit parvenir âêrre Porte-enleigne hé—

re‘ditaire de cette Eglife , plutôt que d’avoir

eu cet office en qualité de Comte,-& encore

moins de grand Sénechal. Les dignirés de

Comte , 86 de Sénéchal n’e’toienr entrés dans

la Maifon d’Anjou que par commilfion ,

comme l’étoient toutes celles de l’Etat tous

les deux premieres races , mais ces Comtes

d’Anjou ayant fçu , âPexemple des autres

Grands Vafl'aux , retenir leurs dignités , 8€

les rendre héréditairesdans leur famille ,

& celle de Comte ayant commencé à. leur

donner pied dans la prote&ion de l’Abbaya’

de faim Martin , ils s’y afl‘ermirent fi bien

que de proteéteurs en fecond, ils fe pré—r

ten-direnr l’être en chef, comme tels ils fe‘

(ervirent dans les guerrespar‘ticulie’ res qu’ils

eurent de la. banniere qu’ils ne devoient

porter qu’au nom , & du confentement des’

Rois,de façon que de commifîîonnaires

u’ils étoient , pour porter cette banniere ils‘

2e firent maîtres d’en difpofa;& comme tels

ils commirent à leur tout à cet ofiice; les Ba«

tons de Preiiilly ëc de Part‘enayu‘ ‘ ' '

La dignité de Baron émit fibien équipo—

lante 8: compatible avec les plus‘ hautes di-'

 

gnités de l’Etat que fouvent un Duc 8c un

Comte joignoitâ i’un de ces titres celui de

Baron, Guillaume d‘cChalon étant devenu‘.
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Comte de Tonnerre, & Faifant en cette qua

lité hommage l'an l 296,â l'Evêquc de Lan

gre, le fait, fauf(dit—il ) à ce qu’il doit à l'illr -

lire BaronDuc de Bourgogne [on Suierain.

Les droits que s’artogerent les Comtes

d’Anfou furl’Ab‘beye de faim Martin, ne

furent point ccinteiûe’s, les premiers Rois de

larroifie’me race-n'ayant plus que la fulerai

nete’ [ut la Pro ' ‘ où étoit cette Abbaye,

leur dévotion” faim Martin commen—_

ça à‘ (emalentir , 8c ce ralentifl‘ement eût

un tel effet que ces Rois pour n’être plus

obligé d’aller chercher un Patron dans un

pays'dbnt ils n’avoient plus la domination

en entier, [e choifirent un auttefaint dont

l’Eglife fut plus près dulieu de leur demeu—

te, le peuple à l'exemple de [on fouvetain

diminua peu à peu la dévotion envers (aint

Martin‘, fut tout dans’ les Provinces qui

reflètent incorporéesà la Couronne 8c les

rois depuis bagues Capet ayant fixés leur

fe’jour à Paris , faim Denis Patron de leur

Capital le devint bien-tôt de leur Royaume‘;

Avant que'de finir tout [ce quiœgarde

l’enfeignel‘de faim Martin , i’e ferai remar«

quet que G le fleur Galland avoit bien exa

miné les pafl‘ages dont il s’eü (ervi , Pou:l

prouver que la chape de ce faim émit une

enfeigne de guerre , il autoir trouvé dans

le Rituel de cette Eglife( ‘qu’il "citeîifou

‘lu .‘n

 



88 JCOMMEN'Ï'A'IR"EÆ'”'{

 

vent) des preuves contraires à fon (enri

timent , ce Rituel en parlant des préroga

tives que les Comtes d’Anjou avoient fut

l‘Abbaye de faint Martin dit, ipfe habgnæ

xillum beari Martini quotiens vadit in

hello. En d’autres endroits de ce Rituel ,le

mot de vexillum , y cit toujours employé,

quand il s’agit de quelque a6te militaire,

au lieu que celui de C ne paroi: que

pour les aétions Eccle 1a ‘ues , comment

ne pas fentir que ces deux termes figni—'

fioient deux chofes différentes, 8c com

ment d’habiles critiques outils pu être fi in—

certains,fur ce qu’un devoir entendre par

la chape de faint Martin ,que de pencher

à croire, que c’étoit le manteau du

Saint, ou le Pavillon qui couvroit fes re

. liques , la chofe auroit été finguliere de

voir une tente au bout d’une pique-ferv‘ir

d’étendard: depuis qu’on a fait des recher

ches fut nos enfeignes deguerre ‘, on a-jugé

par l’oriflamme, qu’avant que la nation fe

fut donné cette enfeigne de dévotion , elle

devoitzenavoir eu une autre de lamême

efpece, on a trouvé que c’étoit quelque

'chofe qui appartenoir à l’Eglife de faint

Martin , mais faute de fairela diflrin&ion

que j’ay faire des fymboles differem qui'fe

portoient à la guerre, y en ayant de Pu

rement facrés , tels. qu’étqient les reliques,

d’autres
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: d'autres qui ‘fo'rltde dévotion ‘;telles qu’c-æ.

toient les bannieres des Eglifes, , 8cd'autrqs

qui étoient purement prophanes, on «n’st

pas [ça à quoi s'en tenir fur ce qu'était cette

chofc prife de l’Eglife de S.Martin , il étoit

cependant aifé de fe déterminerlur cela«

L'emploi qui fe faifoit en même tems

des chofes facrées, & des chofes p‘rophanes;

pour avoir par leur moyen des marqueà

dfifl:inäl:iv€s , me fera parler par occafion~

d'autres chofes qui peuvent fervir à la re«;

connoifl‘ance indépendamment des enfoi—

gnes de guerre, & dans lefquelles la_ di—.

ilinûion duSacré &du prophane entre en—

core, ces chofes font, les Cris de.gmtm‘a

& l’ard’re ou le mot du guet qui fe don-ne

dans les arméeszVegeœ au c. ; de fon

troifiéme livre des chofes de la guerre parle

des diflerens lignes propres-alla reconmif«

faute en guerre, il y a. les figues parla

voye , fi na vamlz‘a, ce Jbnr l-es_cris.de

guerre , i y a les figues par'lezmo‘yeñ des

bruits , 8e du [ou des in&tumttns -teis=que.

laTromperte 8: que‘ le Tambours ,figmme.

rulflz dandum : ces deux premiers‘ fortes de«

cris‘fonr: faits pour frapper les:ottilles,ôæ

il y a ceux qui frappenrlesyeux_l fçavoir.

les muets , ou changemens qui font les en‘-€

feignes chargés de fymboles, mu‘t‘at fane

aquz‘læ ,draco‘nçs , wxz‘Ila ,flanæmùlty,am

. H . a



 

96 .e -= C 0')! un’): un tu '

fi.’ prime , ù'c.t&rles palpables ou.pafi‘agefi

qui iont les fumées 86 les feux avec quoi

le. font des figt‘nuïr tant de jour que demain.

Le cri de guerre confil‘re en quelques pa

mies qui [c prononcent avec véhémence

fait au commencement du combat pour

réveiller la valeur, ou [cit dans le fort

(le la mêlée pour exciter. la fureur , ou pour

fervir en cas de déroute , au raliment ales

hifioires apprennent allés Pc et que faifoit

dans les batailles ces Ions conful‘ément

pouiÏés , & avec vigueur par les (bidars,

ilsre’pandoient l’alle’gtefl’e parmi ceux de

qui ils venoient , & étounoient ceux qui

les entendoient, Cefar au livre 7 de les

Commentaires parle de ces cris , 8€ le même

Auteur au livre; de la guerre civile con

vient qu’ils [ont d’une .fager inititutiou:

quand les Comtes & les Barons qui ont

été les ofliciers généraux de nos’ armées

menaient leurs _VaIÏaux.—'Ât'la\ guerre , par

une obligatiorî dont je parlerai dans la fuite,

chacuñdeæes Seigneurs avoir (ou cri d’ar«

mée‘. Ce cri était ou le nom defamilledu

chef de Chaque troupe. ,.ou umnlot-de fan«

raifiequeuce chef Ie ehoififlbit,‘ détail

fouvent le‘ nom d’un :Ïæihb,fli0Ïl’lzdè fon

Patron ,‘fl0u de quelque autre en qui on

avoir dévotion , lesRois de France crierent

Mantjoîe Saint Dom‘: , dcpuisquege faim,
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fut le Patron de leurs peuples ; les Comtes

de Chartres 8e de Blois crioient Notre

Dame de Chartres , les Comtes de Cham—

pagne de la même famille eurent pour cri

aflè-avant , 8€ les Ducs de Bourgogne

eurent pour le leur le nom de l’Apôtre

faintÂndrë; j’aurai peut-être occafion d’ex

pliquer dans la fuite quelques uns de ces cris

& en attendant je dirai qu’on ne fe con

tentoit pas de les prononcer dans le befoin,

ils fe mertoient aufli quelquefois fur les

bannieres; le cas arrivant, quand le cri

émit pris dans la Religion , la banniere où

il le voyoit cha‘ngeoit pour ainfi dire d’ef—

pece , 8c d’enfeigne prophane elle devenoir

enfeigne de dévotion , 8c dans cela paroif

foit encore l’alliance des chofes feintes avec

les chofes de politique , le cri,de dévotion

avoir un_double effet ;parluipn implot‘dit

le fecours du Ciel, 8c on émit excité âla

vaillance , outre qu’il fervoit beaucoup aux

guerriers pour pouvoir fe reconnoître‘dans

les mêlées: il y avoir dans une arméele

cri général quifaifoit connoître la nation

dont on éroit;& les cris particuliers‘ par

lefqùels_. chaque troupe fe;teeonnoifl‘oit.

Quant a l’ordre, ou au mot duGuet qui

-ft donne tous les foirs dans une armée ,

ou dans une Ville fermée, il efl une éma<

nation du cri-de guerre, p_& en lÎ_eI donnan;

‘J
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‘-&Vandôme , ou bien encore faim Pierre

‘-ôc Rome: les enfeignes ferveur a la‘ re.

œonnoiffance de jour , l’ordre fert à la‘ re—

  

le facré 86 le prophane fe trouve encore

all;és enlemble, l’ordre étant‘ toujours un

ccmpofé de deux noms, selui d’un’fainl’,

& celui d’une ville, comme faim George

\ c

conn0iffanœ de nuit, le tems où l’on a

commencé à avoir dequoi fe reconnaître

noûurne’ment , efl preique auffi ancien que 5

celui où l’on a commencé\ä prendre des ‘

marques pour fe reconnoître de jour:îay i‘

fait voir (d’après ‘Xenophon) dans mon

hifloire de la guerre que dès le tems deCy— l

'rus l’ordre fe donnoit dans les armées,il

fe donnoit auflî chez les Juifs, 85 lelivrc l

des Juges c. u. ( en parlant d’une guerre ‘

intefi:ine entre ce peuple ) monrre,crwm<

‘bien conta cher aux Ephra‘imites le défaut

‘particulier àceux de cette Tribu, de pou—

voir prononcer le mot de Schibboltît/J,

‘ -ainfi que le prono'nçoienr les autres Tribus,

‘qui ont'pteÏtédé ce’ changémenn_ - 5 ' l

ceux de Galaad adVerfaires d’Ephraim s’é

tant donnës”ce mot ,pouf mot du Guet.

Après avoir dit ire-qui obligea nos Rois

à changer de Patron ","ce ‘qui’ fit qu'à leur

exemple le peuple diminua peu à-‘peu la

dévotion pour faim Martin, 8€ la donnaà faint Denis‘, remontons encore‘ autemfl ‘

l
l_____A_
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Sans entrer dans la fameufe dil’pute‘ fi

,"îaint Denis premier Evêque de Paris , e“:

~le même que‘ Denis l‘Aréopagite , con—

I de ‘cette Ville

‘v'erri par l’Apôtre faim Paul dans la ville

‘d’Athenes {qui vint enfuite à Rome, 8: qui

pàfl‘a dans les Gaules dès le

. premier fie’cle de l’Eglife , ou bien fi ce

Premier Evêque de notre Capitale efl:‘ un

autre Denis qui, avec fix autres ‘Saints

'Miflîonnaircs, ne vint dans les Gaules

qu'au milieu du troifiéme fiécle fuiv‘a‘n‘t

1; avec ledit Sulpice Severe, il cfl: toujours

-a.

terrain qu’un faint Denis Évêque fut le

premier qui annonça ‘aux Pari‘fiens les vé—

ritès de l’Evangile , ce qui lui procura l’e

martyre avec deux. de les compagnons dans

: le lieu même oùil noir‘exerce’ {a Mifïïô‘n.

Après la‘ mort de ce feint, une vertueuf”:

femme nommée Catule devenuë Chrétienne

par les fermons du Martyr , fit (ecrétrem6nt

enlever (on corps, 85 ceux de (es compa-‘

gnons, 8€ les fit i'nhumer tous trois‘ dans

un champ‘ qui lui ‘appartençit, & qui a‘.’

cau‘fe d'elle fut appelléCatpld0uf‘tÿou Caf

tulz‘acmfi’rl’èfidrôic qüi‘cbdienqit les corps

des 'M_artÿrs frit manque’ d“uri‘fè’Muhr‘foÿe,'

j’eäcpl‘iquerai ce que“c’étoit ‘que cette forte"

de marque, & cela‘ reflza‘en ‘cet état tant ''

quc'dura le P30Ôanifme. Mais quand les

"Çlfirétieng fureur en liberté "d’eätercerpu—, '
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bliquement' leur religion , ils bâtirent {sur

le tombeau de faim Denis une Oratoire

ou petite Chapelle , que fainre Genevie’ve

changea en Eglife, 6c qui devint bien

tôt un Mon-ancre , 8c| une Abbaye , ' puif

que dès l'an,6oo, fous Clotaire fecond., il

y avoir déja un Abbé qui gouvernoit la

Communauté religieufe de faint Denis. 7 ,‘

Le Roy Dagobert fut le premier qui

donna à l'Abbaye de larnt Denis de gran

des poiieflions'en terres ,8clmfuceelÏeurs

de ce prince ‘fe firent un mérite d'enrichir

extraordinaire—ment cette Abbaye , par de

continuelles libéralités ., jufques au tems de

Charles le Chauve.ÏAlors les Normands

étans venus aborder en Neuftrie, &: ces

barbares ayans remontés la Seine pour ra‘?

vager les Pa'ysvoifins de cette riviere ,les

Religieux de laine Denis recoururanrpæila

proteéli des Rois, pour la ct>nferyiation

des biens qu'ils tenoient d’eux., mais les

Rois occupés ailleurs, tant par les guer

res intefiinea , que,” vpar les- ravages que

d'autres Normands‘ fiii'f~oient!jen; attaquant
le’ R‘oyamtÎrlafis@räs i,‘:l‘.‘kl‘!°dm~r&q°

P°uvantrarn~>Mêqucmrërnaaasrà «iÆ~=a-.
rire en ,pèr‘fdraheÊl’A’bb ye de faim Denis,

ils çommirentce foin'aux Comtes‘ de Ve«

xin , qui étoient leurs ofiîciers les} plus à

portée de v_ei_lle_r __äqgflx~re 1défeufe‘, __6e par
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là ces Comtes dévinrent les Avoüécs de

{aim~ Dçnis,8c les Lieuteuans des Rois

dans la prote&ion de cette Abbaye.

Les Comtes de Vexin étoient pour lors

des ofliciers Amovibles , comme l’e’toient

tous les autres Comtes du Royaume; quand

un Comte de Vexin étoit dépofl‘edé de [a

Comté il perdoit {on droit de protéger

l’Abbaye de (aint Denis , 8c ainii cette Ab

baye changeoit d’Avoüé toutes les fois que

le Vexin changeoit de Gouverneur. Cela

dura jufques au régne de Charles le fimple,

mais ce, Roy ayant cedé aux Normands la

Neu&rie avec une partie du Vexin , ceux

qui devinrent Comtes de l’autre partie de

ce pays demeuré à la France, s’en ren-,

diren; prefque auHî-tôt Seigneurs proprié«

taites, &érendirent la même propriété fur

l’Avo‘rierie de faint Denis , rendant les deux'

dignités héréditaires dans leur famille.

Les hiltoriens faute d’avoir mis de la

diftinûion entre les qualités,de Comte 85

d’Avoüégqu’une même perfonne avoir (ou

venr, ont cru que les derniers Comtes de

Vexin étoient vaffauxde ,l’Abbaye de latin:

Denispour leur,Comté, ce, qui n’e'toit point,

d’abœ~d _il; faudroit fuppoieg quele Vexin

auroit étédonne’ par les Rois àl’Abbaye

de faim Denis, 8c qu’cnfuire cette-Abbaye

.P3m'0it inféodé _ä._,ceux qu'elle le [croit
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choifie pour fes Avo‘tiées qui auroieht été

les Comtes de ce Vexin; oùrtouverä-ün

des preuves pour tout cela? 4

Si le Comté de Vexin eût relevé de l’Ab

baye de faint Denis , les Religieux auroiept

été en droit d’éxiger l’hommage des D‘tÏCS

de Normandie qui jouilfoient de lamoù~ié ‘

de ce Comté , &- l’on ne voit point qu’fll‘k

cun de ces Ducs ayent été cité pour Cet

hommage. '

Les premiers Comtes de Vexin n'au

raient pû d’eux mêmes contraé‘tet aucune

vaffalité avec l’Abbaye de fainr Denis , fous

prétexte de dévotion , ou afin d’en obtenir

l’Avoiietie; ils dépe‘ndoient entieremc‘nî

des Rois, qui n’auroient point foufltfl

que leurs Oiliciers allaffent faire homme

'ge d’un Pays dont ils n’étoient que les ‘

'ga rdiens, 8: ces Comtes ne pouvoient’p0înt

non' plus Obtenir l’-Avoüeri€œrt chef‘de

fa-int Denis, les Religieux n’auroi‘enf pas

pû la‘ leur conceder , ces Religieux P0“

voicnt bien fe donner des Avoüées parti

c‘uliers,’ comme ils s’en; donnoient, a‘Îhfi

qÛu‘on le vefrra ', mais‘l=‘eur Avo'äé en Cllcf

ne‘ ‘pouvoir être. que‘ le Roi};- ou uræzPfl‘

foutue clio{iffiè parle Roi3pour exercefi‘cette

fom‘liorf e'n ‘fonflnom‘. L’Abbaye de"faint

Denis h’a eu ‘lai Seigneurie du lieu où élle

èfl‘ placée que‘par- donn-ation- duRoi‘BR-‘i‘

crt, ‘
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berr, de-l’an 996.qLes Rois en ce tems—là

donnoient affez- aifémenr les Domaines uti

les du fifc, mais rarement ils donnoienr

les Seigneuries, ainfi il paroît peu croya—

ble qu’un Monaûére qui n’étoit point Sei—

gneur dans [on lieu le fut d’un Territoire

auffi confidérable que le Vexin; nos Rois

avoient intérêt de fourenir leur fuferai—

neté en entiere fur ce Comté, s’ils fe fuf

fent relachés la deffus, cela auroit fervi de

prétexte aux Ducs de Normandie , lorfqu'rls

furent devenus Rois d’Angleterre 8€ les

plus redoutables ennemis de la Franc‘e,pour

fouiiraire une partie de leur Domaine

de l’hommagc qu’ils devoient à la France ,

dans la prétention qu’ils n’auroient dû cet

hommage qu’à l’Abbaye de faim Denis,

pour la portion du Vexin qui leur appar—

tenoit. Les Rois connoiifoient 6 bien que

l’intérêt de leur Etar demandoit l’afi‘oiblif

fement des Comtes du Vexin, qu’ils ne

perdoicnt point les occafions de le faire,

des Vaifaux fi puiifanrs ne leur conve

noient guére à la porte de leur Capitale,

aufii Philippe premier profita bien vite de

la mort [ans enfans de Simon, furnommé

le Bienheureux, le dernier de ces Com

tes, arrivé l’an 1088. Pour réunir à fon

Domaine, le Comté de Vexin qu’il donna

cnfuite au Prince Louis le Gros fon fils._

I
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C’ell ce Prince Louis, qui étant Roi,

fût le premier qui fit un ufage général de ‘

la Banniere de faint Denis,elle auroit pû ‘

lui fervir dans les guerres particulieres

qu’il fit du vivant de fon pere , aides Sti—

gpeuts des environs de Paris, qui s’éri—

geoient en tyrans , puifque dès-lors en qua—

lité de Comte de Vexin il avoitdéja droit de

p_roteger l’Abbaye de faim: Denis, 8c d’avoit

avec lui la marque de cette proteéîzi0H,

comme faifoientd’autres Avoüésd’Eglifes,

mais il attendit qu’il fut Roi 85 l’étant il le

fervir de cette marque dans toutes les guer—

res, tant générales que particulieres qu’il

eût , il la mit au même crédit , 8c au même

rang qu’avoit eu la Banniere de faim Mar

tin fous les Rois fes devanciers , 8C il le

fit autant d’honneur d’être le prote&eur l

de l’Eglife de faint Denis , que les autres

Rois s’en étoient faits d’êtte ceux de l’E— l

glife de faim Martin.

Louis le Gros monté fut le trône, {c l

déclara Avoüé principal de faint Denis,“ ‘

s’obligea en cette qualité de prendre les

armes pour la conlervation des biens du

Saint, quand il en feroit befoin, & cette

obligation fut ce qui le fixa dans l'idée

pieufe de le fervir continuellement de la ‘

Bannicrc du Patron d’alors de fon peuple,

36 d’cmployer cette Banniere non feulC<
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{ment dans la défenfe des pofÏcflions de ce

Patron, mais encore pour défendre [on

Royaume , en toute occafion en un mot ce

Roi mit en cette nouvelle Banniere de de’

vorion, la même confiance que les Rois

d’avant lui avoient eu en celle de faim:

Martin, dont on ne faifoir plus d’ufage.

L’hil‘toire nous a conferve’ la mémoire

de ce qui f‘e pafÏa dans l’Abbaye de faim:

Denis l’an 112.4, quand le même Louis

le Gros y fut lever pour la premiere fois

l’Orzflamme ( c’eft ainfi que s’appelloit la.

nouvelle Enfeigne de dévotion que s'étoic

fait ce Roi) afin de s’en fervir dans la.

guerre qu’il alloit avoir contre l’Empereur

Henri V. Plufieurs Grands Seigneurs fe

trowerent dans l’afl‘emblé qui [e tint si

cette occafion , 8C c’efl: la maniere dont le

Roi y parla qui a peut-être donné lieu de

croire qu’il y reconnut n’avoir droit de (e

fcrvir de l’Enfeigne de faim Denis, quÿ’en

qualité de vaflal de cette Abbaye pour le

Comté‘ de Vexin ; voici le di[cours du Roi.

tiré d’une Patenrc qui e& rapporté dans

l'Hilloire de faim Denis par Doublet, I. ;.

Pmjênti itaque Venerabili Abbate pne—

fam Ecclefiæ Sugerio, quem fidelem (5‘

famüiarem in Confiliis noflris babebamux,

in præ[ëntia a timamm nofirorum Vexil—

lum de Almrzo heatorum Martyrum , ad

  

. I ij
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un: Comz‘mtus Vulca_[fini , quem nos ab

zpfi: in feodem habemur ,fpeêîare dignofi

cz‘tur, morem antiquum antece_]forum no—

flrorum fervantes 017’ imitanter , fignifli’i

jure ,ficut Gamins Vulcajfinijbliti erant,

fi4fie}7imur: ces termes, qui ont paru de

cifrfs, à ceux qui ont fourchu que le Roi

renouvella alors l’hommage du Comté de

Vexin , ne me paroiffent pas tels, la piété

du Prince 85 fa grande dévotion envers le

Patron de fon Royaume, auroit bien pû

lui faire avancer des expreflions un peu

fortes, fans di&inguer affez que l'hom—

mage que les Comtes de Vexin pouvoient

rendre à l’Abbaye de faint Denis, n’e’toit

qu’un hommage de dévotion 8: non un

hommage lige, 85 les termes de more an

teceflbrumfuorum , peuvent s’entendre que ‘

le Roi teconnoît avoir, figmfi'~ri jure, le ‘

droit de fe fetvir de 1’Enfeigne ‘de faint

Denis , de même que les Comtes de Vexin

(d’avantlui)l’avoient en qualité d’Avoüés

de cette Eglife feulement : les termes de

cette reconnoiffancc ne prouvent donc que ‘

très-foiblement, pour ce qu’ot‘1 voudroitleur faire prouver, 85 la caufe qui la Et

faire ainft , peut être attribuée à l’ufage qui

commençoit à s’introduire , & qui étoit tel ‘

que le Seigneur d’un Fief croyoit faire un

aél;e de grande piété en foumettant volon«,
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traitement fa Terre à l’Eglifc d’un Saint

qu’il prenoit’ pour (on Pf0tê&€ùt; cette

lôumiflion fe rendoit fans qu’o‘n prétendi‘t

Préjudiciet à celle qu’on devoir :‘t {on Scie

gneuedominant, 8c ce dernier le Permet

toit, fauf fort droit. Les Comtes hérédi-‘ ,

taires du Vexin auroient pû en avoir fait

une pareille, pour le mieux ancrer dans

la protec‘iäion fur l’Abbaye de faint Denis,

{ans prétendre préjudiciet‘ à celle qu’ils

devoient‘ aux Rois , & Louisle Gros a pû

continuer dans ce qu’il trouva d’établi,

n’y trouvant nul inconvenient pour fa fu—

ferain‘eté fut le Vexin : l’aétion dont je

parle a bien eu dès exemples, les Vicoms

tes de Limoges, 85 de ‘Titrenne, faifoient

hommage à l’Eglife de faint Martial de la

même Ville de Limoge, ils relevoient du

Roi , ou du Comte du‘ Limofin‘; il ne faut

donc pas douter que ces Vicomte‘s,ourre

leur dévote foumifiion, n’en‘ rendifTcnt

une , de droit plus réelle , âceux’ dont ils

relevoien‘n Les Vicomtes de Narbonne

étoient doublement vafl‘aux, ils l’ét‘oient

de l’Eglife de leur Ville 8: des‘ Comtes de

Touloufe: les Seigneurs de la Tours en

Auvergne foumil’ent leur Terre à l’Abbaye

de Clugny, fauf ce qu’ils devoient a‘u

Comte d’Auvergne leur fuferain; Mu

nier dans fou hilloire d’Authun, rapporte

, I iij
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les reprifes de Fiefs que les Seigneurs du

Fief de Clugny lez-Authun rendoient de—

vant l’Autel 8€ Chaffe de faint Sympho

rien de cette Ville, quoique ce Fief de

Clugny releva d’une autre Terre. Les Com

tes de Bigorre relevoient des Ducs de Gaf

cogne , cela n’empêchoit pas que chaque

nouveau Comte de ce pays ne fut obligé

d’aller en armes avec une lance où pen

doit en enfeigne un lien de foin , vifirer

I’Eglife de Notre-Dame du Puy en Velay ,

cette fujerion dura jufqu’au Comte Bernard

Roger qui s’en racheta pour lui 8: fes fuc—

cefleurs moyennant une rente de 60 fols

morlas. '

Louis II Duode Bourbon étant l’an

1392 , dans la ville du Mans, fe rendit

homme de corps de Monfeigneur faint

Julian, Evêque de cette ville , mais il ne

fit cet aéte de dévotion qu’à condition que

l’Evêque 8€ le Chapitre de l’Eglife du

Mans ne pourroit exiger d’autre devoir

de vaffalité de lui ni de fes fucceffeurs au

Duché de Bourbonnois que de baifer la

châffe de faint Julian, 86 d’offtir annuel—

lement cinq florins fur l’Autel de ce Saint.

Louis XI Roi de France fit hommage,

pour lui 8€ pour fes fucceffeurs Rois , du

Comté de Boulogne en Picardie à la Vier—

ge de la même ville de Boulogne , ôc_
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enfin Louis XIII et mis fa Couronne fous

la proteétion de la Vierge par un vœu fait

dans l’Eglife de Notre-Dame de Paris , le

quel vœu a été renouvelle’ par les Rois

Louis XIV, & Louis XV.

Toutes ces foumiflions volontaires

étoient des arêtes de piété , qui ne tiroient à

aucune conféquence, 8c ne paffoient point

pour des vrais affujetiffemens.

Il faut penfer la même chofe de l’hom

mage que les Comtes de Vexin ont pû

rendre à faint Denis , fi tant efl: qu’ils en

ayent faits pour leur Fief en entier , 8: s’il

y avoir preuve qu’en qualité d’Avoùés de

cette Abbaye ils euffent jouis de quelques

Terres appartenantes à cette Abbaye , ils

auroient pu faire un hommage particulier

pour ces Terres , fans que Cela eût rien de

commun avec leur Comté: pour fe con

firmer dans ce que je dit ,que l’on exami

ne bien ce qui fe faifoit toutes les autres fois

que les Rois allerent a faim Denis pren

dre l’Oriflamme, on verra que ce n’éroit

qu’un pur aile de dévotion, 85 que rien

n’y fentoit l’hommage juridique; le Roi‘

après avoir fait fa priere devant l"Autel,

fur lequel étaient les châffes des Martyrs ,

renoit lui-même cet Oriflamme (qui émir

aufÏi fur l’Autel) pour montrer qu’il ne

_tenoit que de fa puiffance le dlroit. de la

111}



104 COMMBNTAIR!

lever,il avoir même foin de faire connoî

tre par undifeours préliminaire que c’étoit

la piété feule qui (en l’engageant à proté—

ger le Monal‘tére dédié au Patron de fon

peuple) lui faifoit fi fort eflimer l’enfei— :

gne de ce Patron, qu’il efpéroit, en s’en

fervant en guerre , attirer la prote&ion du

Ciel fur {on armée; le Roi enfuite tenant

en fa main cette enfeigne, il la remeuoit

à un des Seigneurs de la fuite, pour la

porter en (on nom tant que dureroit l’ex

pédixion qu’on entreprenoit , & ce Seigneur

en la recevant, faifoit ferment de la dé

fendre au péril de fa vie, 8: de la rap—

porter dans le lieu où il la prenoit , ainfi

fe terminoit cet acte qui n’offre que de la

piété 8c de la grandeur, & dans lequel il

ne fe pafloit rien qui fentit la vaffalité.

Le Seigneur chargé de porter l’Or—iflam—

me , fe tenoit fi honoré de cette commif

fion, qu’aufÏi-tôt qu’il avoir reçû ce pré—

cieux dépôt il le paffoit à fon col & s’en

faifoit une écharpe: apparemment que cet

te enfcigne n’c'toit pas monté fur fa pique

tant qu’elle refloit dans l’Abbaye de faim

Denis.

Il faut reconnoîtte les Rois pour avoir

été les prote&eurs, ou Avoüés de faint

Denis , non en qualité de Comte de Vexin,

mais en qualité de Roi, un Souverain ne
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tient point de qualité de [on vaffal, c’é

toient les Rois qui avoienr donnés anto

rite’ aux Comtes de Vexin fur faint Denis;

& ils ne leur avoient dû donner qu’une

autorité fubalterne; aufli je ne regarde ces

Comtes ne comme ayant été les Vida-—

mes , ou (les Lieutenans des Rois dans le

droit que ceux- ci avoient de protcger

l’Abbaye de faint Denis.

On ne peut difconvenir que chaque Eglife

fameufe , foit Cathedrale , ou Monaflere ,

n’eut anciennement plufieurs proteélzeurs

à. la fois, mais entre tous ces proteéleurs

il y en avoir un qui étoit le chef des ma

tres , & ce chefe’toit le Seigneur dominant

de la terre fur laquelle étoit placé l’Eglife,

cela étant l’Abbaye de faint Denis ainfi que

que celle de faint Martin , 86 que beaucoup

d’autres, ayant eu de ces proteé‘teurs de

differentes claffes, qu’en pourroit croire

avoir tenu leur droit de proteé‘tion de dif

férentes feutres , tout cela mérite d’être dé

taillé.

J’ay déja dit que les Rois font de droit

les grands Avoiiés de toutes les Eglifes de

leur Royaume, ils fe font cependant plus

attachés à protéger plus particuliérement

quelques unes de ces Eglifes, que d’autres,

ils avoient faits les Comtes d’Anjou, &

glu Vexin leurs Lieutenans d’honneur dans
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la proteétion qu’ils s’étoient réfervée d"

xecuter par eux-mêmes fur les Abbayes de.

faint Martin , ôc de faint Denis, ces Comtes

fçurent rendre leur Lieutenance fucceflive

dans leurs races , nos Rois tolererenr cela,

la néceflité des tems le demandait , 85 ils

eurent même la complaifance de ne don

nerâ exercer ces emploisà d’autres Sei—

gneurs que quand,la poflerité mafculine

de ces Comtes eut manqué.

Outre ces Lieutenans en premier , ou

d’honneur qui fe traitoient aufii d’Avoue’s,

les plus riches Eglifes, entre autres les

deux dont je parle, eurent d’autresAvoüés

d’un plus bas étage, je nommerai ceux—

ci Avoüäs particuliers. Un Proteéteur

d’Eglife de cette derniere efpece, qui n’a—

voit droit de proteé‘tion qu’en troifiéme

rang , étoit fait pour défendre les biensde

l’Eglife qu’il fervoit,quand ces biens fe

trouvoient être hors de la Comté du Comte

qui étoit Vidame, ou Avoiié-Lieutenant

pour le Roy , de cette Eglife. Les Eccle«

fialliques pouvoient de leur autorité fe

donner de ces Avoüés particuliers , & ceux

que les Moines s’e’toient donnés eux-mêmes

aux tems que les Normands ravageoient

la France , fe nommoient indifféremment

Subadooczzti , Efcouteti , Caufidicz‘ , 8c par

d’autres termes tous propres à lignifier des
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pcrfonnes faites pour défendre des biens,

tant par la voye des armes , que par celle

de la plaidoirie, ils étoient encore nom—

me’es SZgnzfi*ri-Ecdefizzrum, Ce qui fini.

fait voir qu’ils avoient aufli le droit de

porter une enfeigne de l’Eglife que chacun

d’eux fervoit , quoiqu’ils n’euflent à exercer

ce droit que dans un diflzric parriculier,&

lorfqu’il ne plaifoir pas au Prote&eur en

chef, d’une Eglife qui avoit de ces Sous

Avoiiés.du troifie’me rang, d’agir en per

fonne, ou de faire paroitre dans un cli

firic de cet Eglifc ( qui fe (croit trouvé

éloigné) la banniere principale de cette

Eglife , portée par le Lieutenant d’honneur

que; ce Protefl;eur fe choififl‘oit pour le re

refenter.

Il faut admettre qu’une Eglif‘e avoir au

tant de bannieres qu’elle avoit d’Avoüés

particuliers, chacun de ces Avoüe’s pou‘

vaut en avoir une: mais outre les bannieres

Particulie’res, il y avoir la principale qui

reflzoit dans le chef—lieu , & c’ef’c de celle

ci dont l’Avoüé en chef faifoit ufage. Les

Comtes d’Anjou s’étant arroge’s fur l’Ab

baye de faim Martin une pariété de puif—

fance avec nos Rois ,ne chargerent peur

êrre les Seigneurs de Pruilly de porter une

banniere de faim Martin, en leurs nom ,

que parce qu’il fe pouvoir faire que ces
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Seigneurs fufl'ent Avoüés particuliers de—‘

flinés à défendre les biens de faint' Martin

fitués en deça de la Loire, de même que

les Ducs de Bourgogne 85 que les Seigneurs

de Partenay ( en la même qualité d’Avoüe’s

particuliers) étoient tenus de défendre, l’un

les biens de faim’ Martin fitués aux err—

virons de la Sorte, 8c l’autre les biens

du même faint fitués au-dela de la Loirc,

il paroît par l’hiltoite de Bourgogne de

D. Plancher, t, a. p. 154. que les Ducs

de cette Province peuvent être mis au

nombre des Avoüés particuliers de faim

Martin , ils devoient‘ fidélité 85 {ervice'â

l’Abbaye de ce Saint, en conféquenee ‘de

la joüiffan‘ce qu’ils avoient par moitié de y

la terre de Broifl‘e, fituée au-delà de

la riviere de Sone ,‘ cette terre ayant

appartenu en entier à l’Abbaye de faim:

Martin , portion en avait été cédée a là‘!

Avoüé.

L’Abbaye de faint Denis eut pendant

long tems , & tout à la fois, fon premier

Avoüé qui étoit le Roy, fon fecond qui

étoit le Comte de Vexin, 86 outre cela

plufieurs Avoüés particuliers, tels que‘fu—

rent les Seigneurs de Mont—Mélian près de

Dammartin en France, 8: d'Auvers près

Pontoife , chargés de foigner les biens de

faim Denis placés à droite'de la Seine tant
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dans le Vexin que dans la Normandie, 8c

que les Seigneurs de Chevreufe près Mont

fort Lamauty defiinés à garder les biens

du même Saint fitués fut la gauche de la

Seine, tant en Beauce qu’autre lieux cir

convoifins.

Les Seigneurs de Mont-Mélian du nom

de Vernon , pofl"ederenr l’Avoüerie particu

liere de fainr Denis jufqu’en 1184., que

Marie de Vernon 8c Guillaume Caletot [on

mari, ce'dérent à l’Eglife de faim Denis

leur droits d’Avoüerie, & les terres fus

énoncées,quiéroient attachées à la dignité

d’Avoüé, 8: ils reçurent en échange, les

terres de Berneval en Caux, 84 des trois

Villes de faint Denis en la forêt de Lion,

lefquclles terres pafferenr enfuite dans la

maifon de Montmorency parle mariage de

ean Baron de Montmorency avec Jeanne

Calerot fille de Robert, 85 petite fille de

Marie de Vernon.

Quant aux Seigneurs de Chevreufe ils

remirent auflî leur droit d’Avoüerie fur

faint Denis l'an 12.16, moyennant une

fomme d’argent. Ce qui occafionna ces re

mifes fut que nos Rois ayant déterminé

de faire de la principale banniere de faim

Denis qui étoit celle qui refl:oit continu—

ellement dans l’Abbaye,la principale en

feigne de leur Royaume , ils voulurent qu’il
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n’y eut plus qu’une de ces bannieres , 8c:

cela afin que l’oflicier qu’ils de&inoient à

la porter , fut en plus grande confidérarion,

& n’eut plus d’égaux dans fa fonélzion.

Nos Rois parvinrent àréuflir dans leur

deffein , en éteignant peu à peu les Avoiiés

particuliers de faint Denis ,dont chacun

d’eux pouvoir fe dire être un Porte Oti

flame , & cette extinätion une fois faire,

la feule Oriflamme refl:ée étant devenue une

banniere unique dans [on efpece, elle fut

plus digne d’être la premiere du Royaume,

& fa dignité rendit celui qui la portoit un

ofiicier confidérable.

La preuve que les Seigneurs de Chevreu—

fe ont été Avoüés particuliers de faint Denis

8c en cette qualité hommes liges de cette

Eglife , fe rire d’un titre de Pan r 17:. ,cité

dans l’hiflzoir‘e des grands Officiers , qui ‘

montre qu’un Guy de Chevreufe( qui pa

toit fils d’un Miles de Chevreufe que l’Abbé

Suger en Pan 1 14.0 appelle fon homme ligt ‘

homo nofl’er ) obligea un Abbé de faint

Denisqui lui difput’oir fa qualité d’Avoüé

de le recevoir, néanmoins à foi 8c hom—

mage , en cette qualité; Guy de Chevreufe

fils du Guy dont je parle , fut celui qui du

confentement de fes fretes 8C fœurs remit

en l’an 12.2.6 tout le droit d’Avoiierie , 8€

de Jufizice qu’ilavoit furlesterresde l’Ab-_
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3aye de faim: Denis, limées au deffus de

Beaurain , les Religieux de faim Denis fe

prête’rent aifément à. faciliter l’extinétion

de leurs bas Avoués , cela les délivroit de

voilins fouvent fâcheux, & cela les met

toit plus immédiatement fous la main du

Roy.

Il falloir cependant que les Seigneurs de

Chevreufe par la vente qu’ils firent de leur

droit d’Av0üerie fur l’Eglife de faint Denis,

ne fc fulfent pas entie’rement dépouillés de

l’honneur de pouvoir contribuer pour quel—

que chofe à la défenfe de cette Eglife,ou

qu’ils ne l’ayent faits qu'à condition que

d’ofliciers héréditaires, ils feroient au moins

Ofliciers Commiffaires, puifque les pre—

miers Pottes—Oriflamme connûs ( comme

Ofliciers de la Couronne) fe trouvent être

de cette famille; Anceau de Chevreufe,

qui Portoit l’Oriflamme , 8c qui perdit cette

banniere avec la vie à la bataille de Mons—

en—Puellé de l’an 1504 ,efl: le premier Porte—

Oriflamm€ que l’on trouve avoir exercé

cet Oflice uniquement pour le Roy , de fans

avoir droit de le faire en conféquence de

droit: inféodé.

L’Oriflamme avoit fans doute paru dans

les armées avant Anceau de Chevreufe,

elle a du fe voir au plus tard fous Louis le

Gros , 8c fi l’hilloire n’en parle pas, ni
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de ceux qui l’ont porté jufqu’au treizième

flécle, c’efl: qu’iln’y a point en occafion de

le faire , ceux qui, dans les premiers tems

(où cette enfcigne a paru) la porterent ,

n’étoient pas encore ()fliciers de la Cou—

tonne, ils la portoient comme hommes

ligcs de (aine Denis, il n’y avoit que le

Comte du Vexin qui, en qualité d’Avoüé—

Lieutenant de nos Rois, eût pu la porter

comme oflîcier Royal, & uniquement mi

litaire , &c les Seigneurs de Chevreufe en

perdant leur titre d’Avoüés particuliers& ‘

obtenant l’agrément des Rois pour telle:

Porte-Oriflamme, comme Oflîciers de la

Couronne , ne firent pas un mauvais marché

du côté de l’honneur.

Tami.‘ que l’Abbaye de faim Denis et eû des

Avoiie’s particuliers , les Rois avoient eu la

déférence de ne faire porter que par l’un

de ces Avoüés celle des bannieres de cette

Abbaye qu’il leur plaifoit de regarder codi—

me la premiere enfeigne de guerre de leur

Royaume, 8C ces Avoüés étans éteints il

auroit été libre à nos rois de faire porter

l’Otiflamm€ par qui ils auroient voulu,

neanmoins comme Anceau de Chevreufe

étoit de race d'Avoüe’s,il y a apparence

que c’eü pour cela qu’il fût continué dans

la fon&ion de faire par commiflion ce que

{es ancêtres avoient pu faire de droit.

On
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on verra plus bas que quand un Seigneur

poffeffeur d’une terre pouvoir tirer de fa

terre allé de valÏaux pour en faire une

troupe un peu coüfidér‘able , l’enfeigne qu’a

Voir cette troupe étoit une banniere, 86

que cette banniere donnoit le titre de

Banneret, à celui qui commandoit une

telle troupe, cependant les bannerets de

l’efpece dont je parle n’étoienr pasles feuls

de leur titre.

Tant que les grandes Eglifes ont eu des

Avoüés particuliers qui chacun étoit gar

dieu d’une banniere, ces Avoüés avoient

droit d’aller à la guerre avec leurs

bannieres d’Avoüerie , cela les rendoit

Chevaliers bannerets , quand même ils n’au—

raient point en d’autres vafl‘aux que ceux

contenus dans la portion des biens de ces

Eglifes qu’ils étoient tenus de défendre,

chaque Avoüé pouvoit porter en guerre la

banniere dont il étoit le dépofitaire com—

me cela eft prouvé parle nom commun

à tous les Avoüés de figmferi—Ecvlefia—

rum, l’Abbaye de faim Denis ayant plu

fieurs Porte—enfeigne avoir autant de ban

nicres qui toutes étant de la même cou—

leur auroient pu s’appeller Oriflammes,

ce nom ne: venant que de la couleur rouge

dont devoient être toutes les bannieres de

faim Denis,‘pa‘r"la regle' qu’on va voir ,~

' « K
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cependant on s’habit ua peu à peu à ne don—J

ner ce nom d’Oriflamme qu’a celle de ces

bannieres qui refi0it ordinairement dans

I’Abbaye, & qui par-là fe regardoit com

me appartenir plus précifément au faim

Patron , que les autres bannieres qui re—

ftoient en la poffeflion des Avoüés parti-—

culiers: I’OriHamme de réferve étoit l’en—

feigne qui n’appartenoit qu’â l’Avoüé en

chef, ou à fon Lieutenant d’honneur de

porter , ou de faire porter , & cette même

enfeigne devint aufÏi la feule que les Rois

deftinérent encore àêtre porté par un Of

ficier de leur Couronne après qu’ils eurent

donné à cetteenfeigne le pas fur toutesles

autres de leur Etar.

L’Oriflamme étoit Rouge, en voici la

raifon , l’ufage étoit que toutes les bannie.

res des Eglifes dédiées à des Martyrs fuf

fent rouges 85 frangées de Synople,l’untä

de ces couleurs défignoit les fouffrances , 85

l’autre l’efpérance, chofe qui avoit animé

ces Martyrs en répandant leur fang pour

ESUS-CHRIST.

Les Eglifes de feint Denis en France,

de faint Maurice en Chablais, de faim:

Vi&or de Marfeille, de faim Julien de

Brioude, & beaucoup,d’aarres,. étant dés

«liées à des Martyrsavojent des bannieres

rouges , l’Etendard de fain_t Marc à Venife,

(.
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qui efl la principale enfcigne de guerre de

cette République, a toujours été rouge,

chargé du Lion qui cil: le fymbole du faint

Evangelitte Patron de cet Etat :I’Etendard

des Dauphins de Viennoisétoit aufli rouge

&chargé d’un faint George Martyr Patron

des guerriers, cet Etendard fervoit à l'i—

nauguration de chaque Dauphin ,je dirai

â fon occafion (8€ pour continuer à dé

montrer que l’enfeigne étoit une marque

qui paroiffoit toujours dans la cérémonie

de: l’ayénement d’un Prince à la fouverai—

neté) qu’aptès qu’on avoir mis a‘. un n0u<

veau Dauphin Panneau au doigt, 85 l’épée

au côté qu’il fe montroit au peuple tenant

d’une main fou Sceptre, &de l’autrel’E

tandard de faint George, 8cla cérémonie

finie cet Etendard étoit dépofé dans la Sa

criftie de faint André de Grenoble pour ne

reparoître qu’à une autre inauguration ,

ainfî que l’ont remarqués Jean Beneton

mon grand oncle , 8: M. de Valbonay dans

leurs Mémoires fut le Dauphiné.

Les Ecclefiaftiques en faifant l’0fHce‘

Divin ont toujours obfervé d’avoir des or—

nemens qui par la couleur foienr propres

à montrer la claffe dont cil’ le Saint dont

il efl: fait mémoire chaque jour: ils ont des

ornemens blancs pour les Fêtes de Vierge:

des rouges pour les Martyrs , des bleues,

Kij ,
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réglemens faits par d’anciennes Eglifes tou—

des violets, & des verts pour les Contf‘ef

fcurs & les Ponrifes , &. des noirs pour les

morts; fuivant cette obfcrvarion les Egii—

fes avoient des bannieres qui mourroienl:

femblablement par leur couleur quels

étoient les faims à qui elles éroient dédiées,

ainfi Il la banniere d’une Eglife dédiée à

un Martyr étoit rouge, celle d’une autre

Eglife dédiée à un faim ConfelÏeur étoit

bleue, la banniere de [aint Martin devoir

être de cette couleur , 8c comme cette cou—

leur eft la premier: qui nous a défigné,

c’efl: peut-être \là la raifon qui aura pu dé—

terminer nos Rois , en prenant des Li‘s pour

armoiries , de mettre ces fleurs fut un fond

bleu ou violet, pour conferver le [ouve

nir de notre plus anciennelivrée : dans des

chant les ornemens dont on doit [e fervir

felon les Fêtes , il eû dit, in Feflis ,Sanña—

mm Martini , Benedz‘flz‘, Lupi Ù‘ aliorum

Confejjbrum ornamenm cœrulei coloris.

Les bannieres des Eglifes devinrent des

marques de guerre 6 refpe&ables,depuis

que l’une d’entre-elles fut devenuë pour

les François enfeigne de Patrie‘ , 8C que les

plus élevés d’emte les nobles fe furent à

l’exemple des Souverains tenus honorés des

titres d’Avoüés de quelques Eglifes, qu’il

arriva ., que lorfqu’au onziéme fle’ele ces

&
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nobles prirent des armoiries dans l’inten—

rien de les tranfinettre àleurs defcendans,

beaucoup d’entre eux s’en firent de la fi

gare même de la banniere qu’ils avoient

droit ‘de porter, 85 il arriva cncore que les

Eglifes à leur tout, voulant fe faire auflî

des armoiries, prirent pour les leurs, &

par déference pour leurs Avoüés , la mê—

me figure que ceux—ci avoient pris pour

montrer leur dignité , c’efl de ce contrafle

qu’elt venu que beaucoup de familles 8c

d’Eglifes ont encore des bannieres pour

armoiries , j’ay de’ja donné pour exemple

du premier de ces cas , les Comtes d’Au—

Vergne qui prirent pour armes la banniere

de l’Eglife de Brioude , je pourrois joindre

à eux les Seigneursde Clinchamp en Nor

mandie , & les Comtes de Verdemberg , 8e

de Madrufe en allemagne , qui ont tous des

Gonfanons pour armes , 86 pour le fecond

cas, les Abbayes de Tubingen , & de Bol—

bingen aufli en Allemagne fourniront de

preuve pour les Abbayes qui qui prirent des

Gonfanons pour armes en ipæxitati0n de

leurs Avoiiés. _/

Les Saints à qui les Egl'fes étoientdé—

die’es étant de difi‘érentesfiafl‘es, les ban—

nieres Ecclefiafliques qui c voyoient dans

les armées auroient du être indifl‘erem

ment de toutes couleurs, cependant {ut

/
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cela le rouge l’emportoit , foitqu’il y eût.’

en France plus d’Eglifes dédiéesà des Mat—

tyrs qu’à des faims d’autres Clalfes , ou foit,

par ce que le rouge défignoit mieux quetou‘tfl

autre couleur l’aétion de la guerre, je ne

déciderai point fut le mérite de chaque cou—

leur , 8c fi quelques-unes d’entre elles font

préférables à d’autres , les goûts font dif

ferens fur cela , mais par rapport aux mar—

ques de reccnnoilfance, le gout feul n’a

pas toujours été ce qui a déterminé les no

bles, en prenant des armoiries 8c des li—

vrées à préférer une couleur à une autre,»

il a fallu le conformer à ce que.demandoit ,

ôc ce qu’il étoit nécelfaire d’exprimer par le

blazon la livrée qu’un fe faifoit, ainfi

un guerrier ou l’Avoüé d’une Eglife dé

diée à un Martyr devoir fe marquer de rou

ge,préférablement àroute autre couleur: par

cette régie voila déja la couleur rouge bien

àla mode, maisil pouvoir encore arriver

qu’unAvoüé d’Eglife dédiée à unConfeffeur

ie trouvant avoir en même ter‘ns un ofiice

confidérable d’armée , préféra par la la con—

leur rouge à. la bleue , la premiére le défi-

gnant par fon état de guerrier, ces cas étant

arrivés , ils n’ont pu manquer de faire tran

cher la couleur rouge fur toute autre dans

les armées, comme en effet elle y arran

ché,ôc c’efl: peut-être de là qu’efl: venu‘ë
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que beaucoup de Maifons illuftres,ont d’an

tiquité, du rouge pour livrée. Saint Mau

rice , 8c faint George Martyrs étans les Pa

trons des Ducs de Savoye , 8C des Dam

phins de Viennois , ces Souverains fe mar—

querent avec la couleur Patronne ,le rouge

efl; encore la livrée de Savoye, &: cette

couleur a fi bien été lalivrée Dauphinoife

que cela a donné occafion à Geofroy , Au_

= teur de l’une des vies du Chevalier Bayard,‘

de rapporter une maniere aifé plaiiante dont

on fe fervoit anciennement pour louer, par

allufion âla vertu guerriere , la noblefÏe du

Dauphiné , cette nobleffe étoit dite l’e’czzr—_

latte dela France pour montrer fa valeur

dans la fuppofition que le rouge étoit de

toutes les couleurs celle qui convenoit le

mieux aux braves.

Ce n’el‘c pas feulement les Monaûeres

qui à l’occafron des guerres des Normans

fe donnerent des Avoi’rés particuliers outre

le Roy , & les Comtes leurs Prote—

&eurs naturels , les Eglifes Epifcopales

s’en donnerent aufii, c’eft pour cela que

outre le Vidamed’un Diocèfe qui ( quoique

commis par l’Evêque ) étoit le Lieute—

nant des Rois, le Vicaire féculier de ce

Diocèfe, & un Oflicier qui n’éxerçoit

que de la permiflion du Roy , l’Evê—

que av0it;cnçoœ.fes Barons particuliers,
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lcfquels étaient tenus , conjointement avec

le Vidame , de défendre les droits rempo

tels de l’Epifcopat , ces Vidames 8c Barons

étoient tenus à cette défenfe au moyen

d’un Fief appartenant à-l’Eglife dont cha

cun d’eux jouilÏoic , 86 pour lequel Fief

ils prêtoientl’hommageàchaque mutation

d’Evêque , par l’hommage ils s’obligeoient,

d’abord à la défenfe des biens de la pail—

[ance Ec€lefia&ique qui les inveflzifl‘oient,

& de plus ils- s’obligeoient à- accomplir

d’auttes corvées attachées à la qualité qu’ils

acceptoient : en confequencc’: de ces obli—

gations , G un Prélat avoit guerre pour lui

ou pour le Roy ,chaque Baron du Prélat

alÏembloit fes vafŸaux fous une banniere, &

toutes cesbannieres de Barons s’unifïoient

fous la banniere du Vidame , qui devenoit

l’enfeigne dominante des VafÏaux Eeclefia

fliques,mais ficcs Vafl'aux venaient à s’unir à

ceux du Royleur banniere reliait foumife à

celle qui conduifoi: le total des troupes d'un

Diocèfe , car où il Fe trouvoit une banniere

de troupe Royale conduite parun Oflicier

du Z( oy,cette banniere quoiquefe’culiere do—

minoit [un toutes autres bannieres : un Evê—

que qui faifoit (on entrée publique dans La

ville Epifcopale étoit porte’ par (es Barons,

8c [on Vidame le préccdoit pottantla ban

nic1_e de l’E_vêçhé , cette coutume d”tm Evê

(111€
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‘que defc faire porter par des Nobles,

montroit ‘que ces nobles‘. étoienr tenus à

[a défehfe,Parda naturedu_Fief,:relevanfl

de l’E’glife , ,que chacun de ces nobles ne

pofledoit qu’à cette condition , je ‘n’entrœ

rai pas‘ dansgledétail fut‘beaucoup d’autres

f€mŒ~0ns que les Barons dz’ùn‘ Evê‘qué fais

ioient au '.ÎÔUI{ que leurPre’lat.prenoit ~.poi'4~

feflîon de-;f_on;Eglife ,' comme dede.fervir

à table, & dans [et chambre, & dîêtre l-’un

(on Maître d’hôtel 8c’le‘s autres {es Ecuyers,

& {es Chambellans ; ces fonétiqfl.S.n’étoient ,

que,des; ,a&es ,con‘fir—marifi; d’une.;parfaire ‘

vafl‘aliré ,:maj&l3 piété ne g13lflbit ppintap— Î

percevoitj~ ce qu’ellesav-Qienr de défagzéa‘ble,

& on,fe renoir honoré de les.faire. -'

Les Fiefs, pofledës par les Baronstenusf

de défendre un/Evêque ,) étoient rangés’.

au ; toutv 'debF~la1 Mille Epi1èopakw chaque

Ëar_on avoit {oinde fortifier fonFicfjd’uu .

on château ,, . ou: :d’tm~e sh‘auteë Tout ;Jss

Barons relevahs de‘ lïEvêque-dd Paris étoienç ‘

lesSeigneurs de ConflansSainte .Honorinc,‘,

deChevreuic , de Laqueü€ , -de Mont1ay, A

8Ç_ de LufarChtt; il refl:c;dans ces) lieux

d’aneiennes tours , dans le‘ goûr,;de celle

de Montlhery ,do_nt on aD!‘Oitjpejne _à*tr‘pu1

ver la raifqn qui les la-fait. çonfl:t‘uire ,yfi .

on ignoroit celle que je viens dedonnen

; Du droit de prote€tiqn des Souverains

' - L
I
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"V‘I'ï ' a" "‘ ' _v_‘

fur les Eglifes de leurs états,vient ce ‘qui

s’obfewe encore, qui efl: de recevoir les

Rois , 8c ceux de leur Sang, avec la Croix

85 la Banniere , aux portes des Eglifes

quand ils y viennent.

C’efl une queition à fçavoir , fi d’abord

que les François eurent changé de Patron ,

ils ceflerent de reconnoîtte la banniere de

faint,Mattin Pour leur premier enfcigne

de guette, ou bien s’ils la conferverent

pour s’en fervir conjointement avec la ban—

niere de faim Denis, en ce cas il y aur0it

en un tems oj.‘t nous aurions fait ufage in—

différemment de plu’fieürs bannieres de dé—

voti’on‘ , entre autre;- des deux bannieres

patron”, dont ‘il e& ici queflzi’on, ainfi

que le prérmdentq‘u’elqacs Auteurs.

"Gietvais d’Ôroberhe hifi0rien Anglois,

qui éctivoit environ l'an 1 184 , &le Méi

he Riche: ‘dans ifa Chronique de Sens,

donnent il l’0riflamme le’ nomÿde banni ere

de»Ch‘aflbflMaflg’tæ, -fiïla ch6f‘e avoit été

a‘in’li, cela montrerait que c’efl; fous cet

Empereur la dévotion des François

cari faiîætMmirx commença à -i'e ralen—

m- , 7&: ‘quèdè’s-l’o’rs la bannière de ce Saint

, Çc celle der{aintaDenis étoient indifl‘e’rem—

, ment’ portées dafns’les armées , il ne ‘(croit

pas étonnant :qiæe ‘der Empereur pofl’effe‘ut

d'un auflî trafic Empire que fut de [on tems

u\
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celui des François, en voulant partager fa

dévotion, pour complaire a‘. tant de diffé

rens peuples fournis a fon Empire , eût fait

ufage , dans les guerres qu’il eût , de diffé

rentes enféignes de dévotion , fe fervant

tantôt de l'une 8c tantôt d—’une autre.

Comme Empereur des Romains 8: Pro—

te&eur du Saint Siège , il pouvoir fe fervir

de la banniere des‘ faints Apôtres, comme

Roi de France il avoir les bannieres de

faim Martin 86 de faim Denis , le Chrifl:ia

nifme n’étant pas encore alors affcz éten.

du en Allemagne , ce pays ne pouvoit point

donner à Çharlcs‘-Magne une enfeigne

comme Roi de Germanie, mais comme

Souverain de la Lombardic il avoir encore

la banniere de faim Mauricc , dont il pou.

voit auf{i fe fervir , imitant en cela Char

les Martel [on ayeul _, qui le premier , din

on, avoir cutcce'urs à cette enfeignc de

faint Mauricc dans les guerres contre les

Sztrafins : Honoré Bouche‘ dans fon bif—

toit€ de Provence , 1. 1.12. 79; , dit , d’a

ès les Annales de Baronius, que Char.

les-Magne faifoit porter dans ces uerres

contre les Infidéles l’étendarddu g crieur:

Martyr faim Mauricc. , & que Hugues

Comte de Provence , s’étant fait Roi d’!

talie ,fe concilia l’amitié d’Henri fecond ,

Empereur d’O_€cident , en luiLenvoyant

U
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l’.an 927 , cet étendard, lequel a été de—‘

puis une des marques d’honneurs qui fera

vent au Couronnement des Empereurs :'

e crois ce endant mal ré ces témoi na- '
’ g g

ges , que ‘ce qui s’eli: appellé banniere, de

Charles—Magne , n’étoit point une ehfeigne '

de dévotion , mais bien une enféigne fe’— '

culiére, qui par la fuite s’e‘fl'ap ellé éten+‘

dard de France, &‘qui’ devint l’enieigne

de la Nation , partageant cet avantage avec

l’enfeigne Eccléfiafi:iqùe de faint Denis,

après que celle-ci eût un peu perdu de fa‘

prérogative. ‘ '

La forme dont étoit -l’Otiflamme ne ‘ren-*‘

doit pas cette ‘enfeig‘ne différente 1-de ce‘

qu’éroient les“aufire‘s bannieres~ Ectléfiafti— ‘

ques 8c féc'ulieres,&dëce que font encore

les ba‘nnieres qui fervent aux proceflions.‘

L’Oriflamme confifioiät en un morceau d’é‘-—

tr‘>f’fe de foye Couleur'äde feu, monté fut

un bâton'qui1fäitoit’i‘a ?€tdix-, au haut d’u—

ne. lance;l*e’tofl'e'del’Orîflæimräre fe rer—.

mincir en pointe ,1 ou (clan des Auteurs,

étoit fendu par le .bas,"comme pour for—e‘

mer une flamme à'plufieursl‘ointes; M. du

Cange a ‘fait une d‘iifertatidn fur cette fa

meufe enfeigné, on peut la confulter, à’

l’égard de l’0flîcier deflin‘é à la porter pour

.[c Roi, j’ai montré que cet emploi s’exer.

çoit dès ‘le treifie’me fiécle par commiffion;

:
.{

\



W :-w *>

V sunr.nsEnsnrcnes. :12.5

le Gentilhomme qui le chargeoit de l’O—

“ril‘lamme pour ‘une guerre, étoit tenu a‘:

Bien des choles, qui montroit la dignité

‘de cette erifeigne, entre autre il devoir la

rapporter à faint Denis, aulÏi-tôt que {a

‘guerre étoit finie , mais les derniers Portes

‘Oriflamme négligeant cette obfervation,

gardoient chez eux le dépôt qu’on leur

avoir confié , fur-tout quand l’expe’dition

qui avoir été‘ caufe de (a levée, n’étoit

‘point terminée , & qu’il falloir retourner à

la guerre la campagne fuivante. ’

Le Roi Charles VI, ayant nommé Hll*

tin Sire d’Aumont pour porter l’Qrifla‘n;

me, lui ordonna de l’aller prendre chez

Guillaume des Bordes, qui la gardoifi,

n’ayant pas eu occafion de la déployer

Pour le .fervice de l’Etat depuis qu’il l’a-.

voiten fa pofl‘eHion, 85 le Roi ordonna

‘en même-tems au Sire‘: d’Aumont de la rap,

portera faint Denis. 5

' Cette conduite (de ne plus trop s’em«

barralÏer entre les mains de qui refloir

l’Oriflammè) montre qu’au tems de Char«

les V1, ou commènçoit à ne plus regarder

cette enfeigne que comme une enleigue

il dcmie-fe’culiere , propre feulement â.dé

figner la Nation, & que la dévotion pour

èll_ee’toit bien tombée , puifqu’on négligeoit

Ll'c'la 'rèmettre [oigneufement dans le lieu

L îij
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où elle auroit dû’e‘ être, n’e’tant pas à la

guerre, il le même refpe€t qu’on avoir et!

autrefois pour elle eût continué.

L’ignorance 8€ la crédulité qui r€gn0it

dans les fiécles où l’Oriflamme fut le plus

en confidération, faifoit débiter bien des

contes fur elle, on prétendoit qu’un Art—

ge ( lors du Baptême de Clovis) l'avoir ap—

rté du Ciel, avec l’Ècu Fleur—de-Life’,

& quand elle eût cefle’ de paraître dans

les armées, on publia qu’elle étoit retour‘

née au Ciel, on croyoit aufli qu’elle ne

s’ufoit point , mais préfentement "que l’oh

cil: revenu de toutes ces erreurs, ilfaut

croire 8€ avec raifon, que quand l’Ori

flamme étoit trop mauvail‘e on en fubfii.

tuoit une autre à la place, les Religieux

de faim Denis faifoient de la vieille ce

qu’ils vouloient , 8c quelquefois même elle

reiloit au Porte—Oriflamme en exercice,

qui en dii‘pol‘oit à [a volonté , comme les

‘colonels font aujourd’hui des enleignes

fupPrime’es de leur Régimens, que les uns

gardent chez eux comme marques hono

rables pour eux 8: leurs defcendans, pen«

dant que d’autres en dii ofent en faveur

de quelques Eglifes où ils ont dévotion,

_&C que d’autres en font un ufage plus

profane , les offrant aux Dames qu’ils ei’ti;

ment. '
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Si l’ufage de laifl‘er en dépôt dans les

Temples les enfei nes de Patrie cit an

tien , comme jeŸe montrerai par la fui

te , celui d’offrir à la Divinité les enfeignes

.ptifes (ut l'ennemi , l’efl: aufli; les Phili(—

tins après avoir vaincu Saül, appendirent

les armes de ce Roi dans le Temple de

leur Dieu Aflatoth. (les Rois 1. x.) Les

Payens mettoient dans les Temples de leurs

Dieux les trophées qu’ils rapportoient de

la guerre , ces trophées leur (envoient fou

vent d’enfeigne, 8c ils étoient très—propres

àcela , puilque n’e'tant qu’un compofe’ de

tht>fes que la valeur avoit fait gagner,

leur vu'e' devoit exciter à en gagner en

core d’autres«quand l’occafion s’en préfen«

teroit, il efl:.doux à des guerriers de con—

templer les fruits de leurs travaux 8c de

faire parade des dépouilles d'un ennemi

terrafl‘é; Hercule après avoir vaincu le

Lion de la forêt de Nemée, s’habille de la

peau de cet animal; 8c Romulus_ vain—

queur d’Acron , Roi de Cenine , dépouille

le Prince de fes armes, les met au bout

d’une perche 8c rentre dans Rome , por

tant lui-même l’enfeigne de fa. viélzoite,

t’e& cette a6tion qui donna origine aux

fuperbes fêtes appelle’es chez les Romains

triomphes . & dans lefquelles paroifl‘oient

site richefl‘es immenfes , dont des nations

L iiij
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entieres avoient été'de’poùill‘ées: cesv déf

pouillests’appellôimt apiÿnafiolùx.

.7 J’aiudéjàmonttée l’a‘nüquité dont étoiènt

ces enfeignesrfo‘rmées des‘ dépouilles de

ceux que; l’bn= vainquoî‘t, je les ai noui

mées enfeignes prophanes & d’adoptioà

pour les difl:inguer des enfeignes que les

premiers'peuples fe firent par‘ le moyen

‘voles figures qui fymbolifoientleurs Diem‘r',

66 les peuples eureiit de ces enfeignes adop

-tives-en trophés prefque aufii-‘tôt qu’ils en

eurent de: lactés 8€ de féculieres, ou de

politiques. ' ' "~

. Les Chrétiens ont confewé l’ufage d’ex<

-pofer; dans leurs Eglifesles enfeignes qui

fe' prenent .à laïguetre, on ‘voit dans

-l’hifloirexde*zSzblé, à l’arricle de la généa

«logie des Seigneurs de la Ville de Mayenne‘,

‘qu’un de ces Seigneurs étant revenu d’u—

=ne Croifade, donna à une=desÆglifes de

.îflzTCl‘tC les enfeignes qu’ilavdit r’apportéeä

de fon voyage. t -:

5',‘ On a coûtume d’e‘xpoferedanê Al’Eglife

3d,e Notre—Dame'de Paris les enfeignes de

terre &—_de;tner qui fe gagnent fur les en

;nemis pendan’t'une guette, & on nêles

_ôte que quand (la paix el’rfaite; alors l"in‘i—

_mitié,ceffant entre les‘ parties , ‘il ef’c'jtfllk:

=d’ôt_er ce-‘qui fait la honte de ‘l’urie 8C‘l‘à

gloire de l’autr‘ezdansle Recueil des Les:

1
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‘tt‘es de Malherbe , il s’en trouve une , datée

du 2.2. Décembre 1627 , par laquelle le

Poëte marque à,un de fes pareils que les

‘drapeaux pris fur les Anglois dans l’lflè

de Re'e , avoient été apportés ‘au Louvre la

veille de la date de la lettre; qu’on leur.

avoir fait faire le tout de la cour de ce

Louvre fuivant la coutume , 8c qu’on les

avoir enfuite portés à Notre-Dame: ces

drapeaux étoient au nombre de quarante;

quatre, ils avoient tous au coin d’en haut

qui tient à la pique un quatre’ blanc , char

gé d’une croix rouge qui touchoit aux quas

'tres faces de ce quarte’: les drapeaux qui

1fe- portent à Notre_Dame y font ordinai

_Ïement portés par les Cent-Suiffcs du Roi‘;

‘autrement ils le feroient par des Invalides‘,''

‘ou pair des Archers de l’Hôtel de Ville.

'On voit par les titres de cet Hôrel de Ville

que les huit drapeaux que nous primes

fur les Efpagnols ( en reprenant fur cuir

Pan 1 637, les Ifles de Lerins en Provende)

furent portés de l’Atchevéché dansl’Eglife

de Notre-Dame par huit Archers de la

‘Ville , que le Maître des’Cérémonies avoir

fait demander pour cela. '

Pour revenir à l’0riflamme ,en admetä

‘tant, comme on le doit, fon renouvelle‘,

"‘ment quand.il étoit uféz; on accordera’ deux

fmümens düf€’rens d’Aut’eutsÆtt le. fort
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qu’a eu cette enfeigne depuis qu’elle n’a:

plus parue à l’armée, ce qui arriva fous

Charles VII, pendant que les Anglois

étoient maîtres de Paris : les uns de ces

Auteurs foutiennent que I’Oriflamme a tou

jours reliée dans le lieu où elle devoir être ,

qui ei’t le Tre'for de faint Denis,8c qu’elle

y étoit encore ès années 1534, Se 1594,,

fuivant qu’il paroît aux Inventaires de ce

Tréfor faits dans ces années : D’autres au

contraire croient qu’elle el‘e reflzée en la

pol'fefiion des derniers Gentilshommes com

mis pour la porter; ce dernier fentimene

peut perfuader qu’il (e peut trouver des

Oriflammes au pouvoir des dcfcendans de

ces Gentilshommes, ces Gentilshommes

pouvant les avoir confervées foigneufement

dans leurs Châteaux pour perpétuer le [ou

venir de l’honneur qu’ils avoient eu d’être

les porteurs d’une telle enfeigne. Mefiieurs

d’Harcourt-Beuwon , prétendent avoir une

Oriflamme, qui leur vient par fucceflion

de Pierre de Villiers, de la marlou de l’Ifle—

Adam, qui fut Porte-Oriflamme de France,

& dont la fille qui époufa Jean de Garen—

ciere fut ayeule d'une Tugdal de Karmoi«

(in , mariée à Jean de Caillou, grand-perce

de Françoife de Gaillon, femme de Fran

cois d'Harcourt , Seigneur de Beuvron‘.

Quand à la difl”e’rence qui {c trouve dans
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la forme entre l’0riflamme qui étoit au

Tréi‘or de faim Denis 8: celle qui étoit en

la poileflîon de Meflieurs d’Harco‘ùtt, c’€fl

une bagatelle qui ne doit point arrêter,

& quoique l’enfeigne de faim Denis nous

ait toujours été repréientée comme étant

d’une étoffe toute unie, les ornemens en

broderie qui {c voyent fur l’enfeigne qu’ont

Meflîeurs d’l—lareourt ne détruilent point

{on autenticité, ils peuvent venir d’une

augmenrarion qui s’c’toit [oufferte dans les

derniers tems où l’Oriflamme a été portée

à la guerre , la tradition doit être comptée

pour quelque chofe, 8c (i l’Oriflamme de

Mcflîeurs d’Harcourt cil rouge , il y a lieu

de croire qu’elle cil: au’fii véritable que celle

qui {c trouvoit encore au Tre’[or de faint

Denis dans le feizie’me fie’cle , toutes deux

Peuvent avoir été également des Oriflam

mes,qui ont fervies dans des tems différents.

Il n’ell pas même certain qu’il n’y

ait eu qu’une enfeigne de ce nom exii‘tante

à la fois, il s’eit pùfaire que pendant qu’il

y avoir une OriHamme à l'armée ., il y en

avoir encore une autre qui reflzoit à faint

Denis pour fervir aux beioins de l’Abbaye,

ou pour fervir à remplacer promptement‘

celle qui étoit à l'armée, fi celle-ci venoit

i (e perdre; je rire ma‘ preuve, pour la

duplicité de l’Qriflamme , du témoignage
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de Rigord, cet Hiftorien dit, en parlant

‘de la cérémonie qui le fit à faint Denis

lorfque Philippé Augulie y alla prendre

l’Oriflamme pour (on voyage d’outr&mer,

'Ï u’après que le Roi à genoux devant le

'ôe’pulchre desfaintr Martyrs , eût imploré

‘l’afll/lunce du Ciel , (‘:7 qu’il eût re)cu des

mains de Guillaume Archevêque de Reims

‘fon oncle maternel, la Pannetz‘ere Ù’ le

Bourdon, qu’il prit enfuire de fa propre

main deux Erendartr qui étaient fur les

cbd_/]Ïardes Martyrs: Voilà donc une ac‘

'i’ion où il paroît deux enfeigncs de iaint

Denis tout à la fois , l’ufage étoit donc

àlors de doubler l’cnfeigne de dévotion de

la nation pour n’en point manquer, il

pouvoit s’en perdre une , ôc c‘eft ce qui ar

~riva à la bataille de Mons en Puelle, or‘:

il cil sûr qu’il fe perdit une Oriflammé:

Jacques Meyer 8c Guillaume Guyard , Hif

toriens du tems , racontent diverfement

cette perte, le premier dit que lave’rita

ble Oriflamme fe perdit pendant le combat,

35 qu’elle ne {c trouva plus , pendant que

le fecond allure , que l’Oriflamme perduë

n’e'toit qu’une ét1feigne contrefaire ; ce fe

‘çond recit (ént bien le conte fait 'à plaifir“;

quelle raifon auroit on eu pour tromper

des foldats par ‘l’expofi‘tion d’une fau‘iÏe

Çriflamme? ne vaut—il pagÿmieux admettrj

sa un:
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qu’il en fut portée deux dans cette expédi

tion ? que celle de referve ne paroilfoit

point, & que celle qui étoit en vuë s’é

tant perduë, l’autre parut le lendemain?

Ce que je dis a dû être , à moins que

l’ufage ne fut , dans les occafions où la bana

nitre bénite de faim Denis venoit à fe

perdre , de la faire remplacer par la ban:

niere féculiére , ‘tenant le ‘premier ‘ rang

 

dans l’armée après l’Uriflæmme, .& 'cette '

premier: banniere qui étoit la banniere

de France fe bénifloit peut-êt‘eà’ faim

Denis avant d'êtré portée à l’armée , pour

La rendre digne de rcpréfenter I’Orifiamme

dans un bef-oin. ' ‘ . ' ' '

Ainfi , cet ufage fuppofé , la banniere de

France leroit devenue l’Oriflamme le leu.

demain du combat de Mons-en—Puelle,

8C fi la chofe‘ s’efl: faire de cette maniere,

il ne faut pas être étonné de ce que les

Hiftoriena ont fouirent confondu l'Oriflam— ‘

me . avec la banniere ou l’Etendard de

France , quoique ce fuffent deux enfeignes

bien differentes. On pourroit encore exa-~

pliquer la taifonuqui faifoit que les Rois

voulant aller àla guerre, prenoient deux‘

enfeignes. à faint Denis , en difanr que de‘

ces deux enfeignes qui fe levoient de defé

fus l’autel des Martyrs, l’une étoit l’O—.‘l

riflamme, 8L l’autre l’énfeign_e de-Corps.
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du Roy , & que comme,par la bénédi&ion

dela premiere on efperoit attirer fur Par

mée qui alloit s’en feryir la proteétion du

Ciel, on efperoit aufli par la bénédi&ion

du Pennon Royal attirer la même prote—

t‘lion fut la perfonne du Roy ;de ces deux

enfeignes l’une étoit de dévotion pour la

nation, 8c l'autre de dévotion pour le

Prince , il fe pouvoir donc bien faire que

le Pennon Royal fut béni, 86 pour cela

il étoit porté à faint Denis pour l’être en

même‘ tems que I’Oriflamme; la coutume

fubfiiloit déja de bénir les enfeignes fécu—

liéres ; ce furent les bannières de dévotion

qui l’établirent ; les Ecclefiafiiques en don

na’nt leurs bannieres àdes Avoüés, ne les

donnoient que bénites , 8c cette précaution

{étendit enfuite fur toutes fortes d’enfei—

grues , de quelques efpece qu’elles fufl‘ent.

L’Oriflamme étoit une enfeigne qui ne

fe voyoit à l’armée q‘u’accidentellement,

la. banniere de France y étoit plus attachée;

peu de tems après que la premiere de ces

deux enfeignes fut devenue par motif de

dévotion, l’enfeigne dominante de la na

tion , il fe voyoit dans une armée Royale

au moins trois principales enfeignes.

., 1°. Il y avoir cette Oriflamme ,laquelle

tenoit la tête de l’armée , gardée feulement

' par une ttoupede Cavaliers d’élite , vexil—
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Ium Sanfii Diomlfii , quod omnes prat—

cedere in [reIla/blebat, dit le Rituel _de’ja

Cite. .

2.°. Il y avoit la banniere ou I’Etendard

de France qui étoit la premiere enfeigne

féculiere de la nation; cette enfeigne te

noir la tête du corps de troupesle plus di

flingué qu’il y eût dans l'armée.

3°. Et il y avoir le Pennon Royal ,_

qui étoit une enfeigne faire pour être in

fe’parable de la perfonne du Roys€es en.

feignes fe diftinguoient afl‘ez ,rant parla

forme de chacune ,que parle rang qu'elles

tenoient entre-elles , pour n’être point con

fondues, c’efl: cependant ce qui elt arrivé

(ouvent, j'en donnerai quelques exemples

après que j’aurai dit un mot fur l’origine

de notre cri de guerre.

Les François en recourant âfaint Denis

Pour en être protegés, ne {c contenterent

pas d’allerâl’armée fous l’enfeigne de leur

Patron , ils le firent encore du nom de ce

Patron leur cri de bataille; c’efl' encore

fous Louis le Gros que l’on commença à‘.

invoquer faim Denis fous les armes par

les mots de Mant—joye fizint Denis ,' j’ai

déja parlé de l’origine 8€ de l’antiquité des

cris d'armées; Quinte-Cirrfe dans la vie

d’Alexandre le Grand , parle des ‘cris jet—

tés recipoquement par les Perfæn: 8: les‘ .
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Macédoniens avant de cornbarre aux jour.‘

nées d’lilus ôc,d’Arbelle , Clovisqdans le

Champ de Tolbiac implore à haute voix

le fecours‘ du Dieu queîfa femme‘ adore,

8€ les François devenus Çhrétiens, con—

tinuerent à s‘adreffer à ce Dieu, lui de—_

mandant leurs belbins par, l’interceflion de

faim Martin 8c enfuite'de faim Denis. ,;

Bien des Auteurs ont voulu expliquer

le mot de Mont-joy0 ‘qui dans l’—àccla«

mation militaire des François précédait le,

nom du Patron; quelques-uns ont préten:

du ‘que ce mot n’étoit,qu’un termeaffb:

él;ueux par lequel ‘les Françoisappelloient

faint Denis leur jove {Sçle,ur çqniolation;

Meilleurs du Cange 8: de Cale-Neuve,

font ceux qui ont le mieux pen(é fur la.

Vraye fignification de ce mot Mont—joyt",

en diiant qu’il cil: fait pour expriqueren

vieux François un lieu élevé; toute.la faute

qu’a fait le premier de ces Auteurs , cil: d’a

voir donné la Montagne de Mont-Man_

tre où faim Denis fut martyrifé pour exem:

ple de ce que c’eft qu’un Mont-joye , Mont

Martre ell une Montagne naturelle 85 f0v

lide, 85 un Mont-joye n’eit qu’une éléva—:

tien artificielle, faire exprès pour iervir

à la reconnoifl‘ance de quelque chofe ',.{aiut

Denis n’a pas été enterré à Mont-Martre,

ainfi cette Montagne n’a rien de commun

' . avec
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avec la chofe qu’il s’agit ici d’expliquer.

Pour en venir à cette explication il faut

fçavoit—de quelle maniere les Gaulois,les

Germains 8c tous, les peuples du Nord en

tcrroient leurs Grands Hommes , cela peut

js’apprendte en peu de'mots : Quand un

Chef de guerre de ces Nations du Nord

mouroit au milieu de [on camp ,le corps

Étoit mis d’abord dans une folle avec tou+

tes les cérémonies qui s’obfer‘voieut en pat»

rtil cas, _enfuite chaque foldat pottoit de

la terre. pour recouvrir la folle, de cela

fermoir defl‘usune petiteéminence qui de;

vcnoit haute à proportion que lîarme’e qui

rnterroit étoit plus ou moins nombreulèg

la Suede, l’Alÿlemagne , la Flandre même

la France, fontdes pays encore, ‘ mpli;

de ces monticules artificielles qui s’appela

lqient de différms noms ,|ent_re autres de

celui de Mont—joyau ou les appellennem

core des tombes, l’intention de'ceuhqtfi,

les ont faites a été de les .'faire fervi‘? à

marquer un lieu digne d’être connu, raru~

par ce qu’il ç0priçn_t,fl.quepar.ge quî‘e@

arrivé aùyc_environs délai}, Sidonius iArpolä

l_inaris revenant de Lyon,àClcrhmtçro-æ

marqùa, qu’uue; . inondatibn avoit pre que

applani l’éle’variond‘e terre qui C011Vt’0it le

tombeau du Préfet Apollinaris l’un de fes

glncêtres , ‘ce qui yattriih. beaucoup. le faim

.. M
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Prélat par le rei’pe6t que l’on avoit ch té

tems-là pour les tombeaux de familles. Les

Romains confiruifoient aufli des mortes de

terres fur les tombeaux des p‘er’fonnes corr—

fidetables, ils les nommoient Aggerer,

Virgile en parle dans les livres Vll & XI,

(l( [on Æneide ,dans le premier on trouve

aggere compa_fito mmuh‘, & dans le fe

coud , terreno ex aggere Imflu‘m ,- les Plus

tes qui font fut les bords de la mer , 8:

toutes autres marques propres à fixer la.

pofition de quelque lieu font des Monts‘

joye , ils fe reconnoifl‘ent avec‘ plaifir,

les anciens dans l’efpermce d’une-antfl:

vie fouhaitoient à leurs morts qu’ils tel»

pofaff ‘t en pa_ix,&én joy€ , ce qu’ils ex

prim m parle terme xa~ï,e, ainfi un tour—

eau en montagne’: étoit un Mont dejoye,

& un témoignage dud‘evo‘ir que les a‘ncien‘t

fc faifoi‘ent de rendre avec éclat les honneur’&

de la fe’pulture aux ill‘uflres d’entré eux.

Les fepulchres ‘en montagne de terre

n’eroient pas les plus. p‘ainibles trnvauät

qu’il y eût dans ce genre. Si des foldatè

élevoiem une de ces. montagnes f‘u‘r- le

corps de leur Général mort , d’a‘ùtr’es- foi»

dats enté‘rtoiexït le leur au fond d’une ri

viere; 8€ pour cela détoutnoient le lit de

cette riviere , & d’autres foldats enfin cous

_vroient le leur d’un r‘nondeaude Pierres ,



sur. LES En sueurs. 1;,

en Angleterreil le voit des tombes de cette

derniere fabrique, dont les pierres font

d’une grofl'eur fi énorme , que d'nabile; Ar—

ehiteé‘tes font embarraflés à concevoir

Comment de telles pierres ont pi‘: être re—

mue'es 8c placés de la maniere qu'elles le

font‘. Alaric Roi des Gots après avoir fac

Cagé Rome fut mourir en Calabre, fe.s

foldars pour enterrer fingulierement leur

Roi, & empêcher que fon tombeau ne fut

violé, detournerent le cours d’une riviere,

firent une fofle dans fon canal, 8: après

y avoir de’pofé le corps,- qu’rls voubicm

cacher avec de randes richeffes, fuivant

l’ufage d’alors , i%s remirent la riviCte dans

.fon lit ordinaire.

’A l’égard des Monts-ioye_dcs Gaules,

il cil; certain qu'on en e’levoit toujours fu.r

les fe’pultures des performes de confldéra.

tien, mais letraavajl fur cela étoitpropor—

tionné à la pui-ffance de ceux pour qui on

les faifoit. Les hauts Monts-ioye fait de

terre, foit de pierre , étoient pour les_Sou—.

“tains, pour les autres perfonnes on {c

tontentoit de marquer leur fé,pultute par

m_lc greffe pierre , ou par une ‘enceinte de

pieux; .

«Les premiers Chrétiens qui vivaient

dans la fimglicitc’ 8e au milieu des _perfé

cations, marquoient leurs tqrpbc_mrx le

.V I}
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'moins vi'fibleinerir ‘qu’ils pouvoient, il‘:

‘prenoient loin de s’ent’errei' les' uns les‘

‘autres dans des’ lieux’éc‘anés pour n’êtrè

‘point déterrés par les‘ Pa‘yens , on n’oul_>li‘à

‘pasde mettre une marque dans le champ

‘qui conterioit les corps de faint Denis «3%:

'de {es deux Compagnons , ~cette marquei,

‘quoique fim’ple‘, ne ‘laiiÏa pas d’être fuflï“

-fanre pour le'defl‘ein-qu’avoient ceux qui

'la poferent , qui émit de renfermer le tour—

obeau des Martyrs dans une Oratoire , lori—

‘que la chbfe'fe‘poutroit faire avec sûre‘

5ré{enfin la chofe 'fè' fit, & l’Eglife quÏi

ïtontenoit le ‘tombeau des Martyrs devint

‘un lieu‘fi‘fa’iht5 que‘~_nos Rois nouveaux

Chrétiens le firent un mérite de [e rendre

.-re's gardiens ‘del’E’glife de faint Denis , de

Tmêrne qu’ils l’e'toient déja de celle de faim:

‘Matti‘n’fäc’yde l’eriric‘hit’dè leurs biens‘—

"ÏäitSjfiil‘ efl:'vrai qt‘r’ilsï'ne déclarèrent‘ ‘pais

"ce Saint ‘po'ubl’e’ùr’ pre'tfiier Parton ,‘ilS s’é.

-'toi‘enc‘ dé’t‘e‘rm‘inéèer’r ‘faveur de faint Mar- Ï

"fin, 'ma_is Îles Rois. de‘ la troifiéme "race

ïi’aya’nt ‘fait à leur place {ceux-ci ne (c ‘con—

7tenrer’é‘nt‘fâpas'Îkl’àvoîiér ‘faint Denis~~ poifl:

51em- leul ïPär’t’fb‘n'g“. ils voùlul’entrqùè Ilélñ’

‘cri de guerre rendit} témoignage de à:

ïçhoix ,‘8c ‘pour cela’ il3"_cr‘iercn‘t Môm—

‘j0ÿtï‘fdiïlt Denis , comme s’ilà e‘ufl‘eht von.

"*lu«iil‘e,'noüs ‘avons la garde‘du to‘mbeah

\ r .
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Ïde faim Denis , ces‘paroles témoignent la

joye que 'nous ‘refl‘cntons de cet avantage’,

'& nous efpérons qu’elles ferviront à rani‘

vmer la piété 86 la valeur de nos foldars .

‘dans les dangers de la guerre. ‘

Les Souv€rains,d€ quelque religion qu’ils

puifl‘ent être , fe (ont toujours fait honneur

d’être dé ofitaires de quelques chofes qui

marque la religion dont ils font; les an‘

ciens peuples croyoient que la deilinée des

Etats dépendoit de la confervarion de ces

chofes, les Payens enchaînoient leurs Dieux

‘dans la croyance qu’ils avoient que ces Si

mulachres diiparoifl‘oientloriqu’un Royau«

me étoit fur [on penchant, dans une ville

afliégée on eipéroit de ne point [accom—

ber tant que les Divinités tutelaires ne

diiparoiflbient pas , 85 la prife de Troy‘e

ne fut attribuée qu’à l’enlevement du Pal

‘pilddiüïl‘lt ' l 1 '

‘ ” C’étoit encore la croyance des Anciens

que les Dieux- d’un lieu , le quirtoient,

quand il alloit tomber fous une autre‘ puif

imqe,Jofephé l’I—iiflorien rapporte qu’a

vant la prife de Jérufalertx par les Romains’,

en entendoit dans” le'Tem‘pledes voix qui.

trioient/Ïirtans d’iczl Et c’eft fut un {emf

blable fondement que quand les Romains

ailie’geoient une ville ils prometro‘ient aux

Dieux tutelaires deœette ville de conti:

!
‘

æ
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nuer leur culte 8c de les mettre au rang

des Dieux de la République, pour qu’ils

n’euflent point de regrets d’abandonnet

ceux dont ils avoient été les prote&eurs

jufques alors. Les Princes Chrétiens ont

ordinairement dans leurs Palais des Ota

toires remplis de Réliques. Les Empereurs

Ottomans gardent foigneufement dans leur

Sctail la robbe & l’e‘rendard de guerre de

Mahomet, ils le difént les gardiens du

tombeau de ce prétendu Ptophéte ,& tous

les Princes Mahomctans qui ont poil”édén~

la ville de Jérul‘alem , ont al‘l‘eflés de prerp

dre la qualité de Maîtres & de Pofleffeurs

du faim Tombeau. Pourquoi donc nos

Rois, qui (c tiennent ii honorés du titre

de Très—Chrétiens, ne (e [croient-ils pas

de même fait honneur de fe dire les gar

diens du Tombeau d’un Martyr de qui leur

peuples tiennent la Foi, 8e de montrer

’eltime qu’ils faifoient d’un tel titre, par

leur cri de guerre de Mam-joye faim‘

Denzr.

Il auroit été nécefïaire pour bien entre:

dans le détail des différentes enfeigfit‘s si

notre uiage, dont j'ai à parler, 8€ pour

bien faire connoîtte à quelle cfpéce de Mi—

" litaire celles de chaque forme particulier:

étoient propres , de rapporter plus au long

que_je ne vais faire, quel 9. Été le gow

“ _ i
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ïerncmem des François, fut le fait de la

guerre , depuis leur arrivée dans les Gaules

jufqucs à ptéfent;mais la crainte de m'en»

barquer dans une difcuflion trop étrangere

à mon fujet , fera que je ne parlerai de ce

gouvernement qu’autant qu’il fera couve‘

fiable pour fervir à lier ce que j’ai à dire

pour la fuite.

J’ai fait voir dans mon Hifl:oire de la‘

Guerre , que les armées des premiers Fran

cois étaient plus nombreufes en infirmerie

qu’en cavalerie , qu’au contraire tous les

Rois de la feconde race 8: même fous ceux

de la troifiéme, jufqu’au quinziéme fiéo

cle , qu’il y eût dans les armées plus de

cavalerie que d‘infanterie , & qu’enfin de.

puis François premier jufques a prefent,

que la force des armées a été allez égale—

ment balancée entre l’infanterie 85 la ca:

valerie; j’ai encore fait voir dans cette

Hifloire , ainfi que dans mon Traité des

Marques Nationnal‘e‘s , ce qui avait pû

faire varier dans la maniere de penfer fur

l’efpéce de Militaire. qu'il convenoit de faie

te dominer dans une armée pour en au‘

gmenter la force, il-fuflira donc de faire

remarquer ici ,que les François qui vin—

tent dans les- Gaules, en fuivant le goût

qu’il: appo‘rterent de la Germanie ‘( pay!

templi de bois) d'où ils vendent, préfe«_

/



 

._,. . ,,i_

_‘144 C0 ‘MMÏN’ T'A‘Ill‘B' =

rerent pendant quelque tems le fervicepied à celui de cheval; mais après qu’ils

eurent conquis les Gaules, 8€ qu’ils elle

rent partagé entre eux les Terres de leur

conquête, ils changerent de goût, ils ne

fe trouvoient plus dans un pays aufli cou:

Vert que l’étoit l’Allemagne, le befoin d’aya

de qu’ils eurent pour la culture de leurs

terres, leur fit élever beaucoup de chef

veaux, 8€ la commodité que l’on trouve

en s’en fervant pour foi-même, fit préfé

rer aux plus riches de faire la guerre a

cheval, plûtôt que de la faire à pied ,cela

produifrt en effet plus de cavaliers qu’il n’y.

en auroit dû avoir, la nature des terres qu’on

poffe’doit, mettoit des bornesfur cela.

' Tous ceux qui avoient des terres,les tea

noient à titre de Fief, &tout Fiefengageoit

fon poffeffeut à‘ fervir l’Erar dans toutes les

guerres qui furvenoient , fur ce fondement

de la loi primordiale des Fiefs , l’obligariou

du fervice Militaire tomba également

fur les trois premreres des quatre claffes dé‘

gens qui eompofoient le totale de la Nation,

ceux de ces trois claifes.qui tenaient les‘

biens fonciers , étoient les Ec’cléfiaf’riques,

les gens de race Militaire ,,& les liabitäihS

libres des Villes, car ces derniers pouvoient_

àtifli avoir des'pbffeflîohs en terre, outré

d’autres I'iChCIÏCS que lecommerce apporte;

}(‘2



SUR LES Ensnreurs. 145

je ne met oint en ligne de_ compte les

Serfs qui läifoient une quatrie’me clafl‘e

dans l’Etat, puifque cette clafl'e étoit fou

mife aux trois autres, & qu’un Serfne,pou

‘voit rien pofl‘éder en propre.

Les Fiefs étoient de plufieurs natures ,

ceux qui étaient francs de routes impofi.

rions ,e’toient poil‘édés par les guerriers de

race , fous la (cule obligation du {ervice

Militaire , d’autres poiÏeflèurs de Fiefs con

tribuoient pour les leurs aux charges de

l’Etat par des redevances en argent, ou en

fruits , outre l’obligation du yfervice; d‘eces

deux ordres de Fiefl‘és ceux du premier fai

foient la cavalerie , 86 ceux du fecond

faifoient de l’infanterie , ain(i par ce

moyen les con&imtions de l’Etat qui obli

geoient toutes perfonnes de condition

ëc d’âge à (ervir , de le faire , étoient

aÇÇŒnplies,& l’Etar avoit pour le befoin

de la cavalerie 6€ de l’infanterie, Tout le

monde alloit à la guerre, Noble ôc Bout

geois, il ne reltoit dans les villes que

les vieillards, les enfans de quelques ar

tifans , 8€ dans les campagnes que les Serf‘s

attachés à la culture des terres: il y avoit

des rôles du nombre des cavaliers & des

fantaflins que chaque Province, chaque

Ville 86 chaque Bourg, ou Communauté

devoir fournir,& par conféquent une ara
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mée étoit très-aifée à lever, les troupes

étoient commandées par difi'érens Officiers

fubordonnés les uns aux autres, chaque

Communauté avoit si fa tête (on Senior

(Syndicats), plufieuts communautés avoient

à la leur un Bailly , un Sénéchal, ou un

Vicomte. Les troupes‘ de plufieprs Bailla

ges ou Sénéchaufl‘ées étoient conduites par

un Comte, & un Duc commandoit aux

troupes de plufieurs Comtes: chaque Chef

de troupe affembloit la fienne auflî-tôt qu’il

en avoir reçû l’ordre d'un Chef fupérieur,

85 voici en peu de mots comment la. chofe

fe faii'oit. ‘

Quand la Nation étoit déterminée à une

guerre , l’ord‘re étoit envoyé aux Ducs 8c

aux Comtes , qui étoienrles Gouverneurs

des Provinces 8C des Villes , pour que Ch3*

cun d’eux fit aflembler les troupes de (on

Gouvernement,,on~ parvenoit à faire ces

ailemblées par le moyen d’une annonce ‘

publique , & par le moyen de l’expoiition

‘d’une enfeigne de guerre, ces deux chofes

s’appeîloient également le Ban.

Publier un'Ban Militaire , c’e’toit annon—

cer‘ la. guerre, & pofer le Ban Militaire,

c’e’toit le fignal pour l’afl‘emble’e des guer

riers. Par l"annonœ il émir ordonné à

tous ‘ceux d’un difl:riét ou territoire qui

'devoien‘tlle .fetw‘tice'de‘ guerre, foit à che:

o _
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vai, Toit à pied , de [c rendre à jour mar

qué( bien accoutré d’armes ‘convenables "à

la nature du (eri1ice que chacun devoir)

dans le chef lieu du diflzriét, où le ban

étoit Pofé, chaque guerrier obéiffoir àl’or—

donnance, de peur d’encourir les peines

portées cont'rcles contrcvenans au ban ,‘ 8:.

ces peines 'allant jufqucs au bannifl‘ement

des Perfonnes 8c jufquesà la cônfifcari‘oh

des pofl‘eflîons, il ne fe trouvoit guére de

gens qui s’expofafl‘ent à les encourir.’

 

Tous les Militaires d’un Gouvernement ‘

étant .affemble’s, on les partageait en dif—

férenres bander ou:k:nrnpagnies , les amis

de cavaliers 8€ les autres de foldarsy châ—

cune'fous'le commandement ‘d’un’ ÏSe.I

m'or, c’cfl:—à—‘dirfi du plus élevédudu plijs

confideré ,d’enffle:bomÿœûz~Ïqui éom_po‘

Ioîent.h. bimde): 3“.vr Ï'i‘î’îîaiïlü’; ';1‘ ,i;::'.‘

Le remit 4æ~. ban ‘ïjui' \ dada ‘1 fiwpluÿfls

Ilihaitc’. 'fighificafidti~ ;! ne. Ëfignifiaifi'ordre émané 'd’une autorité fouvc‘raÿxÿzæ,

fignifia enfuit'e‘, no’h feùl‘eme’nt l’a&ion de

’h }1ublication‘ de ‘cet ordrÿ& lès p‘eines

qn‘cncoumidnfl ceùxfiquün'7 “<}Bé_iflbiflgt

E;Ægnmai5 en'c'orerelle deäi’akfièiph âi’â«ffÜl‘d—

- . eülem yräoäpés ,'&= belle ‘de ‘ coqdm‘re‘œk

troupe&'paele: moyen ‘des enfeigncs; du

terme de ban [ont vends ceux de bande &

X15: banniefe , faits pour exprimer des hŒn

O ‘ ‘N
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mes attroupés& des enfeignes, une bande

.C'toit un nombre de foldars unis fous un chef,

~«Sc l’enfcigne qui fewoitâ la conduite de ces

foldats, émir auflî,une bande ou une ban

niere, la Bande—Enflaigne , donna (on nom

à chaque. troupe aflèz confidémble pour

avoir une. enfeigne; les bandes ou mon

;trcsMilitaires d’autrefois étaient ce que

nous àppellons'préfentement des compa—

grues.

Du terme de ban ait encore venu celui

de banlieuë, qui fignifie:un dii’cric’l, les

habitans‘ d’une banlieu’e‘ étoîent fournis à

ficus ba’ns :qui [epuhlioient dans le chef—

Ji«e’u de la banlieuè‘nw .’< . :

.. Le titre de Senior donné à chaque

;ÇhCf de;bandc_.équivaloit. â 'ce que fig’ni

V .fie auipùrgl’hui .Oclujùde sCapitaine, il_fut

enfuite confonduïwec celui de.' Domimts,

abrégäpafl celui‘ d’eDamfiuÿ-, »&:de ce der—

xäîiibr,flï 1vc’hu cèluæ'dé Dom, qui fait-encore ‘

(a‘r prcfem un;titre perfnnrfièl chez les Efpa—

gnolsj . -rantpour‘ des Miligaites , que «pour

desï~Ecçléfiafiiques .& des..Legî&eç, & ce

‘même t-it‘œ chezä certains Religieux:a Coo

«fflîVé {a :fig’nifi'cætim’ ;:primicive , ‘étant en

core ,.prbpre à. Zfignifier feflhef d’une Com

;mumuté' Réguliere : on a ‘en France la

Domerie d’Aubrac. . * ~ .

.,~;.Le terme de_Smior_n’émqrplus,dîufag:

vï "'

K. /.
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pour fignifier également un homme élevé

& un homme puifïanr en terre (ce que les

Efpagnols ont appellés un Ris—bombros)

& meme un chefde troupes , celui de D0

minur l’a donc remplacé pour ces mêmes

fignifications,&t de celui-ci font venus ceux

de Seigneur, de Sieur , de Moniieur & de

Moufeigneu‘r , qui dans notre langue font

tous des titres perfonnels propres à mar

quer la puiffance 8€ la fuperioté :

Le mot de Senior‘ dans fa fignification

primitive , ne vouloir dire que l’ancien d’un

lieu, un homme qui _parvenoit à feigneuî

rifer dans ce lieu par fon âge, ou par‘ fon

mérite (ce qui engageoit fes compatriotes

:1 fc mettre volontairement’ fous fa con

duite , à le faire leur chefen tems de

guerre , & leur confeiller en tems de paix)

8c ne vouloir point’ dire un homme qui‘

dominoit de droit fur d’autres. _

Si le terme de Ban a produit celui de

Baianiere , celui—ci à (on tour produifit (mais

dans des tems poflzerieurs à celui où je fuis)

celui de Banneret, qui fe donna comme

titre réel à un Seigneur de Fief, qui avoit

aifez de vail‘aux, pour en les réuniffant

fous une banniere a lui. devenir chef de

troupe , Banner—Heeren , & même Bamæ.

n‘r, fignifioit en Celtique le Seigneur a,

Banniere , ces mots peuvent avoir aufli pro-‘

duit le titre de Baron. N iij
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Ainfi les en(eignes ont eu l’avantage de

fournir des titres pour des Commandans

de troupes , de même qu’elles avoient four—

ni des noms pour des troupes. Les Ro—

mains appelloient Manipule la moindre

de toutes les enfeignes dont ils faifoient

ufage, par la raifon qu’elle étoit aile’ment

tenuë a la main , au lieu que les enfeignéS

' des Cohortes étoient plus péfantes , 8€ le

ManiPule—Enfiigne étant propre à une cli—

vifion moindre que la.Cohorte , il com

tnuniqua Ion nom à cette divifion qui s’ap—

pella aufli Manipule, comme qui diroit

rite troupe , ou po{iïgnée de gens , 8: cela

a caufe de la petite e de (on enfeigne,

qu’un (cul homme portait. ' .

Il nedoir pas paroîrreï plus étonnant

de voir des çnfeignes donner leur nom à

des Corps, que) de voir des corps être dé—

nommés de chofes_ qui avoient encore

moins de rapport à la guerre que les en—

feignes: la légion Romaine tiroit ton nom.

du terme deRegio , on a fubflitué L. à l’R.

La cohorte diyifion d’une légion , tiroitle

fie_n depl’et‘pace quîoccupoit un femblable

corps quand il étoit en bataille, Chars,

ou Caban , vouloit dire une all'emblage

de gens, &lelieu de l’afl‘emblée , on peut

confulter fur cela Varron, )& Ifidore, les

'__Ïurcs appellent Chonac ou Couac un

. .~ . ..1 .‘s.l. I.__ i

\
.



sur. L153 ENSEIGN33. r51

campement. Le mot de Turme employé

encore pour fignifier un corps de Militaire

venoir du Celtique dureen ou turenn,

d’oules Latins ont fait leur Turrir, on

e_ntendoir par turme le nombre d'hommes

nécefl‘aires pour garder un lieu fortifié ,

cl’ou ce lieu gardé fut nommé Turrir , &

Cajlmm.

Tout ce qui a rapport à la guerre aéré

rendu propre âformerdes noms non feule.

ment à des Corps , mais encore à des Mi—

lices,8c même à des nations entieres:

Parme appellé Hafla avoir donné [ou nom

à une eipece partimliere de foldars R0o

mains, les Velites & les Oplim autres

foldats de cette nation tenoient leur nom

de ce que les uns étoient armés plus à la

legete que les autres, les Allemands qui.

ont été les premiers piquiers , ou lauriers

à pied que nous ayons eu, nous ont été

plus connus fous le nom de Lancequenetr,

que fous leur nom de patrie , &nous même

fion en veut croire les auteurs qui nous

font venir des Troyens , e’elt une arme

qui nous a donné auiïi nôtre nom: ces

Auteurs prétendent qu’Afiianax fils d’He—

flor portoit continuellement une Pique‘

'appellé Anchos, d'ou il eut le furnom de

çm'~. no , & Francur c’ei’t-à—dire Porte-Pique

qu’il communiqua à ceux dont il fut Chef,

N iiij
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on peut voir fur cela Ronfnrd au premier

livre de fa. Franciade. v

Je reviens préfentement à la maniere

dont {e levoient ( au moyen du ban) nos

années dans les premiers tems de la M0;

narchie, plufieurs bandes de Seniores for

moient les troupes d’un dil‘tric , ou banlieu,

,les troupes de plufieurs banlieux formoient

celle d’un Gouvernement , ou d’une Pro

vincc, & les troupes de plufieurs Pro«

vinces formoient une armée.

Les cho(es ainfi arrangées, alors {c remar

quoient' dans une armée des enfeignes de

difl‘erend rang, il y avoir celles des ban

des , celles des banlieux , & celles des Pro—

vinces : d’abord paroiflbit a‘. la tête de

l’armée la banniere de dévotion de la na.—

tion, enfuite de cette enfeigne venoit la.

banniere féculiere de la même nation , 8c

après cette feconde enfeigue en venoit une

troifie’me qui étoit le Pcnon de corps du

Général de l’armée, ces trois enfeignes

avoient la prééminence 86 le pas fur tou—

les bannieres provinciales qui étoient les

cnfeignes du quatriéme rang: une banniere

de Province dominoit à (on tour fur les

banniere’s des banlieux , Compris dans cette

Province, Se chaque banniere de banlieu

dominoit fur toutes les bannieres des ban

des comprifes dans la banlieuë : chaque
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chef d’une troupe confidérable, avoit , indée

pendamment de l’enleigne qui dominoit

dans fa troupe 8e à l’imitation du Géné

ral , une enfeigne àlui en propre , appelle’e

cnfeigne de corps, qui n’étoir point faire

pour fervir à aucune troupe, mais qui

c’roit defiinée aux fon&ions qui [c verront

par la fuite;ainfi de même que le Général

de l’armée par un Privilège de fa charge

avoir {on enfeigne de corps qui étoit autre

que la‘ banniere de la nation , de même

un-Duc , ou un Comte avoir aufli [on en

feigne de dignité qui étoit differente de l’en

feigne dominante des troupes que condui

[oit ce Due ou ce Comte. Toutes les en

feignes qui (c voyoient dans une armée

rangée en bataille en occupoienr le devant,

mais fur differend rang fuivant l’ordre de

fubordination où ces enfeignes fe trou—

voiènr être , les unes par rapport aux au

tres: les enfeignes provinciales formoient

un premier rang, celles des banlieues un

fecond ,& celles des bandes un rroifiéme,

& comme celles cy e’roient en plus grand

nombre, 86 que les troupes à qui elles

c'toient propres s’appelloienr bandes 85

qu’elles mêmes s’appelloient bandes , delà

vient qu’on di(oit d’une armée (alignée

pour combattre , ou camper) qu’elle offroit

unfront de bandieres. .

L’arrangement fur plufieurs lignes des‘

....A
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enfeignes au devant d’une armée ne fe

gardoit pas confiamment; quand il étoit

quefiion d’en venir à la charge , comme

ces enfeignes auroient trop embarafl’é le

devant de la bataille elles rentroient tou—

tes prefque dans le premier rang des com

battans , alors elles ne formoie‘nt plus qu’u

ne ligne , les bannieres inferieures tenoient

la gauche de leurs fuperieui‘es , 8c chaque

banniere avoir la droite fur tous les Pe

nons qui dépendoient d’elle,

Il eit certain que les enfeignes fe font

appellées aufli bandes, 8c qu’elles étoient

autant nommées par ce nom que par celui

de banniere: on difoit dansla baffe latinité

banderia pour bamzeria, & ainfi bande,

8: banniere étoitchofe correfpondanre.

Je ne me fers que du terme de banniere

pour exprimer nos premieres enfeignes,

parce qu’en effet,de quelque forme qu’el—

les fuffent, c’étoit le nom qu’elles avoient

le plus communément; il ne convenoit plus

de les appeller des figues, 8: il n’étoit

pas encore temsde les appeller Etendards

ni drapeaux, la langue qui fe parloir dans

les Gaules tant que les Romains y douai—

nerent ne tarda pas à changer après que

les François furent établis dans ces Gau—

les, & aux termes latins de Signum 85

de Vexillum fucceda celui de banniere .

yenu de ban. -
s'
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. A l’égard de la forme dont écoient les

bannieres, elle étoit telle que je l’ai dit en

décrivant l’Griflamme , ce n’étoit que par

le plus ou le moins de grandeur, 8€ par

le nombre des pendans ou lambeaux qu’une

banniere avoir à. la baie , que (e connoif—

loir le rang dont elle étoit: l’Oriflamme

8c la bannierede France devoient être plus

ample que toutes les autres bannieres ,

c’étoit ce qui les faifoirieconnoître ,d’ail—

leurs il falloir queles bannieres d’ini‘ant‘e—

ries full‘ent reconnoifï‘ables d’avec celles de

la cavalerie , 8€ pour cela les premieres

étoient plus grandes que les fécondes, j’en

juge par nos bannieres d’Eglifes qui n'é

tant faites que pour ferviràides gensâ

pied font fort grandes , au lieu que de fem—

blables bannieres ne pourroient pas être

portées à cheval par l’incommodiré de leur

volume. l

Les bannieres de la Cavalerie devoient

rell‘embler‘aux Labai‘ums , qui le voient

fur les monumens Romains ,‘& ces Laba

tums(à en juger proportionnément à la

grandeur dont [ont fur ces monumens les

Por.te-enfeignes qui les tiennent ) étant pe—

tits, nos bannieres de €avalerie devoient

leur refl"embler,& n’être guére plus grais

des que lesEtendards d’apréfent; elles ne

difi‘erqient de ces‘ F,çendards que par-la ma7~
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niere dorit elles étoier‘xr {ufpendues àlc‘ut’8

Piques.

Les bannieres d’infanterieñrent pendant

long—tems toutes Unies , elles‘ reflembloient

en cela aux bannieres des Egliies qui n’é—

toient point chargées de figures ,ainfi que

le prouvent les banniet‘esde‘ Saint Martin

8€ de faint Denis, 8C elles demeurerent

long-tems dans cette fimplici‘té; ce 'n’eflt

que depuis que ces bannieres ont été chan

gées en Drapeaux que la Croix fymbole

du Chriitianifme a été mife’ fur les en‘

feignes d’infanterie’ pour leur fervir d’or—

nemenr principal. Les bannieres de Ca

valerie étoient plus petites que celles d’in

fanterie , la commodité du iervicele de

mandoit, mais la Cavalerie ayant en ce

tems-là le pas furl’infan‘tetie , les Cavaliers

{e dédommagerent de la etiteiÏe de leurs

enfeignes en les rendant fiifceptibles d’être

chargées de riches ornemens , 8€ de fym<

boles inûtu&ifs,tels entre autres, que des ‘

Chiffres , qui‘ contcnoient par abreviarion ‘

des Cris de guerre 8C des Devifes, l’E

tendard de France parut rempli de fleurs

delys, depuis que Cette fleur fur devenue

.la marque prophane de la nation.

' La couleur dont étoit la banniere de

France, depuis Philippe Auguite me fait

{oupçonuer qu’elle n’e‘toit autre chofe que
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la banniere de faim Martin , cette bann‘iere

enfeigne d’un Patron délaiflé fut fécularifée

& de bannicre Patronne elle (c trouva être

propre par la couleur azurée à devenir

enfeigne nationnale, le bleu étant alors

notre livrée. Toutes choles avec le tems

dégénérent ou [e dérangent de ce à quoi

elles étoient propres dans l’origine.

J’ay déja montré que I’OriHamme elle

même n'étoir ptefque plusregarde’e fut la

fin des tems où elle fut portée, que com

me une efpece d’enfeigné féculiéœ, la

même chofe aura pu arriver à l’enfeigne

de faim Martin , lorfque (a place fut don‘

-née’à l’Oriflaämme , mais un refte d’atta'che

ment pour elle auroir pu en même tems

déterminer les François, en ne la recon

n6ifl‘aht plus pour e“nfeigne de dévotion,‘ '

de" le reconnaître au‘ moins7.pour eni‘eigne

‘de. nation:æ8c-pôuecela il’s alla ch‘argerent

de fleursd'e lysï&ils:joigniœ~nt à l'a-couleur

bleue dont cette enfeighe étoit ,~ l’omémem

qu’ils s’énoient'dohnés pour Iymbo‘le. '

: . ‘ Je' crlaigs qu’min’approuverÿl (un ma‘pen.

fée-‘dense faire.de lasfléu‘tvde lysqu_’un yml

isole prophancrmsrtm femmes plus" au

rems où: Fonæ croyait :que cettoïfleuri avoir

été ‘apPoreêdu'Ciel,äînfi que l’Oriflamme,

pourquoi reœ’urir toujours au merveilleux

-gn pariant des chofes .quel’m yeue rem:
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dre refpe&ables, la volonté de ceux'qui

ont prétendu les rendre telles en les fai—

fant pnroî‘tre, fuflit pour faire prendre

pour elles ce refpetït , -&-l’intetvention

d’aucune autre caufe efl: inutile : on pré—

tend par exemple , que c’efl; en:confequencc

d'une Croix veu au;Ciel par‘ Conflzantin

que CCtEm-pereur mit une fcmblable mar—

que fut (es. enfeignes d’armées, mais fans

nier cette apparition , n’efl-il pas naturel

de croire que Confiantin s’étant fait Chré

tien il a du faire ufage des fymboles dela

religion , qu’il aïuit: embrafl‘é , àyl’imita—

tion desEmperemæ fes‘ prédéçcfl'euts qui

avoient l’Aigle , parce que cet oifeau-fym—

bolifoit le principal des Dieux révérés

dans leur Empire. ' -

, C'était par Jespoftes-quäoccupaient les

banniaæs d'une : armée ,-vainfi que- par la

difÏe’tttttæ.= d‘eÆèm: grandeurfique :{e mon;—

ttoit non feuletrientdtl‘upe’riorité- que ces

bannieres avoient les unes {un les ‘autresi‘.

mais.encore quelle émit l’efpéee de mili—

cc,-:de ttoupe «Se d’ofiieier,‘ à~ qui-chaque

bannier‘e convenoit P =les‘ 11nesrdeces‘b8he

nieres étaient toutes unies;~fut d’smpækl‘fl

-Voyoienfdes fymboles en figure‘s‘ animéesa

ou inanimées; j’ai dit que‘leCñri&ianifnk

avo‘it.fait re}:tter l’ufagede ces figures*,

mais le befuh‘n d’qvoit beaucoup de
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étions pour faciliter la reconnoiffance le

fit retablir. Tout inconvenient fur cela étoit

ceffé, 8c d’abord que les fleurs de lys,

ainfi que les devifes en chiffres eurent une

fois parues fur les enfcignes, il ne conta

pas plus d’y faire paroître des foleils,dès

étoiles, des animaux & autre chofe de

cette nature. a

‘On prétend que les armoiries que fe

donnerent les:Provinces 86 les Villes du

Royaume depuis le tétablifièment des fyu‘k

boles fur les'enfeignes, ne furent autres

chofes que la figure rerenuë pour marque

par les Militaires de chacune de ces Pro—

vinces & de ces Villes, ainfr la Province

de Normandie 3. un Léopard , parce que

l’enfeigne ‘des troupes de cette Province

étoit chargée de la figure d’un tel animale

85 la Ville de Paris a un Navire, parce que

dans l’Enfeigne fous laquelle march0ient

les Bourgeois de cette Ville il fe voyait

une femblable figure. Le Pere Felibien dans

la'Ditfertarion qu’il a fait furl’Echevina—

ge de Paris, n’elhpns .affez entre’ danslt

détail- de ce qui a determiné les habitant

de cette Ville de fe faire un fymbole hé‘

réditaire de la figure d’un Navire.

Les enfeignes qui nous ont été ‘d’ufagé‘,’

ayant eu? différens noms , tels que ceux de

Banniere, de Fanon , de Fanon , de Gong

 

! I
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fanon ,' de Drapeau, d’Erendard & de Gui—

don ,- tachons de réunir fous une (cule idée

tous ces noms, 85 de leur trouver une

commune origine: ce fera le terme de Ban

ou de Pan (qui eli le même) qui ferviraa‘

cela;'de Ban, la balle Latinité ayant fait

Bannera,& Banneria, le François afait

Banm‘ere ,- de Pan vient aufli Pannus, qui

a pû produire Pannonœau 85 Perron: de

Pannus eit venu Pennur, qui a donne’

PeIlus , Pellan: , Pellum , Drapellum , &t

en François Drapeau, on difoit Drapel

au fingulier, & Drapeau e& un plurier.

Ban a encore produit le mot François de

Banne, qui remplace le VeIlum des La

tins, & le Vexz'Ilum des mêmes Latins

étant un dérivé de VeIlum , tout enfeigne

;Pouvant être regardé comme un voile&

une banne, les ei1feignes (e trouvent par

rlâ-en'fynonimité de nom avec le Veflum

& le Vexiflum , qui a (ervi 8C qui fert

encore à les exprimer en Latin. 1‘

Si l'on veut remonter à la fource d’oû

â~enoit lui-même le terme de Ban ou de

Pan; (ans (c borner à le tirer , comme i’on

fait,j de la langue Cimbrique, & à‘ lui

faire fignifie'r un lieu , ou une affemblée de

gens dans un lieu , ne viendroit-il pas aufli

bien de la premiere des langues qui s’eiè

parle’. , 8c avoir pour cela fignifié différentes

chofes
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chofes dans différentes langues venues de‘

celle qui a long—tems été unique dans le

monde. ' -"' *

La premiere langue mere [e perdit z‘tl:

cbi1fufion de Babel , mais il les mots qui

la .compofoient ont été difperfés , comme

il y a lieu de le croire, dans‘lcs langues

fe formerent de (es débris,un mot de

cette langue a pu pafl'er dans pluficuts aui

tres pour y fignifier la même chofe, ou

différentes chofes, ainfi le mot dont il eit

ici queûion a pû avoir une 'figiiificarion

chez les peuples du Nord,8e (en-avoit

une autre chez les peuples de" l’Otîe j,

&fipar ainfi donner moyenïde's’en ai et

di étemment. ‘ . ' '

‘Pan chez les Orientaux 8€ les Grecs

fignifioit tout,omm‘a , _eetoutétoîït.prisg

tantôt pour 'la nature 8e t‘aiitôt_ip‘rwùr lie

Dieu dela natul‘e‘ ;Pan dà‘ñs la*Greéèétbi’r

_-la.Divinité'»-{uprême,' de—‘lâ les‘. Temples '\,

dédiés au Toüt,Pan—oänttiflm, ou a quel‘

ques parties de ce To‘ut,furenr appellés

Pimeons , Pbamvm & Fanum, de—læâ , tout

ce qui‘ marqùeäræes -Tetn’ples '8€ï pouvoir.

être ‘porté a tallmain a pû‘être appellé‘iri—

diffçrammértt-îl’nfiiætæ, Fanon-5,1 Gonfla—

nonr& Mani acte: les Grecs avoient dès

fêtes appell—ées Ëaneades ; les bannieres por—

5!ies à ces fêtes érçient des Phanons , 85
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fouvent fur ces bannieres (e voyoient les

figures_ des Temples à ‘qui. elles étoient.

D’un autre côté le mot de Pan a pû auflî.

fignifier chez les peuples du Nord un co

mité ou une afÏemblée, 8c encore un lieu

d’habitation : Les Celtes ont habités la

Pa_nnonie aujourd’bui la Hongrje , ,& de

là la marque d’une afi‘emblée de guerriers

aura pû [e dire encore un Fanon , ou un

Fanon, Fann ou Fanlmn a fignifié en

Allemand un étendard,_on a dit dans la

balle Latiru‘té Fana 8c Fa_nanis dans la

même intention, 8; _un Fanion ,diminu»

tifpdeFgmgm ,çflpepcoœ une petite en.

.fe_ grue.qui.ÿaarofit‘_qrdinairement. à la tête

des bagages de chaque brigade d’une armée.

Ilane faut pas croire que toutes les cho—

fes qui_ppe éEtâ~denommées par. le mot de

Ï?mh‘=o(4flivé de PannunauÆ-fim que

:ÆiÿyËtä‘ÿîiÿï‘iîä’êflint été‘ que _des fourrures,

on»; , gmfli _‘donné ce ;flflèflh de: Parme aux

.tît«oflÇts teintes, _ou aux‘tjifites de plu‘fieurs

;eouleurs-Les riches peaux dont les nobles [e

fgigoiengiautgefois des robes, d’hyvet , o’en—

::~€M de; fl}3m:4ÊnlÏâDm, ‘.Q3t’äkPfiièà quîon fe

.iWf~ŒË~flflé_ dfl. 59Èrtdm enfembh des

.Peaux,Ïrîîæümæüzi ,dn~ diflëreætes couleurs

8;, defotmer parce moyen des dramatu

ses imita,ntes les Panne; en étoffes. Les

_.fourrures à piéœs;rzæanéær fie font 391

,)l
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pcllées Vaires ~8c petits gris; mais c’efl;

encore en imitation des étoffes rayées :les

Pannes en étoffes avoient eu ce nom de

Vaire avant les fourrures, il leur étoit

venu du Latin Variegatur, afin de mon

trer la diverfité des couleurs contenues en

elles, & la variété de leurs defl‘eins; il y

avoir difle’rens Vaires, ceux où il ne fit

voyok que les différentes nuances d’une

même couleur prenoient~ des noms paru-‘

culiers, propres à faire connoître quelle

étoit la couleur foncierè de chacune d’un: :

une Panne verte qui n’étoit variée que par:

des nuances tirés du vert ,s‘appelloit Dia‘

pre des mots Grecs J‘nâ 8: qui“), pour

montrer qu’un: femblabl‘e Panne avoir rap—

ott à un prez nuancé de différens verts :,

les'Pannes nuancées en bleu étoientdes

Camayeux, ôc celles où il n’entroit que

du blanc 8: du,noir étaient des G1‘îfailæ

les : ces Pannes variéesfireur enpartiqu’on

appella Panons 86 'Penons des enfeignes

moindres-que la banniere, où il pouvoit

[e voir différentes couleurs, & cela dans

les tems où la mode n’e’toit pas encore

revenuë de mettre des figures fut les en‘

Ieignes, alors il auroit été allez diflïcil:

d'avoir de quoi mettre de la diflzinâzion err

tre tant d’enfeignes qui nous étaient pro

gtes fans Rinvention de mêler les couleurs

‘ ' O‘ij

75..‘man—nuan—
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pour en compofer des étoffes c‘onvenables

a‘. faire de ces enfeignes.

On prétend trouver l’étymologie du nom

d’enfeigne dans le mot Latin d’Inflgnire,

cette dénomination générique convient en

efl‘et à l’expreflion de tout ce qui e& rea

connoifÏable par loimême., ou qui fettâ

faire reconnoître les autres.

L’Et‘endardäc le Guidon, deux autres"

Enfeignes , ont leur nom par fimilitude de

l’a&ion à. quoi elles (ont propres, le gui—

don elt propre à guider 8c conduire , l’é—

tendard cil; fait pour être vû étendu, en

effet il eft attaché à (a lance de fondent

deœaniere à paroître tel, loir au moyen

du vent, ou par le moyen d’une verge de

fer à laquelle le chiffon,-quifait propre—

ment l’e’tendard , peut être atta‘che’ ,comme

il l’étoit autrefois, un étendard envergé

re&oit bien étendu au haut defa pique ,

& il’ y tournoit tout d’une pic’ce comme

une girouette: quand à la banniere, j’ai

décrit auttepart (a forme,& les Eglifes ne

[e di&inguant que par Ion moyen, les

François devenus Chrétiens, firent par

dévotion’, plus d’ufage de cette forte d’en—

feigne que de tout autre, ce qui la. rendit

commune. - v

Les bannieres ne différant les unes des

autre: que par le plus , ou le moins d:

a’
‘

.

a
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grandeur on auroir pu donner à connoîrre

le rang qu’elles tenoient entre elles en ap

pellant celles du premier rang des gran—

des bannieres ou Gonfanons , & celles

des rangs au dell‘ous des petites bannieres

ou fanons. On ne l’a pas fait parce que

de quelque rang que fut une banniere elle

émit toujours au dell‘us de toute enfeigne

d'un autre nom: 8: u’excepté le volume,

elle étoit de même Forme , que les autres

de (on nom, toute enfeigne de troupes

faifant corps à part s’appelloit banniere,’

&les enfeignes (ubordonnées a ces ban

nieres étoient les Etendards , les Guidons,

les Panonceaux, & les Banderolles.

Tant qu’il y a eu des bannieres dans les

armées, il s’ell vû autant 8c même plus

d’enfeignes fufpendues de la maniere que

l’étoient ces bannieres , que d’enfeignes

attachées à leurszpiques de la maniere qu’on

les voit aujourd’hui , mais après qu’il ne

s’efi plus vû de bannieres, les enfeignes

(ont reliées telles qu’elles le voient , toutes

nos enfeignes tiennent préfentement fut:

le côté de la lance, onde la pique ,-ainfi

que cela paroît dans les étandards qui

fervent à la Cavalerie, & dans les Dra-:

peaux qui fervent “à l’infanterie.

‘La maniere dont nous voyons être con—

ÿruites nos 'enfeignes a borné notre idée

‘Il4A;"":eJ__ua'v'-ä
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fur cela , de façon âne nous figurer pour

les Erendards qu’un petit carré d’étoffe , 8e

pour les Drapeaux qu’un plus{gtand mor

ceau, 5C à croire que ces cho es n’ont pas

eu une autre forme , c’eit une erreur , il ell:

vrai que le Drapeau qui cil: préfentemenr

la [cule enfeigne qu’ayent les gens de pied

a toujours eu la forme qu’il a, mais le

Gonfanon , qui a aufli fervi aux gens‘de

pied étoit fait en banniere , 8: toutes les

enfeignes de Cavalerie n’ont été pendant

longtems que des petites bannieres.

L’Etendard qui eitvenu enfuite de la ban—

niere de la Cavalerie , 85 qui la remplacé,

s’eil montré être un carré d’étoife arraché lut

le côté de la lance, 8€ le Penon, enfeigne qui

avoir été foumiie à la banniere , & qui de—

meuta foumife de même à l’étendard, conti—

nua de {e montrer fous l’étendard de même

forme qu’il étoit fous la banniere, ôc d’ê—

tre un morceau d’étoffe arraché le long de

la pique , plus étroit ôt plus allongé que

celui de l’etendard , &terminé en pointe.

Il.y avoir des Penons.â plus de pointe les

uns queles autres,cela ne verroit pas {ou-4

jours dela groifeur des troupes à qui ilsé—

toient propres , car fuppofé qu'une troupe ä,

banniere eut été compofée de 1031 t attou

pes à Penon, tous ces Penons auroient été

de même , quoique ces troupes eufiÎent été
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inégales en nombre d’hommes , ce n’étoir

que ladifi‘erence qui pouvoir le trouver

dans la qualité de chaque Chefde chacune

de ces troupes.qui m‘ettoit de la difl‘erencç

dans la forme d’un Penon d’une de ce;

troupes , d’ayec un autre Penon de ces

memes troupes. . -

Le Penon d’un banneret Suferain n’aL

voit qu’une pointe, & les Penons des

_bannerets vail‘aux de ce Suferain en

avoient deux, de plus, parmi ,ces Chefs

de Pénonies, compris dans une banniere,

il yen avoir, de Chevaliers, 8c d’aurrés qui

n.’étoientque Bacheliers , 8c qu’Ecuyers,

les Penons\donnoienrla difltiné‘tion de tous

ces. grades, c’eft ce qui montroir des Per

nous à une, al deux 8câ trois pointes. .

La (upériorité entre gens qui avoiet’at

du commandementfe;m9ntroir dans les

P€n0ns de, même que dans, les bannieregg,

un bainneret-‘Cbevaiier donnoitle:pas si fa

troupe fur eelled’umbmneret, qui n’é,—

toit pas Chevalier. , ce fecond _bmneree

,°béifl°it au;ptemierrr& la. banniere de;c—e

- croie; étoit;déeeupéc; romains de :lnmy

Eaux-que Celle (hi; ÎCCODd. Î - ‘ a z

Quoi quîil (oir;eert—aingue les‘ premicres

enfeignes :que mens "avons en, après que

la Religion nous eue ~liait quitter celles en

figures de rcliefi. ayeuréré d?éœîi‘eôc prof:
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que toutes en banniere , excepté les. Pe«'

nous , &. d'autres petites bandes , ou‘ ban‘

derolles dont je parlerai aufli, je n’afl'ure

rai pas que les autres nations ayent autant

afi‘edzionne’ les bannieres~ que nous, &:

qu’il n’ayent pas eu des Etendards & des

Drapeaux autant que de ces bannieres;

les Romains outre leurs enfeignes de re

lief 8c leurs Labarums en bannieres _,

avoient des enfeignes qui renoienr (ut le

côté dela pique telle que font pré{ente«

ment les nôtres; la mode des enfeignes

attachées au côté de la pique devint moins

commune par-‘la chute de l’Empire' Ro

main , mais elle ne fe perdit s entiere—

ment , la chofe peut avoir etc’ de même

chez nous malgré que le 1Chri&ianifme

‘nous eut fait prendre un grand goût

pour les bannieres : ‘fi on en croit Roderic

de Tolede , Auteur Efpagnol‘, ce furent

-‘lcs Maures conquerans de il?Efpaghé qui

-au feptie’me fiécle ramenerent cette mode‘,

'ainfi que celle des enfeignes aqueux, cela

peut être, 8c ils peuvent nous avoir mis

dans le goût de la reprendre; cependant

ne vaudroit—il pas miernt croire quælle n"a

jamais pafl’é‘ entiéren’renr thés nous, ' com

me je le: dis, & qu’e‘lle reprit [euler’néflt

vigueur_autems des Cr0ifades{pàr là on

-gecordeta v«que les Sarafinsdnt eu comme

nous
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nousla mode dont il elt quefl:ion , qu’ils

ne nous l’ont pas fournie ehtie’rement, mais

qu’ils [ont cau(e que nous l’avons repris 85

en effet, c’efl depuis les Croifades que

les Etendards & les Drapeaux ont com

mencés à être plus communs dans les

armées qu’ils n’avoient été avant , ôc c’efl:

depuis ce même tems que les banfleres

ont commencées à tomber de maniere qu’â.

la fin du quinziéme fiécle il ne s’en voyoit
\

us a la guerre.

  

Le changement confidérable qui“arriva .

dans nôtre Monarchie lorfque fous les der-~

niers Rois Carliens , les-Ducs 85 les Comtes

fe furent faits deleuts Gouvernemens des

poileflîons héréditaires, ne changea néan

moins prefque rien dans la maniere or

dinaire de lever les armées, ny dans celle

d'arranger les enfeignes dans ces armées,

ce changement fervit [eulement à faire

paroîrre de nouveaux ordres de Militai

res , il ne dérangea rien non plus fur l’o

bligarion du devoir de guerre que devoit

tout poilefÏenr de Fief, il fit feulement

paroître des Fiefi‘és de difl‘erentes Clafl‘es,

ce qui ne s’étoit point veu avant.

Depuis le commencement de la M0

narchie jufques à l’époque des Gouverne.

mens devenus Domaines patrimoniaux,

il.n’y avoit eu que les Rois qui cufl'ent
. ï “



173 COMMENTAIRI

des Vall‘aux, un Noble ne içavoit ptint

ce que c’étoit que de relever d’un autre

Noble. Tout Fieflé émit immédiat de la

Couronne , mais dans le changement dont

je arle, les Ducs 85 les Comtes devenuseux

memes ValÏaux pour les pays qu’ils ne

gouvernoient avant u’amoviblement le

trouvant avoir des Fic s de grande étendue

voulurent aulli avoir à eux des fujets de

condition noble ,ilsfe firent pour cela des

vall'au‘, exigeans des valÏaux du Roy

compris dans leurs Domaines les hom

inages que ‘ces vall‘aux ne devoient qu’au

Roy , ces vafi‘aux firent les Barons, &ces

Barons à leur tout le firent aufli des val‘

faux ‘en fous fiefi‘ant des portions de leurs

Baronies à ceux qui voulurent les accep

ter aufii à condition de l’hommage.

Ce troi‘fiéme ‘ordre de Vafl’aux en faifant

naître en peu de temps un nombre prodi—

gieux d’arriere valÏaux, ne contribua pas

'eu a multiplier bpaucoup la Cavalerie

5ans ‘les armées, il el’t vrai‘ que ceux qui

depuis les nouveaux établiflemens dont je

parle, ref‘ttrent les‘ emiers valÏaux dela

Couronne toujours vousles titres de Ducs,

325 de Comtes , en le dilpenfant amant

‘qu"ils ‘porwoienr du devoir Militaire en

et’fonne , & de fournir tous leurs vafl'aux

dans les guerres del.’Etat,- ain‘li qu’il ait:
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rivoir , ne devoient pas laiffer appercevoit

l’augmentarion confide’rable de Cavalerie

dont je parle ,, par le moyen de tant d’a‘r

tieres vaifaux, mais cela n’empêcha pas

que cette augmentation ne fut apperçue

parce que quoi qu’un Due, ou un Comte

fe difpenfa de faire (on devoir, cela n’emj

pêchoit pas ceux d‘entreles:Barons de ce

Comte qui avoientitxclinarion de fervit

l’-Etar de le faire ,. &deîfe trouver dans les

armées Royales, avec leurs bannieres corri—

pofées deleurs vafl'aux , aufli fouvent qu’ils

{e trouvoient danstltsa armées que leur

Duc omleur Comte’. omibiént avoir en

fo‘n_ particulier.- D’ailleurwles ‘Rois tant

qu’il 'y eutdesgrands_ vaiÏaux eurent tou.

jours}: leur difpofinonleurs bannerets

irhmediats, qui étaient ‘les Barons com.

pris dans les' Brovintiesïquiereüetent' in‘. ‘

eoeporéesàlaûduænnb , a’iÏnfl quèiquczlea

Grands Vaifau}è ,“eti abùfant de deïm ‘pou,’

voir fe' fufl‘ent donné le! mon‘ defaire

fervir leurs Barons dans les guerres pa

ticulieres qu’ils pouvoient avoir, & parlî

détournafl‘ent une partie deflfmrees du

Royaume, lesÏ troupesde REta‘u irerllau‘fé

foienr pas d’êtt‘ttr encore nombreufes,elles

ne icoæififioiattt; ‘pas "fCIÏ‘léfl’lèafllÏ—dâfl8 ' la;.Càä

valerie formée iparLles'Fieffés, ni même

dans l'infamçri&fourniepar m Fieffés,

P ij
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(car la banniere d'un banneret compre«‘

noir des Gendarmes , des Archers , 8: des

Sergens à pied,) elles confiftoient encore

dans des milices bourgeoifes ,tant de pied

que de cheval que les villes foutnilîoient,

& dans d’aurres milices de pied fournies

par les..Campa,«gncs.~

- : Les milices d’infantëries alloient à la

guerre fousles bannières de leurs pareilles,

touteslesbannieres Pa’roilfiaies d’une ban

lieue , étoient dominées par celle du Chef; '

lieu dela banlieue, &toutes les bannieres

des banlieue d’uneÆrovince-obeifl‘oientâ

la bannieredn‘fim u:du.ComrelSeignem‘

de. cette P.rovincecr es troupes‘ déchaqùe

banlieueéroîxnrcondfliæcs parrain banne‘t‘et,

un tel Oflicier,foit qu’il fut commis parle

Roy ou par un ‘Duc ou, Comte , prenoir

indifl‘erein~menr=les;titres .de Prevofl: , de

Sé‘nërh’al, .deBailli,deNicomte, de Vi—

guier,:&äufres, c’é’toia l’ufage de chaque
.-lieu quifaifoit préférer l’un de vces;titres

ux autres, 86 quand le Seigneur domiw

nant d’une Province ou d'un Diocefe n’é.

toit pas à la têtedes troupes :de. ‘toutes les

banlieue «legfæ' domination lî0flicier qu’il

cotiamettoieÿour;œnit.fa place”, 8c.êrre fort‘

‘Lièntenant gé:æéaahäæàmææfr grand Sénéchal

ou grand Baillyi ‘;desla'r:Ifrovince‘ê ou du <

Diocè{e , dont érqieaät lestroupesaïn’il coma u

.‘_a
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mandoit, mais cette grandefl‘e ne pafl"oit pas

hors de la Province , 85 elle ceflbit ( par la

raifon qu’un va',voir)auflitôt que ces‘Lieure«

mans Généraux Proviuéiauxàfe ttouvoient

être dans une armée Royale, 8:‘ avoir au def- -

fus d’eux les Lieutenans Généraux du Royj‘

Le Roy avoir aufli (es Baillis 8c (es Sée‘

néchaux par lefquels il fai{oit commande!’

les troupes des, Provinces reliées foumifes

à lui , quand les [eigneurs grands VaiÏauät'

fe furent di(pen{éS de le trouver auffi [ou«

vent qu’ils l’auroient dû faire dans les ai‘- .

mées Royales, & d’y être avec toutes les;

forces de leurs Provinces , {e contenrantd’y ,

envoyer des contingens comme font à pré—

fent les grands Feudaraires de l’Empire} ,

‘mais les troupes Royales 8: les continger « '

tes étant enfembles, alors, comme il ne con

venoit pas que des Baillis&desSénéchaux

Provinciaux, non immédiats de.la Cou—

tonne , 86 feulement ofliciers de Seigneurs

Vafi”aux ,demeurafÏent Ofiiciers Généraux

dans une armée de nation , il arrivoit que: ‘

quand les contingens avoient joints l’ar

tuée dont ‘ils devoient être les portions,‘

ces contingens n’ayant pas à leurs tête

ceux qui dévoient être, qui étoient les

grands VafÏaux, le Roy nommait de fes '

Officiers pour commander les Ofli\=~iers qui

SOndui{oientvles troupes_Vafl‘ales , 8c c’éq

' P iij
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toit en ce cas , aux Baillis & aux Sénéchaux

du Royqu’appartcnoient par préférence

la qualification de Grand, pour montrer

qu’ils étoient. les Commandeuts des Bail

lis, B: des Sénéchaux des Grands Vafi‘aux.

Au defl‘us des Ducs , des Comtes, des

Grands Baillis , 8: des grands Sénéchaux

qui fe trouvoient dans une armée, 88

qui en étoientles Ofliciets généraux, le‘

voyoit le Général qu’il plaiioit au Roy de

donner à cette armee , ce Général étoit fou—

_vènt le Roylui-mênæ , ou un Prince de

[on Sang, ou le Connétable.

Une banlieue pouvant contenir plu—

fleurs Baronnies, les P0lÏell‘eut3 de (em«

blablcs terres; quoique fournis au com—'

mandement de l’Oflicicr conducteur des

troupes de la banlieue ,ne laifl'oient pas de

conduire auflî leurs Vail‘aux fous la banc

niere de leurs ‘terres , 8c comme un Baron

uvoit (e trouver être en même tems

Bailli ou‘Sénéchal , c’elt cette double qua

‘lité qui je croisdonna origine aux Penons

de Corps qn’avoit droit d’avoir chaque

Chef de troupe confidérable. . ‘

La banniere d’oflice d’un Buron—Bailli

étant faire pour conduire les troupes de

‘ {on commandement, parmi lelquelles (e

trouvoient les Vafl‘aux de fa Baronnie , il

arrivoit de-là ,. que ces Yaffaux fetrouvant
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avoir une enl‘cigne autre que celle de la

terre dont ils relevoient, le Baron-Bailli

fe réfervoit pour lors (on enfeigne feignen

riale, 8: la convertifl‘oit en un Penon

d’accompagnement de perfonnes, {ans

toucher si (on Penon de Banneret qui re

liait encore à la troupe de la baronnie,

& qui étoir l’enfeigne de la premiere Pe

nonie de cette troupe.

J’ai déja dit que c’étoit le [ymbole qui

le voyoit fut la banniere de chaque Pro—

vince 8: de chaque Ville qui a tourniles

armoiries qu’ont préfentement ces Provin

ces & ces Villes , la couleur dont étoient

ces mêmes bannieres fournifl‘oit aulli une

livrée pour ces lieux & pour les Seigneurs

qui y dominoient: à l’égard des bannieres

Paroilfiales , chacune de ‘ces enfeigncs émir

de la couleur qui convenoit :l la défigna.

tion du Saint qui étoit le Patron de la

Paroill‘e, mais comme la défigmtion par

le feul moyen des couleurs auroit été trop

vague, & qu’il le voyoit dans une année

plus d’une banniere bleue & plus d’une

rouge, ces deux couleurs délignans des

ConfelÏeurs 8c des Martyrs, il falloir de

néceflité que chaque Pareille eût fur la

banniere l’image de [on Patron , 8c par-là

toute équivoque étoit ôtée. chaque ball

niere le trouvant doublement carat‘térilc’cæ.

,, ' ' Piiij
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‘ Etats , commcla Savoyey,lcDauphiué 861:,

f .

H..—_.__“_.‘

v Il y avoit dans les armées, en‘ ces‘tCms—'

là, bien plus d’enfeignes qu’il n’y ch a

dans les armées d’aptéient, chaque Paroifl'e

formant au moins une bande ou compa

gnie de pietons, avoir au moins une ban

niere, & il une Paroifl'e fermoir deux

bandes, elle avoit deux bannieres, ces

deux bannieres [e trouvans d’une même

couleur , il falloir mettre des images diflé

rentes fur chacune d'elle, 8C c’eft ce qui

-faifoit qu’il y avoit des Familles ‘qui

avoient deux Patrons. La diverfite’ de cou—

-lc‘urs qui le montroient dans tant de ban—

-nieres qui fe voyoient dans une armée,

devoir offrir un coup d’œil aiÏez agréable.

Au relle il n’e’toit pas ordinaire que tous

les Paroillïens d’une Pareille marchalÏ’cnt

à la guerre , cela’ n’arrivoit que dans les

grandes néceflités , on commänd0it un cer

tain nombre d’hommes de chaque Paroif

fe & quand , du contingent de plufieun

Paroifi‘es , on avoit un nombre d’hommes

fuflifant pour en former une bande, c’e’—

toit fous la banniere de la Famille, qui

avoir le plus contribue’e à former laban

de , que march_oit cette bande.

Lorfque j’ai montré quelles ont été n‘os

banuieres de guerre Parton€s, ainÏi que cclo

les de femblable e[péce , qu’ont eu d’autres
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République de Veni(e}je crois avoir fufii

famment donné des exemples , que la de’

votion determinoit allez communement

les peuples , 8c ceux qui regnoient fur eux ,

à le donner pour principale marque de

guerre la marque qui defignoit le Patron

de chaque Etat , faim Yves ConfelÏeur oc

cafionna la livrée violette que le firent les

Ducs de Bretagne & les Bretons: les deux

enfeignes d’àccompagnement de perfora—

ne de ces Ducs étoient l'une de la con

leur Patrone & l’autre d’hermine. Dansun

compte de Pierre Landois Tre’foricr de

Bretagne, rapporté dansfles preuves de

l’Hifloire de cette Province par Dom Lo

bineau, il cl‘t parlé des Jacquettes de li

vrées qui furent donnés aux quarante Ar—

chers de la Gnrde-du-Corps du Duc ‘de

Bretagneaces Jacquettes étoient blanches,

noires & violettes , on reconnoît dansäcè‘la'

les armoiries (5: la livrée de ce Duc.

La mode de multiplier les Fiefs conti«

nuant aux trois ordres des Fieflés, dont

je viens de parler, il s’en joignait un qua

triéme, des Seigneurs vaflaux, de Barons

le firent à leur tout des ValÏaux, par le

même moyen‘ que les Barons s’en étoient

faits : ainfi beaucoup de’ vail‘aux des Ba—

rons étans devenus des Bannerets, parce

u’-ils le trouvoisnr avoir allez de vallauat
il , , —
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pour en compofer une banniere; ces Ban‘

nerets du troifiéme ordre , appellés Bache—

lier: par quelques Auteurs , fe donnerent

le droit de conduire auffi leurs vafÏaux fous

une banniere, fans quäls fufÏent pour cela

difpenfés de fuivre eux—mêmes la banniere

de leurs Barons, eniorte que dans une ban—

de ou compagnie de Banneret & du premier

ordre il le voyoit plufieurs bandes de‘Ba«

munies; 8c une bande de Baron contenoi!

plufieuts bandes de Bacheliers.

Un tel arrangement augmenta le nom

bre des bannieres dans les armées , en

montra quelques-unes fupérieur s à d’au—

tres 85 un peu différentes pour ia forme ,

& c’eflt cela qui commença à préparer la

voye pour que toutes les enfeignes d’atv:

mées ne fufl‘ent plus appelle‘s indifférem

ment bannieres: la différence de rang qui

étoit entre les bannieres ne pouvoir fe bien

faire [entir qu’en donnant un nom parti.’

culier à celles de chaque efpéce, mais en

faifant cela il autoit fallu faire la même

chofe pour les Penons qui étoient auflî

difl‘e’rens en dignité , pour s’éviter l’embar—

ras d’e’tablir tant de noms on s‘accoûtuma

peu à peu à exprimer toutes marques de

guerre , & de quelque forme qu’elles (uf

fent par le mot générique d’Enflzîgne; les

marques propres à l’infamcrie ,foit qu’e}:
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‘les firfl‘ent en Bannieres, en Gonfanons,

ou en Drapeaux , étoient toujours des en

feignes, & fous le même nom d’enfeigne

fc confondit l’Etendard ,le Guidon , le Pe

non 8c autres marques propres à la cava

lerie.

Le tems où,parurent tous les ordres de

valÏaux, dont je viens de parler, doit fc

prendre depuis Hugues Capet julques à

Philippe de Vallois, & les arrangemens

pour la guerre obfervés par ces vaffaux

dura jufques à Charles VII , mais fous ce

Roy la milice Françoife changea de face,

c’eiÏ lui qui commença à (c lervir moins

fouvent des troupes qui alloient à la guerre

d’obligarion , 6c qui aimant mieux en

avoir à {a folde, en eût en effet; il créa

un certain nombre de Compagnies de Ca

valerie pour être payé de l’argent de (on

tre’l'or , & cette nouvelle gendarmerie fit

tomber peu à peu l’ancienne , qui étoit_la

milice des Fiefl‘e’s.

Il y avoir eu quelques troupes de Gen

alarmes fouidoyez avant Charles Vil ,mais

il y en avoir en peu,elles avoient peu durées,

8c elles étoient reforme’es quand elles n’é

toient plus nécefl‘aires ,au lieu qucla Gen

darmerie crée par Charles Vu ,le fut pont

relier toujours fur pied: la preuve qu’il

y avait eu des troupes ioudoyées (ousl’an:
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sienne Gendarmerie, {e tire des comptes ‘

des Tre’loriers des Guerres de ce tems-là,

ou l’on voit par exemple, qu’un Chevæ

lier émit employé fut l’Etat du Roy Pour

 

lui & pour vingt«hommes d’armes, & peut

dix Setgens à pied -, qu'un autre Chevalier

l’e'toit pour lui 8€ pour fix Gentilshommes,

:& qu’un autre Chevalienl’étoit auflî pour

lui, pour dix Chevaliers , huit Ecuyets,&

fix Sergens; d’auttes Chevaliers étoient

employez pour être Châtelain , ou Capi

taine de Forterefl‘es , 8c on établifÏoit fous

,eux une gatnifon de Gendarmes à Cheval

‘& des [ergens à pied: il eFt bon de rap.

porter’ tout cela pour faire voir de quels

gens croient compofées les, M1lices; les

troupes que formoient ces Milices étoient

bien inégales entre-elles , néanmoins un

Chevalier qui n’auroit eu qu’une, troupe

de vingt Gendarmes avoit {a banniere auflî

bien qu’un Chevalier qui auroit eu cin

quante Gendarmes dans la fienne, la mê

xne inégalité {e remarquoit dans les trou

pes à Penons, compris dans une troupe

à banniere , 86 il y avoir des Pénonies de

quinze à vingt Gendarmes,pendant qu’il.

y en avoit qui n’e’toient que (de fept«'ou.

huit , néanmoins les plus petites'd: ces

Pénonies avoient leurs Pemms aufli bien

guc les plus gtOIÏ:S: les Gendarmes ap;
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pointez ou foudoyez étoient payez ou de

l’argent du Tre’for Royal, ou au moyen

d’une impofition fut le peuple: il paroi:

par l’hifloire de Bourgogne de Dom Plan

cher 1*. 2.. P. 2.2.6. que le Roy Jean étant

Régent de ce Duché , ordonna l’impofi

rien d’un demi-Florin par feu dans toute

l’e’rendu‘e‘ de la ,Province pour être em

ployé à l’entretien des Ofliciers& foldars.

Le changement arrive’ dans le total de

la Gendarmerie fous Charles VII , ne chan—

gea prefque rien dans la maniere ordinai

rc;de former les corps, 8€ de les divifer,~

ôç;parrapport aux enfèignes , les mêmes

d_i&inflions' entre elles conrinuerent d’être

telles qu’elles av‘oicut été fous la milice

des Fiefi‘e’s: tout ce qu’il y eut de changé

au fujet de ces cnfeignes, e’efl que les

principales cefi'erent d’êtres appelle’s- ban—

nieres,»les gens de pied c0mmencerent à.

marcher fous les Drapeaux , les Gendar

mes fous des Etendards , 8c des Guidons.

8€ la Cavalerie legere fous des Cornetres,

Il ne fut même plus quefiion des Penons

que pour défigner les enfei-gnes de corps

des chefs de guerres , ou celles de quelque:

noupes de nouvelle-efpecen : ; ~ -.

‘ ‘Lç5üFiçfs sËétanæ: multipliez de la façon

que]: l’ai,fait voir à la page 170, la con—.

_v,o,çazàion—des _Fiefl‘és continua de [e faire
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(tant qu'on s’el’c lervie de cette Milice)

par la polition du ban , mais aulieu qu’a

vaut cette multiplication , le ban ne pou«

voir être pelé qu’au nom du Roy , & par

fes Ofliciers, (aucun FiefÏé n’ayant droit

de convoquer des Militaires , tous les Fiefs

relevans du Roy,_) quand il y eut d’au«

tres Suferains que le Roy , Chaque Suferain_

fe donna le droit de convoquer aufli les

Vafl‘aux par le ban , ôc c'efl: â. l’occafion

de ces bans particuliers que parurent des

Ofliciers d’une nouvelle efpece dont le mi

niflcere étoit nécell‘aire dans les convoca—

rions féodales: on a vû que la convoca—

tion d’un ban Royale le faifoit tant par

l’expofition d’une banniere que par un

Cri public, les Pma‘ones ou annoncia

teurs, chargésde faire ce ‘Cri , fe‘ nom—

_ moient Hemuts , des termes Celtes de

HtWm , ou de Hart—Al, propres E «li

gnifiet un OfliCier qui publie les Ordon

nances d’un Haut- Seigneur, qui cite

'_ 1 des petibnnes , 8: qui même arrête ces

perfonnes de la part de ce Haut-Seigneur.

Un Præco employé à publier un ban ne

pouvoir manquer d’être appellé Heraur,cela

montroit qu’il ne‘ t'engoit‘que d’une {uprême

autorité le droit de faire les«Ïon&ions qu’il

failoit, telles que celles ( entre autres) de

faire les Haras , ou«faifies de corps , tout
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ce que faifoit un Heraut étoit afin que

l'Oificier du Roy dont l’autorité s’étendoit

fut la guerre & la Juflice, & qui con<

voquoit un ban pour la guerre, put con»

noî're ceux d’enrre les guerriers qui [e ren

droient défobéifl‘ans aux chofes portées par

le ban. '

Je regarde les premiers Herauts, qui

ont faits des fonctions, tant auprès des

Rois , qu’auprès de ceux qui gouvernoient

les Provinces, 8€ les‘ Villes, à peu près

comme les Romains regardoient leurs Li

fleurs ôc leurs Appariteurs, il y avoit les

Herauts du Roy 8€ les Herauts Provin

tiaux; nos Ducs, 86 nos Comtes étendans

(chacun dans leur Gouvernement) leur

autorité fur: les c_hofes de Jullice 8e de

guerre , les Hérauts qui fervoient près

d'eux ne dev0ient pas borner leurs fon—

&ions à ce qui regandoit la guerre, ils

en devaient encore faire d’autres fembla

bits à peu près à celles que font à préfent

lesl—iuifliers des Tribunaux fouverains,

au lieu qu’après qu’il y eut des Fiefs de

planeurs natures, il parut à cette occa

fion de nouveauxl’ræconÇ: qui ne s’ap

pellerent point Heraurs , &qui ne doivent

point être confondus avec ces Hérauts,

ces Officiers de nouvelle efpece bornant

leurs fon&ions aux [cules ÿchofes qui re—l

gardoient la guerre. _
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Chaque Suferain qui avoir droit de ban

commettoit l’un de les Vaffaux pour avoir

‘loin de raifembler les autres Vafl‘aux fous

la banniere Suleraine; l’Officier commis

s’appelloit Sergent—Fieflé, 8: [on Fief

étoit dit Fief d_e Sergenterz‘e, les Ser

gens fieffe’s étans Olliciers purement

Militaires, fi on ne s’étoit pas con—

tenté de les appeller Sergens ce [croit

à eux qu’auroit convenu , pour c moins

autant qu’aux Hérauts , d’être appellés

Serviteur: d'armées, par une interpréta

tion dilferente que je fais de celle qu'on

a fait des termes Celtiques qui ont Pro—

' duits celui de Héraut cette qualité de

ferviteurs d’armées cbnvenant parfaitement

aux Sergens Fieffés , attendu la nature de

leurs fonctions: les Hérauts des Rois

étoient les Sergens de ces Rois, les Hé

rauts provinciaux étoient‘ les Sergens de

l’Etat,(-exerçant les fon&ions de Robbe

8c d’Epe’e,) 6€ les Sergens fieffés étoient

les Héraut-s ‘de la Noblefle, mais qui n’a

voient d’exercice que dans les chofes de

la guerre, ces diltin&ions font bonnes

:‘1 faire, 8C il ne faut pas encore con

fondre les Sergens de fief, avec d’autres

Sergens fournis par les Gendarmes& qui

formoit une Milice à pied , ny avec d’au

tres ‘appellés Sergens d’Armes , defquels

je parlerai par la fuite. . Lç;
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, Les fon&ions convenables aux He’nut9

des Provinces occafionneront de parler ici

de chofes qui ne (ont point étrangeres à

mon (nier; j’ay dit que ces Hérauts ci

toienr les perfonncs , les obligeoienr de

comparoître devant l’Oflicier Gouverneur

&. même arrêtoient; la Citation par le;

ban s’appelloit Clameur, mais les perfon—,

nes citrées par Clamrur de Haro, c’elk

à—dite par Cri de Héraurs {ayant quelques

‘fois de juÛ:es raifons pour difl‘erer de fa

_tisfaire fur ce qui les faifoit citer, elles

obtenoient du Juge Royal un délay; pour

l’obtenir, il falloit fe, faire Plaigeryou

cautionner par gens acceptables , ou bien

on confignoit une femme, cette confi na—

ricin s’appelloit donner des Hem, (e tâire

Arriver, terme qfl«p°nf59iëflë snqqiç k

«tirer si? ctm~X.~de H-enr.ns~qaimde Haïal~Îà

calife que c’étoiepg les yk1éragt5yqu Set-gens

des Ïtibunâpx; qui .x,ay_ço‘ieænrj _la_ garde dç

ces perfonnes {Se qu_i,ne {e départoien‘rdç

cette garde que par l?ordre dufly]uge; le_cap

arrivant; d’un _.ordte; obtenu, _.l!_S caution—

.mmem, , ou ‘n)~9~æennantdcs .flHerrs‘ , c’c’roizr

encore au;ç_ Sergensî=â les publier, aint_î

‘ces Sergenspubliciehrles déhip,jles figm~.

.fioient même Juridiquemenrà ceux qui

ne devaient point les ignorer, & aucun

.M~arnç .S’9bëttætflg -çn_ççrç; gus.» €993 J.I_’ci
. .& ‘ 5 v. . L
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bligarion de {c (oumettrc à. la peine de

Haro, qui étoittelle, que [i la perfonne

qui avoit délay n’e’xecuroit pas ce qu’elle

étoit tenu de faire à tems marqué , ce tems

expire’ elle étoit (allie au Corps.

_ Il telle quelque trace ( fut la mat

niere dont (e poioit anciennement le ban.)

dans ce qui le fait encore , en certains

ays , quand il s'agit de lever une milice

& d’alÏemble-r les Communes de ces Pays‘

Dans la Ville de Gand, en Flandre,

lorfqu’on ‘Veut faire prendre‘ les armes à

la ‘Bourgeoifie , on’ met un,_Et'endard fut

la maifon'Çèmmuhè de cette Ville, on

}'äublieen'm‘êtnèterfis le jour où tous les

‘Bourgeois doivent {e trouver devant cette

Maiiori , & I’Etendard expofén’el‘t ôté que

quand il éfl’q’tièflî0n ‘de faire la revuë gé

he’ïak‘ de‘s_‘trdüPes afl'emblées , la grandeur

‘de l’fic‘fldàiä’ë‘äèpoïé‘ efl:” proportionné à

la‘ quàfiiäiré ' de<“nionfleiqu’oii veut lever , il

efi moins grand pour ‘une levée-ordinai*

re, que pour une levée extraordinaire.

Dans d’aùtr-esÿVillès,‘l’a 'prife d'arme

’Bourgeoile (c "fait, ‘en'iner‘tahr-an Drapeau

fur la -’Tour"bu"Befi'roÿrquiï{err comme de

Donjon ‘à ces Villes; ‘dañ‘é cette tour il ya

une cloche ,'&. depuis l’ex-pofition du Dra—

peau} cette clo'c‘he forme , à intervalles mar—

‘t'Ïués,jufquflâ ce‘quë le peuple foit ailemblé,
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les Allemands ont cet ul‘age ôc le Drapeau

dont ils fe fervent pour cela s’appelle

Sturmfann : les Miliccs des campagnes

s’afl‘emblent par la mife d'une petite en

feigne de toile fur les clochers des Eglifes

Paroifliales ,& la maniere’ de former en Pa.

reille cas, s’appellc Tocfin ; les Seigneurs

de Fiefs ayans acquis le droit de couve»

quer leur ValÏaux par le ban, ce ban leur

a fervi depuisa‘. bien d’autrcs chofes , c’ell

par le ban qu’ils faifoient annoncer let

corvées , les impofitions 8: autres chofes

qu’ils prétendoient leur être deu dans l’é.

rendue de leurs Fiefs.L‘Hifltoire de Bour

g0gne de Dom Plancher t. 2..}). 2.1; parle

du droit de Ban-Vin que des Seigneurs de

ce Pays avoient, ils faifoienr publier que

perfonne autre qu’eux n'eut à vendre du

vin pendant un certain tems de l’année ,

& cela s’éxecuroit.

Avant que la nouvelle‘ Gendarmerie,

autrement les Compagnies d'ordonnances

de la création de Charles VII' paruflïnt,

les armées étoient compofe’es en Cavalerie,

de la Milice ou Gendarmerie des Fieffe‘s,

&en Infanterie de la Milice appelléc les

Communes formez par les Bourgeois des‘

Villes.

La Milice des Communes étoit d’auflî

ancienne inflitution que celle des Fieffés,

.QÜ
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elle avoir commencé avec la Monarchie}

ainfi que je l’ai dit, en parlant des habi—

tans libres des Villes,qui pofledans des biens

à la Campagne (pourle{quels ils devoient

le fervice militaire comme les nobles de

race) faifoient choix de fervir ou à pied

ou à cheval, felon que leur goût ou leurs

moyens les déterminoient.

La Milice des communes, depuis [on

inilitution , ne cefl”a jamais entierement de

Paroitre dans les armées, il étoit arrivé

qu’elle y avoir paru leulement avec moins

d’éclat , depuis que par la grande multipli—

cation des Fiefs,'il eut femblé que la Mi

lice des Fiefiés pouvoir [cul fuffire à dé

fendre l’Etar , Philippe premier ,à qui on

attribue le rétabliiÏement de la. Milice

des communes, penfa autrement, ce Roy

voyant l’indocilité à les ordres où la no

bleiÏe {e portoit fouvent ( témoins ces petits

Seigneurs des environs de Paris que le

Prince Louis (on Fils eut tant de peines‘.

faire rentrer dans le devoir) ordonna de

nouveau , que les hommes que les Villes

_& Bourgades devoÏenr fournir [clou les

anciennes coniiitutions de l‘Etat, (croient

Jeve's, pour être mis en corps confide’ra—

bles tant de Cavalerie , que d’Infanteriz2,

l’exemple d’une multitude innombrablé de

gens, tant des Yillc_s_ que des Campagnes,

‘r.
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qui dans ce tems-là commencerent â palier

dans l’Orient pour y conquérir les lieux

-Saints, 8c qui auroient faits de bonsiol«

"datsfi on avoir fçu leur infpirer autant de

goût pour la difciplme Militaire, que

de zele pour la Religion , perfuada au Roy

Philippe , que s’il avoir de femblables

troupes , il feroit bien plus maître d’elles

que des troupes formées par la noblefle.

‘Dans cette idée il ordonna donc (connue

je viens de le dire) que les habitans des

Villes , 8e de leurs territoires iroient à l’a't

me'e diftinguées par pareille , chacune

marchant ions la banniere de (on Eglife,

& que toutes les paroiifes d’une Ville 84:

de ton territoire unis enfembles conti—

"nueroiént d’être fous le commandement

de l’Ofiicier Royal qui avoir coutume

'd’avoir ce commandement; cet Ofiicier

qui étoit ou Prévôr ou Bailli on Sénéchal

‘& ‘qui étoit déja Juge dans la Ville où

‘il fiége0it, (e trouva réintegré,par cette

Ordonnance, dans fou double droit qu’il

avoir dîorigine,qui étoit de juger les

peuples fournis 2‘: (on Tribunal, 8€ de

commander ces mêmes peuples à la guerre;

je ne met pointle Duc de le comte au

nombre des Ofliciers Royaux fur qui cette

Ordonnance porta , parce que les digni—

taireg de ce norp_ {e trouvant alors gtm4
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Vafi‘aux , l’_Etar ne fail‘oit guère fond fut

le fervice qu’ils auroient du rendre s’ils

avoient été moins puifÏans , ôc plusfoutnit

qu’ils n’étoicnt, l’0rdonnance ne put porter’

en plain que fut les Provinces refle’esim—

médiatement foumifes à la Couronne ,

dans lefquellcs il ne le trouvoir plus gue—

re de Duc,ni de Comte en titre ,les plus

hauts dignitaires qui s’y [t'envoient en titre

héréditaire étant les‘ Barons, les Ecclefia—

iliqucs ne furent point non plus ex’empts

d’augmenter par leur préfence le nombre

des combattans dansla Milice commune,

8c l’on voyoit des Abbés & des Cutés qui

commandoient en perfonnes , les uns leurs

Iujets , 85 les autres leurs paroifliens.

Oderic Vitalis qui parle (1. n. & u)

«le l’infl:itution, ou plutôt de la rellauratiou

de la Milice dont il cil quefl;ion ,. par les

termes de Cammunitætes Parochiarum,

Ù’ Burgenfàs dont il (ce feu, donne à

conno’itte que cette Milice commune fe

dillinguoit en deux parties , dont les Bourv

geois des Villes (mardant fous les ban.

nicres de leurs Patoifl‘es ou de leurs quit

!iets) en faifoient la premiere ,& les habi

uns de la campagnes (marchant fous les

\ bannieres de leurs villages) en Faifoient

la feconde , la pren.iere de ces’ parties de

Milice émit plus elfimc’e que l'autre , étant
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tompo{ée de gens riches & parfaitement

libres , auflî cette Milice à cau(e de l’arc

dont elle s'armoit &de l’état dont étoient

ceux qui la compofoient, s’appella telle

par la fuite la Milice‘ des Framer—Archers ,

au lieu que ceux qui compofoient la Mi

lice campagnarde étant gens moins privi

legie’es, la plûpart d’entre eux étant de

race Serf, ils devaient être moins eûima—

bles, aufli étoicnt-ils affuîettis à un (et.

vice plus continuel , 85 par confequent

plus penihle que celui que faifoienr les

Francs—Archers. ,

La Milice Bourgeoife (e (outenanr dans

l’efl:ime que l’on avoit pris d’elle, il eût

arrive’ que ceux qui la compofoient trou‘

verent peu à peu le moyen de (e difpen

fer‘ des corvées de la guerre les moins coma

vjenables à la condition delihre, & qu’ils

:Êllerent jufques a [e ‘di(penfer tout-à—faiÏ

du fervice militaire , d’abord en Fournifl‘ant

des foldars pour tenir leur place, & en—

fuite de l’argent pour en lever: mais les

villaÿo‘is n'ont jamais pu entrer dans les‘

avanr:;rïges dont ont iou'r‘les Bourgeois , les

Paroi es de campagne (ont reliées jufque‘s

â prél‘ent dans l’obligation de fournir des

foldats quand l’Etar leur en demande, 84:

c’efl: ce qui fait la Milice qui [e leve en—

core _aujourd’hui dans tout le Royaume.
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C’efl à l’occafion du rétabliffcmcnt clé

la milice des communes, que les Rois,

.pour faire que la partie la plus confidéra

ble de cette milice {e fourînr avec plus

d’éclat, accorderent des privilèges aux

bourgeois des Villes, 8c leur donneront

des Magi&rars principaux pour les en faire

jouir; ces Magifl:rats , de concert avec les

.Ofliciers Royaux que j’ai nommés, avoient

foin de faire les levées des gens de guerre

dans les Villes 8e dans les banlieuës de ces

Villes , ou d’impofer les fommesconvena

bles pour ces levées,quand les bourgeois

aimoient mieux’ donner de l’argent que

d’aller en perfonnc à la guerre. Le nom

de banlieuë fut donné au territoire dé—

pendant d’une Ville , pour montrer Péren—

du'e' dans laquelle le Gouverneurs, ainli

que les Maires &. Echevins de cettegville

avoient droit de faire faire les levées mi.—

litaires par le ban. _

Les priviléges accordés à la bourgeoîfie

mit cct ordre dans un plus beau luflte qu’il

n’avoit été iufques alors 8€ en domæuä (a

milice , beaucoup de Nobles (dont les Ter»;

res n’étoient pas aifiäz confide’rables pour

être Baronnies, ni pour leur ‘donner les

moyens d’avoir une banniere compofée de

leurs vaiÏaux) fervoie_nt dans les comma»,

pes, ils s’äggtegerent aungÇomtfiounauït’:

‘ es
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les plus voifines de leurs Terres, ils ‘vin

renc même [e domicilier dans ces Viiles

pour être admis au gouvernement popu

laire, 8c ce (ont les defcendans de ces

Nobles (devenus bourgeois) qui ont formés

les familles Pntriciennes , qui dans certai

nes villes, [ont auflî efl;imées , depuis long—

tems, que les familles de Gentilshommes

de nom ôe d’armes reliées à 13 campagne.

Le nombre des foldats que chaque Com

munauté devoir fournir étoit énoncé dans

la charte de (es Franchifes, 8c quand une

ville 85 (a banlieuë pouvoir fournir allez

de foldats pour en former un gros corps , ‘

on lui donnoit avec. le nom de legion ce

lui de la ville qui le fournifÏoic. Inzerea

advenizmt legiones commzmiaflzm ,_ dit

l’Hiflzorien Rigo‘rd , 8: Guillaume le Bre

ton nomme les communes de la ville de

Troye legi9 Troiim : c’efl: à l’érabliilement

de la milice bourgeoile qu’il faut faire re«

monter la coûtume que prirent les Magi«

flrars des grandes villes de divifer leurs lia

bitans en compagnies , fous des Capitaines

de Quartiers 86 avec des bannieres mar

quée de quelque chofe qui'p‘uiflefaire

alilïinguer chaque quartier.’

Dans. toutes les villes d’ltalie la bour—

geoifie efl: clivi(ée par Gonfanonieà: 1’hif‘t0i<*”

‘te de la Mnifon de Gondipar le fleur

R
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Corbinelli , nous montre dans la ville de

Florence le quartier du Gonfanon Lion

blanc , 8:. celui du Gonfanon Lion rouge ,

ch‘aq e bourgeois qui a menage fe fait inlcri—

te dans le livre, qui cil: à la garde du Gonfa—

nonier de fou quartier, & ceslivres fervent

beaucoup pour les preuves Généalogiques.

Plufieurs villes de Franceconiervent

à peu près le même ordre politique, je

parlerai des feize Quartiers qui divifent

la ville de Paris; les Citoyens de la ville

de Lion [ont aufli partagés par quartiers,

chaque quartier a (on Pennon , qui fert à

raffembler deifous les habitans qu'il con

tient, quand il elt befoin de prendre les

armes, & c’eit de ce Pennon que les quar

tiers (ont appellés des Pennonies.

La ville de Paris, depuis le tems dont

je parle, a toujours eu des Capitaines de

Quartiers, qui ont fous eux d’autres Ofli

ciers, 84 un drapeau par Compagnie 86

outre ces enfeignes de Quartiers, chaque

Tribu ou Communauté d’Artifans a (on

guidon de reconnoifl‘ance pour en faire

ufage en certaines occafions. Saint Louis

ayant donné à Etienne Boileau l’0flice de

Prévôt de Paris , ce Magif’rrar homme d’un

grand ordre , pour mettre de la diltinél:ion

entre les différens Marchands & Ouvriers

' qui (c trouvent dans cette Ville , les mit
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en Corps ou Communautés, leur fit des

reglemens , & ordonna que chaque Corps ,

[oit de Marchands , ou d’Artifans , auroit

fa banniere, (ut laquelle [croit des (ym- '

boles propres à faire connoître l’elpéce

d’Artilte à qui une banniere appartien—

droit, cet arrangement a duré long—tems ,

& ainfl outre les drapeaux des Compa

gnies Bourgeoifes, qui étoient de vérita

bles enfeignes de guerre puilqu’ellcs al

loient à Fumée, il y avoit encore dans

Paris les étendards & guidons des diffé

rents arts & métiers, faits pour être por

te's dans les cérémonies civiles, (ans com

pterlns bannieres des Patoiffes ,66. les gui

dons des Confréries féculieres de dévotion

érigées dans les Eglifes , faits auHi pour pa—

toître’dans les cérémonies Ecclelîaflziques.

Il ell: dit dans les antiquités de la Ville

de Paris (par D‘. Félibien t. 2.. l. 17.) que

le Roi Louis XI, ayant voulu (çavoir com

bien cette ville contenoit d’habitans en état

de prendre les armes, il ordonna l’afTem

blée de ces habitans 85 en fit la revuë,

que tous les difl‘érens Corps parurent dans

cette tevuë rangés, fous les enfeignes de—

fignatives de profeflion, 8c qu’en compta

67 bannieres de gens de métiers, (ans les

c’rendards & les guidons de la Cour de

Parlement, de la Chambre des Comptes,

Rij
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des Généraux des Aydes , & fans ceux des

Ofliciets de la Monnoye, du Châtelet 8c

‘ de l’Hôtel de Ville.

Le même Roi dans une feconde revuè‘

qu’il fit des habitans de {a Capitale en

trouva plus de quatre—vingt mille en état

de porter les armes,& qui parutent dans

cette montre tous vêtus de hocquetons tou—

ges chargés d’une croix blanche.

Les Corps de métiers de la Ville de Paris

ont conferve’s jufques âprefent le droit de

s’aflembler chaque Corps fous [on guidon:

Louis XIV revenant d’époufer il. Saint Jean

de Luz l’lnfante d’Efpagne, fit [on entrée

publique dans Paris avec (a nouvelle Bpou'fe

le . . . . . . 1660. Le Procès-verbal de

cette entrée qui el‘t aux Archives de_l’Hô—

tel de Ville, apprend que le Corps de la

Ville (qui fut awdevant du Roi & de la

Reine ) étoit compofé des Prévôt des Mar

chands &.-E€h€vius, des Confeillers '&

Quarriniers de Ville, des Maîtres & Gar—

des des fept Corps de Marchands, des

.Cinquanteniers , Dizainiers, & de quelques

?Notables Bourgeois mandés pour augmen

ter la cavalcade, tout le monde étant a‘

' cheval; 8c qu’enfin cette cavalcade étoit

fermée par les Tailleurs qui formoient une

' ’-compagnie de 1 20 hommes , vêtus despour—

points de brocard d’argent , bien m'onte’s,
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8c marchant l’épée à la main , cette com

pagnie ( à la tête de laquelle étoient trois

Trompettes) étoit commandé par un an

cien Bachelier de Communauté & avoit

un guidon de tafl‘eras blanc, femé de Fleurs

de—Lys d’or , au milieu du quel étoient les

portraits du Roi 8€ de la Reine.

On vient de voir que la Milice des Coin‘

munes ‘formoienr des légions, la légion

d’une ville, ou d’une banlieuë, étoit com

pofée de toutes les Paroifles quien dépen

doient, qui faifoient autant de compa

gmes, chaque Paroifl'e ayant {a banniere.

Les difiérentes armes à l’ufage des lé—

gionnaires procuroient diffétens noms à

ces foldats, il y avoir dans une légion des

Arbaleflriers , des Routiers, des Sergens ,

des Satellites , des Coujh‘Ilierr 8c des P2‘

quenaires: ces noms n’e’toient pas fait’s

pour défigner différentes fortes de Milice ,

comme l’Auteur de l’Hiiioire de la Milice

Françoife l’a prétendu , mais pour montrer

feulement, ou que les compagnies d’une

même légion étoient différemment armées,

ou qu’une même compagnie contenoit des

foldars propres âdifl’érenres chofes 8: qui

pour cela avoient des armes convenables,

de même que nous voyonsptéfentement

que dans le Régiment Royal-Artillerie,

chaque Compagnie cil compofée de Fuiilv

R iij
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licrs, de Canoniers, de Bombardiers, de

Mineurs & de Sappeurs, tous réunis dans

la même compagnie: la même chofe étoit

pour la cavalerie , dans une troupe à cheval

il y avoir des Lanciers, des IlÏa_fl’îerr ou

Sergens d’Armes , des Hacher: 86 des Ar

chers. _ w

En faifant attention aux manœuvres qui

fe Faifoient dans un combat , on«fentira à

quoy étoienr propres les difl”erentes armes

à l’ufage des foldars ,' les Arbaleflrriers en

décochant leurs flèches commençoient à

mettre les ennemis en défordre , ce défor

dre étoit augmenté par les Routiers ou

enfans perdus, qui par leur maniere de

combattre en arcellant frnyoient la route

aux Sergens & aux Satellites ,tous gens de

main , 8c qui armés d’épées fonçoienr avec

vigueur , ceuxci étoient foutenus par les

Couflilliers qui outre l’épe’e’avoient de

longs couteâux pour mieux égorger, &

fi tous ces differens Soldats étoient répouf

{es 85 obligés de rentrer dans leur rang,

ils étaient foutenus par les Piquenaires,

dont les piques fronçoient les endroits de

la légion qui avoient befoin de défenfe.

Les Romains manœuvroient à peu près

de même ,& chez»eux la difference d’a‘rme

donnoit aufli le nom aux trois fortes de

foldars que contenoit un légion, il s’y
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voyoit des Haflares , des Princes & des

Triaires , fans compter les Velites , 8€ les

Oplite:, il n’y a pas encore long-tems

que la preuve de ce que j’avance s’offroit

dans les trois compagnies , que l’Hôtel de

Ville de Paris entretient pour la fervir

dans (es faites , ces trois Compagnies

quoique réunies à préfent en un feulcorps

avoient avant chacun leur nom Particulier

pris de Parme propre à chacune d’elle, il

y avoir celle des Archers, celle des Hal

bardiers, & celle des Piitoliers , celle-ci

n’a été inititue’e que depuis qu’il y a eu des

armes à feu , les autres plus anciens avoient

à leur tête des Ofliciers d’un titre aifés fin

g{ulier , le Capitaine de l’une s’appelloit

0}: 8e celui de l’autte Connétable , je

dirai d’ou venoient ces titres.

Quelques Auteurs ont prétendu qu'avant

que la Milice des Communes fut fur pied

les Paroifl‘es n’aivoient point de bannieres,

qu’elles n’avoient limplement que des hau

tes Croix femblables à celles qui le pot

tent encore préfenrement dans les Procef

ficus par les Prêtres, 8x.‘ que ce n’éft que

depuis que ces Paroifl‘es ont été à la guer

re qu’elles ont continués de faire ufage

dans les A&es de Religion de la marque

en étoffe qu’elles n’ont eu qu’â l’occafion

des guerres ou. elles étoient obligées d’ala

R iiij.
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let, ce ne [croit guére mon fentiment,

il ell vrai que les premiers Chrétiens n’ont

point eu d’abord d’aurres (ymboles que

eclui de la Croix , ils auroient fait diflî

culté de joindre cette fainre marque avec

d’autres , on a une exemple de leur rigi—

dité (ut cela dans faint Epiphane, qui fit

ôter d’un temple un voile fur lequel était

peint une image de dévotion ,par crainte

que cela ne devint un fujet de (caudale,

cependant on n’a pas pulong-rems fe palier

de bannieres, les Eglifes en ont du avoir.

de bonne-heure, rien que par la (cule nécef—

lité d’avoir de quoy le reconnoître les unes

des autres dans les aéltes de Religion où

elles étoient obligées de ‘(e mêler enfemble,:

li une Par'oifle en faifant une proceflion

avoir toujours été {cule , la croix lui auroit:

fuflit pour fe marquer de la marque du

Chrii’danifine, mais comme plufieurs Pa—

roifl‘es( d’abord que la Religion Chrétienne

a eu un exercice public ) pouvoient le trou—

ver enfemble pour une proceflion générale,

il a fallut que chaque paroifl‘e {e (cit mar

quée de quelque autre chofe de plus que

de la Croix, & ce quelque chofe n’a pu

être qu’un Lab3rum ou qu’une banniere ,

à moins que les Chrétiens d’alors ne fif

fent , ce que font encore les Italiens , qui,

pour éviter l’embarras du port d’une grande
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banniere, féparée de la Croix,fe conten-.

tent de la (uppléer par un fanon , ou par

une banderolle qui pend au defl‘ous de la,

traverfe de la Croix.

Mais quand les premiers Chrétiens n’au

roient fait que la \même chofe , cela (cul

ne pouvoit manquer de faire paroître bien-,

tôt des bannieres puifqu’il n’y avoir, pour

en avoir, qu’a détacher la banderole de la

Croix , la faire plus grande , & la monter,

fur un bâton , ôc par-là on le (croit trouvé.

avoir une autre marque que celle qui ne

pouvoir défigner que la Religion en gé

neral , & il ellccroyable que cela le faifoir.

L’ufage de dédier les Eglifes, &‘de

canoniler les Saints , aduintroduire celui,

d’avoir des bannieres char0ées de figures i‘
D I

par ceque la couleur d’une bannrete aurort

bien {uffi'r~à‘faire connoître fi cette ban

niere appartenoit à un Martyr , ou à un

Confefleur , mais comme il y abeaucoup

de faims de chacune de ces efpeces, il

falloit abfolument l’image du faint pour,

qu’une banniere fut parfaitement recon

noiffable : on a fait des dédicaces d’Eglife

dès le commencement du quatriéme fiécle,

1’Empereur Juilinien dédiaà la fagefl‘e Di

vine, fous le nom de Sophia , 8€ avec

grande cérémonie, le principal templede

[et ville de Confizantinople, les dédicaces ,
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étoient fuivies de proceflions, il falloir faire

Paroîtrc dans ces proceflions les fanons qui

offroient les couleursconvenables aux faim:

‘à qui ces temples étoient dédiés ,d’un autre

côté les canonifarions qui le firent enfuit: ,

obligerent à d’autres proceflîons où il Falloit

monter fur les fanonslesimages des (aints

canonifés , tout cela a donc du faire qu’il

y a eu des bannieres bienlong-tems avant

que les Paroifi‘es aycnt été obligées d’aller

à la guerre, ôc ainfi la Milice des Com

munes lors de fon inititutron a pu aller à

la guerre avec ces bannieres ,dans le tems

u’il lui fut ordonné de le faire, & en le

Paifant, ces bannieres (déja enfeignes de

dévotion) devinrent encore des enfeignes

féculieres.

Depuis l’origine des Fiefs , les Ecclefia

fliques ayant eu de ces fortes de poffeflions

& par là , {e trouvant compris dans la

loi générale du devoir Militaire qu’exigeoit

toutes cl’rofes inféode’es pour y pouvoir la

tisfaire, leurs Egli(es ayant des bannieres

ils les donneront pour marques aux terres

qu’ils PoiÏedoicnr; les Avoüés que ces Ec—

clefiaftiques {e firent rafl’cmblerent les Vai—

faux de chaque Eglife fous la banniere de

cette Eglife, imitant _en cela ce que fai—

ioient les Seniores , & ainfi de même qu’un

Senior, qui étoit le Commandant féculier
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d’une troupe fournie par une Paroiîfe , me«

noir cette Paroifi‘e àla guerre avec l’enfeigne

Paroifliale ; un Avoüé faifoit la même ma

nœuvre pour l’Egli[e qu’il fervoit.

J’ai déja dit que les bannieres s’appel—

loient aufli des bandes, & que c’ell: de ce

terme que toute troupe allez confidérable

pour avoir une banniere fut appellée bande,

il (croit même arrivé que fi les enfeignes

des Familles ’n’eùfÏent point été appelle’s

des bannieres , lorfque ces ParoifTes furent

obligées d’allerà la guerre , 8C qu’il fut

queltion de dénommer leurs enfeignes par:

un terme générique, le terme de bande

l’auroir pu emporter fur celui de banniere

l'un & l’autre venoit de la même fource,

& c’elt la religion qui foule fut la caufe

de la préférence , ne le dernier de ces ter—mes , emporta furcle premier. _

Le terme de bande venant de celui de

ban , je [crois moins étonné qu’il eût. été‘

connu des peuples du Nord , que de ce qu’il

l’a été des Grecs 8c des Latins, Suidas

aflure que les Romains appelloient leurs

étendards des bandes , Bandum fic Romani

vocabant fignum in hello, 8c M. Ducange

(dans (on Glofi‘aire ) dit que ceux qui, chez

les Grecs, porroient les bandes s’appel

loient BauÂs’çepaç, pour les peuples du Nord

il efl: certain qu’ils ont appelle’ leurs. en
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feignes des bandes, *vexillum quod ban—

dum app€Ilam, dit Paul Diacre, L 1.0. 2.0.

un Seigneur a banniere auroit pû aulli

bien être appellé Banderet, que Banneret

Banner—Heeren ou Bander—Heeren , étant

la même chofe en langue Celtique.

Bande 85 banniere pourroit donc être

regardé comme une même chofe, cepen

dant je veux tacher d’e’tablir de la diitin—

étion entre ces deux fortes d’enfeignes , 8€

pour celail faut les montrer différentes

dans leur forme telles qu‘elles ont été du

moins dans les tems qui ont précédé la

converfion des François.

‘Nos premieres enfeignes en arrivant

dans les Gaules n"étoient que des petites

bandes d’étoffe taillées en pointes ou ar

rondies par l’un des côtés comme furent les

Penons par la fuite 8c que le font encore

les étendards de nos Dragons, en cet état

les bandes étoient fufceptibles de recevoir

en ornement quelques-unes des figures

fymboliques qui nous ont defighé , étant

Payens, quand ces figures n’étoient point

en enfeign‘es maffives dont nous ufions

aulli: on vient de voir d’où les Bander—‘

En/ëigner eurent leur nom\ & elles de—

voient êtres appellées de même , chez tous

les peuples qui en avoient ,vu la grande

extenfion du‘unot qui avoit produit le leur.



m“

son LŒS E.Ns meurs. ‘2.0;

Notre converfion fit prefque perdre à

nos anciennes enieignes le nom de bandes ,

ou-plûtôt diminua beaucoup le'nombre de

ces bandes , les Eccléfiaftiques ayant appel

lé leurs enieigncs des bannieres,la dévo

tion fit préferer cette derniere denomina

tion à celle de bande, les enieignes [éculie

tes ainfi que celles d’Egli-ie furent des ban

nieres , &. il ne le fit plus guére de dii‘tin

étion fur cela. On a vû les raifons qui

faifoient que nos anciennes armées etoient

plus nombreu(es en infanterie qu’en cava

lerie , ce ne fut qu’au commencement de la

feconde Race des Rois quels chofe chan

gea, cela étant les bandes qui reflerent,

auroient dû fe voir en plus grande quan

tiré dans la premiere de ces milices plûtôt

que’ dans l’autre, cependant leur peu de

volume & la commodité de leur port fit

qu’il s’en vit toujours quelques—unes dans

les deux milices.

Il efl inutile que j’établifl”e des diîiin

étions dans la forme entre les Enflziäfies

en bandes qui {c voyoient dans chaque

milice , il {uil’ita de dire que l’ufage ayant

toujours été de faireles enfeignes des gens

de pied plus gtândes que celles des cava-—

liers, 8€ de faire encore que l’enfeigñe

. d’une troupe entiere fut plus grande que

l’enfeigne d’une troupe de divifion, par—là
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il a dû le voir dans les bandes ce qui fe ï

voyoit dans les bannieres, ainfi de même

qu’au tems de ces bannieres(qui parutenr

après les bandes) une grofle troupe avoit

une plus grande banniere qu’une petite trou

pe, de même au tems des bandes, une

troupe qui auroit eu une bande un peu

ample montroit qu’elle étoit plus nombreu[e

qu’une qui n’auroit eu qu’une petite ban

de , ou Banderolle , celle ci n’étoit qu'une

enfeigne diminutife de la bande.

La Banderolle a été aufli l’une de nos

enfeignes d’ufage , fon nom & (on peu de

grandeur montroit qu'elle étoit plus petite

que la bande, 8: en effet de Banderia,

vint Banderola, les Petites enleignes ont

toujours été du goût des peuples errans,

&qui combattent en voltigeans, les Scythes

8€ les Efclavons aimoient ces fortes d’eno

feignes, l’hiflzoire de Louis Roy de Hon

grie apprend qu’un Général de ce Prince

ayant vaincu des Tartares lui envoya pour

marques de victoires les captifs & les peti—

tes enfeignes gagnées fur ces Tartares,

multa banderia Ù‘ captivas Tartares Regi

trart/‘mzlfit. Il a été un tems où la bande—

rolle plaifoit tant aux guerriers qu’il n’y

avoit prefque point de Cavaliers qui n’en

eut une à. (a lance, 85 on voit par des

monumens anciens qu’à des troupes de
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Cavaleries toutes les lances des Cavaliers

[ont ornées de banderollcs, cette mode

s’eit perdue pour nous, 8c préfentement il

ne fe voit plus à la guerre d’enfeigne de

cette efpece.

La nation des Francs n’a été comme on

le fçait dans [on origine qu’un compofe’ de

pluiieurs peuples, mais comme chacun de

ces peuples le montroit divifé en plufieurs

Etars , ou Cantons , 8: que même ces can

tons étoient divifés en d’autres, 86 que

chaque peuple , chaque canton & chaque

fous-canton avoir [ou fymbole, ce qui

faiioit le grand nombre de ces Symboles

que la nation en totale avoir -, entrons dans ‘

quelque difcuflion fur cela.

Un Canton avoir la bande fut la uellc

i'e voyoit (on Ïymbole de reconnoiäance,

ce canton contenoit plufieurs tribus , cha

cune de celles-ciavoit aufli (a bande pour

porter [on fymbole, 8c enfin chaque tribu

conrenoit plufieurs familles qui chacune

avoit aufli (a bande, ces dernieres bandes

par la regle que j’ay établie , ne devoient

plus être que des banderolles , les enieignes

diminuant toujours de volume à mefure

qu’elles deïcendoient de rang: ce n’efl: pas

tout, un canton étoit divifé 85 fous-divifé

en tribu 8e en familles , chacune de ces ca

thégories qui montroit déja fa gradation,
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par le volume de (on enleigne , le mon

troit encore par [ou fymbole, un canton

avoir (ou fymbole , 86 le portoir en entier

fur [a bande , ce que ne faifoient pas les

divifions de ce canton , une divifion mon—

troit de l’alterarion dans ce qui la mar

quoit à mefure qu’elle le trouvoit être une

plus petite portion de Canton , (i un can

ton avoir (ut fa bande un lyon ou un ai

gle,fur les bandes des tributs il ne le voyoit

que la moitié de la bête , 85 les banderoles

des familles n’en avoient que le quart.

J’ay montré tout cela dans mon Traite’ des

marques nationales , fonde’ fur des pallages

de Tacite dans les mœurs des Germains

& de Clavier, dans {a Germanie antique,

on peut conlultertous ces ouvrages.

J’ay fait voir que les Juifs étoient aufli

divifés par tribus, & qu’une tribu étoit

divifée & fous-divilée en maifon 8e en

famille , 8c que cela fut caufe que ce

peuple eut des enleignes de gradation &

même des fymboles de cette nature , felon

quelques auteurs il femble‘que le même

ordre air régné chez tous les peuples du

monde, & il [croit ai[é de démontrer que

cen’eft' pas‘ chez les (euls Juifs, 8€ les

feuls François qu’il a été , mais qu’il l’a

été aufli , 8c l’eft encore chez prefque tous

les peuplesde l’Afie , 86 de l’Afrique , on

n’a

‘ «un—.4
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n'a ( touchant ces derniers ) qu’à confulter

Marmole.

Les hiitoriens modernes qui ont écrit

de:la Tartarie apprennent, que les Tar-.

tares Mongules ou Orientaux, compofent

49 tribus gouvernées chacune par un Kam,

que chaque Tribu a [on Ki, ou étendard

qui confil’ce en un morceau , d’étoffe ap

pellé Kitzä{a , comme qui dirait ou chofe

faire exprès pour marquer, ou plutôt à caufe

que cette chofe défigne les Kitaski, ou

habitans de Kitay , & que cette étoffe, d’une

aulne en quarré , eil attachée à une lance de

u. pieds de hauteur. ’

Ceux cl’entre les Tartares qui font ma—

hometans ont fur leurs Kis des fentences

tirées de la Loi , chaque Ki tributifa fa

fentence particulière qui ei’t fa premiere

marque , 8c enfuite [on nom écrit en Arabe,

qui cil fa feconde marque. Mais chez les

Tartares idolârres , tels entre autres que

les Kalmouâr, chaque Ki tributifa pour

premiere marque la figure d’un animal

&c Cmmt‘: une même tribu ou dynai‘tie cil:

divifée en plufieurs hordes ou familles, cha

tune de ces familles a [on Ki particulier,

& fur ce Ki, paroit pour premiere marque,

la bête défignarive de la tribu, 8e pour

feconde , une autre figure , ce qui fert. de ~.

défignarion particuliere à la famille : les--. _

S ' .
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Dyna&ies portent le nom des animauxqui

les défignent , il y aura la dynafl:ie du

cheval, celle du chameau , 8c celle du

mouton noir , 86 du mouton blanc ,. par

exemple G dans une dynafl:ie appellée du

hibou , il (e trouve cent hordes ou familles,

il y aura par confe‘quent cent Kis dans cette

dinaflie, chacun de ces Ki fera chargé de

la figure d’un Hibou, qui fera la marque

général, & n’aura pour marque de recon—

noifl‘ance patrituliere qu’une autre figure

mile au deflous ou à côté de la premiere,

par c:tte mode les enfeignes Tartares of

fient des efpeces d’arbres généalogiques

par lefquelles on peut connoitre quelles

(ont les familles exillames d’une tribu,

& de même que l’on ronnoit par un Kià

deux marques quelle eii la foudre de chaque

famille, on connoîtr0it quelles (ont les

branches de cette même famille, s’il fe

voyoit des Kis d’un troifie’me ordre, ô‘:

que lut un de ces Kis il y eut trois fym

boles; pour être l’un , la marque de tribu

& les autres les marques de la famille,

& d’une branche (ortie de cette famille , il

cil vrai que cela feroit paroître des enfei

gnes bien chargées de_pie’ces , mais cela ne

devroit avoir rien d’extraordinairepour

les peuples dont je parle, puifqu’on leur

voit encore à prefent des, enfeigncs pour
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le moins aufli compofées que telle que je

leur [uppofe, & qu’ils ont peut -être:

on voit par une Gazette de Hollande du

4 Avril 1758 que l’étendard d’un Kam de

Tartare de Crimée , pris par les Mofcovites

en cette année étoit vert 8c rempli d’une

main ouverte, de z. Sabres croifées ,d’un

troifl‘ant, 8e de quelques étoiles; le bou

ton d’en haut de cet étendard étoit garni

de plumes: plufieurs pièces (ymboliques

fut‘ une enfeigneferviroient à faire le mê

me effet que font les brifures, & fous—

btifures qui (ont d’ufage dans nos armoi-r

ries, aufli ce font les enfeignes qui ont’

fourni quelques unes de nos brifures ar—

moiriales,le Lambel n’ell: autre chofe que

le bas d’une banniere où (e voyoient plu

fleurs lambeaux ou pendans, des cadets

de maifons introduifoient ce Lambel dans

leurs armoiries , pour faire connoitre qu’ils

étoient de race de bannerets.

En donnant à la page 160 l’étymologie

de l’enfeigne appellée Penon qui s’ei’t vue

long-temps dans nos armées j’ay oublié

de dire que ce Penon pouvoit nous être

venu des Hum, peuples qui avant font

mélange avec les Scythes nos progéniteurs

habiterent d’abord la Tartarie à l’Orient

de la mer Cafpienne, à peu près où cil:

à prefent la grande Boucarie, les Huns

Si}
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étant pafï‘ez enfuite a‘. l’Occident de la mer

Noire dans-la Pannonie qui fait en partie

la Hongtie d’apre’fent , ils avoient comme

peuples errans des enfeignes à queu , &

nous avons pu appeller ces enfeignes des

Penons , pour montrer qu’elles nous étoient

communes avecles Pannoniens, on a ap—

pellé Hongrelines des Robes qui venoient

des Hongrois , des flammes 8c voiles de

vaiiieaux ont été appellés Huniers à caufe

des Huns, 8c [ans remonter 5 haut qu’à

la confrarernité qu’il ya eu autrefois dans

l’Afie entre ce peuple Huns &nous, il cil:

certain qu’il s’cfl répandu dans les pays

par nous habités, il s’efl: vû en Germanie

il a eu des Colonies en France, témoin

la forêts des Li—lmns, dite par corruption

'des Lyons, en Normandie qui tient ce

nom de lui , il adonc bien pu nous com

muniquer quelque chofe, 86 entre-autres

le nom pour l’enfeigne dont il cit que

Rien.

Le chapitre des enfeignes des peuples

Orientaux,où je fuis, ne permet pas de le

finir [ans parler d’un étendard bien lino

gulrer dont il eft parle’ dans la bibliotbe

que Oriental de M. d’Herbelot, 8: que

cet auteur donne pour avoir été la prin

cipale enfeigne du fecond empire des Perfes

détruit par les Califis de Babilonne: cet
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étendard s'appelloit Dirfirch-Gaviani ,

l’étendard de Gao, en voici l’hil’mîre.

Gao fut un Forgeron d’I—iifpahan , qui

voulant délivrer la patrie d’un rebel qui

la ravageoit, allembla [es concitoyens de

bonne volonté , 8c mit fon tablier de cuit

au bout d’une lance pour en faire le lym

bole de la liberté qu’il vouloir rendre si fa

patrie: il téuflit dans fon defl‘ein , 8c ce!‘

a&ion qui remertoit le Roy de Perfe fur

[on trône parut li belle que le Monarque

voulut que le tablier de Gao refl;a pour

l’avenir la principale enfeigne de fon

Royaume: Les Rois fuC€efÏeurs de celui

dont je parle, continuerent leur affeétion

pour le Dirfiasvh—Gaväani, & l’ornerent

fi prodigieul‘ement de pierreries à l’envie

l’un de l’autre, que ce miferable tablier

devint d’un prix ineftimable: il tomba à

la fin au pouvoir des Arabes ,&les chefs

de l’armée qui le prirent, trouverent de

quoi s’entichir par le partage des Dia

mans qui étoient defl‘us.

Les Penons âpointes qui parurent avec

les bannieres , refl‘embloient aiÏez aux

bandes , 8c banderoles que je viens de

donner pour enfeignes aux premiers Fran

çois, il faut que la mode de ces fortes

d’ehfeignes {e loir toujours foutenue , elle

reprit faveur fous la Gendarmerie des
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Fiefl‘és, & nous avons prefque toujours

en quelque Milice qui a fait ufage d’é

tendards à queuë, nos Dragons en ont

encore , & c’eil delà qu’ils tirent leur nom,

car pour ne point aller chercher l‘étymo—

logie du nom que portent ceux de cette

Milice dans un efpece de foldars Romains

appellés par Vegece Draconarii, qui n’é—

raient que des piétons , les enfcignes à

queuë , lorfque le vent les agitte, reffem

blant ailés à ces ferp€ns volans que l’an—

tiquité nous offre ions le nom de Dragons,

cela a été fuflifant pour faire appeller du

même nom de Dragon les Cavaliers qui

avoient de ces fortes d’enfeignes.

Les Carabins, autre Milice qui s’ei’t vu

en France , 86 qui venoit d’Eipagne , avoit

auiÏi des enfeignes à pointes,ils les te

noient desMaurcs Efpagnols , 8c nos Dra

gons venus après cesCa rabins prirentde pa

reilles enfeignes , ces deux Milices ayant

beaucoup de conformité dans la maniere de

fervir , il cil: naturel qu’elles ayent eu des

enfeignes de femblables formes.

Les flammes dontles Vaiifeaux font or

nés par la forme qu’élles prennent au

moyen de l’agitation du vent pourroient

être appelle’es des ferpentieres, le nom

qu'elles ont ne leur convient pourtant pas

mal, elles font de longues bandes, 8c l"on
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appelle encore des bandieres, de petits

pavillons à queuë qui [c voyent fur les.

mars des Galleres.

J’ay déja dit que la bande—enfeigne

communiqua {un nom à chaque troupe

qui avoit une enfeigne, foit bande foir

banniere , une armée n’étoit compofée que

de bandes de foldars, & de bandes de

Cavaliers, & j’ay auflî dit que ces bandes.

veu dans les campemens alignés failoient

dire d’une armée ainfi campée qu’elle émit

en front de bandiere: le même mot de ban

de en a encore produit d’autres,fisrvansà

exprimer quelques. aélions de la guerre ,

des (oldars marodeurs font appellés bandits,

8c l’on dit d'une troupe qui ne garde plus

de difcipline, qu’elle efl debande‘, on (e

[ert du même terme pour exprimerune

armée rompue 8c défaite.

La Milice des Communes n’e'roit pas

toute d’infanteric, il y avoit des bandes

de Cavalerie parmi elles, mais comme
elles étoient en petit nombre, &que les i

Fiefl‘e’s Formoient une Milice plus confi

dérable ,8: plus e&imée ,_ces Fieffés malgré

l’infl:itution des Communes conrinuerent

de fervir à leur ordinaire, 8: chaque ban

nercr continua de mener (es valTaux à

la guerre comme il avoir de coutume.

Partie des troupes des. Communes [et—



1x6 COMMENTAIRE -

voient d’obligarion, lesVillesfoldoioient

les bandes qu’elles fournifl‘oient, ces ban—

des étoient ou de Bourgeois ou de gens

gagés , deux raifons pouvoient être cau

le que les bandes des Communes étoient

payées , l’une , quand une Ville vouloir mé

nager fes citoyens, alors pour avoir les

foldars qu’elle devoit fournir elle étoit

obligée d’en louet,& d’entretenir ces fol

dats de louage; l’autre raifon regardoit la.

Cavalerie, & quand dans une ville il ne

fe trouvoit point allés de Bourgeois aifés,

ni en a‘lés grand nombre pour fournir au

fervice à cheval auquel la Ville étoit tenu'e'

cela obligeoit encore la Ville de gager

des étrangers ou de donner une paye en

forme de fupplément de moyen à tous

ceux de fes Bourgeois qui étoient Cava—

liers &qui avoient befoin de ce fecours:

la difference qui étoit entre la Cavalerie

des Communes, 8c celle des Fiefl‘és , c’el’t

que celle-ci fermoir la Gendarmerie, &

que l’autre ne fermoir que des efpeces de

Chevaux-legers , la Milice des anciens

Fieffés_ peut être comparée àla Maifon du ~

Roy d’apréfent,&y la Cavalerie des Com- ‘

munes ne ,futÿjamais que de la Cavalerie '

legere. _

La Cavalerie des Communes parvint ce—,

pendant à. avoir allés de réputation pour‘

donner l

l

l
-J
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donner de la jaloufie à celle des Fieflés ,

nufli prétend—on que ce fut une caufe d’é

mulation qui ‘fit que les nobles, pour empê

cher que les Bourge’ois ne puiÏent les

égaler , chercherenr à s’orner d’un titre

(autre que celui de poil‘cll‘eur de Fief‘, 8c

que celui de Gendarme qu’ils avoient tous

également étant fous les armes) qui fut

capable de les tenir toujours dans un rang

au del’lus de tout autres Cavaliers , & que

pour cela ils imaginerent celui de Cbeü

palier, c’eit en effet dans les tems dont

je parle que s’infiitua la Chevalerie dite

d’accolade. . '

Ce titre établi, ceux qui {e le donne—

reut,l’exprimerent en Latin parle mot de

Miles , prétendant que cet état de Ché—

val-ier avoit rapport à des dignitaires qui

le voyoient chez les Romains, 8: qui.

étoient défignés par ce mot de Miles.

Je n’entrerai point dans la difcuflïon

de {çavoir 6 ce rapport cil: juflze, il eft

(eùlemenr certain que ceux de nos guér—

riers qui les premiers [e firent un titre de

ce mot, ne le firent que dans l’idée de lui

faire fignifiet un Noble de race, c’elt en

core une queflion de fçavoir Il le Miles

des latins étoit propre à ce‘la,j’aurai oc.

calion de m’étendre là-deiÏus dans un

ouvrage que je médite.

T
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Ce ne Fut guère que dans le douziéme

fiç'cle que le mot de Miles commença

parmi nous àêtre employé , pour fignifier

un Cavalier d’un rang audeiÏus des Cava}

liers de toute autre Milice , on le rendit

en François par celui de Chevalier, 85

pour ne cette dil’tiné’tion (d'un Cavalier

d'un plus haut rang qu’un autre ) paiÏa fana

conteflarion , il fallut chercher a‘. rendre

re(pe&able les nouveaux Chevaliers, pour

cela on inventa des cérémonies par lei

quelles on prétendit communiquer à ceux

fur qui on les faif0ient, un caraéterequi

mettoit un Chevalier reçu dans un rang

d’élévario'n , indépendant de tout autre

qu’il pouvoir avoir de quelque charge

Militaire que. ce fut, 8c par ce moyen de

ces Chevaliers ,il s’en‘ forma un ordre qui

devint le premier de l'Etat, & même une

Milice qui fe rendit auflî la plus confidéw

table de toutes celles’ qui fe {ont vûes chez

nous. ' '

La Chevalerie parvenue au lufl:re qu’elle

pouvoir acquérir, les prérogatives dont

jouifl‘oient ceux qui étaient de ce corps,

deviæent li confidéra‘hles que cela fers

vit beaucoup ‘à le rendre trèsmombreux.

Depuis faim Louis Ïufques à Charles V=II

ils [e voyoient des. bandes entieres de Che—

valiers dans les armées, ces Chevaliers
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fervoient avec leurs valets d’artnes , leurs

Ecuyers 8c leurs Pages , ils amenoient auili

des fantafiins , c’eit ce qui fit qu’on négli—

gea encore une fois la milice des Commu«

nes & fur-tout les cavaliers de cette mili‘»

ce, car pour les foldars de la même mili

ce, ils continuerent de fervir malgré la.

coûtume que prirent les Rois peu après

faint Louis d'avoir des foldars étrangers à

leur folde, il arriva feulenient qu’on fc

fervoit moins communement de l’infante

rie Bourgeoife ,& que cette infanterie ne

marchoit que quand on prévoyoit qu’une

année ne [croit pas allez nombreuie par

les bandes étrangeres 8€ par les bandes de

Gendarmerie defl:inées a la former. 5'

Ce qui contribua encore à faire tomber

la milice à pied des villes , fut l’ufage qui

s’introduifit de faire fervir les Gendarmes

de fantailins ,' cet uiage n’étoit pas bon,

auili lui atttibua-t-on la caufe en partie de

la perte de pluiîeuts batailles que nous

fupp’ortames pendant les longues guerres

que nous cames contre les Anglois.

On voyoit communement dans une ar

mée qui s'apprêtoit à combattre, des ban:

des coniidérables de Gendarmes à pied

parmi lefquels il y avoir même beau

coup de Chevaliers , la malheureufe jour

née de Poiticrs offre un exemple mémo—

1" il
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rable de cela , 86 il ei‘t parlé dans l’hifl:oire

de faint Louis du Site de Joinville d’une

troupe de Chevaliers à pied qui fervoit

dans la premiere Croifad_e fous le C0111!

mandement d’un Seigneur Bourguignon

nommé Joflèrand de Brandon,

Comme tout Gendarme n’étoit pas Che«Yvalier , quoique tout Chevalier fut Genç

 

darme, il paroîtroir étonnant qu’un Cho

valier qui par fpn cara<ä:ére [emblqit être

defliné à commander , {e trouva néanä

moins mêlé avec des Cavaliers qui n’aç

voient point de cara&ére égal à lui, 8;

même être contraint d’obéir à un autre Cheç

_valier, cet étonnement cefl”era en faifant

attention que quoique le çaraäte’re de la

Chevalerie imprimé par l’aecollade , mit

en même égalité ceux qui le recevoient, 85

que par cette raifon un Chevalier n’eûr

as dû être fournis à un autre , néanmoins

_a hante‘qnaifï‘ance, des dignités, ou de

long (ervices e’levoient quelques-uns de ces

Chevaliers fi fort au-defÏus, des autres-que

ceux qui refl:oient fimples Chevaliers, ne

faifoiem;~ point de difliçulté de [e laifl‘er

commander par un Chevalier plus en for.«

tune qu’eux. Un Chevalier qui {c trou

voit à l’atme’e [ans commandement n’y

pouvoir être que comme Gendarme , alors

il prenoit [on parti fur cela, 8c [avoir

\
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d’aufli bon cœur en cette qualité, qu’un

Gentilhomme d’apréfent fait, en portant

le moufquet dans une Compagnie d’lnfana

terie en qualité de volontaire.

. Les chofes propres à élever un CheVaæ

lier, qui les avoient au-deffus de fes (cm—a

blables , 8c qui manquant à. un autre Che

valier, étoient caule que ce dernier fembloit *

défcendre de [on état, fervirent à produire

des Chevaliers de difl‘erens tangs:les uns

s’élevoient au commandement 8c s’y en—

tretenoient, d’autres au contraire étoient

reduits à le confondre dans des troupes‘

de Gendarmes 8€ à obéir aux Chevaliers qui

commandoient ces troupes , d’ailleurs par‘

lobligarion du fervice militaire où le trou-'

 

voit être tout poilefl'eur de Fiefs , l’éléva-'

rien d’une performe , d’une condition , fut’

une autre perfonne. de même condition‘,

ne pouvoit manquer de le faire voir, un

vallal étoit tenu de fuivre (on Suferain à

l'armée , de là il étoit de néceflité que ce

vaifal, quoique Chevalier, fe laiffa com

mander par celui dont il relevoit, quand

celui—ci étoit aufli Chevalier.

La [ubordinarion des Fiefs fit qu’il y eût

desChevaliers fubordonnés aux autres , il

y avoir différentes dalles de Chevaliers,‘

cela ell prouvé par un Auteur du onziéme

ficcle qui fait mention des Chevaliers d’un

Tiij
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[econd 8c d’un troifiéme ordre, ce qui

fl;ppofe qu’il y en avoir d’un premier,

fimz‘lz‘ter paris ofiula dederunt ordim‘s _/ë

candi ,feu terni , utriufque parti: militer.

(Bruno de Bel. Saxo.) Les diltin&ions en—

tre gens d’un même ordre venant donc en

partie de la di[[emblance des Fiefs , 8C cette

difl‘emblance occafionnant la maniere dont

les Fiefi‘e’s s’arrangeoient pour former leurs

troupes :il faut entrer dans quelque détail

[ut cela.

Tout Seigneur Su[erain avoir droit de

lever banniere,un Seigneur de cette efpéce,

[uivanr [on droit, al‘l’embloit [es vafl’aux ,

86 les menoit à. la guerre fous la banniere

de [a Seigneurie , 8: 6 ce même Seigneur

avoir plufieurs Terres capables chacune de

lui fournir affez de vafl”aux pour en com

o[er une'troupe qui mérira d'avoir une

banniere, en ce cas il pouvoir avoir au

tant de bannieres que de Terres, ainfi il

y avoit bien des Su[erains qui étoient

en état de marcher à la guerre à la tête

de plufieurs bannieres, [cit comme je le

dis parce qu’ils avoient plufieurs Terres,

ou bien encore parce qu’ils y avoient des

Terres qui étoient af[ez confidérables pour

fournir plufieurs bannieres ,Louis II , duc

de Bourbon , allant à une guerre en Ei‘pa1

gne , y mena [cpt bannieres à lui. ,
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Un Seigneur qui avoir à lui plufieur‘s

troupes à bannieres, comme il ne pouvoir

pas les commander toutes immédiatement,

il établiffoit quelques-uns de (es vafi”aux

ris d’entre les lus uifl‘ans , & u-i étoient »
P P .

Chevaliers , pour commander ‘en [on nom

fes bannietes, par-là il fe pouvoir faire

que tout Banneret ne fut pas Suf‘erain,

mais cela n’arrivoit guére,patCe que comme

les Sulerains,tels par exemple que lesBarons

avoient non feulement des vaflhux,mais

encore des arrieres vafl”anx , on fail‘oit en

forte pour ne rien déranger de faire com

mander les arrieres valÏaux par un vafl‘al: un

vafi'al auroit même commandé de droit les

vaffaux de {on Fief( lefquels n’étoient que

les arrieres vall'aux du Baron) li ce vaflal

avoit en aufli ail‘ez de v‘affaux pour en com—

pofer une troupe à- banniete ,mais quand

cela n'étoit pas, le Baron prêtoit a‘. (on

vafläl quelques arrieres vafi‘aux ( pris d’un

Fief de vaiÏalité qui auroit eu trop d'ar

tiere vafl'aux pour n’en former qu’une ban

nicre) 8e par ainli le Baron compofoit, par

grace , si [on vaiÏal une troupe ,que celui—

ci, fans l’ayde de fon Suferain, n’auroit

pas pû [e faire du produit [cul de (on

Fief, & commealors ce vaiÏal (qui de—

venoit Banneret par accident) auroit pû ne

Pas avoir de banniere à lui, (on Baron,

T iiij
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ou Banneret Suferain qui (c trouvoit avoir

plufieurs bannieres, lui en prêtoit une a

tout cela fe fai{oit pour que les troupes à.

bannieres qui fe voyoient dans une armée

fuifent à peu _près_égales, 85 on n’y par

venoit qu’au moyen de ces opérations.

Il étoit libre-ä: un Banneret qui avoit

plufieuts bannieres de les unit enfemble,

ou‘de les laiifer chacune en corps féparés,

cette liberté faifoir voir dans les armées

des groffes bandes qui chacune conte‘noit

plufreurs bannieres (‘56 des peritesj.bandes ,

ou dans chacune il ne fe voyoit qu’unc

{cule banniere : Louis II, Duc de :Bourç

bon, déja cité, allant en Flandre en r 582.,

avoir. une bande com‘poié de 38 Bache

liers , de r84. Ecuyers &de-g Archers , tous

ces], Cavaliers étoient diitribués fous ,qua:

lire bannieres renfermées dans la.bande du

Duc, ce qui formoit une greffe bande , voi

là. un exemple pour lepremiet cas, 8e pour

le fec9nd,,,j’ai,déjadrt que le même Duc

de Bourbon fÇrçflen, Efpagneavecfept ban:

nieres , toutes ces bannieres n’étoient point

renfermées dans une , elles reflet-eut dif,

tinétes l’une de l’autre 8: chacune formoit

un corps à part, ce qui faifoit fept petites

~bandes ,je les appellepetites afin de mieux

faire fentit quels‘étoient les différens corps

‘qui [c voyoienr dans une armée , car_ d’ail;
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lettre 6 l’on confidére la force dont étoiù

chacune des fept petites bandes du Duc

dont je parle, ellesne méritoient nullement

le nom de petites‘, chacune étoit compofé

de cent hommes d’armes, 8: fi chacun de

ces‘ hommes-d’armes étoit en règle lui: le’:

nombre d’autres e(péces de guerriers qu’il

devoir avoir à {a fuite, une petite bande

des [cpt dont il efl queilion , devoir être

forte de cinq ou fix cens hommes au

moins. .

-*: Les expreŒons de greffes & de petites

bandes ne vouloient donc pas toujours,

ni [ans exception, être employés pour (igni

fiet, par la premiere , une troupe plus nome

breufe , 85 par la feconde une troupe moins

nombreufe , quoique pourtant ils fufl‘ent

le plus [ouvent d’ufage. pour cela, mais

fouvent aufli on entendoit par une greffe

bande une où il le voyoit plufieurs ban—

%r s , & la petite bande étoit une troupe

0 E ne [e voyoit qu’une banniere , ou qui

contenoit moins de divifions que la grofi’e

bande, les [cpt bannieres du Duc de Bour«.

bompouvoient [e monter en totale à trois

ou quatre mille chevaux. .

e: Les bandes à bannieres , tant grofÏeè que

petites , étÿoient encore divifées en plufieurs

autres bandes , que j’appeilerai Penonies,

.;‘i ca‘u{e que refery_ang çl’appelle; Banniere
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l’enfeignc d'une bande entiere, je ne norfl#

merai que Fanon l’enfcigne‘ d’une divifiofl

de bande, 8: en effet‘ chaque Penorîie n’aa

voit pour enfeignc qu’un Perron. -

Plus une Terre qui f0urnifioit une bande

à banniere étoin confide’rable, plus elle

contenoit de petites bandes, ou Penonies,

& comme il y avoir des Terres qui com

tenoienr des Fiefs qui avoient plus d’ar.

rieres—fiefs les uns que les autres , la même

inégalité qui {c [croit remarquée entre les

bannieres, fans le remède ç’on_ y appor—

toit dont je viens de parler , fe ferait au(fi

remarqué dans }es Penonies, 6 For: n’eût

fait , pour l'égalité de ces Penonies , la mé—

me manœuvre qui (ef‘aifoit dans les bandes

à plufieurs bannieres , mais maigre‘ toutes

ces précaurionsil y avoit encore bien de

l’ine’galite’ , rantdans les grandes bandes ,

que dans les petites ,' & l’on voyoit fou‘

vent une bande avoir le double % '

triple de Penonies plus qu’une aut ,

8€ les Penonics d’une bande être auffi plus

fortes les unes que les autres.

7 Les Chevaliers qui cherchoient à com—

mander trouvoient leur compte dans ce

qui (e faifoit pour parvenir à l’ôga}ifatiofl

des corps , aint’i qu’il‘ fe verra.

On doit fentir, par ce que je viens de

_dire, qu’il d’evçit y avoir beaucoup d‘!
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Chevaliers dans une armée, par con[éà

quent tous ne pouvant pas avoir du coma

mandement, ils étoient obligés de fervi:

comme Gendarmes , il [e voyoit quelques

fois des troupes toutes de Chevaliers , mais

cela n’e‘toit pas ordinaire, il n’y avoir en

revanche guére de troupes de Bannerets où

il ne [c vit des Chevaliers volontaires;

dans une troupe de cette e[péce les Che

valiers conjointement avec les Gendarmes

en faifoient ordinairement le tier & le pre—

mier rang, les Ecuyers & les autres Ca

valiers que devoit fournir chaque Gen<

«larme, en faifoienr le telle , formant des

rangs derriere celui des Chevaliers de des

Gendarmes.

Les Ecuyers étoient de deux fortes, les

uns étoient des Fielfés qui rendoient fun—

plement le [ervice qu’ils devoient àcaufe

de leurs Fiefs , [ans [c [oucier de faire au—

cun [ervice pardeflÏus leur obligation pour

parvenir à la Chevalerie , ni à d’autres gra«

des , & les autres Ecuyers étoient des jeu

nes gens (enfans de Fieffés & de Cheva

liers) qui [ervoient dans l’inten’tion de

parvenir à la Chevalerie. Une troupe de

cavalerie mi[e en bataille , y étoit [ut trois

rangs , le premier étoit tout de Chevaliers

8€ de Gendarmes armés de lances , 86 les

deux autres rangs étoient d’Ecuyers ,d"Ar3 \
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chers , & autres fervans d’armes, aa'fli

voit-on, par d’anciens folles de compagnies

de gens de guerre, que les noms des cava—

liers compris dans une de ces compagnies

s’écrivoient fur trois colomnes pour difl:in

guet ceux qui fervoient en qualité d’hom—

mes d’armes, ou de lancier-; d’avec les

Ecuyers d’armes, 86 les Ecuyers Archers

qui étaient à la fuite des lanciers : comme

je n’ai point dit le nombre qu’il falloit au

jufle de tous ces fortes de Cavaliers pour

en compof:r une bande à banniere , je ne

dirai point non plus ce qu’ilen falloir pour

une bande à Penon , ni combien il falloir

de Penonies pour compol‘er une Banniere,

la chofe étoit allez arbitraire, on tachoit

feulement ( comme je l’ai dit) d'égalifer les

troupes autant que cela [e pouvoir pour

qu’il n’y eut point trop de difpropottion

entre les grandes bandes, & entre les peti—

te : une grande band’e étant divifée en pe

tires , ces petites éroient encore (ulceptiblrs

de divifion, 86 une Penonie en pouvoir

contenir plufieurs, que j'appellerai fims—

Penonies, n'étant pas encore rems d’ufer

des termes de brigade 8cd’efœüades.

C’c‘toir le quarriéme ordre des Fiefi‘ez

qui occafionnoit les fous-divifions de ban

des , à caufe qu’un Fiefl‘é arriere ValÏal de

Baron pouvoir fe trouver av_oir aufli des
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,vailaux, & quand il fe tr0uvoit de ces

arrieres vail'aux aifez puiilans en vaifaux

out en former une Pénonie ils avoient

leurs Penons, mais ces‘ penons refioient

fubordonnés aux Penons des Vaifaux de

Baronies, 8€ cette fubordinarion fe mon

ttoit par les deux pointes qui fe voyoient

au Penon d'arrierc Vaifal.

L'effet que faifoient les diviiions, 85

fous—divifions de bandes fe peut faire fen—

tir en comparant une bande ancienne à une

des Compagnies de la garde à Cheval du

Roy , une bande étoit divifée en Pénonies

du premier ordre , 8c une Pénonie du pre

mier ordre croit divifée en Pénonies du

ftcond ordre, de même , une Compagnie

de la Maifon- du Roy efl divifée en Bti.

gades, &: chaque brigade eit divifée en fous—

brigade , ou efcoiiades ,toute la difference

qu’il y a , .c’cfl; que les fousbrigades n’ont

point d’enfeignes , les brigades même n’en

ontpas toutes, aulieu qu’il n’y avoir pas de

moindre divifion de bandes qui n’eût fou en

feigne tant on étoit dans le goût d’en avoir.

On voir, parce que je dis, qu’il y avoir

autrefois bien plus d’enfeignes dans les ar—,

me’e’s qu’il n’y en a préfenterqcnt, il y

en avoir véritablement un trop grand nom—

' bue, une troupe de quatre ou cinq Cava.

lier; ( telle que pouvoir [e trouver être une
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fous-Penonie) avoir une enfeigne à elle,

la mode était outrée, on ne pouvoit pas

manquer de Perdre beaucoupd’enfeignes

quand une armée étoit battu, le foin d’cn

garder un fi grand nombre dans un com

bat gêne infiniment, on a bien fait de

(Cmedier à cet incomenient, en donnant

aux troupes d’aprefent beaucoup moins

d’enfeignes que n’en avaient les troupes

d’autrefois.

Il cit donc confiant que la maniere de

faire les divifions des bandes varioit fui

vant le nombre des Cavaliers attachés aux

Fiefs de (nierainete’s , ou felon qu'on vou

loir favori(er du commandement un plus

grand nombre de Chevaliers,en donnant

pour cela des Cavaliers d'un banneret à

un Chevalier qu’on auroit voulu rendre

banneret (ans que ce fut l'étendue de (a

terre qui lui donna cet avantage , une

comparaifon fera fentir cela.

Par exemple, il de deux terres la pre

miere avoit 60 Vafi‘aux 8: que l'autre n’en

eut que ;o, quoique les bannerets pof«

{clients de ces terre:eufl‘ent en chacun leur

banniere, 8e par coni“equent eufl‘enr été

chacun chef d'une troupe, ces deux trou—

pes quoi qu’en égalité pour le rang, ne

’auroient point été pour le nombre en

hommes, de—lâ il arrivoit [ouvent que
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pour faire une égalité entre plufieurs trou

pes, trop difproportionnées entre elles,

on retranchoit des Cavaliers des plus

fortes, & de cesÿCavaliers retranchés on

en formoit de nouvelles banniercs qu’en

donnoit à commander à des Chevaliers,

qui , par ce moyen , devenaient chefs de

bannieres. au lieu qu'ils n'auraient été

que chefs de Penonies dans l’ordre naturel.

Il ‘arrivoit la même chofe dans les Pe.

nonies d'une bande , car G en égalifant les

I’enonies comprifes dans une bande, il fe

mouvoir de telle des Cavaliers, on for.

moit de nouveaux Penons à proportion

des Cavaliers rcltans, 8€ par ce moyen

une bande qui n'auroir dû être que de

dix Penons, fe trouvant pouvoir être de

douze , les deux Penons excedans étoient

donnés à commander à deux Chevaliers,

qui alors devenoient chefs de Perron du

emier ordre, au lieu qu’il ne devoit

l’êrrc que de Penon du [econd ordre, ou

même n’auroient point eu du tout de

Commandement.

De tels Bannerets 8e de tels Penoniers,‘

créés par extraordinaire,quand ils vou

loient continuer de fcrvir, fans déchoir

du commandement” n’avoient d’autres

moyens pour cela que d’obtenir la cam—

pagne fuivante qu’on leur recompofæ: des

\
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bandes, ou des Penonies , autrement ils 1

redevenoient Chevaliers incorpbr‘e‘s, c’ell«

â>dire fimples Gendarmes, ainfi que les

autres Chevaliers qui n’avoient ni enfei—

gncs, ni vaflaux à eux.

Comme l'on pourroit croire que c‘efl:

contre la regle ordinaire des refus où j’en

fuis, que je fait commander des Penonies

par des Chevaliers (car l’on croit com

-munement qu’unc troupe à Penon n’avoit

à {a tête qu’un Gendarme Bachelier, le.

quel Bachelier n’e’rfioit qu’un gradué millo

‘taire qui fe rrouvoit être entre le Chevalier

85 l'Ecuyer) fi l’on fait attention que j’ad—

met des fousdivifions de bandes , ainfi que

des Penons de difi‘érens rangs, alors rien

n’empêchera qu’outre les Chevaliers-Ban—

nerets a‘. Bannieres & les Chevaliers à Pe—

nonS du premier rang, il n’y eût d'autres

Penonies propres à être fous le comman—

dement d’un Bachelier , & même d’un

Ecuyer, ces deux fortes de Gendarmes,

alpirans à la chevalerie, pouvant avoir

du commandement, furrout le Bachelier

qui n’avoit ‘plus qu’un degré à monret

pour arriver à la chevalerie, grade qui

donnoir le droit de commander en chef

‘quelque troupe que ce far. '

La [upériorité d'une enfeigne fur une

autre le faifoit remarquer dans la forme

dont
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dont étoit une enfeigne de chaque eÏpéce ,

une_banniere bien ample 86 avec peu de

lambeaux, étoit faire pour dominer fur

une banniere moins ample 86 avec plus de

lambeaux. 7

Un grand Penon :‘L une pointe devoir

primer fut un Penon plus étroit 8€ à deux

pointes , le Penon d’un Ecuyer devoir avoir

trois pointes : un haut—banneret chef de

grande bande , ou qui avoir plufieurs ban

nieres à lui , avoir aufli à. lui autant; de;

Penons que de bannieres indépendammenb

des autres Penons compris dans {es ban-~

nieres, chaque Penon primitif de bande

étant l’enfeigne de la premiere des Peno—,-~

nies contenues dans chaque banniere, 85

outre cela le même haut—banneret avoit:

encore un Penon particulier dont il fi‘.

faifoit une enfeigne de corps à l’imitation

d’un Général d’arme’e qui avoir aufli [on

enfeigne de{corps , dont j’ai déja promis

de parler, de quoi je m’acquitterai. V

Ce n’e’toit pas les (culs Chevaliers qui

pouvoient être Bannerets, 8€ de même

qu’il y-' avoit des Barons qui e'toient Ban

nerets [ans être Chevaliers, il y avoir

aufli des Bacheliers & des Ec:uyers Ban—

nerers, qui avoient ce titre de Banneret

fans être Cheæaliers, la pofl‘eflion d’unt‘!

,Tètre d’où relevoient beaucoup de Fiefs,

ç
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caufoit cela , chaque Suferain étoit en droit 1

de mener fes vaifaux à la guerre 8c (ans î

être Chevalier il n’en étoit pas moins

Banneret: de même un Bachelier 86 un

Ecuyer fe pouvoir trouver Banneret par

la poifeflion d’une Terre à banniere , mais

tel Banneret que ce fût , tant qu’il n’étoit

point Chevalier il ne pouvoir point com

mander feul une banniere,on lui donnoit

pour adjoint un Chevalier,il ne pouvoir

au plus commander de droit qu’une Pe—

nonie dans fa banniere, au lieu que le

chef d’une bande à banniere, étant Che

valier , outre le commandement de la ban

de en cntiere qu’il avoit feul , il comman—

doit- encore la premiere Penonie de cette

bande , de même qu’un Colonel d’aprefent

qui outre le commandement de [on Régi

ment commande encore fa Compagnie Co

lonelle, qui à canfe de lui cit la premiere

des Compagnies de (on Régiment.

Par cet arrangement un banneret à ban<

de avoir deux enfergnes à lui , fçavoir la

banniere, qui étoit l’enfeigne principale

de fa bande, 8c ion penon,qui étoit l’ -

feigne de la Penonie qu’il commandait,

mais comme un banneret, étant chevalier

ouvoit fe trouver commandetàpluficms

Ëandcs, foit qu’il eut pltfieurs terresâ

bannieres,_ou- qu’il fut établi pour com:

v 4
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mander à des bannieres dont les bannerers

n'auroient pas été Chevaliers, alors ces

avanrages_le rendant oflicierflgénéral dans

une armée ( puifqu’il avoir a é de troupes

fous (on commandement pour faire une

portion , ou une aile de cette armée ) cela

lui procuroit le droit d’avoir à lui une

enfeigne d’exrraordinaire indépendante

d’aucune autre qui fuiÏenr dans (es troupes

ôc c’efl: de cette enfeigne dont il faut parler.

Cette enfeigne s’appelloit Penon de

Cor‘Ps , la forme quarré la faifoit dil‘tinguer

des Penons de bandes, elle n’éroit point

faire pour être attachée à aucune troupe,

mais était uniquement deflinée à fuivre

l’oflicier à qui elle appartenoit en quelque

part qu’il fut dansl’étendue du front de (es

troupes.

Un Général qui abeaucoup de troupes

fous [on commandement , la grande éten

duc de terrain qu’elles occupent ne lui

permet pas de reflet à un poile qu’il le

fixeroit, il eft vrai », qu’il en a toujours

un de marqué , 8: qui devient le poile’

d’honneur, mais (auvent il en change

pendant la durée d’unexaé‘tion.

': Les Généraux qui veulent fe montrer:

igifl‘ant 8c pleins d’ardeur doivent pendant»

un combat le tranfporter où ils croyertt

leur préfence néceflaire , c_’étoir là la me:

V ij
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nœuvre des anciens Généraux, une err

feigne de fuite leur convenoit , pour n’être

point perdue de vûë, cet ufage avoit de la

grandeur, il devroit avoir été confervé,

aufli l’a-t’il été aiÏés près de nos jours,

comme il [e verra par la fuite.

L’enfeigne de Corps d’un Général d’ar-‘

mée étoit quarré. quoiqu’elle ne fut qu’un

Penon dans l’origine elle méritoit cette

diftin&ion de forme pu-ifqu’elle étoit pro

pre à celui qui commandoit à toutes les

enfeignes d’une armée, mais cette forme

particuliere montrant une cnfeignc de di—

gnité , bien tôt les grands bannerets ( que

j’ai dit être les Officiers Généraux des ar

mées, 8: les Lieutenans d’un Général)

voulurent aufli que leurs Penons de corps

fulÏent aufli quarrés , & bien-tôt encore ils

donnerent un penon de cette forme à la

remiere des Pénonies de chaque bande à

ëanniere qu’ils avoient, cette nouveauté

fit paroître des enfeignes d’une efpece nou

velle, les Penons quarrés {e multiplierent

petit à petit, il fallut changer leur nom,

8: pour les cliilinguer des autres Penons

on les appella étendards : l’hilloire d’An

gleterre de Duchefne parle d’un Jean de

Chaudes, Chevalier, Banneret au drap—

peau quàrré,qui étoitGouvern‘eur deGuien_—

ne pour les Anglois_ vers l’an 1560.
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L’Etendard devenu enfeignemitoyennc

entre la banniere 8: le Penon, & par là

le trouvant plus élévé que le Penon ne

tarda pas à poufl‘er (on élévation plus loin,

il laiffa penfer (lors qu’on eût apperçù

qu’il y avoir trop d’enfeignes dans les ar

mées) qu’il pouvoir beaucoup fervir à di—

minuer le nombre de ces enfeignes, (a

fupe’riorité étoit déja fur le Penon, on

l’e’gala bientôt à la banniere ,& peu à peu

il a fait di(paroître cette banniere. Le Pe

non a un peu plus duré dans les armées

que la banniere, mais enfin il eût le fort

des chofes qui paroifl‘ent inutiles, l’éten«—

dard infenfiblement l’a anéanti, le peu de

Penons qui refilertnt changerent de nom, ils

prirent celui de guidons àla création de la

Gendarmerie de CharlesVll,& les guidons

reflerenr à ces Gendarmes , mais pour être

enleignes fubordonnées aux étendards.En parlant des Bannieres Ecclefiafiiques

j’aidit qu’on connoilToit par leurs couleurs,

de quelle dalle étoient les faintsâqui elles

appartenoient , que celle d’un Martyr étoit

rouge, 8c celle d’un Confelleur bleue’ ou

verte , la regle n’eut abfolument lieu que

pour les enfeignes de dévotion , mais pour

‘les féculieres , (cit Bannieres, ou Penons,—

elles étoient fouventdela couleur qu’il— plai

loit de prendre aux Seigneurs , qui avoieng
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droit d’en avoir , 8: comme ,- pendant que

dura le Scrupule d’ufet d’image ,on ne pou‘

Voir avoir de dil’cintîkion en enfeigne que par

le moyen des couleurs , les couleurs ma«

tricés n’auroient pas fufiis affe’s pour ces di&

i‘tiné‘tions, G pour y fupple’er on n’eut

inventé de mélanger ces couleurs, 8: de

ce mélange vint les Pannes ou étoffes va—

rie’es , propres à faire des enfeignes ,. dont

j’ai parlé.

Mais après que le fcrupule fur le fait‘

des Imagesfut paflc’, on chargea les en‘

feignes d’znimaux, de fleurs , d’afltres, 86

d’autres figures de fantaifie. Ces figures

mifes fur les enfeignes , devinrent les

marques héréditaires des terres à bannieres

& ces mêmes figures devinrent aufli les

armoiries des familles qui pofl'edoient ces

terres : Un Seigneur banneret trouvoit

dans la banniere de quoy’ (efaire une lib

vrée , 86 un fymbole perfonnel , & fi- de ces

livrées(depuis qu’elles font d’ufage) les

unes {e font vues d’une (cule couleur , &

les autres compofe’es de plufieurs , c’elt

que les bannieres qui produifirent les pre—

mieres de ces livrées, étoienr les unes

toutes unies & les autres ,de ces étoffes

où {e voyoient plufieurs couleurs : les chefs

de guerre, chez tous les anciens peuples,

avoient coutume de mettre une marque
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fur leur armure , 8c d’en faire porter une

femblable , ou toute entiere; ou portion

d’elle , à tous les ioldats de leur comman—

demenb, il efl certain que parmi nou&

il y a eu des Fiefs afl”ujettis àd’autres,

les pofi'efl‘eurs des Fiefs de fuferainete’ ont’

été obligés d’attacher des marques à ces

Fiefs, 8C chaque marque de Fief paroifl‘oit

fur la banniere propre à conduire à la;

guerre les Vafl‘aux de ce Fief.

L’ufage de donner des marques aux:

terres a produit incontefiablement les ar«

nioiries des familles , cependant on ne

peut point aflhrer que les familles ayent

eu des armoiries aufli-tôt que les terres

qu’elles pofledoient en ont eu, un u(age

trop inconftant, qui regnoit alors, s’op<

loir à cela , une terre ne changeait point

de marque, mais (on polfefleur en chan—v

geoit quand il lui prenoit envie, 8c ainfî

ÿ:‘1près que les terres eurent des figues af—

fure’s;il fc pafl'a encore bien du tems,

avant que dans les familles on pen(a à”s’en

afl'urer de femblables pour avoirde quoi

{c difiinguer de famille à famille indépem

damment d’aucune marque de terre: un:

Seigneur qui avoit plufieurs terres , (e dé

fignoit par autant de Symboles, il le fer—

Vcfit de tous (ans préférence, quand il

.‘fllfoit une a.&ion, il fc [ervoir du fymbolg
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de la terre ou (e Pâlflbit l’aétiou ,- 8c s’il

alloit fairé une autre a&ion dans une autre

de les terres , le fymbolude cette derniere

terre fervoit pour cette feconde aétion.

Les enfans ne (e fixoient point non plus

âaucun des (ymholes qui eut fervi à leurs

pere, quand une terre ehangeoit de maître,

les anciens poflefleurs de ce bien ne pen

foient plus au fymbole que cette‘pofl‘efiion

leur avoir donné occafion de porter , 8c ils

le quittoierit pour en prendre un autre.

Ce fut l'envie de conferver le fouvenir

des grandes a&ions d’un heros ,ou‘ la mé—

moire d’un homme puifi‘ant en dignités,

ou en fortune, qui obligerent àla fin les

defcendans de tels hommes , de conferver

hétéditairement pour eux 8€ pour leurs

enfans l’une des marques dont avoient uié

l’ancêtrc dont la mémoire étoit précieufe,

8C on choifill‘oit entre toutes ces marques

‘celle qui était la plus propre à montrer

ce qu’avoient été ces ancêtres; un Sei'

gueift’ qui au tems des Croifades. auroit

eu plufieurs terres, 86 qui {e (croit di

fl:ingué dans ces guerres fous le fymbole

de l’une de fes terres, les defcendans de

ce Seigneur, fait que la terre qui avoir

fourni de (ymbole perfonnel à leur an<

cêtre fut encore en leurs pouvoir, ou n’y

fut plus, ne laifl‘oient pas de prendre ce,

  

fxmbolefi
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[ymbole pour armoiries, le jugeant pro—

pre à montrer de qui ils defcendoient.

Avant l’hérédité des figues dans les

familles , & même après, quand un ban

neretmenoit plufieurs bannieres à la guer—‘

re , chacune étoit marquée differemment ,

cela faifoit que chaque vafÏal ne marchoit

85 ne combattoit que fous l’enfeigne de

la terre dont il relevoit, le banneret étoit

libre de 'fe marquer fur [on armure, fut

[un bouclier , ou fur [on cafque , de celle

des marques de fes bannieres qu’il lui‘

plaifoit, je penfe pourtant qu’il devoit

préférer la marque de la principale de [es

terres à toute autre, 8c cette terre paf—

fant du pere au fils, cela aura pu encore

&. conjointement avec l’autre cau[e qu’ou‘

a‘ vu ci-deffus, produire l’héredité en ars

moitie. ’ 1

La couleur dont étoit le fond de la

banniere où fe voy‘oit la figure qui fervoit

de marque d’armure à un banneret chef

de bande, fournifl‘oit une livrée pour ce

banneret, ‘,8: les autres Penons , compris

dans une bande à banniér‘e, fournifl‘oie‘nt‘

à leur tout aux bannerets compris dans

cette bande le même fecotirs , pour don—

rie: une marque d’armure, ôcî une livrée,

à chacun de ces bannerets.

Quand une bande à banniere de Cava«:

X
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lerie étoit en bataille, la banniere propre

à cette bande étoit au centre de la trou

pc un peu plus (avancée que les Penons,

& tous les Penons étoient fur une même

ligne, chacun au centre de la troupe à

qui il a partenoit, le Penon du banneret

chef de bande entiere avoit la droite fur

tous les autres , 84 ceux cy gardaient en—

tre eux le rang que leur donnaient l’an

cienneté de fervice de leurs chef, chaque

Penon emportoir avec. lui tous les. fous—

Penons de (a dépendance, 8c cet arange—

ment d’enl‘eigne montroit la, difiin&ion

dont j’ayde’ja parlé qui feytrouvoit entre

les Chevaliers, dont les unsÿétoient chefs deI, bandes enrieres ou de pleines ba_unieres,&

les autres chefs de Bannierescomprifœdans

d’autres , ou chefs de divifions de bandes.

On a vu cy-defl‘us qu’un fimple Che—

valier parfon_mérite leul,&.non paspar

des vafl‘arrx qu’il eut, p{arvenoitiä être

Chevalier bamierer,ôç que l’on luicom

polojt une, Renouie’aux dépeüsdes; autres

comprifçs dans la bande ou il'fe trou—

vp~it, mais quand»ce_ cas arrivoit ,le ban—

neret‘_ accidentel ne jouifl‘oit. d’un. comman

dement réel que tant que l’aÆme’e où il le

tiouvoit re&oît fur pied , cette armée une

fois licentic’e , les cavaliers de la Penonie

c_ompofc’c r.c._tonrnoienc fous.lc commande:
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ment des Suferains à qui ils appart‘enoienr,

chaque cavalier rentroit dans la Pen0nie,

ou petite bande, dont il devoir, être, 8c

alors le chef emprunté d«emeuroir avec une

qualité urément fpe&ativm "i

M111, tout Chevalier Banneret n’avoio

pas—banniere; plufieurs de ceux‘ qui pot—

miens cette qualité‘ (qui devenoit indeli—é

bile, le mérite Payant-une fois fait obte—

nir) n’avoienr que le. droit de l’exerccr,:

c’ézoir à la faweur:â leur procurer la coru

timmrion de cetaÿamage. i

Le rirre de Banneret étoit fibiènvatta»

ché: :‘tJ‘a pofleflion des ’]Eerrès, 82 Bérbit

fipeuâ l’Etat de Chevalier , qu’il y ' lavait!

(.aihfi que je l'ai dit) des Bachelieréôed‘cs;

Ecuy;ers—banneflets , il. e& vrai que le grade:

dflâ Bachelier: tennis de bien près à. celui»

de Chevalier: , la comparaifon fur cela peut:

êüelptife dans ce.qui [epaife encore dans)

les Univerfités , où- ceux qui«font prépoa»

fés pour préfider fur. les fcien‘ces enfeiœ

gnées, préfident fous le nom de Docteurs ,

Pendant que ceux: qui [ont prêts d’arrivem

à cette préfidmceme font? que Bacheliers,

il: y .æ. en desCbeflaläars-äs—L‘oiæwun Che«à

valicr'Milicaire ‘ aurait. pû être re'gandä

comme Duêîeun-èwflÿmr, ptrifqu‘il avoir _

au—d‘efl’ousde lui un Bachelier de foin efpe’te:

je netirçtai: pas néanmoins L’etymolcgiü

X ij
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du rittedc ces deux fortes de Bacheliers de"

la même {ourcc,quoiquo cela pû fe faire , la

défignation par la couronne de laurier conw

venant auflLbien aux guerriers qu'aux fça-«

vans -, je laiffcraiqäour le Bachelierâd’läcole

' cellex‘xre’e.deBozccczlm‘weatficà,& pori’r=lè- Ba—

cheliet.dfiArmes ,‘je d‘irai‘(;en attend’antque'

je‘ puiiÏe dire mieuirÿqh‘iltiroit fa dénomi—

nation d’un termeFrançois ui faifoit fentir,

que quoique ce ‘Gendarme â“it au-defl‘ous du

Chevalier,ilappwcho‘irfleluici de 6 rès

qu’il devoir être rçgardc’ucbmme un as—

Chwalfièe‘ ou Ch‘cvali‘er’dbrdrè inférieur.

v‘vIsè’s; Bacheliers'f‘8c‘ ales’ Ecuyers IBanna

rets',-.étoient de jeunes 'Nobles qui ayant

alÏ'ez .de vafl‘aux pour s’en. compofer des

bannieres , les meri’oient à la guerre , mais

c‘mänme ils. pfie’tôient» pas Chevaliers , 85

qu’eny. .confe‘queh‘ca ils n’woient pas le

droit incnænïcflable’üd commander ,Ëan leur

donnoit xpeiùrîia‘djoint dans, le commande

ment l’unde des Chevaliers Bannerets,~ [ans

vafl'aux , dont ‘j’ai Parlé, & ‘les deuxNoble:

du-ritre que*ÿefiia,fc epnæncoienr de joix’h‘

‘du: au ‘ride de;ltm étætca&ùél;bçlui que

leur, donnaient leurs pdfl‘elfibhsgääcdcfe dire

Prin.Bacbælficär-Rynflerm 85 l’aut‘re Eauyer«

l Bannerbtr,‘ eniæztrendamr qu'ils- fuflént Che«

v.aliers. -“La‘ généalogie ‘dela Maiïon de Ma.

dgnom offre unï<Lanælat Go_yon , Ecuycg_

. 2‘.
‘n
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Banneret , ce Gentilhomme conduifoit cent‘:

hommes d’armes pour le Dauphin , qui fut

depuis Charles VII , en 1419. > ‘ -

' Ce qui le pratiquoit dans la Gendar

merie, (e pratiqua aufli à peu près de mé

me dans la Milice des Communes, cert

Milice-droit aufli partagée par bandes 83

une bande parPenonies,-chaque bandé

avoir la banniere 8c chaque Penonie {on

Penon. Ceux qui commandoient ces corps

pouvaient n’être pas Nobles, il (uflifo‘if

que toutes les bandes d’une banlieu’c‘ fui‘

ierit fous le commandement en Chef, :41!

Baillif'de la Bänlieuë , ou autre Oflicier du

Roi de cette e(péce, pour que toute chofe

fut dans l’ordre ,& âl’ég3rd du comman.

dement fubalrernetout Citoyen confideré

dans la‘ ville y émit propre 8c pouvoit

commander une bande de [es femblables ,

‘par là un bourgeoise étoit capable d’être

banneret (ans être Chevalier , on verra

plus bas de ces bourgeois bannerets& pe

nonicrs , qui jufques au quinziéme fie'cle

ont fervis à la guerre avec leurs bannieres

ôc leurs penons. \

Plufieu«rs Maifons Nobles, par la poil

. feflion ‘continuelle de Terres eonfiderables,

ayant eu l’avantage de (e conferver dans le

rang de Banneret , tant que ce rang a pû

donner du commandement dans les armées,

 

X ii
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Cela a fait imaginer (depuis qu’il y a. des

armoiries) à ceux qui (ont ifl'us de ces

Maifons, de perpétuer le fouvenir de cet

avantage en plaçant les pieces qui font

leurs armoiries fut un écuiÏon de forme

puarré , ce qui imite la forme qu’avoit l’en—

Ueignc d’un Banneret. Les Maifons Nobles

u1 portent leurs armoiries en bannieres,

Pont entr’autres , celles de Roban , de Beau!

manoir, de Beauoeau , de Gantaulr—Bimu,

8€ de . . . . . .

L’ordre pratiqué pour l’arrangement des

eræfeignes dans unegrofle troupe de cava—

lerie s’obfervoit de même dans‘une rofl‘e

troupe_d’irafanterie , celle-ci étoit au divi—

fée en petites troupes , 8c toutes ces troupes

tant les grandes, que les petites avoient

chacune leur enieigne d’une forme qui.

_ montroit ce _qu’étoit chaque troupe, la

‘banniere d’une grofl‘ç bande de gens de

pied étoit plus grande qu’une bannierede

gens de cheval , les Penons de l’infanrerie ,

ou plûtôt les gonfanons étoient à pointes,

& plus grands que les Penons de cavale

rie , outre cela les bannieres étoient pen-,

dues à la pique, ‘8€ les gon’fimons & fanons,.

& fur tout ces derniers ,y étoient attachés

par le côté ainfi que lesPenons.

L’infanterie d’une Province, d’un Dio—

céfe, ou .d’une Banlieue‘ fermait deslé:
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’gions, la légion étoit divifée en plufieurs

grofl’es bandes , la banniere de‘ la premiere

bande d’une légion étoit l’enfeigne légion

nale; pendant une marche elle le trouvait

‘à la tête de la légion , & la légion étant

en bataille, l’enfeigne que je dis (u‘ivoit le

fort de (a bande 8c ainli avoit la droite.

fur toutes (es femblables.

L’arrangement ob(ervé par les enl‘eignes

d’une légion montroit en petit ce qu’étoit

en grand l’arrangemenfgénéral des enlèi

nes d'infanterie dans une armée , 8c l’gn

%eigne légionnale avoit [on poile d’hon«

fleur aufli-bien que l’enleigne nationnalei

Une‘ armée étant en bataille ,les enfèi

gnes des petites bandes s’alignoient {ut un

rang andefl‘ous des enfeignes des grollcs

bandes, mais l’arrangemcnt changeoir au

moment du choc , une grofl'e bande d'in

fanterie avoit rapport à un bataillon d’apréæ‘

lent , de même qu’une greffe bande de ca

valerie refl'embloit à un efcadron , &à l’é—

gard du rang que les différentes bandes

d’une légion tenoient entre elles, c’étoity

l’ancienneté de fervice de chaque chef de

ces bandes , qui décidoit de cela ; il en étoit

alors de même que ce qui e& à préfent,

où l’on voit que dans une brigade d’armée

compoféede plufieurs Régimens, le plus

ancien Régiment tient la droite de la bri—'
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gade,le fecond tient la gauche 86 les au

tres moins anciens occupent le centre.

On ne connoiflbit point en ce tems-lâ

ni pour l’infanterie, ni pour la cavalerie

‘de Colonels ', de Capitaines & de Lieu—

tenans, ces fortes d’Olficiers ne font con

nus que peu de tenus avant qu’il y ait eu

des Régimens , les foldats étoienr conduits

par des Dixainiers, des Cinquanteniers ,

c‘\’ des Ccnteniers, qui tenoient lieu d’au

lpcflade , de caporaux &de fergens , & fur

ceux-ci étoient les Bannerets & Penoniers

éqñipolans :3. Capitaine 8c Lieutenant ,cha

que bande avoit fon fergent d’évolution,

qui recevoir l’ordre du lergenr de bataille

(autrement Major) qui fe voyoit dans cha

que légion. La légion avoir à fa tête un

Baillif, ou un Sénéchal qui la commandait

au nom du Roi, & au-defi‘ous de lui étoient

les Bannerets à bandes & les Bannerets à

Penons que contenoit la légion , il y avoir

autant de portes-enfeignes que d’enleignes,

les enfeignes relioient féparées les unes des

autres , chaque corps avoir toujours la fien—

ne âfa tête , 85 ce n’eli que depuis qu’il y a.

des Regimens qu’on tient ramalfés en—

femble tous les drapeaux d’un bataillon

quand le bataillon jeii formé.

J’ai dit que le Générald’une armée outre

les enfeignes propres à lui, 8: aux différentes
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troupes de {es vafl‘aux qu’il pouvoir avoir

dans [on armée avoir encore ion penon ,ou

enfeigne de corps , l’Officier qui porroit ce

penon ne quittoit point la perfonne du

Général, 8: par la vuë de cette en(eigne

toute une armée connoiflbit [on Comman—

danr & le lieu où il étoit.

Qmndle Roy commandoit en petfonne

la marque du Généralat étoit doublée , il

y avoir deux enfeignes à la fuite, de\ ces

deux enfeignes que j’appellerai Penons,

l’une étoit quarré , par la raifon que c’e’toir

la forme que devoir avoir le premier Pe

non de chaque grofle bande , 8€ que le

premier Penon Royal répondoit à ce Pe—

non; quand a‘. l’aurre Penon du Roy il

devoit être à queuë comme tous les autres

Penons de bandes, j’appelle Penon du Roy

cette feconde enfeigne pour la difiinguer

d’avec la premiere , le premier Penon étant

en(eigne de dignité, 86 le fecond, enfei

gne de perfonné , ces deux enfeignes étoient

très propres à montrer ce qu’on avoit

defÏein de leur faire montrer, fçavoir, le

fuprême commandement qui réfide en la

perfonne d’un Souverain qui ci]: à la tête

de (on armée. . _

v Le Roy [e trouvant âl’arme’e établifloir

fon pofie à la tête d’une troupe confidé

rable de Gendarmerie, cette troupe s’ali—

:

-«ç
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gnoit dans l’armée , le lieu où elle étoir,

devenoit le poile d’honneur, 8€ le fan

&uaire de la fouveraineté , la banniere de

cette troupe émir la banniere de l’Etat ,&

outre cette banniere il‘ le voyoit à cette

troupe les deux enfeignes qui tenoient le

premier rang après cette banniere , [çavoir

e premier penon Royal, qui conjointe—

ment avec le fecond , marquoir que le

Souverain étoit à cette troupe , 8: s’il ar

rivoit que le Roy fut obligé de quitter la

troupe pour {e tran(porter dans des en

droits de [on armée où {a pfe’fence pou

voir être nécefl‘aire , (on Penon de perfon

ne le fuivant , le premier Penon relloit

8c continuoit de marquer le polie d’hon—

neur| il faifoit en cette occafion l’efl‘et

d’un trône , qui quoique vuide femble tou

jours offrir la perfonne qui doit l'occuper,

& quand le Roy ne quittoit pas ce polie

les deux enfeignes Royales s’y voyoient

Pour y faire l’effet à quoy elles étoienr

deilinées , ces deux enfeignes étoient égale—

ment enfeignes de dignité , & enfeignes

de perfonnes , 6c elles pouvoient même de—

venir par extraordinaire , enfeignes de trou

pe , puifque le Roy en voltigeant dans

fon armée ne le pouvoir faire [ans être

accompagné pour {a l'eureté, d’un déta

chemenr, tiré des Gendarmes , ou d’au
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tres guerriers de {on poile, alors, 6 le

détachement étoit confidérable , le premier

Penon marchoir avec , & H le détachement

étoit petit il n’emportoir avec lui que le fe—

cond Penon ; dans ce cas les Penons Royaux

devenoient donc enfeignesde troupes.

Tous nos hifioriens ont ignorez , non

feulement les fon&ions particulieres des

enl'eignes de la fuite des Rois , mais encore

que les Rois euffent plufieurs enfeignesâ

leur fuite ,ceux qui leurs ont connu un

Penon , pour n’en avoir pas connu deux ,

ont confondu le fervice, & la proprieté du

Pènon Royal, avec ce qui ne convenoit d’ê

tre fait que par le Penon du Roy, fouvent

un de ces Penons a été pris pour la pre—

miere banniere de France, & cette banniere

a [on tout a été confondu avec l’Oriflamme,

la narration des auteurs (ut cela efl: fi com—

fufe, qu’on n’apperçoit jamais qu’une enfei«r

gne d’hbnneur dans les armées , les Rois y

étant préfens,quoiqu’alors ily en eut au

moins quatre ,c’eft ce que je continurai de

démontrer, en établifl‘ant le plus que je

pourray des diûintfl:ions pour ces enfeignes.

Il efltétonnant que trois auteurs ,Gervais

d’Oroberne Anglois de nation , Guillaume

Guyart , & Philippe Mouskes , qui vivoient

dans les douze & treiziéme fiecle ,& qui

écrivant [AMI les enfeignes devoient con.
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noître celles de leur tems, foient‘ néaifij

moins les premiers à les avoir confondus,en prenant tantôt l’Otiflamme pour la ban

niete de France , & tantôt cette banniete

pour l’un des Etendards royaux , fur ces

derniers ils ne font guére excufables, ily

avoit un de ces Etendards qui de tout

tems avoir été connu fous le nom defigne

Royale, d’ailleurs comment ne pas penler

qu’il falloir que les Rois eulTent quelque

enleigne particulieres à eux, autre que l’cn<

feigne nationale , 8C autre que des enfeignes

afi‘et‘tées à des troupes ,lefquëlles enfeigncs

ne peuvent être déplacées, un peu de ré—

He’xion l”uHîfoit pour donner bien des cona

hoill‘ances fur cela}

Nos Rois à l’exemple des autres Mo

narques étrangers , ôc même des Généraux

d’armée avoienttoujours au moins un [item

dard de corps , je leur en donne même deux,

pour mieux montrer la [ouveraine‘é , mais

fuppo(é qu'ils n’en eullent qu’un , cette en

feigne , bien diñ‘erente dela nationale le’

culiére , &de lanationale de dévotion ne

devoir point être inconnue,elle étoit d’inûi—

‘turion bien ancienne , 8: elle avoir toujours

porté le nom duRoy regnant;les‘vieilles Hi—

Il:oires font mention de I’Etendard de Da

gobert, de celui de Pepin,& de celui de

Charlcmagne; M. Ducange,awant de traiter

,——— _ r:_—D‘
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tous ces Erendards de fables,auroit dû mieux

:xaminer qu’il n’a fait lesAuteurs qui en par

leur , il auroit connu que ces auteurs malgré

leur ambiguité en difent ailés pour laifl‘er

voir quela banniere de faim Denis ni celle

de France n’étoient pas les [cules enfeignes

d'honneur qu’il y eût dans une armée , où fe

trouvoit le Roy , 8: qu’il y en avoir ( comme

je le dis) au moins quatre qui, chacune

dans fon cfpece ,fe pouvoir dire enfeigne

primitive. '

Guillaume le Breton dans fa Philippide

l. 2.. P. 2.2.8 difiingue nettement l’enfeigne

du Roy , d’avec l’OtiHamme , äâc pour être

entiérement perfuadé qu’il y avoir au moins

une enfeigne Royal, qui n’étoit pas la

même que la nationale , on n’a qu’à faire

attention’ à ce qu’offre l’hifioire en conti
, ‘

nuant de parler de l’Etendard propre à

chacun des Rois, on voit-'qu’après l’Eten

dard de Charlemagne paru celui de Charles

le‘ fimple qu’un feignent nommé Fulbert

rtoit à la baràill‘è de - Soifl‘ons, où ce

Charles vainquit Robert ‘Comte de

Paräas'lquiis‘étoit sait couronner Roy de

France ,‘î8E'l’Hiflroire ïmontre encore que

ce? Comte‘ Robertr,ïqui perdit cette bataille

de Soifl‘ons ,& qui y fut tué ,. portoit lui—

même fon étendard de dignité, ce qui elt

nouvelle preuve qu’un Général d’ar:

 



2.51, COMMENTAIRE

mée avoir toujours une enfeigne parti

culiere à lui, qu’il faifoit porter, ou qu’il

portoit quelquefois lui-même.

Pierre Roy d’Arag0n , qui fut tué âla

bataille de Muret tenant le parti des hé

rctiques Albigeois portoit lui-même [ou

enfeigne , ce Roy avoir à fa lance la

marque qui défignoit fa Royauté , cette

lance avec [on pendant fut envoyée à Rome

où l’on en fit trophée , c’efl: ainfi que s’ex—

plique fur cela le même Guillaume le Bre

ton , dans lflouvrage déja cité, tune regi:

dextra periritur eripit hajz‘am ('9' fi

gnum regczle fimul quodpendet al: baflä,

quod populum tannfizciens memz‘mfl‘eflù

amphi nana cum oexillo Romana pendu

m arce..

Philippe Augulle avoit fonenfeigne de

Corps qui fut portée à la bataille de Bon—

vines par un Chevalier nommé Gallon de

Monti ny , on a confondu dans cette oc

cafion la banniere de France, avec l’Etcn—

dard du Roy , Moutigny- ne portoit pas la

banniere de France,,{cette banniere avoit

[on porteur , de même que l’0riflamrne

avoir le lien ,_on v.errafurquoi je. me fonde

pour ôter au Seigneur de_Montignylæbaa—

niere de Erance.

A Chacune de nos enfeignes d’honneur

_éroit portée par un Oflicier particulier qui
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le tenoit très honoré de la font‘Îtion qu’il

faifoir, 8c (i la commiflion de porte Ori

flamme fut confidérable, celle de porte

banniere de France , 8c celle de porte

Etendard Royal l’étoit aufii, 8C je penfe

que fi la diflzincfition que je tâche d’établir

entre nos enfeigncs honorables, avoit été

faire lors qu’on a commencé à faire Phi—

l‘toire des Grands Ofliciers de la Couron

ne, on ne le (croit pas contenté de met—

tre dans cette hiiloire les portes Oriflam..

mes , on auroit tâché d’y mettre aufli les

portes—Bannieres de France, qui étoient

aufli Ofliciers de la Couronne , il n’y au—

toit peut-être pas tant de difliculté qu’on

pente à en trouver ailés pour en avoir une

fuite , l’hiltoire parle de quelques uns , les

Chartres 8c titresde familles, pourroient en

fournir d’autres, 85 dans ceque l’hilloire

donne fur celà, on ne laiff'e pas de fentir

qu’il faut diûinguer non-feulement les por

resOriflammes d-’avec les porte—Bannieresde

Frange ,_mais encore que les derniers [ont

djfiegens de ceux quiportoi€nt les Penons

Rflqyflgu}t;,& cela ,. parce que l’on voit,

que fai{oient ces-differens porte-Enfeignes

dans les occafions où paroiffent: ces en«,

feignes‘.

Il.devoit y avoir des. Portes—Oriflam.

nae's fous.PhilippeAugu{te,& indépendant‘?
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ment d’eux, on a les noms de ceux qui

portoient la banniere de France,&de

ceux qui porterent l’Etanclard Royal fous

le même Roy , parmi les portes-Bannieres

de France, on a un Geor’i‘roy de Rancon

dont il efl: parlé au a. u. des geftes de

Louis le Jeune , un Giraud du Bellay , (‘Si

un Guillaume des Roches grand Sénéchal

d’Anjou , & de Touraine, il cil: même

arrivé que cette Banniere étant [emée de

fleurs de lys cela donna lieu au fecond de

ces trois portes Bannieres de faire par imi

tation ce que j’ay dit que faifoient les

Avoüés des E lifes en le faifant ‘des ar—

moiries de la gure des Bannieres qu’ils

avoient droit de porter , Geraud du Bellay

étant porteur d’une Banniere remplie de

fleurs de lys , il fe donna de [es fleurs

fans nombre pour armoiries, il fit feule

ment ces fleurs d’une autre couleur que

celle dont étoient les fleurs de lys royales,

& les defcendans de ce Seigneur du Bellay

n’ont réduit leurs fleurs de lys au nom

bre de fix que quand ces fleurs ont été

réduites au nombre de trois dans l’écu de

France: on met encore ordinairement au

nombre des porte-Bannieres deÆrance le

Seigneur de Montigny qui paroît à la ba

taille de Bouvine, portant une enfeigne

Royale, mais la fonét_ion qu’il faifoit de

44.2‘.

fuivre
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firivte le Roy , 85 de demeurer cor’1flzam—

mènt;artaché a‘. lui‘, 86 non ‘à une troupe,

étant incompatible à celle de porte—Ban—

,nieredeFrgit‘rce, cette Èànniere"étant faire

pour demeurer‘ù un poile fixe , &‘être-l’ene

feigne de la troupe‘ qui tenait lepremiet

rang entre toutes celles d’une armée , il

faut donc ôter au Seigneur de Montigny

la fonction de porter cette banniere, 88

{s’en faire que le porte-Etendaifd‘ ou le

porte-Penon de l’un des deux Penons

Royaux; cesd’enoni; étoient aufli remplis

de fleursüeï lys, & je penleroi’s par l?’

xémple que fournit la maifon du Bellay,

que c’elt de ces commiflions de porteBan-

niere de France , ou de porte—Penon!

Royaux, exercé par des Gentilshommes,

que viennent les fleurs de‘lÿs qu’ont con;

fervé pour armqiries les defcendans de

quelques uns). de ces Gentilshommes: le

Seigneur d’Eilain qui le trouva au combat

de Bouvine , 8: qui y acquit les fleurs de lys

que {a maiïon a confervé depuis lui,pourroit

aîîfli bien: les‘av0ir acquiles par la fon&ion

de potterrl’un des Etendards Royaux, que \

pour avoir remis le Roy fut (ou cheval.

Quand à la propriété des deux enfei—

gnes d’accompagnemcm du Roy, outre l’u—

\

fage a quoi fervoient toutes leurs (emblaæ

bk~s ,. d’être l’éguillon du courage , elles en_

/
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avaient encore un autre , qui était de fer‘vû

à faire connaître le danger où pouvait ft

trouver le Roy pendant la durée .d’une ba—

taille; _-j’ay déja dit que .le fignal par le

moyen de l‘enfeignefe fæifoit en la haufi

faut, ou;en la bailfant ,— Gallon de Mon.

tigny à la bataille-de Bauvine baifl'a plu«

fleurs fois celle qu’il portait, & ce fignal

qui à chaque fois qu’il fe faifoit montrait

le peril nouveau où fe trouvait le Roy,

fervir à faire accourirâla défenfe du 6e’

néral Jes'plus braves de l’armée,c’éroit fin

les mouve‘tnens qu’an‘ v’oym‘t faire am:Pe

' non de Corps d’un Général qu’on

de l’avantage ou du défàvantage du com—

bar dans l’endroit où était ce Général.

, A la bataille :d’ivry , I’OŒcier,qui par—

toit la Camerte=_du-Ray Henry IV, ayant

reçu une bleflure; qui l’aveuglm, 8e [ou

cheval l’ayant emporté. en même tems ,

cet accident fit croire dans l’armée que le

Roy fe retiroitdela mêlée ,&dans cette

croyance plufieurs braves fer préparaient

à quitter leur pofie pour veniraui fecoursdu ‘

Roy, ce que le. Roy appérçevttnt il pafl'a

auflî—tôt de rang en rang pour fe faire voir

& empêcher que performe ne branle.

Les deux Penons: Royaux , annonçaient

ar leur vuë , l’un que l’atmé€ (où ce Penon

émit ).étoit une armée.- Bioyale , qu e le. Roy
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y étoit, ou étoit cenle' y être , 8c l’aurre que

le Roy y étoit efi‘eélzivement: les cnfeignes

Royales, où elles le trouvoient, dominoient'

furtoutes les autres,excepré fur l’oriflamme,

& fut la banniere de France , 86 aucune des '

cnfeignes de Corps d’Officier Général n’au

toit rellé élevé devant celle qui mat noir la

réfence du Roy: les enfeigms va?fales [e

Font toujours abaifl'ées devant les fuferaines.

Sur la fin du douziéme fiécle Philippe‘

Augu&e Roy de France , 8c Richard'Roy

d’Angleterre s’étant croi(és enfemble 8€

fe trouvant en Sicile , Richard pour des‘

raifons, força la ville de Mefline, 8c fit

planter {on Etandard fur les murailles de"

cette ville , Philippe étant dedans ,‘ce quiz

ôfFerfl’a fort notre Roy qui prérendo‘it’

que Richard (qu’il regatdoit comme foii’

vafl‘al) ne devoit point faire cette action’

en {a préfience, que pfl1‘s‘eh fallut qu’il‘

ne fe détermiräa_de faire arracherde force‘

I’Etenda‘rd du Roy Ânglois , pour Faire‘

mettre le lien äla Place.

‘ Au Sie‘ge‘ de Ptolema‘i‘de , Pendant’ la’

même croifade, il [uivint undifl’er‘end en—

tic‘ le même Richard Roy‘ d’Angleî‘etr‘ë,&

le Duc Le‘op‘ol d’Autriclæ, le D’uc d‘and

ù’r‘ï afl'am s’étant logé fui‘ les murailles de‘

la‘ ville ài‘îîegée y avoir fait planter l'on

(Meîgne , Richard ‘voulu’ qu’el e‘ fur ‘ÔñÊ' ;

Y i}
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prétendant qu’un Duc n’avoit point droit

d’aller d’e’gale avec deux Rois tels que lui,

& que le Roy de France, préfens à ce fiége.

L’enfeigne d’une puifÏanceinfc’rieure ne

doit point refler élevée dans un lieu où

une fuperieure à'occafion de faire paroître

la flemme: cette déference a toujours été

obfervée 8c s’obferve encore principalement

chez les peuples dont les Généraux ont

æ‘_onfervé l’ufage d’avoir des Enfeignes de

Corps; les Bâchas Turcs , qui comman

dent dans les armées de cette nation ,ont

des enfeignes d’accompagnement de per

fonne, qui en annonçant la préfence de

celui qui en a, montre en même tems le

grade qu’il a dans l’armée, ces enfeignes

d’accompagnemenr (ont des queuës de che

1;,aux arrachées à des lances, 85 un Bacha

qui commande en chef efl: accompagne’ de

Plus de queuës , que les Bachas qui [ont

fous lui, il y a des Bachns de difl“erens

rangs, chaque Bacha a des queuës à pro—

portion du rang où il eft, & le plus élevé

«le ces -O_fliciers ne peut pas avoir plus de

quatre queuës d’accompagnement.

En Pologne un Général d’armée de cette

nation a aufli une enfeigne d’accompagne—

ment , qui confific en une lance au haut de

la q'uelle ell une greffe boulle de carton do—

ré,tm Général enchef à deux de ces lances,
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13‘ lt‘sGénéraux d’audefl‘ous n’en ont qu’une:

quand chez lesTurcs,plufieurs Bachas com—

mandans fe trouvent enfemble, toutes les

lances de dignité fe bailleur devant celle du

grand Vifir, il n’y a que les queuës de ce

grand Officier qui relient droites, celles des

autres Bachas s’abaifÏent devantles fiennes.

Un Général Polonois qui tient confeil

avec fes Ofliciers Généraux , l’armée étant

fous les armes , l’Ofliciet qui porte la lance

difl:inätive de chaque Oflicr‘er Général la

tient baifÏ”ée lelong du col de (ou cheval ,'

les deux lances du Général reflentfeules

debout, & ce n’efl: qu’après la difl'olution

du confeil que chaque Officier‘ Général fait

relever fa lance pour reparoîrre il (on poile

avec la dignité où il doit être.

L’enfeigne dont Philippe—Auguf‘re fit ufa.

ge pour fa perfonne à la bataille de Bouvi«

ne, croit bleuë 8c fermée de fleurs de lys

d’or , il ne lui manquoit que la forme pour

être femblable à la banniere de France,

Guillaume Guyart la décrivant en vieille

rime, s’exprime ainfi:

Defin azur luifante enjèz‘gne

A fleur: de lys d’0r a ornée:

Les fleurs delys étoient encore alors dans

leur berceau, je ne. dirai pas fi l‘enfeigne

qui parut à -Bouvine étoit le Penon Royal,

ou fi ce n’étoit que le Penon du Roi, il
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cil; {eulement certain que ce que porroit

Gallon de Montigny n’étoit point la ban

niere de France , qui étoit l’enfcigne d’au

defl‘us des Penons Royaux, la bataille de

Bouvine le donna en 1 2.14., les bannieres

étoient alors les enfeignes fupétieutes des

troupes , l’çnfeigne d’accompagnemen‘t‘

qu’eut le Roi Philippe en cette bataille

n’elt appellée nulle part’ banniere , elle n’é

toit donc pas la banniere de France, &

Cette banniere exii’toit néanmoins, puil—

qu’il cl’: parlé d’elle en dilÏerent tems, &

jufques tous le regne du Roi Jean‘.

Je ne foutiendrai pas qu’il n’y ait eu ab—

folumenr qu’une [cule banniere de France,

je pencherois même a croire le contraire,ou

du moins à croire que cette banniere étoit“

reprélentée dans l’occafion par d‘autres: la

banniere de la premiere troupe d’une armée

' pouvoir être dite banniere de France‘, &

comme il pouvoir y avoir plufieurs années

fur pied à la fois, il pouvoir donc aufli y

, avoir en même tems plufienrs bannieres de

France , chacune s’appellant ainfi comme

reprél‘e'ntant l’unique banniere qui méritoit

de porter le titre dont il efl:quel’cion , fi‘ tant

efl qu’il n’y ait véritablement euqu’une uni—

que banniere de France. ,

On voit dans‘ les Antiquités de Paris‘

(par Felibien , 1‘. 1:17: 644.) qu’une C0n‘fpî€
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ration s*étant faire pour livrer la ville de

Paris au Roi de Navarre en I 5 5 8 , pendant

que le Dauphin Charles étoit dedans, un

nommé Maillard Capitaine de Bourgeois,

étant informé que le Prévôt des Marchands

devait livrer une des portes de la Ville

aux Navartois , monta auflî—tôt à cheval

avec la banniere de France , 8c lade’ployant

{e fit voir par toutes les rues en criant

Mont—joye fbz'nt Denis , ce qui fit prendre

les armes aux bourgeois & fauva la Ville.

o La banniere de France , unique ou non ,

a fubfiflé environ deux fiécles plus bas que‘

la bataille de Domine; comment n’auroit

elle pas été nommée formellement parfon

vrai nom, fic’e’toit elle qui eût été portée

par Gallon de Montigny dans cette b3.-~

taille , & pniûjue ce n’efl: point d-’elle dom;

il e& parlé, cent fut donc que d’un Pe—

non Royal dont on fit ufage pour faire à

Bouvine les fignaux du Pénil où [e trouva

le Roi.

Ce que jeviens de dire de la banniere de

France,qui dans le quatorzième fiécle {c

trouvoiu en la pofl‘effion des bourgeois de

Paris, me fais pc‘nfer à deux ehofes, que

fautedc preuves encieres, je ne donnerai

que comme vraiferrfiblables , l’une, qu’il y

avoir au moins deux banniercs de France‘,

b’une ptopœ*â Pin{a’mefle , & l’au‘tte à la
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cavalerie, malgré qu’il ne foit parlé‘en ;

toute occafion que d’une. 1

J’ai à appuyer mon idée fut cela par

l’exemple de la Cornette-Blanche (eniei«

gne dont je parlerai bien—tôt) que l’on a

cru avoir été unique, quoiqu’il y en eût

plufieurs d’ufageà la fois , comme cela fera

démontré.

En multipliant la banniere de France je

ne lui ôte point [on unité 'd’efpéce , une

enfeigne de ce nom couvènoit autant à

l’infanterie qu’à la cavalerie, peut-être

même s’elt il vû des bannieres plutôt dans

la premiere de ces Milices que dans la fe—

conde , nos anciens cavaliers ayant eu

long—tems pour enfeignes les bandes que

j’ai montré qu’ils avoient, -. '

Il s’efl: pû faire qu’il n’ya eu qu’une

banniere. de France tant que la. force de

nos armées n’a confiltée qu’en Gendarme—

rie, mais quand la Milice des Communes

{e fut mife en réputation , & que l’infan—

terie égala en nombre’ la cavalerie , n’a—

t’il pas pû arriver qu’ona1t'donné àl?in,

fanterie une enfeigne propre à. dominer

fur toutes celles .qu’avoitcette Milicfl,&

que cette enfeigne fe foit appellée banniere

de France, ainfi qu’une (emblablequi le

yoyoit dans la cavalerie. ‘' ' :- )

_v J’ai dit que‘ la bannie‘refle Franee:de

' cavalerie
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cavalerie (e voyoit à la troupe des Gen

darmes la plusconfidérable d’une armée,

la banniere de France d’infanterie devoir

le voir aufli à la troupe d’infanterie qui

tenoit le premier rang entre (es fembla—

bles,& c’efl ce qui m’a donné occafion de

penfer à la feconde des deux ohofes que j’ai

dit ne donner que comme vraifemblables.

Cette chofe ei’c , que la banniere de Fran—

ce d'infanterie émit la premiere enfeigne

de la légion ou de toutes les troupes que

fourniffoit la ville ou la banlieuë de Paris;

il efl: raifonnahle de penfer que les trou

pes fournies parla Ville Capitale du Royau

me avoient le pas fut toutes les autres trou

pes des Communes , 8c l’Gn(€igne nationale

appartenant de droit à la troupe qui tenoit

le premier rang dans une armée , elle de

voit donc {c trouver avec les troupes Pa.

rifienn , fut ce pied la la banniere dite

Bannie e de France, qui était au pouvoir’

des Parifiens en 1558 , était donc la vraye

banniere de France convenable à l’infan

terie. a v

L’e'tablifl'ement de deux bannieres de

France ne dérange rien pour l’unité qu'on

voudrait conferver à cette enfeigne 8€ en

n’en admettant que deux, chacune d’elles

(e trouvant avoir été unique dans chacune

des deux Milices qui compofoicnt les a:..
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tuées , les deux ne feront comptés que pour

une par l’e’galite’ de puifl‘ancc l’une n’étant

point tenue d’obéir à l’autre: d’un autre

côté la diftinc’tion que ‘je maintiens avoir

été entre nos enfeignes dominantes, refl;a

toujours la même , 85 les deux bannieres

dont il el’c qucltion ne derangea pas plus

fur cela que s’il n’y en avoit eu qu’une foule.

L’Oriflamme étoit une enfcigne convenable

car toutes; fortes de Milices, & dominoit

Fur tout fymbole , tant des troupes de pied ,

. que des troupes de cheval,la convenance de

la banniere de France étoit partagée entre

l’infanterîe 86 la cavalerie , puifque chacune

de ces Milices avoit une banniere de ce

nom, & pour les deux Penons Royaux

(dont je montrerai le premier être devenu à

[on tout une enfeigne dominante) ils conve

noienr plus àla cavalerie quîâ l’infanterie.

Les deux Penons dont je parle étoient

aufli enfeignes uniquesdans leur!fpéce ,

ils n’appartenoîent à aucune troupe, ainfi

ils ne devoient point être commandés ni

par l’Ogiflamme, ni par la banniere de

France, 8: appartenans au Roi, ils pou.

voient {e trouver dans le cas de dominer

{ut les autres enfeignes.d’une armée , car

quand un Roi _fetrouvoit hors de {on

poile ordinaire avec l’un d'eux , 8c que par

là le Penon fuivant le Roi, ne [c trouvait
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plus ombragé~ par l’une ou l’autre de nos '

deux bannieres primitives; ce Penon alors

commandoit aux enfeignes des environs de

lui; cette prérogative lui appartenoit.

Chacun de ces Penons avoit [a fonétion

en propre, cependant l’un pouvoir rem

placer l’autre dans le befoin, 8: ce qu’ils

avoient de diflzinétifs chacun,ne [e laifl‘oir

ivoire que quand il étoit inutile de les em

ployer tous deux à un même fervice. L’é

galité de rang de ces Penons 85 l’efpéce

d’accouplemenr ou ils relterent, tant que

la banniere de France exiflza, elt peut-être

ce qui a empêché qu’ils n’ayent été bien

diltingués , 8c qui a fait que le premier des

deux a été confondu avec la banniere de

France, cette confufion ne devoit pas le

faire, il et! vrai que ce Penon par la fuite

e& devenu l’e’tendard de France, ou du

moins a remplacé l’enleigne de ce nom

qui avoit pris la place de la banniere de

France, mais cela n’elt arrivé que par la

fuite, les deux Penons Royaux ont été long

terns compagnons , 8c ce que je ‘vais dire

pourra peur—etre ne plus laifl‘et douter que

ces Penons n’ayent eu une exi‘flzence fé

parée de celles des autres enfeignes qui leur

étoient (upérieures. '

La mode des bannieres avoir été fi con—

Rance depuis qu’elle avoit parue jufqu’au

 

Z 1j
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quinziéme fie’cle , qu’on h’autoit pas cru

qu’elle dût tomber, cependant la chole ar—

riva & quand dans ce quinzie’me fie‘cle le

rejettemerxt des bannieres fut commence’,

8c qu'à leur place les étendards & les dra

peaux partirent, il fallut fonget à mettre

dans l’_une des enfeignes de la mode nom

ve‘lle la dignité qui ,e’toit dans la banniere

de France qu’on délaifi‘oiflt, pour cela on

fit choix du premier des Penons Royaux,

il étoit déja étendard par fa forme quarté,‘

il fut aifé de lui faire remplacer la ban

niere de France qui ne devoit plus paroi,

tre, cela {e fit donc, 8; ainfi le Penon

Royal en devenant la premiere enfeignc

de la nation, fous le nom d’étendard ‘de

France, fit qu’il ne fe vit plus d’autre

Penon Royal, que le Penon de corps du

Roi ,quoiqu’il y en eût eu deux avant le

changement dont je parle.

La banniere de France d’infanterie ne

fut pas rejette’e fitôt que celle de cavalerie ,

les gens de pied continuerent encore quel

que tems d'avoir des bannieres tandis que

les cavaliers prenoient des étendards, 8€

les drapeaux n’ont fait totalement difpa

roîtte les bannieres que fous Louis XI ,

nos alliances & nos guerres avec les Alle—

-mans & les Suifïes, chez qui les drapeaux

-étoient communs, nous donnerent goût

pour cette forte d’enfcigm.
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_ Les deux Penons Royaux pendant leur

' union, 8: tandis qu’ils n’avoient été em—

ployés que pourfervir a la performe du Roi,

. ou de la troupe d’accompagnement du Roi ,

a‘voient été tous deux ornés de fleurs de lys,

leur difÏe’rence n’e’tant, comme je l’_ai dit,

que dans la forme , le premier étant quarré

8e en étendard , & lefecond érant à poinsc ,

mais le premier de ces Penons étant devenu

l’étendard de Fra‘necil changea d’ornement,

les fleurs de lys furent ôte_’es de delÏus lui,

& l’on y vit à leur place la croix de la

nation ,qui en ce tems-là étoit rouge.

L’ul‘age de mettre des croix fur‘ les en.

feignes avoit commencé au tems des Croi

Iades , les enfeignes d’infanterie Furenr or

nées de ce fymbole de notre religion bien

plûtot que celles de la cavalerie , l’e’rendard

de France fut la premiere enfeigne de

Gendarmerie où la croix parut , mais bien

tôt après tous les autres étendards en eurent,

8_c à. la fin la croix (e voyant fur les enfeignes

de toutes fortes de Milice , je penfe que

cf’efl: cela qui fit tomber l’Oriflamme, on

ne (c fonda plus d'avoir des enleignes de

dévotion, elles parurent inutiles , puif«

que les enfeignes {éculieres (e trouvoient

chargés d’un figue qui les rendoient pro—

pres a tenir place de toute autre enfeigne,’

quelque vénérables qu’clles‘fufïenr.

. ' zrr;
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L’étendard de France n’e’tant plus rem-‘

plie de fleurs de lys, ce (ymbole Royal

fut refervé pour continuer de paroître fui:

le Penon du Roi, enfeigne qui a [on tour

étoit devenue unique dans [on efpéce, 85

ce Penon s’efl: ainfi montré orné tant qu’il

a confervé [on nom, les Rois. continue—

rent toujours d’en faire leur enfeigne de

bataille , 8C ce n’ell qu’après qu’il cil: de

venuâfon tout Cornette qu’il aparu blanc

& tout uni.

L’e’tendard de France continua à paroi—

tre avec la croix rouge dont il étoit orné

fous les regnes des Rois Charles V, 86 Char

les VI, mais fous Charles VII , il perdit

Ion nom & [on ornement , il prit le nom de

Cornette, 8c comme il étoit tout blanc,

il fut appellé Cornette—Blanche.

L’élévarion à laquelle étoit parvenu le

Penon Royal, en devenant l’Etendard de

‘ 1Ërance , ayant privé les Rois d’une de leur:

enfeignes d’accompagnement de perfonne,

il fallut la remplacer par une autre qui con—

fervat à un Roy étant à la guerre , la dou—

ble marque du fuprême généralar, cela (e

fit , le Penon Royal fut remplacé par deux‘

petits Etendards qui refl:erent fubordonnés

au Penon du corps , 8c quidevinrent mar—

ques de dignité à la place del’enfeigne crée.

Un Roy étant à la guerre avoir près

n
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«le lui [on Penon de Bataille , autrement

{a Cornette, 8c faifant (on entrée publie

que dans quelque licu,fes deux Eteudards

d’accompagnement le fuivoicnt. ’

Le Penon de bataille du Roy étant de

venu Cornette blanche Royale, prefquc

en même tems que le Penon Royale étoit

devenu Cornette blanche de France , les

fleurs de lys qu’il portait furent dépoic'cs

fut l’un des deux Erendards Royaux, 8c

l’autre Etendard fut réfervé pour contenir

une figure fymbolique que chaque Roy [c

donnoit pour défignarion de perfonne ,

ainfi l’ornement qui fous un tegne, fe

voyoit [ut ce fecond Etendard Royal,

changeait fous un autre regne.

Le Hérant de Berry, qui décrit l’entre’c que

le Roy Charles Vil fit en l’année I449, dans

la Ville de Roüen , parle des deux enfeignes

d’accompagnement de ce Roy , qui furent

portées par des Ecuyers , l’un étoit de vc4

our azuré chargé de fleurs de lys de brode—

rie , 8C l’autre étoit de‘ farin cramoifi femée

defoleils d’or cet altre étoit le fymbole per—

fonel du Roy , Louis XI n’étant que Dau

phin fuivit le Roy (on pere au fie’gc de Com—

piegne l’an 14.14.,avec un Etendard d’accom-4

pagnement, fur lequel le voyoit un cigne en—’

tre un K , 8c une L , qui étoit le monograme

d’unebcllc fille nommé Gcrarde Caflinellë

Ziiij.
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que le Dauphin atfeétionnoit, l’un des Etc—né

dards'd’accompagnement de Louis XI] pen

dant que ce Roy fit la guerre aux Génois ,

étoitfemé d’Abeilles d’or.

Quelque fois le Roy pour favorifer un

Général de confidération lui pèrmcttoit de

pparoitrc avec ce qui défignoit à l’armée la.

‘puifl‘ance fans borne ,‘ c’efl-à-dire d'avoir

deuxEtendards d’accompagnement,une telle

faveur étoit grande & un Général devoit

avoir alors carte blanche, le Souverain de’

pofoit la puill‘ance entre les mains de fon

ïujct, 8: ce fujet devenoit le reprefentant de

[on Prince , on voit par l’hiflzoire chronolo—

giquc de Charles VII, qu’a l’entrée dans

Bordeaux du Comte de Dunois Général des

armées de France, le Sire de Saintrailles

premier Ecuyetdu Corps du Roy,& le Site

de Montaigu , portoient les deux Etendards

Royaux entre lefquels marcho_it le Comte

de Dunois. '

J’ay fixé cy»deffus le tems où les Croix.

ont commencées à paroître fur les enfei

gnes des nations Chrétiennes, la Croix,

des François fut d’abord rouge, elle aéré

cnfuite blanche: la couleur dont chaque

national la Croix , lui fert de marque ,.

8: lui fait une livrée , on :1 vit dans mes,

marques nationales, que les Françoisonr

changés trois fois leur couleur défignatlr;
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ver, ils ont eu du bleu tant que la ban—

niere de faint Martin a été leur enfeigne,

principale, ils eurent du rouge pendant

qu’ils {e [ont fervis de l’Oriflamme , ôc ils

ont pris le blanc quand leur dévotion s’efl:

tourné vers la (aime Vierge , & qu'ils ont

été obligés de le diflinguet d'avec les An

glois , ces derniers eurent du blanc jufques

au regnè de notre Roy Charles VI , mais

ayant des prétentions fut la France ils

prirent la couleur des François qui alors

émit le rouge , cela obligea le Dauphin

Charles , légitime héritier de Charles VI,

(on pere , de prendre en contre échange la

‘ couleur blanche delaifl‘ée par les ennemis, le

Dauphin dit (c déterminer aifément à chan

ger de couleur, il vouloir rendre la [aime

Vierge patrone de (on peuple , 8€ la rai:

(on qu’il auroit eu pour retenir le rouge,

s’aff0ibliffoit, ce rouge éroit la livrée de

(es ennemis, il ne faifoit plus d’ufage de

la banniere de Saint Denis , dont la cou

leur rouge avoit été l’occafion qui avoit

rendu cette couleur la livrée des François

& l’Abbaye de ce faint, ainfi que la ville

de Paris, n’étoit pas alors en [a pofl'eflion,

C’efl: donc le Prince que je dis qui étant

Roy changea la croix rouge des en(eignes

de {a narion’en une blanche, il ne fe

borna pas à. cela ,,8e pour montrer plus
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intelligiblement qu’il établi {Toit cette eau‘.

leur blanche pour être celle que défigneroit

cette même nation àl’avenir, il (e donna

une enfeigne toute blanche qu’il nomma

Cornette.

Le nom de Cornette, donne’ au nou

vel étendard blanc , donnoir à entendre

(par la -raifon qu’en ve‘rra ) que cette en?

feigne étoit faire pour être la premiere de '

toutes celles qu’auroient les François, 8:

que pour cela elle auroit la tête de l’arme’c :

la Cornette blanche paroifl‘ant pour do

miner , l’étendard de France devint inutile,

il n’en fut plus parlé, 8: le Roy que je dit

ayant fait un grand changement danslà

milice de [on Royaume , 8c ayant crée une

nouvelle Gendarmerie, il donna la Cor—

nette blanche pour enfeigneâla premiere

des Compagnies de cette Gendarmerie,

cette compagnie (e trouvant être la prea

miere troupe militaire de France.

Depuis que la Cornette blanche s’efi‘

veue , il n’a plus été quellion dans les ar—

mées ni de bannieres , ni de Penons,

ces 2. fortes d’enfeignes ont été remplacées

dans la Cavalerie par les Etandards , 8€

par les Guidons, & dansl’infanterie par

les Drapeaux: le Guidon e’ 't une enfoi

gne foumife à I’Etendard , l’Etendard

étoit au Guidon ce. que-la banniere avoir
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été _ au Penon , les Guidons ne le voyoient

que dans la Gendarmerie, c’ell: ce qui

fait qu’encore a‘ préfent dans les compa

gnies de Gendarmes qui relient quoique

les enfeignes de ces compagnies ne foienr

plus que des Etendards , les Officiers qui

lesportent ne [aillent pas de continuer d’être

appellés, les uns portes enfeignes, 8€ les au:

tres portes Guidons, l’enfeigne efl: un grade

au defl‘us du porte Guidon , par là le prouve

la fupériorité de l’Etendard fut le Guidon.

Depuis qu’il y a des Croix fur les en

feignes , la couleur dont cil: la Croix

d’une enfeigne montre la nation âqui ap

partient l’enfeigne; pour le fond fut le

que] cil: placé la Croix , il fait portion de

l’uniforme de la troupe àqui cil: l’enfeigne,

à mefure que les corps militaires quifub

fillent aujourd’huy ont été crée, le pré—v

mier Commandant de chacun de ces corps

a eu occafion de communiquer. la livrée

au corps qu’il commandoit, en fai[ant le

fond des enfeignes de ce corps de la cous

leur qui faifoit fa livrée , 8: cette couleur

une fois entrée dans‘ce corps elle lui faifoit

un efpece d’uniforme , 8: on s’ell: contenté

de cela jul‘qu’à ce que ‘l’unifotmité dans les

habits ait paru. "

Les Roys en rétablifl'ant la milice des '

communes , ne l’avoient fait en partie , que‘
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pour avoir des troupes dônt lalc'ærée (e‘fït;

plus aifément . & plus promptement que ne_

le faifoit l’aiiemblée des Fic-liés, mais bien

tôt on s’apperçut que ces Communes, com—

pelées à la hâte , 8: qui par le privile’ge

qu’avoient les Bourgeois des Villes faifant

la plusfaine partie de cette milice , dè\fe

difpenfer de fervir en performe, n'étoit

pas une milice fuflifante pour n’avoir qu’el—

le d’infantcric dans une armée, cela fit

qu’on chercha âavoir des foldats d’un au—

tre e[pece , & en eut des étrangers, que

l.’on foldoya: avant faim: Louis la nation

5’ét0it (ufiie , elle ne foufl‘roit guére de fol

dats étrangers dans .{es armées, les Croi—

fadesaccoutumtrent les nations à le mê

ler cnfemble, depuis faim Louis ces mé—

langes le firent fans répugnance , 8c dès

lors on commença à avoir des (oldaus de

louagcs , les Romains fur le déclin de leur

Empire avoient des troupes (oldoyécs, cette

mode ne s’introduifit que tard parmi nous,

Voici à quelle occafion elle a pu commencer.

Nos Gentilshommes autrefois {e fai—

foient la‘ guerre les uns les autres, un

Suferain ne pouvoir pas faire la guerre

avec (esfeuls vaiÏaux, il" n’auroit eu que

de la cavalerie, le telle de (es [ujcts étoicnt

des ferfs dont il n’auroit pas daigne’ (e (et—

vir pour infantcr‘ic, & pour [e faire une
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milice de cette efpe’ce il prenoit des lol

dais qui des villes de fou voiiinagc ve

noient s’ofi‘rir à lui moyennant une paye;

enimitation de cela nosRois jugerent a pro.

5 d’avoir aufli des foldats 8c même des ca.

valiets de louage ,cela leur donnoit des

troupes dont ils difpofoient à leur volonté,

& cette mode une fois introduite fut fuiviet

les fuites qu’eurent les Ctoifades furent fa

vorables auxPrinces pour ne point manquer

de gens de guerre 8c lutteur d’0fliciers. par

la raifon que voici.

Un grand nombre de Gentilshommes

déchus de l’opulence de leurs ancêtres ,

qui avoient vendu ou engagé les plus beaux

de leurs biens afin d’aller outre mer, le trou

vant au quatorziéme 8c quinziéme fiécle

fa’ns beaucoup d’autres moyens que celui

qu’ils fe pouvoient procurer à l’aide de leur

naifl‘ance,s’attachoient volontiers au fervice

des Rois , 8c chercherent à en refl‘cntir les

bîCnsfaits en devenant leurs Gendarmes ap

pointés,les Rois ne manquerent donc point

de gens qui of{roient leur lervice auflr peu

de tems après faint Louis paroîeil par des

rôles de bandes de Gendarmeries qu’il y‘

avoit de ces bandes toutes remplies d’ap—.

pointés, les Chevaliers 86 Gendarmes qu’el

les comprenoicnt étoient payés parle Roi

Pour eux, leurs Ecuyers 86 autres gens de
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guerre de leur fuite. L’ufage de donner des

appointemens fit encore paroître d’aurres

nouveautés , car il arriva que ces gens de

guerre amenés par les Gendarmes , ve

nant :‘t s’aguetrit , on en fermoir quelques—

fois des bandes particulietes dont on (c

fervoit( ainfi que des Gendarmes ) tant que

l’on vouloit moyennant une paye , 8c com—

me le fervice querendoient ces différen

tes bandes d’appointés étoit d’une autre

nature que celui qui (e tiroit des.Fiefi‘és,

ceux—ci n’étant obligé de fervir qu’un cer

tain tems, cela commença à faire paroître

d’autres milices (tant en infantetie qu’en ca

valerie ) que celles des FiefFés 86 des Com—

munes , 85 c’ell de ces cavaliers que fournil‘

‘Ioient les Gendarmes, 845 qui, après être fé—

parés de ces Gendarmes,formoient des ban—

des particulieres , que prit origine une par

tie de la milice appellée Cavalerie legere.

Quand aux foldars foldoyés , outre tou—

tes les bandes Françoifes de cette ef‘péce,

les Rois avoient encore à leurs gages des

_ bandes de foldats étrangers. La perte de

la bataille de Crecy (arrivée fous Philippe

de Valois ) e& allez malà propos attribuée à.

un corps de fix mille archers Genois qui

en ce tems—là fetvoient la France.

Philippe le Bel traita avec les Rois

d’Ecofle, de Norvege, 8€. avec differens
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Princes d’Allemagne pour avoir de leurs

(oldars; l’Efpagne nous fournifl‘oit aulïi

des gens de pied, 8c même des cavaliers

dont je parlerai plus bas; & Louis XI, prit

des SuifÏes à les gages.J’ay fait voir dans

mon hi&oire de la guerre qu’il y avoir en

France tant de troupes de difïérentes na—

tions fous François Premier que nos Oflî—~

tiers Généraux d’alors [e plaignoient de la

difliculte’ qu’il y avoir à (c faire obéir par des

ens fi différents de mœurs 8e de langage, la

Ëaute que l’on faifoit, de préferer pour le

fervice, des (oldars étrangers (fouvCnt mal

añè&i0nné5) à. des François d’origine ,fut

reconnuë, pour y remedier François Pre

mier réfolut de rétablir l’infanterie de {a

nation , afin de pouvoir {e pafler des trou

pes érrangeres, ôc l'on verra par la fuite

les moyens que prit ce Roi pour remettre

le fervice à pied en réputation.

Les différentes milices de cavalerie 85

d’infanterie tant de François que d’E_.tran—

gers que les Rois eurent à leur folde de

puisfa int Louis,n’empêchoienr pas que l’on

ne continua d'obliger les villes à fournir

des [oldars & des cavaliers, & à les entre

tenir: on voit dans les Antiquités de Pa

ris de Dom Félibien, t. x. P. 515 , que.

cette ville s’obligea par traité de lever pour

le fervice de Louis X , quatre cens hom—
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mes de cheval 85 deux mille hommes ‘de

pied, pour être payez par les bourgeois

tant que la Commune entierede la ville

ne feroit pas contrainte de marcher en

forme d'arriere—ban , &. que le Roi (croit

lui-même à la tête de l'armée: il fut dit

de plus dans le traité que les troupes Pa

rifiennes auroient deux bannieres princi—

pales marquées au ligne de la ville , une

de ces bannieres pour les cavaliers 8c l’au—

tre pour les fantaflins: ce traité fait hon—

ment à l’état de bourgeoifie , il prouve que

les bout cois marchoient par la convoca-—

tion du Ëan, de même que la Noblefi‘e,

8c qu’ainfi ils étoient traités en gens con—

fiderés.

Les troubles qui agiterent la France de—

puis Philippe de Valois jufques à Char—

les VII, firent naître de grands défordres

dans la milice, les Généraux avoient fou.

vent peu d’autorité fur des troupes, dont

les unes (telles que celles fournies par les

Nobles 8c que celles fournies par les Bour

geois) fervoient gratis, 8c les autres par

intérêt, ces dernieres quoique foudoyées,

étoient calfé &remifes fur pied il fouvent

qu’elles n’avoient pas le tems de fe difci—

pliner, & d'autres n’étoient que des étran

gers qui fouil‘roicnt aufli de fréquentes ré—

formes ,tout cela faifoit que l’Etat ne tiroit

PIS

I
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pas de ces troupes tout le bien qu’il en

devoir attendre , elles ne fervoient point

de concert, elles (uivoient des fæélions

différentes , 8c elles ne manquoieut pas de

fe debander , les unes auflî-tôt que le tems

qu’elles devoient d’obligntion reflet lu:

pied étoit expiré , & les autres d’abord que

la paye manquoit : le plat pays foufl‘roln

beaucoup des réformes 86 des debandemem

du militaire.

Les deux grandes fà&ions qui (c for»

merent fous Charles‘ V! ,(à l’occafion des

querelles d’entte les Maifons d’Otleans 8:

de Bourgogne) partagesent les Nobles &

les Communes, ainfi ces deux milices au

lieu de concourir à fervir pour le bien de

l’Etat , fe trouvoient partagées dans les par-

ties qu’elles fuivoient; la. Noblefl’ë & les

Villes étoicnt partagées d’inte’rêt , lesVil

les retenoient pour les défendre 8: les gar—

der la plus part des foldats qu’elles entre

tenoient, chacune p0utv0y0it à {a défenfe ,

tant pour pouvoir refifl:er au parti appelé

a‘! celui qu’elle tenoit ,. que pour refifl:er

contre des payl‘ans éloignés, que la ruine

de leurs campa%ncs obligeoiem‘. de s’at

troupe! pour pil en‘ les lieux de leur pafÏa%

e où ils pouvoient avoit entré : ces puy’

ns par ce pillage cherchoient :‘t (e dë—:

dommages des pertes qu’ils fouffiroient alu

A a
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fréquent pafl'age des armées :l les Gentil‘s«

hommes de leur côté Profitantÿde ces de’

fordres ,Ie fortifioient dans leurs Châteaux,‘

{c faifoienr la guerre les uns aux autres,‘

& négligeant le fervice qu'ils devoient,

faifoienr aulÏi fou‘ffrir les campagnes: tout‘

cela détermina le Roi Charles VII, après

qu’il eût vaincu les Anglois, reprit Paris

lur eux, 8c fait la paix avec le'Duc de

Bourgogne, de changer la face de la mi.

lice de [on Royaume, il voulut que route

[on infirmerie fut foldbye’e , tantà [es de’—

Pens, qu’.au moyen‘ des impofirions, 8!’

pour n’être plus oblige’ de {e fervir conrî— ‘

nuellcment de la milice des FielÏe’s , il ‘créa \

uinze compagnies de_Gendarmes , pour

erre auflî entretenu‘e‘e à fa [olde , 8€ la paye

aflhjertiflàm les nouveaux Gendarmes aux,

ordres. ‘du Roi , les-Compagnies qu’il‘s fora

moienr eurent pour cela le nom de Com

Pagnies d’Ord0nnance. '

Chaque Compagnie d’Ordonnance étoit

de cent lah‘ces fournies, il faut entendre

par le terme de lance'fournie, que cha—

que lancier , ou homme d’armé étoit payé’

Pour lui 86 pour cinq ou fix autres cava—

liers, les uns Archers 85 les autres ConfJ

‘rilliers ou Sergens, comme cela avoit été

fous l’anciènne Gendarmerie; ainfi' chaque

Compagnie la-« nouvelle ‘milice. devoit‘

‘ 1..‘ _ _ 4 . .
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être au moins de cinq ou iix cens hom

mes , il y en eut même de plus nombreufes

dans la fuite, ces Compagnies furent d’a

bord reniplies des Cavaliers de l’ancienne

milice des Fieffés tant Gendarmes que

Chevaliers , fur tout de ceux qui étoienr

déja à la folde du Roy ,elles étoicnt donc

remplies de Gentilshommes , 8c c’cit ce qui

fit que long-tems après leurs établiflëmenrs

ceux qui par leur naiffance ou leurs poifef

[ions ne devoient {etvir que comme fiefl‘és ,

continuerent de les remplir , 85 que quand

elles étoient complertes ces Fieflés nelaif

foient pas de s’y en—roller pour fervir à.

leurs dépens , 8c'comme fumuméraireè

dans l’c(perance de parvenir :‘t une place

de =Gendar‘me, tant étoit à la mode, 6:

aroifi‘oit avantageux , le fervice de la nou—

velle Gendarmerie.

Chaque Compagnie d’ordonnance en

contenoit en elle plufieurs autres, ainfi

Outre le Capitaine en chef qu’elle avoir,

elle avoir encore d’autres Capitain‘es qui

chacun avoir fon Lieu—tenant,fon enfeigne

ou (on Guidon, le titre de Capitaine en

chef devint en ce tems-là équipollant à

celui de grand Banneret , qu’avoient porte’

reux qui étoient chefs de plufieurs bandes

à‘! bannières dans la milice des Fieffe’s: un

Capitaine en chef d’une Compagnies d’0r—

Aa



284 Comunnraxan
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donnance étoit en quelque façon compæ-‘

table à un Colonel, & la compagnie à un

Régiment d’aprefent, puifque cette Compa

nie en contenoit d’autres , tout ainl’i que

ÿ montré avoir été une grofl”e bande de

l ncienne Gendarmerie : chaque petite

Compagnie dans la milice des Fieff‘e’s avoit

contenu deux fortes de Gendarmes, les

uns armés plus pefamment , de qui avoient

pour enfeigne l’Etendard , 8€ les autres ar

mées plus lége’rement qui avoient pour

enfeigne le Guidon, le même ordre s’ob—

ferva dans la nouvelle Gendarmerie, ce

qui faifoit voir , être divife‘e en deux , cbao

que petite bande de nouveauxÂïendarmes.

Dans l’ancienne Gendarmerie tous les Gen

«larmes n’e’toient pas abÏolument armés de

lances, il y en avoir qui (c fervoient de

malles, &. d’autres de hache, mais fous

la feconde Gendarmerie les Gendarmes

n’eurent que la lance , & l’Epe’e jufqu’à l’in

vention des armes à feu.

La création des Compagnies d’ordon—

fiance caufa deux changemens confidéra

bles dans le Royaume, le premier fut:

qu’on n’obligea plus’fi fouvent que parle

pafle' les Seigneurs feudataires de venir à.

a guerre , ô: d’y amener leurs vafl‘aux,

parce que l’on eut ailés de Cavalerie pourrie

palier de gens diflieiles à émouvoir , & qui
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faifoient trop valoir leurs fervices, ce ne fut

plus que dans des cas extraordinaires que

l’on convoqua , l’ancienne Gendarmerie, 8:

cette convocation qui retintrou}ours le nom

de ban , s’ell perpetue’e jufqu’à préfent ,on

dit encore convoquer le Ban ,&l’arriere—

Ban , quand les Rois ordonnent à la N0

bleffe de quelque Province, de monter à.

cheval pour aller garder les fronrieres.

Le fecond changement que caufa la créa

tion' des Compagnies d’Ordonnance fut

qu’elle firent perdre la Chevalerie d’ac

colade , cette Chevalerie commençoit à s’ac

villir par le grand nombre de gens qui y

étoient admis, les Chevaliers le faifoient

alors les uns les aurres;un mauvais fujet,

intrus dans le corps, en pouvoir introduire

de plus mauvais que lui , au lieu qu’avanr,

ce n’e'toit que les Rois , 8€ les plus grands

Seigneurs , qui conferoienr cette dignité;

Charles V1] par [on Ordonnance, pour

la création de les nouveaux Gendarmes,

voulut qu’il n’y eut que les nobles qui fuf

[eut admis à ce rang, un Gendarme reçu,

Ion enrollement lui tenoit lieu d’accolade,

cette-.enrol‘lemcnt témoignait aufli publi

quement la naifl‘anee di&ingue’e de l’enrollé,

que l’auroit pu faire l’admiflion à la Che«.

valerie, cela étant cette Chevalerie ne pou—

voir manquer de devenir une dignité inutrbt_

aufli le devint elle.
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De plus le tort que l’ancienne Chevale—

rie (oufi‘rit de la création de la nouvelle

Gendarmerie , fut augmente’ par les con—

frairics de Chevaliers que les Souverains

commencerent à ériger dansle même tems,

les Rois de France ayant inllitué leurs

ordres de l’Etoille , 8€ de faim Michel,les

Nobles e&imerent mieux le titre accom—

pagné de‘marques de’ œrarives exterieures

que l’afl‘ociarion àccs ordres leur donnoit,

que le titre de Chevalier de l’ancienne e(—’

pece qui n’étoit accompagné que d’un pré—

tendu caraétere qui ne flattoit plus.

La Gendarmerie créée par Charles VII,

& les [ocie’te’s de Chevaliers qu’ont fait:

paroître les Souverains, ont il‘ bien fait

perdre l’ancienne Chevalerie que E l’hi—

floir_e ne nous apprenoit que cette Che-'

valerie a exiflré, on auroit de la peine à”

croire qu’elle ait été plus réelle que la Che—

valerie errante tant vantée dans les R0-‘

mans, 8c peut-être arrivera—t—il à [on tout

que la. Chevalerie d’apre‘fent , trop multi—

pliée, aura le même fort que la Chevale

rie d’accolade , quelque autre grade l’efv

facera. '

J’ai dit que les premieres croix qui paw

surent fur les enfeignes ne les couvroiene

pas entierement comme elles le font pré

fcntemem,çfcfl-â—dire que ces Croix ne’

..n



sur. 1,13 Enszronzs 287
touchaient pas les quatre côtés de l’cnfei-l

gne où elles [e voyaient ,elles étoient feu—

lement mifes en franc canton, ou bien

une enfeigne avoir un Franc-canton furle

quel étoit mife la Croix que cette enfeigne

devoir avoir: les Anglois portoient encore

leur Croix nationole en franc-canton au

commencement du dix—feptiéme fiécle,

j’en ai donné la preuve en parlant des

Drapeaux pris fut eux dans l’lfle de Rée.

Les François ont portés aufli leurs Croix

de nation en franc-canton, ce n’ei’c que

depuis le quinzième fiécle qu’ils les ont’

étendues de la maniere qu’il paroît âpre’—

fent. J’en tire la preuve de quelques mo

numens qui [c voyent parmi ceux quele

Pere de Montfaucon a affemblés , ainlî

que de quelques vieux Drapeaux qui font‘

refl:é attachés âdes Châteaux qui fervent‘

de Citadellesâ quelques villes.

Le Drapeau de la Baltillede faint An

mine à Paris porte à l’un de fes coins fa’

marque de nation , j’ay même idée d’avoir

vû defl‘us , outre la Croix qui el’c rel‘trainte‘

une bande d’une autre couleur que celle"

dont efl: le Drapeau, Cette bande montre

fclon moi que ce Drapeau cil: attaché à la

Baltille où il efl: depuis quela fafl:ion des

Armagnacs fe fur fait connoître en France._‘

La marque de cette fa&ion étoit une écharpcf

;
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rouge qui fut appellée bande ,foitz‘r eau-fa’

' qu’elle fe metroit tranfverfalement fut le

corps, ou bien à caufe queles enfeignes

de guerre (qui quelque fois étoient ap

pellées bandes) avoient amené la coutu

me d’appeller aulÏi bandes , tout ce qui

pouvoir i”etvir à marquer: les Armagnacs

étant Maîtres de la Bafl:ille y avoieut

porté leur marque, fous le Regne .de

Charles VI,& elle y fera relié depuis.

Les gens de guerre formoient des ban

des, leitrs enieignes étoient des bandes , 85

ils fe paroient d’Echarpes appellées des ban

des, de-lâ ils étoient quelquefois appellée

Bandierr, & BandoIlz‘ers, de la bande

peuvent tirer leur dénomination , les Ban

dours ou Pandourr qui font des Cavaliers

Hungrois ,& les bandesà l'ufage des Ban

clolliers furent appellés Bandoullieres.

, Avant que l’uniformité des habits pour

la Milice parut , un Cavalier ou un foldat

* le montroit avec deux écharpes de diffe

rentes Couleurs qui (e croifoient devant 8c

derriere’, pour faire connoître la nation,

8; la troupe dont le guértier étoit , outre

ces deux écharpes un [oldar avoit encore

deux autres bandes , l’une appelléeBaudrier

quifoutenoit l’épée,. 8c l-’autre qui fervoit

de foutniment,celle ey étoit garnie tout

au tour_dc petits étuis ‘contenant chacun

‘ ‘1B9
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une charge de fufil; le Cavalier outre le

Baudrier avoit une bandouliere laquelle

foutenoit (on moufqueton , ces deux ban

desÏ! fe croifôient de toutes ces entraves

avoient iuccede’es à l’ancienne ceinture

Militaire dont il convient que je parle.

Je fuis étonné que les Auteurs d’avant

moi ayent négligé de parler decette cein

turc , elle étoit propre à tant d’ufage, 8c

farfoir une portion fi confidérable de l’ar

mure de guerriers qu’on me (çauroitmau

vais gré fi j’imitois cette négligence: les

Cavaliers qui avoient ces ceinturesy atta—

choient d’abord leurs deux épées de com

bat ,(çavoir la grande Eflocade 8€ le Cou—

fl‘el ou Bm uemar, cette derniere arme

étoit l’arme de Taille , le bouclier s’y atta

choit encore quand les Cavaliers n'étoient

pas dans la polture de combattre , la cein

turc militaire étoit une large courroye qui

œignoit le corps au dellhs des hanches, 86

qui étoit ornée de plaques d’or ou d’argent,

les Chevaliers ymettoient même des pier

reries , comme cela paroît aux repré(ènta—

tiens rie/ces Chevaliers qui {e vo’yent fur

d’anciens tombeaux; cette ceinture devoit

à la vérité fatiguer beaucoup les côtés d’un

Cavalier , il falloitavoir'de bonnes hanches

pour la (upporter quand elle étoit garnie‘

de tout le fatras militaire, qu’elle étoit

Bb
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propre à [outqnir , malgré cela je crois que

les guérriers ne gagnerent guére à lui (ub

llituer le grand nombre d’écharpes,de ban—

des , & de bandoulieres qu’on leur vit

après qu’ils eurent quitté‘ cette ceinture..

Monfieur Hubertdans les preuves de (on

hifloiro de l’Eglife de S. Aignan d’0rleans ,

rapporte l’aél:e de reception d’un Chanoine

de cette Eglife qui quoique Prêtre attendu

qu’il pofledoit fief fut reçu parla tranfmiflion

d’une ceinture dorée 8c d’autres chofes con.

venables à. un guerrier. Qui tradidemmzœ

1mm deauramm , enfem deaumtum , unam

gibeflîzriam, Ü’ calcaria deauram, tout

cela joint au Surplis 85 à l’Aumuce.

Pierre Seigneur de Palluau Maréchalde

Bourgogne le ua par (on teflament de l’an

1141 à l’Egli ede faim Vincent de Chalon

deux Ceintures une d’or, 8c une d'argent

pour qu’il en fut fait des Val‘es Sacrez.

Au telle cette ceinture , qui ne fut d’ufa—

ge que tant qu’on fut armé du hautber,

ayant celÏé de paroitre lorfque l’armure de

fer battu parut , faifoit portion de Parme—

ment d’honneur des Cavaliers.]’appelle ar-v ‘

mcment d’honneur les pie’ces de l’armure'

d’un guerrier, à la perte defquelles la bon—

te e’ro t arrachée, un cavalier qui perdait

par lâcheté dans un combat [on épée ou\‘

ton bouclier, étoit deshonore’, le deshon:,

1

I
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neur étoit égal de perdre la ceinture mi.

litaire , un vainqueur en dépouillant de la

ceinture fon vaincu montroit par-là une

vi&oire com lette elle étoit la mat ue de
P ! .

la liberté 8c de la force tant qu’on la por

toit fous les armes,& à cet état de liberté

fembloit fucceder celui de l’efclavage,

quand après être dépouille’ de la ceinture.

il étoit au pouvoir de celui qui en dépouil

loir de lier avec celui qui en étoit privé ,‘

c’e’toit l’honneur attaché à la confervatiou.

de la ceinture militaire qui faifoir que,

les grands Seigneurs [e plaifoient fi fortâ

enrichir celles qu’ils avoient , & entre au—,

tres cérémonies obfetvée dans la dégrada

tion d’un Chevalier , étoit celle de lui ôter.

{a ceinture.

Les guerriers avoient de ces ceintures

bien avant Charle-magne, un jeune ca

valier qui prenoit cet ornement pour la

premiere fois, le recevoir de la main d'un

ancien guerrier, la cérémonie obfetvée en

une telle occafion étoit (pour le cavalier

pour qui elle étoit faire) comme une in

trodud‘lzion dans la profeffion des armes,

plufieurs Auteurs à la faveur de cette cé

rémonie ont prétendu pouvoir remonter

l'origine de la Chevalerie bien au—deflhs

des tems de {on exiflence affurée , mais c’eib

une preuve bien_.foible.

B bij



2.91 COMMENTAIRE

-Le goût pour les bandes ou écharpes

devint fi grand dans les quinziéme 8c fei—

ziéme fiécles , que non content d’en avoir

chargé les guerriers, on en mit auiÏi aux

enfeignes ,ia croix de la nation ne pa

roiflànt pas être un ligne allez vifible, ni

allez tranchant.

La création des Compagnies d’Ordon

nance fit perdre les titres, qui fous l’an»

cienne Ge‘ndarmerie montroient le com

mandement que difi‘erens Ofliciers avoient

dans les armées; Ducs , Comtes , Marquis,

Barons 8c Bannerets, ne furent plus des

qualités qui dénotalÏent le commande

ment, fous la nouvelle Gendarmerie à la

Place fe virent des Capitaines , des Lieu—

tenans , des Enfeignes & des Guidons , les

cnfeignes de guerre ne furent plus appel

lées qu’étendards, &on laifÏa les bannie—

res pour les Eglifes, ainfi que pour quel?

ques Confrarernite’s de Bourgeois 85 de

Marchands , ces derniers continuerent de

[e fervir de bannieres non pas pour aller

à la guerre , mais pour s’afÏemblel‘ delÏous

dans des cérémonies civiles.

La nouvelle Gendarmerie avoir deux

fortes d’enfeignes , fçavoir , la Cornette ou

plutôt l’étendard 8€ le guidon, car excepté

les deux (cules Cornetres-Blanches qui

furent d’abord en France 8: qui étoient
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des eräfeignes de Gendarmerie, le terme

de Cornette ne pouvoir être employé felon

notre idée d’aprefent que pour fignifier de:

enfeignes de cavalerielegere.

De ces deux Cornettcs, qui furent les

feules enfeignes toutes blanches qui [c vi—

rent d'abord en France, l’une étoit la

Cornette- Blanche de France & l’aurre la

Cornette-Blanche du Roi.

Le premier de ces deux étendards étant

Penon Royal avoit été bleu 8c ferme’ de

fleurs de lys, il devint enfuite étendard

de France, & fous ce nom il étoit charge’

d’une croix rouge, mais Charles VII, le

fit tout blanc , l’appella Cornette & le don

na pour enfeigne à la premiere des Com—

pagnies de Gendarmerie qu’il créa.

Quand à l’autre Cornette Blanche Royale

qui n'avoir été que le Penon du Roi juf—

ques à ce que le Penon Royal fut devenu

l’étcndard de France , lequel Penon du Roi

étoit refl:e' femé de fleurs de lys lorfque le

PcnonRoyal avoir changé de forme,il arriva

que lefecond des deuxl’enonsRoyaux devet

nu auflî Cornette-Blanche de même que le

premier , devint la Cornerte- Blanche Royæ

le, 8: fous ce nom continua d’être l’en—

feigne de la perfonhe du Roi.

Le changement de nom que (oufi‘rircnt

toutes les enfeignes de guerre lorfque parut

Il)
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la nouvelle Gendarmerie, ne changea rien

à l’ufage dont elles étoient ,l’Etendard &

le Guidon pour les cavaliers & bien—tôt

le Drapeau pour les fantaffins, fervirent

à la diflin&ion de chacune de ces milices,

ainîî qu’avoient faits la Banniere 8c le Pe—

non pour la premiere, 8€ les Gonfa

nous 8c Fanons pour la feconde , tout ce

qui fut changé fur cela , c’elt que l’on ne

‘vit plus dans une même troupe des enfei

gnes moindres , ni de formes différentes les

unes des autres , telles que c’étoit vû le Pe

non par rapport à la Banniere, ce qui avoit

paru propre en (on tems à faire voir de la di

fliné‘cion entre une divifion de troupe 8€ le

corps de la troupe en {on entier; mais dans

le nouvel arrangement toutes les enleignes

propres à une même milice, furent mifes

en même égalité, on en mit moins dans

une troupe fuiceptible d’être divifée , 85 on

e’accoûtuma à voir des divifions de trou—

pes fans enfeignes; fous l’ancienne Gen

darmerie la moindre troupe , n’eût—elle été

que de cinq ou fix cavaliers, pouvoit avoir

une enfeigne, cet abus fut réformé dans

l’arrangement que prit la nouvelle Gen

darmerie.

J’ai dit que la banniere étant rejetrée

parles gens de guerre, ne reila plus pro

pre qu’à quelques Confrarernitês ou Aile:
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dations de Bourgeois, cela eft en parcie

prouvé par ce qui le fait encore dans le

commerce de mer fur la Mediterranée : les

pavillons de reconnoifl‘ance de nation des

vaifl‘ea‘ux Marchands qui vont fur cette

-mer font appelle’s bannieres, on dit qu’un

vaiiÏeau commerce fous la banniere de

France pour dire qu’il porte le pavillon

‘François, & c’efl: ce terme de banniere

(qui ne convient que pour un vailÏeau

marchand) qui fer: à diltinguer un lem

blable vaiiÏeau d’avec un vaifi‘eaude guer

re , pour celui-ci on ne {e (ert que du ter

me de pavillon pour exprimer la marque

de nation qu’il porte,& Cette marque ne

s’exprime point par le terme de bannieres,

on dit iîmplement d’un vaifl'eau de guerre

François qu’il porte, ou qu’il a le pavillon

de France.

Chaque Compagnie d’Ordonnance fut

d’abord compoiée de plufieurs Compa

gnies ; & chacune des petites Compa

gnies comprifes dans une gtofle avoitlbn

Capitaine 8c fes autres Ofliciers de'gra—

dation (ubalterne; il elt ailé de prouver

cela , l’l—iil’torien de Bretagne (Dom Lo

bineau) en parlant des aprêts qui le firent

l’an 1449 , pour le fie’ge de Fougeres, dit

que Geoffroy de Couvran 86 Olivier de

3roon , deux Capitaines , amenerent à l’ar

B b iiij
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me’e qui s’aflembloit à Saint-Aubin les cent =

lances du Connétable, &: que Guillaume

de Rofnyvinen y amena aufli cent hommes

d’armes qui étoient à ces deux Capitaines,

le Seigneur de Rofnyvinen étoit auflî Ca—

pitaine avec les deux autres, 'aînfi voilà donc

trois Capitaines dans une Compagnie.

Ce n’étoit pas encore là tout, une pen

rite Compagnie en formoit même deux par

la maniere différente dont étoient armés

les Gendarmes; de cet arrangement il en

refultoit par rapport aux enfeignes ,que {i

dans une Compagnie d’Ordonnance entiere

il y avoit quatre petites Compagnies, on

voyoit huit enfeignes dans cette Compa

. gnie, chaque Compagnie de divifion en

avoit deux, ôc comme chaque Compagnie

de divifion étoit encore divifée en ;deux.

(ce qui faifoit les foudivifions d'une Cour—

pagnie enticre ) 8: que la feconde de ces

foudivifions (quoiqu’accouple’e avec la pre—_

miere) ne laifi’oit pas de faire une efpéce

de corps particulier, des deux enfeignes‘

qu’avoit une petite Compagnie , l’une fous

le nom d’Etendard, reftoit à la premiere

divifion de cette Compagnie, 8: l’autre

fous le nom de Guidon , étoit pour la fe—

conde divifion de cette même Compagnie.

Chaque (ondivifion ayant [on Capitaine ,

ale-là il fe trouvoit que la Compagnie d’0r; .

.. -.L*-.l
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donnance entiere , que j’ai fuppofé être de '

quatre Compagnies 8c avoir huit enfeignes,

avoit huit Capitaines, dont quatre qui

étoient les Commandans de la premiere

divifion de chaque petite Compagnie pri

moit fur «les quatre autres; des deux Ca

pitaines qui [c trouvoient dans chaque pe—

tite Compagnie, l’un étoit dit Capitaine

en premier & l’autre Capitaine en (econd,

8c des deux Ports-Etendards de la même

petite Compagnie, celui qui portoit l’Ea

tendard de la premiere divifion s’appelloit

Enfeigne , 85 le Port-Etendard de la feron—

de divifion s’appdloit Guidon ; je vais

donner des autorités pour preuve de

ce qu’il y avoir plufieurs Or‘ficiers d’un

même titre dans une même Compagnie.

Le Capitaine en chefd’une Compagnie

d’Ordonnance commandoir à tous les Cat—

pitaines compris dans la Compagniegdans

les autres milices la chofe étoità peu près

de même, 85 ce n’efl qu’après qu’en s’efl:

lalÏé de voir tant de Capitaines fous un

Capitaine, & tant de Compagnies dans

une Compagnie, ce qui caufoit de la con—

fi1fi0n , qu’on a remedié à cela en appellant

Régiment une greffe Compagnie, 8€ en

appellant Mcflre de Camp le Commandant

d’un Régiment , au lieu de l’appeller Capi—

taine en chef, comme il s’étoit appellé
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avant , les Meltres de Camps ayant parus,

il n’y a plus eu que d’une e'(péce de Ca—_—

pitaines, un Mettre de Camp avoir fous

{on commandement plufieurs Capitaines,

chaque Capitaine avoit une Compagnie,

& les divifions des Compagnies compri.

fes dans un Régiment , au lieu de s’appel—

Ier petites Compagnies , & d’être comman

dées par des Capitaines en fecond , prirent’

‘le nom de Brigades pour les Compagnies

de Cavalerie, ôe d’Efcouades pour les Com—

‘pagnies d’Infanterie; chaque Brigade fut

deftinée à-êt‘re conduite par un Officier (ub—

alterne nommé Brigadier,& chaque Efcouæ

de par un autre Oflicier nomme’ Cap—d’E

fcouade, ou Caporal, qui avoit‘ fous lui

un Ancepeçade , de même que chaque Bri

gadier avoit [on Sous-Brigadier.

Ces arrangemens faits, on ne laifl‘a plut

d’enfeignes,foit étendard pour la cavale—

rie , ou drapeaux pour l’infanter’ie, qu’aux

corps qui rei‘terent appellés Compagnies,

à la création des Régimens , il fe voyoit

autant de drapeaux que de Compagnies

dans un Régiment d'infanterie, mais il y

a déja long—tems qu’il n’y a plus tant d’eu

feignes dans les corps, cela vient de la

foibleffe des Compagnies , qui ne font plus

-fi nombreufes qu’elles étoient autrefois ,

bien des Compagnies n'ont point d’enfeii
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gnes , il n’y a préfentement qu’un drapeau

pour quatre Compagnies d’infanterie , &

qu’un étendard pour deux Compagnies de

cavalerie: l’étendard qui fert à deux Com—

pagnies de cavalerie legere peut faire pren—

dre une idée de la façon dont s’arrangeoient

les foudivifions accouplées des Compa

gnies d’autrefois , ces foudivifions avoient

chacune leur Capitaine , toute la différence

qu’il y a entre l’ordre ancien & l’ordre

moderne, c’efl: que chaque foudivifion avoit

(on enfeigne , au lieu qu’apréfent de deux’

Compagnies accouplées, la premiete a une

enfeigne & l‘autre n’en a point.

Le changement pour la formation des

corps 8€ la diminution des enfeignes, qui

fuivit la création des premieres Compa—

gaies d’Ordonnance, procural’égalite’ en«

tre ces enfeignes : cette égalité confifloit

en ce qu’une enfeigne d’une efpéce devint

égale à toute autre de {on efpéce, les éten—

dards ou les drapeaux d’un même corps

ne fe trowoient fubordonnés les uns aux

autres que pour le pas 8c fuivant que l’exi

geoir l'ancienneté de fervice des Officiers

qui etoient chefs des divifions de ce corps :

un étendard d’un corps étoit égal à un au

tre étendard du même corps , ces deux en

feignes étant de même efpéce 86 l’inégalité

.ne s’apperçevoit que quand ilfe trouvait
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dans un même corps des en‘feignes de deux

efPe’ces, par exemp‘le,une Compagnie d’Or—

donnance contenant ainfi que je viens de

le dire , plulîeuts petites Compagnies ,

chaque petite Compagnie étant encore

divi(ée en deux Compagnies(ce qui s’apæ

pelleroit aujourd’hui Brigades ) chacune de

ces divifions avoit [on enfeigne 8c (on

Capitaine, l’étendard étoit l’enfeigne de la

premiere 8€ la feconde avoir pour la fien

ne un guidon , le Capitaine de la premiere

divifion avoit le pas fut celui de la (ce.

conde , l’étendard devoit donc dominer (un:

le guidon ,ces enfeignes n’étant pas de mê—

me eipéc‘e,elles n’éroiempæ égales, mais

l’e’tendard venant d’un- penon .ä8c le guidon

n’étant aufli qu’un penon quiavoit chan

gé de nom , la commune origine entre

ces deux enfeignes ramenoit l’e’galité ,. 85

le guidon devint prefque en aul‘ii grande

confidérarion que l'étendard, cette der—

niere enfeigne n’avoit que la primauté de

rang.

On aura une idée alÏez jul’te de ce

qu’e'toienc les premieres Compagnies d’Or—

donnance qui parurent , en comparant

l’une de ces Compagnies au corps entier

de Gendarmerie qui fubfiflte encore aujour—

d’hui; la Gendarmerie eft compofe’e de

feize Compagnies , qui peuvent le réduite
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àhuit 6 Peu joint les Chevaux—Légers

d’un titre aux Gendarmes du même titre,

les Gendarmes Dauphins & les Chevaux

Légers Dauphins, quoique deux Compa—

gnies diilinflres, peuvent fouffrir l’accou

plement, leur deflzination eil même d’être

attachée l’une à l’autre , cela étant ,:en ne

faifant qu’une Compagnie des deux que je

nomme, par-là {e trouvera une efpe’ce de

refl‘ernblance entre une ancienne Compa

gnie d’Ordonnance , Se la Gendarmerie

d’apte’fent en total, la Compagnie d’Or

donnance avoit (je fuppofe) quatre Com

pagnies ou divi-fions, 86 chaque divifion

partagee en deux lui donnoit huit Com—

pagnies , ou feudivifions , l’enfeigne de di—

vifion étoit l‘e’tendard , l’enfeigne de (ou.

divi{ion étoit le guidon, cet arrangement

ne (c voit-il pas être à peu près le même

dans la Gendarmerie d’aprefent.

La Compagnie d’ordonnance qui tenoit

le premier rang fur fes femblables avoit

pour premiere enfeigne la Cornette blanche

de France, à juger des ufages d’autrefois

par ceux d’aprefent, il fembleroit que le

nom de Cornette donné à une enfeigne de

Gendarmerie , ne convenoit pas à une

telle enfeigne , que des Gendarmes ne doi

vent avoir que des Etendards , & des Gui

dons, fic qu’il faut laifier les Cornettes i



501. COMMENTAIRE

la Cavalerie legere , la chofe a été pourtant

autrement, la Cornette blanche de France

d’abord qu'elle parut étant defline’e à être la

premiere enfeigne du Royaume , il efl: na

turel de croire qu’on ne la deu donner qu’à

la Gendarmerie qui étoit la Milice qui te—

noir le premier rang , 8: non point la don—

net à une Milice du fecond rang, telle

qu’étoit la Cavalerie legere , il fuflifoit pour

ne point faire méconnoître cette Cornette

qu’elle fut (comme elle étoit) l’unique de;

[on nom, & de fa couleur , dans la Gen—

darmerie , 8c qu'elle fe trouva à la prea

miere troupe de cette Gendarmerie.

La Gendarmerie tenoit le premier rang fut’

toutes les troupes de France. En mettant la.

Cornette à la premiere troupe de la couron

ne, c’etoit la rendre la premiere enfeigne de

la nation &l’étymologie de [on nom prou

ve qu’elle devoit être a‘. cette premiere

troupe.

On tire cette étymologie du mot de Carne,

elle pourroit aufli fejprendte de celuide cou—

tonne ,ces deux mots (ont également pro-—

pres à exprimer ce qui efi: la tête , ou ce qui

[c mer àla tête de quelque chofe , Comma

acier ou Corona acier , préfente la même

' idée , les anciens difoient la corne d’une ar

mée pour en dire la tête : d'un autre côté la

couronne a toujours été une marque de
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tête, & outre cela une marque de gran«

deur & d’élevation , une eni‘eigne de guet—

re cil: une marque élevée, elle cil: faire

pour être à la tête des foldats qui font

la force, & la gloire d’un Etat , de la‘. le

mot de Cornette peut également bien ve

nir de l’un des deux mots que je dis, ils

ont même une e(pece de (ynonymité en

tre ewx , encore qu’ils foient employez pour

l‘expreflîon de choies difl‘erentes. La cou

renne du Doge de Venii‘e eil appellée

Coma , les Payens au lieu de mettre des

couronnesâplufieurs de leurs Dieux, leur

mettoient des cornes, les guerriers s’en

inertoient aufli beaucoup autrefois {oie

pour s’en coëffer ou en cimier fur leurs Caf—

ques; les cimiers étoient pofe’s fur des

cercles , ou bourelets qui étoicnt des et?‘

peces de couronnes , ces deux chofes ayant

donc également fcrvis à orner les têtes,‘

je ne [gai ce qui a pu faire que la corne‘

ait emporté fui la couronne la préference'

pour [ervir à‘ dénommer bien des orne

mens qui ainfi que les‘enfeignes , auroient‘

pu être appellés aufii bien des couronnes‘

que des Cornettes,les Caïques des guer«‘

tiers . les capuchons des moines, les épi—

toges des gens de Loix (e (ont appellés des

cornettes , ces cho(es couvrant la tête au—_

raient pii aufli bien s’nppeller des coronetg

4
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tes , d’un terme diminutif de celui de cou—

ronne , que s’ap’peller cornette , 8e de même

une enfergne , faire pour être à la tête de

gens de guerre auroit pu être aufli bien

appellé Coronette , que Cornette.

Les Compagnies d’ordonnancc de la

création de Charles VII ne demeuterent

pas long-tems fixes au nombre de quinze,

on en créa d’autres à mefure que l’on eut

befoin d’avoir une Gendarmerie plus nom

breufe , 8; elles fe trouvoient plus ou

moins fortes à proportion de la qualité de

eurs Capitaines: les moindres furent d’a

bord de cinq :3. Ex cens hommes, ainfi que

je l’ai dit, mais par la fuite on en fit‘ qui

n’e’toient que de cent,& même de cinquante

hommes , le Chevalier Bayard, n’avoit

que trente Gendarmes dans (a compagnie

à la bataille d’Agnadel , versla fin du tems

où ont fini les Compagnies d’ordonnance

elles (e fai{oient petites , par ce moyen on

récompen(oit plus d’Ofliciers , 86 on fa.—

tisfaifoit les Seigneurs qui par leurs di

gnités (e croyoient en droit d'avoir de

ces Compagnies à eux ; les premieres

Compagd’ies d’ordonnance n’appartenoient

qu’au Roy , il les donnoit à commander

en ton nom , & ces commandans n’etoient

que Capitaines-Lieutenans , mais enfuite

les Princes , le Connétable les Maréchaux

de
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de France ,‘8C autres grands Seigneurs eu

rent de ces Compagnies dont ils étoient

les Capitaines , & qu’ils donnoient 51 coin‘

mander de même que le Roy donnait les

fiennes.r

Il fut un tems où la Gendarmerie étoit

finombreule , que les Compagnies des

Princes , 8c Seigneurs ne la faifoieflt qu’au

gmenter , mais n’en étoient pas le fond

principal, ce fond confifloit en ce que

chaque province du Royaume avoit la

Compagnie äd’ordonnance qu’elle entrete

noit , les Compagnies Provinciales de

Gendarmes rel’cerent long—tems de la for—'

ce où les avoit miles Charles VII , mais

elles diminuerent de façon que fur la fin

du feiziéme fiécle elles n’e’toient plus que

de cent hommes chacune: on apprend

par l’hiltoire de Bourgogne de Dom Plan

cher t. 2.17. 4.3; que l’entretien de ces

Compagnies ayant été négligé , le Roy eut

deiÏei—n en 16;; de les f’établir, 8: que

pour Cela, il fit le Vicomte de Tavernes

Capitaine Lieutenant des Gendarmes de

la Province de Bourgogne, le defl'ein du

Roy demeura imparfait, 8C il n’efl‘ relié

de ces Compagnies de Province que celle

de Flarrdre, 86 que celle de Bourgogne,

qui [c voyeur encore 'aujourd’huy dans la

Gendarmerie : cevci mefervira à faire re.—_

C e
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marquer que la plûpart des compagnies

qui font à prefent cette Gendarmerie n’ont

pas une origine aufli nouvelle que celle

qui leur ell donnée par l’auteur de l’hiftoire

de la Milice Françoife, "les Gendarmes

Flamands &les Gendarmes Bourguignons

font plus anciens que ne les fait cette

Hii’toire , l’époque de la fecdnde pouvoit

être remontée trente-fisc ans plus haut, en

ne la prenant même qu’à fon rétablifl‘e—

ment, d’un autre côté les Reines 8€ les

Dauphins ont toujours eu des Gendarmes

84 des Chevaux Legers , 8: quand même

les Gendarmes de chaque Reine 8€ de

chaque Dauphin auroient été cafÏe“s après

la mort de la Reine , ou après l’avenement

au trône du Dauphin , d’autres Compagnies

qui pren0ient la place des Compagnies

réformées, 8c qui continuoient de faire

paroître des Gendarmes de la Reine, ôc

des Gendarmes Dauphins , ont montré une

continuité de Gendarmes de ces noms juf—

qu’à ceux exiltansâ préfent ,ainfi ces éxi—

flans fontdonc les mêmes ,ou au moins les

zepréfentans de ceux dont ils ont le nom,

’& ils ont de plus l’exiflance héreditaire.

Ce fut la paix des Pyrennées de l’an r 6...‘

qui mit fin au grand nombre de Com—

pagnics d’ordonnance qui ferv0ient pour

«lors en France,à ceste Paix furent réformées

,2,’
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toutes les Compagnies des Ofliciers de la

Couronne , 8: des Seigneurs particuliers , 8€

le Roy'ne referva de ces Compagnies que

celles dont il voulut bien refèer Capitaine, 86

que cellesdes Princes de [on Sang , 8c tou

tes ces Compagnies réferve’e furent réunies

pour ne plus former qu’un feul corps.

Les anciennes Compagnies d’Ordonnan.

ce doivent être regardées comme-le berceau

de la plûpart des Compagniesà cheval qui

compofenr préfentement la Maifon du Roy,

on en verra bien-tôt la preuve.

Malgré que la Gendarmerie , tant celle

avant Charles VII, que celle d’après, 8c

jufques à la ‘Paix des Pyrennées , ait for—

mée une milice nombreufe, elle n’étoit

pas la feule Cavalerie qu’il y eût en France‘,

‘il y avoir celle des Communes dont j’ay

parlé, 8c depuis les guerres d’Italie , com—

mencées fous Charles VIII, notre Caval

«ierie legere fut toujours augmentée par des

‘Cavaliers tirés des pays étrangers.

Sou-s Louis XII, & fous François Preh

mier, il fe voyoit dans nos armées de

Cavaliers Albanais , Epz‘rm , Stradäoïr,

8c Argouletr, on voit par ces noms que

«ces Cavaliers étoient Grecs de nation ~,

l’fllbanie, l’Epz‘re , 86 l’Argoläde,fortt

des comtés de la Grece, l’ancienne Hi.

i‘coire Parle avec éloge dela Cavalerie de

i .c “i
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Tbeflîelie, ëk~il falloir que ces’ Grecs fuf—

[eut les debris de la Cavalerie des derniers

Empereurs de Conflzantinople que les Prin

ces Chrétiens ,. 8c fur tout nos Rois,

prirent à leur folde , Charles VIII ayant;

pris dans Rome le titre d’Empereur d’O—

rient , il n’eÛc pas étonnant que cela eût,

attiré au fervice de la France des Cavaliers

Grecs: la Cavalerie Albanoife afubfi&ée

juiqu’au regne d’Henry I[[ ,_ que les

Reines 8€ les Carabins nouveaux Cava

liers, venus les uns d’Allemagne, 85 les

autres de la Gafcogne firent difparoitre les

Cavaliers Orientaux ,. ceux-ei( peut—être)

.ne s’anéantirent que faute depouvoir avoir

des recrus de leur nation: quand aux Ca—

Iabins , ces Efpagnols (ou plutôt ce mê

lange de Bafques, 8e de. Gafcons ) eurent

leur nom de Parme dont ilsufoienta. Karab

.efl: un mot Arabe qui fignifie tout infim—

_ment de guerre :il faut remarquer , à l’oc.

cafion de ce mot , que plufieurs termes (ont

paffés, [ans beaucoup d’alrérarion, de la

langue des Arabesd’Efpagne dans celles de

quelques autres peuplesd’Europe ,_pour 6

gnifier chez ces derniers , ce qu’ils figui

fioient dans la langue d"origine , par exem

-ple , notre mot de Coüard , ne vient point

du Latin Gaude: comme quelques étymo

..logii’ccs l’o_n{ cru? il_yien5 d’Agouard , ou
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Âô‘oz‘iard, qui chez les Arabes, fignilioir

auflî un poltron , nous avons adopté ce mot

en retranchant feulemenrla lettre A , crû.

inutile , beaucoup de mots des langues

Orientales ont des lettres, & même des lyllaw'

bes qui peuvent s’ôter fans alreration de ces

mots,témoin la particule , Al dont l’inutiiité

fe fait fentir dans Alcafar,Altade,Atgua—

file , Algebre, Alcbimie,& autres mots.

Les Carabins fe multiplierent, & for—

mant une milice ailés confidérable, toutes

les bandes de cette milice furent mifes [nus

le Commandement d’un Colonel général,

dont la charge a fubfifié jufques en 1684

que le Comte de TefÏé Payant acheté l’unic

avec la charge de Colonel général des

Dragons dont il étoit de’}a pourvû.

Henri IV avoir mis une de ces Compa-‘

gnies de Carabins dans [a garde , elle avoit

peut-être été (a Garde de Corps , tant qu’il

ne fut que Roy de Navarre,& c’eft cette

Compagnie qui cit préi‘entement la pre—

miere des deux Compagnies des Moufque*

taires du Roi , cela s’apprend des Mémoi

res de M. de Puifegur, où il cil dit , qu’a

près le fie’ge de Montpellier le Roi Louis

XIII ,ôta a carabine à (:1 Compagnie des

Carabins, 8: lui fit prendre des moulquet-s,

d’où ces Carabins eurent le nom de Mouf;

quetaites, .
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Les Carabins avoient commencé à pic

roître en France avec les Rois de Navarre

Jean d’Albret 8c Antoine de Bourbon , ces

Rois outre leurs droits lut la Haute Na

.varre poll‘édoient la Baffe, ainfi que la Bif<

caye & les Provinces de Bigorre , de Bearn ,

de Foix , de Comminges , d’Armagnac 85

autres , qui toutes furent réunies à la Cott<

tonne de France par l’avenement d’Henri

IV, à cette Couronne; il n’efl: donc pas

étonnant qu’il fe loir vû en France une mi—

lice compofée des peuples parmi lefquels

étoit né un de nos Rois, 8: qui avoient

eu ce Roi pour Maître avant qu’il monta

fut le trône. .

Charles VII, en établiiÏant fa Gendar—

merie pour être la principale milice de

{en Etat, & en aiÏeél:ant de ne plus (e fer—

vir fi [ouvent qu’avoient fait les prédé—

cefl‘eurs de la milice des Fieffe’s 8: de celle

des Communes, ne prétendit pas néan

moins di(penfer entierement ceux qui de—

voient former ces milices de l’obligation

de prendre les armes à l’ordinaire , l'an—

cienne Gendarmerie (e convoquoit dans le

befoin, 85 les villes étoient obligées de

tems en tems de donner des-ioldats.quanà

les troupes dé}a fur pied ne lufliloient pas,

en femblable cas on obligeoit encore les

Paroiffes de la Campagne de fournir des
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hommes qui fervoienr en qualité d’archers»

à pied , ainfi quoique les Francs Archers

.ne fi1fl‘em: plus une milice qui figura con

tinuellement comme autrefois , elle ne laif

foit pas de {e voir par extraordinaire dans

les armées , elle [c dificinguoit en deux par

ties , les foldars fournis par les villes en

faifoienr l’une , 86 les foldars de la campa

gne en faifoienr l’aurre: ces foldars ler-l

voient féparement, & la jaloufic qui étoit

entre eux occafionna les (obriquers qu’ils

fe donnoient mutuellement, ce qui fervoit

à les difiinguer, les archers des villes ap

pelloienr ceux de la campagne des Taupinr,

foie à canfe qu’ils avoient le vifage ba

zannê, ou parce qu’ils éroienr faits pour

f0l.llllCl‘ la terre , 8€ les archers de la cam

pagne appelloient à leur tour ceux des

villes des Cafates, les regardant comme

des gens mols & délicats , de—lâ vient qu’on

appelle encore prowrbialemenr Cafimier

un (oldat pareffeux , qui aime mieux [a ca<

ferme qu’un champ de bataille : le terme

de Caiati n’avoit pourtant rien d’infuL

tant, des Auteurs font voir qu’il étoit‘

quelquefois donné (dans un fens tout op

pofe’ à celui pour lequel les Taupins l’em—

ployoient ) non feulement à des bourgeois

& à des gens libres, mais même à des

Nobles , en quoi M. Ducange s’eû trompé
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en Voulant que ce terme n’eût été propre

qu’à denommer des (cris.

Il ne doit pas paroître plus extraordi-‘

mire quedes lbldats ayent pris des déno

minations de leurs qualités pe1‘fonnellex,

,que d’en voir d’autres qui le nommoient

de leurs armures , 8: Il les Archers ,- les

Lanfqueners , les Carabins 8€ les Fulilliers

ont pris leurs noms des arcs,des lances,

des carabines 8: des fufils qu’ils portaient ,.

cela étant, des foldats élevés dans la po

litefle des villes, ont bien pû appeller

Taupiniers des payians , 85 ceux-ci’ en re—

vanche ont bien pû appeller Cafàniers ceux

qui les mépriioient , ii le nom de nos Dra—

gons ne leur venoit pas de la forme des

enleignes qu’ils ont, il ne leur pourroit

venir que d’une de leurs belles qualités,

cette milice n’ayent d’abord été compofe’c

que de gens déterminés, comparables , pour

la fureur dans le combat, à ces Serpens

terribles que l’ànriquité fait connoître fous

le nom de Dragons.

Si le défaut de molefl'e reproché en l'obti

quer aux (oldats des villes a été véritable ,

il ne faut_point être furpris G les Rois cher—

cherent de plus en plusà pouvoirfe pellet de

leur (ervice; Louis XI ,fit uncleve'e de dix

mille (oldats François pour être entrete

’nus à [a folde , outre fia: mille Suifl‘es qu’il

' ' entretîu!
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enrrèrinr aufli 85 qui furent les premieres

troupes de cette nation qui iervirent la

France : Charles VIII, à ces deux corps

d’infanterie, en ajouta un troifiéme como

po(é de foldats Allemands appellés Lan(—'

quenets , 8: ces trois fortes de fanmfi~ins

qui s’a‘ugmentoient dans le_ befoin , {e.rvi

rem dans nos armées jufqu’â ce que Fran—

gais Premier eut fait paroître (es légions.‘

Les Rois depuis Charles VIII , jufques à

François premier, s’étant engagés dans de

pénibles guerres en Italie, les François

ayant la à combattre contre de l’infame—

rie excellente, xtelle qu’en avaient alors

les Allemands, les Efpagnols 8€ les Suifl‘es,

cette épreuve les façonna 8c ils commence—

rent _a‘. acquerir pour eux &: pour leurs

fuccefi‘eurs (dans le. fervice à pied) cette

haute réputation dont notre infirmerie cil:

en pofl‘eflion de jouir depuis long-tems‘;
auflî prétencLt—on que Guillaume lIII , Roi

d’Angleterre ,- n’étant que Prince d‘Oran-_—

ge , fouhaitoit d’avoir une armée de foldats

François pour pouvoir conquerir l’unià

vers : on trouve des cho‘fes curieufes fur

l’état où a été—notre infirmerie depuis Louis

XI , jufques à Louis XIII ,.dansles Mémoir—

res du fleur de, Brantome ,&dans le livre

de la Difcipline Militaire de M. de Langey.

Pendant.tout le tems, qui s’é_coula depuis
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Louis XI, jufques à Louis XIII, 8c quoiqu’il

y eut des milices fiables, les villes 8€ les

campagnes du Royaume ne laiiÏoient pas

de continuer de fournir des.foldars, ou

plutôt de fournir des femmes pour, l’en—

tretien de ceux que les.Rois avoient fur

pied tant en cqrps de légions , qu’en ban

des fépare’es, dansun Mil‘. que j’ai ( conte—

mm -une defcendence des familles de 13

Garrnoife & de Hennequîu_de la. ville de

Troyè en Champagne) il cil: parlé d’un

François Lefcot Ecuyet Homme d’Arme

des Ordonnances du Roi, qui en confl—

de’rarion: de fervice.aätucl , fut en 1557 ,

déchargé: par déliberarion Confulaire de

l’Echtvinage de Troye ,- de contribuer à la.

folde de«cinquante mille hommes de pied ,

qui étoient alors en France.

31 .-Les.xz‘rlles , outre les femmes qu'elles

donnaient pour l’entretien des troupes qui

mrr’xpdfuienæ :les..armées , avoient encore

des Compag‘niksde gens de guerre qu'el

les entretenaient pour leur défit‘nfe parti

culiere fous-le nom de Compagnies Fran—

clics, ces Compagnies allaient augmenter

Issal‘mées. ‘pendant une campagne, & te

wenoièht eniuite. ‘tenir gamäf‘onaflans leur;

villes. Il n’y :.’a ._point de villes nonfidéra

~_blæesquxi n’ayent confervé’es quelques—unes

de ces Compagnies, ellesies ont.enc0œ

.. '-ù
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fous le nom d’Archers, ellesne font plus

d‘citiné_ès’ pourallera‘t la guette, niais quar—

qu’elles- ne’i‘eryétit' plus‘ryu’â—î garder {cules

nïènt“ï‘lfle‘s‘l Mail‘dhè*iÇtflnmunes Hé cesVi‘Li

les‘ ’,'&'-"r’ïé ‘fa‘ii‘eiit‘ que'des montres’ de paraî—

de dans 'l'e's fêtes mu‘nicipales,cela n’em4

“cire as qu"elles ne [oient des relies de

tahfëê}irénœeËiefifie: j6uifl‘eflt des pr me

gg:s ‘q’rië°ier‘it‘“ 0î’iffiiiCtjfiiîl’ùtilii‘éüôt‘it“ ‘cl—â

le‘ïétô‘ierit‘faütit‘f‘ois. ‘* ~ ~ "’“~” ; ~~~~ 'La Ville de Paris a trois détes Grimpa

g"nies‘- ‘qui obéifl’em d un Colonel _’ qui fut

créé en r 50,, 'fdu'sï le titre ‘rié‘Ca'pitaine‘i

e&eul~’;» çà "Antiquités "de Paris de ‘Dom

Fëlili‘i‘er’l'ïflü}:‘“Pärlæmt de‘ l’éfibl‘ifl'éméiii’

de 'c‘es"€ompagnies.' ' ' ‘ ~ ' ~ .' ‘f

' 'JJ‘ai'i’aie‘voir‘ gùè’la Milice des Comi

munes avor_eautre ‘

appeilés'ïlégionsïj’notrc "Roi Fgta‘rägois PreËi

rm’èr ‘;'«gra‘n‘d däti‘s ‘ébu’s‘feè defi’täir‘rs' ‘,"teratb’l‘ii‘

ces"coi‘ps’ävee liildi‘fl‘éteh‘ce fifuléfl1e'n‘t'qu‘i‘i

ne les compbfa que des foldal’s’foldoyés. *

' Les Legio'ns~que le Roy François mit’

frit pied, eurent l‘énoi‘rî‘desProÿinces‘ où‘,

élleS’ffutent“ ièv~éës “,'—'le *‘Rfoyf’ ordôiiñiife jcotnm‘a‘1‘r‘dä‘hédê‘ €Häcùü d’è’çés’ ‘g'itiiïô‘rps’

éurdié‘l: ;ïr:‘e dengue as camp; ‘6: “que

tous‘ {croient commandés" par uri Colonel?

c‘*wprojer ne fut‘cependant point ‘porté à‘

 

_a? ‘Mil ‘ce’ ‘des ïFrzzn'ds—A’rflâè’r: , .‘8c 'u"cñ~

ois forme’ de gros‘ corps '

i2dii
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fa perfeéli0n, ëc4quelquesannées après les

I-ègî°m~iræë «suiJî:~t9âw~a dr»‘iæ fur Pied re—

flereqr .; partagés‘, .,eg)N jbandes qui; chacune

fiù~_f0~ü~ 9059522‘! Pwî~. .: &tsiqipîésoiçnæreuniea

une pour une expédition °11« ‘bicpunç ,cam-é ,

PF8“F a. ççrrerc’.xmion_ascjdcnmue de ban—

dcs,Çmais ;:rr moindre nombre que ce qu’il

çp _aur()i_t (fallu. pLmg~Çompo{çrpnç legion)~

œ~9rjtça 5155 :ÆPFPS ?ŒRPI~1é~%BflWWN: qui

05 S€Fîëîæit9ÿ mi~m vûëvaænæ, 19 rm~1i~sfous

ce nom, mais un B‘at_aillon.alorsru ne ré..\

{toi-t exjflaupr que .fix_.moj~s, {5; les bandes

qui le. cog;pofojenr venant-‘à fp {épareril

932 ax‘oir plus 4&Baaükææ-, ‘a 1 a -'

;;fiA~€qky :{ecom1~fuçœlï9~u 4mK~w~mn«

, çgisï.fe«rg pçre , r,epritle ‘defl‘eigdÿLégjons

- & e porta plus loin, ceux‘de ces gros

corps qui furent levés. en Picardie, en

. Champagne ,ôC en BÛUÏSPSQFxÇÊ &Ch1i qui,

Ë.31Ï~à JenxPiedmont , ,rm~n!çsa~x île, &n9m de

çesil’mvlînflçsïsEcacndamcæ;fwrxfiq~;L€e

ŸK>~ns ne dlum~e!w~Pas Flasque Lcswpns&ï#~m

es bandes_deflinées à

encore {éparéçs,epforre qu’aumilieu du fei

ziéme .fieÇçle il le tçmrvolr 2des;bandæes: d’im

filnreçiedq plçuxforçegles u~iei‘1lçs qui _étoienç

‘l‘Ë la5réati9n;4t FsmêäsæPmä=m& les.

%9uveflç8 créés» mtrH%~ry,{cmd ,.. gqæuï les.

unes 8cl€s gurzesgardeflänr également le

xiom des Provinices où elles avoient été

._';I. q

es.compofer refl:erenç ‘
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levées; ain‘fi il y Mib‘ié les’ vieillë‘si & ‘les

nduVelleS;bandes ‘de ‘-Picardie , ôä lds vieil—

‘les & les ‘nouvelles ‘bandes ‘de Piemont.

Mais les chofes ne reflerent pas long tems

en cette état,- fous. les Rois François Se

r:ond & Charles 19€’, les Régimem; ayant

paru pour les faire ‘ouefltegimeht‘a'énfem—i

ble toutes lesbandes d’un même’ nom‘,.

ce qui fit paraître tout à coup les Régi

mens de Provinces qui tiennent encore au!

jourd’hui le premier rang fur tous les autres

Régimens qui {ont en‘ Fraricc.- <'?r -" ~

'- on voit paifi_ les Commentaires du Ma

téChàl‘dè MontÇu‘c-‘( Ïæ'dge 8) ‘que depuis

François Premier chaque bande d'infan

terie c‘ontenoit depuis trois cent hommes

fi1(qu’à cinq ,-«qu’il y en avoir de mil

hoinmes, ‘ilîyiv même des Auteurs qui

font ‘des bandes de quatre à cinq ‘mil

hommes , j"ay peine‘ñà croire qu'ily en air

en de‘ G fortes, n’aùroit—on pas confondu

la bande avec le Régiment, cela aura pu

fe faire dans l’: tems oùJescorps de

ce ' dernier nom: rommen'cererit ;i.v paroi—

tre , mais il-faut plutôt: penl'er qu’un Ça'p‘i—

raine ou chef’ de bande {e trouvant fouv‘ent

commander à pluiieursband’es , 85 l‘esbæm4

des ayant étés appelle’es compægniesauflî

tôt qu’iLy eut des Régimen's, ,cela aura?

fait,çroiœ~»ç ep;z jugeant de ce qui‘ _ie fai{

Dd.iij, .. ~
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‘Qit autrefois par ce qui ,s’qft fait degtæis)

qu’un ,Çapitaine e’-amirg\~f~um Compagnie

ce qui étoit vrai , pour un Capitaine qui

{erronvçir enrègimenté ,, mais faux pour

nn_Çapitaine de Compagnie Franche, ce‘—.

bar—ci, pouyantayqiÿ ,,qui une de ces Cora

pagnies compofe’es de plufiéuts autres ,; ou

même plufleurs compagnies diflinétes, leu

unes des autres,,ainfl un Capitaine non ,

enregimenre’ pouvoir avoir une Compagnie

de quatre à cinq mil hommes, partagée en \

plufieurs autres , ou commander (‘fous for;

{cul titre de_ Capitaine) ;a‘r plufieurs Com—

pagnies, {e montant enfemble*â quatre

ou cinq mil hommes, il eii probable qu’un

fi_gmpd nombrC-d’hommes ,. fous la charge

‘d'un 1èul;Capitaine , nÎy__forti‘noit panne

fieurs.»' , i.r :: a*a'm_m - —

î ‘NotréMiliceäeyant c‘orpmehcé dès le,

zegne de Charles V11 à ‘prendre des arran—

gemens qui peu à peu l’c’nt ‘portée dans l’é.-—.

tat :elle;efi, ce feroitdàns les ouv est

des ; Erri’vains -des quinze r&;Æeiziémc' ‘té-‘s

cles - 'cfue:deverdinfe noir-le corhrùefleemenü

de la formation des difi‘erens corps Mili-.

taire‘s quiexîü‘ent à préfen‘t , cela s’y voit:

en effet ',~mais d’une m’àm‘erè fi. abregée , 8(

fi obi‘cures, qti’ilfat‘ut de flér‘ieufes réfléarions

(un ce quion lit pounygcçmprendæqælfi

{cule Compagnie ,: mais en formoir;plu«

.. _ \

que cho’f‘e.:. ‘l’;
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Quand le Maréchal de Montluc (dont

je viens de cotter ‘l’ouyrage a) parle. des

Compagnies, on cit en doute s’il ne fau

droit pas admettre quelques troupes de ce

nom pour des Régimens, s’il parle-des

Capitaines il donne à croire que cette

qualification étoit un titre générique qui

ne convenoit pas feulemehtà l’Oflîtier qui.

commandoit une Compagnie , mais qui

convenoit encore à d’autres , des Lieute

mans, des enfeignes (ont qualifiez de Ca-’

pitaines , 8c on voit qu’il y avoit plulieurà

Capitaines dans une Compagnie; (clou lui

une Com agnie de trois cent hommes

étoit divillie en trois centaines , chacune

commandée par un Centenier ou Capitaine,

le plus ancien des trois Centeniers coma

mandoit toute‘ la Compagnie , 8€ en étoit

proprement le Capitaine , c’étoit dans la

premiere centaine c}u’étoiï l: Drapeau qui '

faifoit prendre le nom d’enfeigne‘ aux trois

Centaines teduites en Compacnies, &:

les trois autres Centeniers ne lailŸoiént pas

d?être aufli appcllés Capitaines , voilà donc

trois Capitaines‘ dans une Compagnie de‘

trois cent hommes , une Compagnie de

mil hommes auroi; en dix Capitaines, 8€

d’autres Ofl'itiétS , à proportion. ' )

Mais s’il y avoit plufieurs Capitaines

dans une Compagnie, il y avoir en re-‘_

‘ - D d iiij
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vanche des Capitaines qui commandoien‘!

:‘1 plufieurs Compagnies , le Seigneur de

Tavanes, fous le (cul titre de Capitaine,

commandoit â plufieurs bandes appelle’es

bander Noires, {e montant à plufieurs

milliers d’hommes, 8cle [leur de Montlut:

avant d’être Meftre de Camp, 8c n’étant

que Capitaine , commandoit à deux Com—

pagnies.

La Centaine (divifion därne Compagnie)

étoit divifée par Efcoüade , chacune fous la

charge de [on Cap—d’Efizoüade, je ne dé—

terminerai point lice dernier Qflicier te’—

poridoit à. un fetgent, ou a un Caporal.

d’aprefent, ou s’il n’étoit pas Lieut ant,

ou ions Officiers au defl‘ousy d’un Ca

pitaine ne. pouvoient’ pas être appeïlés

_Lieuteuans, car on voit plufieurs—.Lieuteæ

nans dans une Compagnie, 8‘c tout bas

" Oflîciers ouvoienr porter ce dernier titre,

' on voit ;ufques a des Anfpefl‘ades être

traités de Lieutenans.

~ Si d’un côté il paraît plufieurs Lieute—

Ïnans dans une Compagnie, il paroît d’un

autre, qu’il pouvoir arriver que. plufieurs

Compagnies n’eufi‘ent à elles toutes: qu’un

Lieutenant, le fleur de Montluc n’avoit

qu’un Lieutenant pour les deux Compagnies

L p._: 19,‘), le quel Lieutenant étoit Capitaine

ë~vant qu’il accepta ladouble Lieuqtenanre

du fleur de' Montlu’ù '



SUR LE 5 Eus‘ircænæs. 512

Pour entendre cela , je pm~fe qu’il fana

droit admettre pour des Mefirgs-de camp,

ces Capitaines qui avoient plufieurs Com

pagnies, 8c alors d’autres Capitaines qui

n’e’toient qualifiés que de Lieutenans,

mais qui étoient Lieuteräans de plufieurs

Compagnies , fe trouveront être des Lieu

renans Mettres de Camp, c’eflr-â—dire des

efpeces de Lieutenans Colonels-,car autre—r

ment comment comprendre que des Ca

pitaines culÏent voulu remplir de fimples

Lieutenances, 86 que des [impies Lieu—

tenans , dont le grade étoit très commun ,

eufl‘ent communement eu le titre de Ca

piraine, 8c eufÏenr commandé plufieurs

Compagnies , cela offre une confufion dans

les grades qu’il n’ef’t pas ailé de démêler.

A l’égard d’un Capitaine qui avoit plu=

fleurs Compagnies, fans avoir pour cela

de Régiment , il relie encore quelque tra

ce de cet.ufage parmi les Suifl‘es , un Ca—

pitaine de cette nation a fouvent plufieuro

Compagnies , &: même des demi—Compa

gnies dans difl‘erens Régimens,& s’il de—

vient Colonel il garde toutes ces Compa—

gnies , 86 demhCompagnies.

l ' Qëand plufi-eurs Compagnies fans être

enre imentées, étoient jointes pour com

battre enfemble , ôc former unbataillon,

genre jonälion [e faifoit de'concert entre le
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Général 8€ les Capitaines de ces campa;

gnies, il arrjvoit encore que plufieurs Cai—

pitaines unifloient leurs Compagnies en<

femble pour une expedition, ou pour

une Campagne; un Capitaine de réputaæ

rien choififl‘oit de [es amis Capitaines

comme lui, faiioit avec eux. une afi‘ocia+

tion de Compagnies, & devenoit le chef

de. (es Aflbciés , alors s’il n’étoit pas Me

lire-de Camp , il le devenoit bien—tôt, &

il le qualifioit en attendant de Capitaine

de bandes; un tel Officier (tenant un rang

confidérable dans une armée) pouvoir faire:

paroître [on fymbole de famille fur les en

feignes de fes bandes,& même introduire {a

livrée dans quelques partie des chofes qui

‘pouvoient être regardées comme propres

à tenir lieu d’uniforme aux foldats,ce

privilege fervoit même (auvent à procurer

un nom commun pour les bandes qu’il

commandoit; fuivant cela Il la. livrée de

ce Capitaine en chef avoit été rouge, ou

noire ,les bandes i'e feroient appellées de

l'une de ces couleurs , témoin les bandes

noires du commandement du Seigneur de

Tavanes dont j’ay déja parlé. '

Je viens de dire que les Oflîciers qui

commandoient de ces amas de bandés ne

tardoient pas à avoir le titre de Meflrc

de camp, cela leur ‘étoit dû pour qu’il



_I"‘I”“’

sur.- Les Ensœrcnrts.‘ 32.}

y ent.de la diitin&ion entre eux , & les

autres Cfl>itaines qui fervoient fous eux ,

d’ailleurs, (i l’union de plufieurs bandes

fubfil’roit. quelques années , elles ne man

quoient pasâ la.fi_n de relier en corps , 8e

de former un Régiment, témoin les bandes

de Piemorfl qui formerent le Régiment

de ce nom, en ce cas il falloir bien que‘

le Commandant de ces bandes devint Me«

lire de camp.

Le Régiment étoit moindre que la léa

,gion, voilà: toute la-difl‘erence qu’il y avoit

entre ces deux gros corps, car.d"ailleurà

ils étoient femblables , étant également

compofe’s‘de plufieurs bandes qui chacune

avoit (on capitaine, & (es Officiers fug

baltetnés ,mne légion étoit ordinairement

commaridée- par deux Meitres de camp , &t

un‘ Régiment päit.;un (cul; mais comme il

pouvoit arriver qu’il y eut des capitaines

de bandes enlegionnées, qui fufl‘ent Me

ûres de camp, alors le Mettre de camp com

mandant la légion auroit été un Meflre de

camp général,& n’autoit eu de dignitaire

au deffus de lui que le Général de l’armée.

Depuis qu’il y eut des Régimens tous les

Meitres de camp furent fournis à un colonel,

Oflicier unique d’abord dans chaque e(pece

de milice =,' iln’y a eupendant long-tems

qu’un colonel Pour toute l’infanterie Frang
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çoife , &ïce n’efë que depuis que les ‘Me?

fi:res_ de camp ont piasi~eînom 8etoloræl,

chacun fut le Régiment qu’il c’ôr‘nmar‘r—c

doit, que le colonel fait pour comn‘aar’i—

detà tous ces colonels, a pris le titre de

colonehGénéral« v -

; Ce qui ait- arrivé dans l! M-ilic‘e de

l’Infanterie Françoife ,leltauffi-a‘rrivé dans

la Milice’ de la cavalerie legere rie-France

dont l'unique colonel cil aufli deve’nu con

lonel Général, quan'dles- Mefbresde camp

des Régimens de‘ cette Milice fe,font quaäà

lifiés de colonels, 86 la même elæofe“eû

encore art-‘ive’ dans les autres Milices èlu_

. folde de France, tant Françoifes qu’éttana

;geres.

Les Suifl'es 85 lesCorfes»avofient un

Colonel‘unique de nation qui commam«

doit à tous les‘ Mefl:res de camps 8: Ca—

pitaines de [a nîation , en 1 ;2.; les Comte!

l Robert de la Marck, 86 Ludov‘ic de Bel‘

. lejoyeufe, étoient Colonels,l’ùn de Fani—

taflins Allemands a‘f>P€ll‘és Laneequenet‘s,

&l’autré des bandes Italiennes , 8C ce:

Colonels devinrent chacun_ Colonel Gé—

neral dans leur nation, par’ la! même c’au

.fie qui avoir fait paraître un Colonel Gé—

neral dans l’Infanterie Françoife. ..

Dans une armée qui n’auroit été com—

' pofée que d’une efpece de Milice ,1c* Cq-_
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Ioncl de cette MilicOauroit. été le Géné—

ml de cette armée , & les Me&res de camp

auroient .e'r.e’ les Liem_cnans Géaéxaux de

cette mêmç: ;anmée;quclqnes uns de ces

Meû:res de campæhargés dudétail de faire

camper , étoient même qualifiés de Ma

néchagx _de camp ,c’eft ce qui a fait (ainfi

que je 1’aidit dans mon Hifioire de ‘la

Guerre )uqu’jl y a eu- dC.Ç.CS Maréchaux de

mmp,ecflden&els bien avant que ce titre

foif devcnù un grade cife&if ; 8: au.

Mu; de ,cclui de Colonel .& de Mefl;re de

Camp. . ~ ‘ '

,Tq&f.t cceque j=’ay;dät fur: l’orägîne, 85

{un La fqrmation;dcs diiïezentes Milieu

qui‘: {ont vûcs .en France ,: égam fuffif‘mt

pour -m"ax_rangcr ,fur ce qu’il me Ieficà

dire, je reviens à mon fuÿen . v

On _a. .vûv les rai(ons qui obhgerent nos

Rois _à p{cndrc le blanc.pôur couleur de

n_açàôxj,& qu’en ;confequeñccde cela leur:

dey; ,p:îneipalc& énfeignesdc guerre ‘ dont

îäy- parlé , ne, furent ph13~que de cette cou‘

leur,æontæom préfcmcm‘ent ce que dc—g

vinwgq~çes;dmx enfeigmes , .cllcs eurent

tomes,dfimÆ: lç notit.de Cornette ‘blanéh‘c,’

&~c’gfl" cmmm . cômæm_m‘ qui.leà1sa ' fait

ptepd ne foÿtæyçmlÿgmäpÔm l’nutr‘e ;je:vai_s

faire l’hifioit‘è,dc là premiere ,après quoi

.

)e revie’ndæai aà' l’bî&oiœäela Iccqnde._ * ~
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Par la Création dû Compagnies de Gen

darmes fous Charles VII , celle des Gom—

pagnies qui. eut le pas fur: les aurres,vem~

pour [on enfeigpäerla =premiere des devine

Cornettes blanches , cela lui appartenoir ,

le poile ordinaire d'un R0y qui combat

dans une bataille; étant à la tête de (‘es

hommes d’armes; on ne pouvoir placer

lus. dignement l’Er‘endard ‘de France ‘qu’èfl

fefldonnant à la premiere rroupedela plus

illuilre Milice du Royaume’. H’ ‘na 7

Mais après que les Rois eurent feparés

de leurs hommes d’armes, les Archers,

compagnons‘ dezces'. hommes, ‘& ‘quede

ces Archers ils le furent: faits une «garde

particuliere; cette feconde trdupe exc‘r&

çantdcs fori&ions très honorables aurait

dû partici er‘auflià~ l’avnntage‘ qu’avoir

cclledonr elle :vçfl6ît, c’elbä-dire d'avoir

- une:Comerte blanche‘ pourenfer‘gne, puifl

que(deÿma’nt :l'a garde>dw Roy,_' la Plus

intime, le veillant=jciur& nuit, en-tb‘ut

lieu, en tout tems, ceumqui étaient" de

cette troupe ine’ritoienr bien de partager

Phonneun de marcher s (ou: --Ïtm- Etendard

patirm’ah autre que celuÊ d'uræl croupe (telle

que celleîdkzæhommes‘sdhtnfle3’) qui ‘ ne

pbrwo‘it » jo‘äir‘. qrflæ‘u la:gu'eme de l'avantage

deveillcnfurfonvRoyr, cepénd‘anrje ne peu.

te pasqueles Archers de la garde ayent» eu
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une Cornette blanche par la raifon qui (c

verra, mais cela n’empêcha pas qu'il ne

le loir vû en France plufieurs de ces Cornet—

tes & ceux qui ont cru que la feule enfei-«

gne de ce nom qui nous reiloit encore

ibus Louis XIII, a été toujours unique,

ne s’étonnetonr point d’apprendte le con

traire par ce que je vais dire.

C‘elt le fort de toutes les chgfes d‘être

'detournées avec le tems des objets pour lei‘

quelles elles avoient été delîinées dans leur

établifl”emenr : les ufages changent en vieil

lifi‘ant : celui de nos Rois qui voulut que

la premiere enfeigne de fonRoyaume s’a

pella Cornette, & qui voulut auflî que la

couleur dont [croit cette Cornette iui- four—

ait .un fecond nom, lequel joint au pre

mier, la feroit- appeller Cornette-Blanche,

eeRoi, eut fans doute intention quecet

enfeigne fut unique dans {on efpéce,‘ ainfî

que dans (on nom, il en cil: cependant

arrive’ autrement car le Roy aflbcia bien,—

tôt à cette premiere Cornette une autre en

feigne , 8c voulut que (on enieigne de

Corps fut aufii une Cornette blanche.

— La:p‘remierede cesCbrnertes s’étant beau“

coup multipliée , comme ilfe verra, il s’apit

deTçavèir qu’ellei eiÏi: ee‘lléd’éntre toutes es

enfeigues blanches qui ont parues en France,

qui a toujours étéou la;vrai Cornette blan:

.I)
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cire, ou la reprefe tante de cette Coté

nette , on va voir c que mes réfléxions

m’ont fait penfer (un; cela.

Ce n’efi: pas feuÔl/tJnent fur conje&ures

maisce fera fur.ch (es équivalentes à preu—

ves inconteflrables, que j’établirai , que

l’Etcndard de France, autrement la pre

miere des deux Cornertes blanches que (e

fit Charl;s Vll,pafla à être l’enfeigne de

la Compagnie de Gendarmes qui tenait le

premier rang dans la Gendarmerie de Frau.

ce, 8c que c’efl: en imitation de cela , qu’at

la fin il s’eit vû que chaque premiere trou- '

pe , de chaque forte de Milice, a en auflî

une enfeigne blanche , 85 qu’ainfi l’on peut

dire que la premiere Cornette de France

0117 l’Enfeigne mere de toutes les enfeignes

blanches qui [e (ont vûes , & j’ay déja in

fi—aué que je regardais la compagnie des

‘Ge‘ndarmes (de‘la Garde d’ap«réient comme

tenant la place que tenoit la premiere Com—

pagnie d’ordonnance de France, 8: cette

premiere compagnie d’ordonnance ayant

.eu pour enfeigne la Cornette blanche, il

s’en (uivra rie-là. ne l’Enfeigne de ces

Gendarmes , efl: cet Cornette , ou {a re—

p refentante. ' ">

‘Il cil: inutile d’alleguer que- les Gendar

mes de la Garde ne font pas de la création

de Charles VII , qu’ils ne font de la Gag—
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s u un s- i'izNé~s.‘e nmŸ‘n s. ;‘x;gt

de "du'Rpÿ qn‘a1 depnÿi&Hè‘my IV=,'äc

qu’avant il fepoflvoit faire que leur Com«"

pagnie ne fut pas la premiere de toutes

celles’ qui compofoiè’nt, le corps de, Genub

darmerie; quand relax fèr‘oit“ proùæ’ég ‘i?

fiudr‘oit’*:æuÿkäüif‘œüäæéræiï quellla‘ï Cbm—

pagniè<des Gendarmes de la? Garde tenant‘

la place de chacune des anciennes com«

pagnies d’ordonnance qui avoient‘ le pre-‘

mier rang:dansleùr milice‘ ( comme éta‘ñtfi

le! compagnies d’or‘donnahœAdc9- gF’c~o_iÿ

elle doit avoir le mêmeîprivilego &<=Ïo‘ü'

des mêmes honneurs que ces ancienn’e‘sJü

i Les Gendarmes d’aprefen‘t ont hérédiJ

tairement les avantages que ‘leurs (embla-—

bles d’autxcfoî9-rh’ägv‘oiæarqucïanfi q’tre ire-J

gnoit: le‘: rmoyià, qui ils étoient‘ ;nielä ë@äxîb’;

puifque la ubmpugnifli ' dès "- ‘Gel‘i&zirñäëä{dç

a garde a-leran‘g qu’avoit" chaque ‘tonal

pag'rfied’ordonnanœ de chaque Roy’, 8c

que*parlâæ elle-t9: encore la premiem~îtroupei

de {on efpéce;:& même“ du= Rb'ÿat’r‘n’i‘éçrîÿ

cedantt le pas aux gardes duRôÿ’q’tædèf

puis peud_e tems, on peut: coriclure‘d’eàlä: ‘que’

le premier Etendard de cette compagnie‘

doit êtrerœardé comme la vraie &' :pn‘9

mitive. Cornetteblanche , foit eŒe&ivememfl

ouiparrepre’fintäitfon."»' »‘.t{.‘r ‘au 7133

a Lel’ofic certain d’unRoÿ'da’rrärflifjù‘ræ

de bataille à; la‘ têt‘oidè ‘fe's'Gendar-f

Ee
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ms—‘5.;& ceæ~Gendaæmes xflayamzpoiuæ d’au‘a' ‘

u;ç capiçaînç v,quele_ Roys. la premiere en—

feigné. de, France , poutrpit‘elle (c:trduvec

au&m P8f'flhszêÇ-êükf’läflô‘rcdi3fitäfllfitjhg:plaæées

11fl’æzeescç'Œnflmmbx Ïnm-'m .-->- -r < a

-; ‘Q?! dimuÿsur-êumqu’ümfi: :ynmît 1ms

que wl’Etcjnda‘cdz des~ Gendarmes (e foie ap«

pcllé-Çomectes que même..ccla ne pouvait:

pas.êttey, paifquq ce: 1mm- ne œonvenoir

pas 2‘; une-.æuIflgnè‘ «àenGflnda1m~gric; que

‘1' =cmPaœ~?awk~ que’xfles'Etqnäaçdfla .d!si

idOfl5 1‘ «3€! qmlæzC9fiŒtm*~ «émit [cu1ä

ment - l’m~{e%gm 89 la‘ Cavalerie :Jegcre ;

tqut,,cela {groit:vtaiï s.’i=l ne s.’agifïoit (.ainfi

que je l'ai dit ) de juget_dccc quia.été au—î

“5‘f‘èi5ga n8EÇŒ qui: #1 =À’F’»ËC(flIÏ,ËIDHÏSÏOÆÏIæ

{nflŒ0‘flâ îchêügfiîædæwxipflæiçwæuhfa par—I

p«tmflæñdäm les :Gend«çmçsn~:&c là A Gärde

doèyçnt. faire) penfer. aut:«çemenh : _

:2 Læplf€m_iere . de ;ccsi;~; pratiqu’ea. ‘confi&e ,,

en ceiquäcn [e;fefl! .cmrme 5de:lflcxprcflïaæ

4’Æflî‘flfiälfllfi; Gomema p0qwdire l’a&iom

d’aŒzmbkæÿtaæ lcfswficndarmes .de cette

Çom;äa‘gnfieœbfie»ne {çachc/[ns' que cette

maniere de parler -foit‘en.u[ægepnur d’au.'

des troupes que .ceHe dont il: et} quefl:ion ,

fi&n.padade même dæmfl'Jcs Chevaux le-‘

gars de la Garde c’eflequ’ä'ls font regardés’

mm‘me des feeonds Gèndazmca «, cebufæge

pewæil :a'voi: d’auu‘n oxflg’innque de‘ ce qLœ~=

..fi ‘.
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la Cornette blanche de France, enfeigne'

faire pour aller regulierementâl’armée en‘

tems de guerre ,étoit avec les Gendarmes,

8c donnoit ‘même à‘ la troupe des Gen-'

darmes où elle (c Voyoit,le nom deCornerte‘

la troupe empruntant un nouveau nom de:'

fon enieigne. La premiere Cornette bl:m-'

che étoit l’enieigne la plus confidét‘ée ;’

elle_dcvoit êtreà la troupe la pluse‘n 'conï‘

fidération , cette troupe: étoit 'cell‘éqfli ‘te.’

 

noir le premier rang dans la Gendarmerie," '

lgs Gendarmes de la Garde ont fuccedé pour’

la confidér‘arion à cette troupe,que de raifdns

pour filmer que ces Gendarmes ont encore’

la Cornette blanche ou deveroienr l’avoir.’

1 La confidérari‘on dont "_ parle Pâl1‘0îl‘.“

dans la maniere dont les Gendarmes-dt‘ la

Garde foht'éncore traités par celui, qui efl:'~

leur Capitaine Lieutenant, ‘cet Oflicier ,'

en traitant un Gendarme _dc compagnon‘

and-il’ lui-écrit pour le rendre d'une af—

femblée defiCdmnœ, lui ‘fait Connoîrre'

qu’il ne‘lé commande que pour le Royq’ue h‘o‘t‘s‘ dtt'fervice Militaire il le regarde,‘

comme {on camarade d’arnätes , 8: cela en.

imitation de ce quiç‘ïéfifatif0it au tenäs‘de la,‘

Gheÿalèli‘e‘d accoladè,’bùûd Chevalierfous

les armes , obeifi‘oir~ d'un autre Chevalier’

{ans croire p‘téÿudicier à. l'égalité de dignité

du V il étoit hors du fervi‘ee avec celui’

E c ij



532. COMME'NTAIRI- .

qui le commandoit -,l’Abbe’ de Camps riant

une diiÏertation qu’ila fait furlagarde de

nos Rois(qui fe_ trouve dans"le Mercure

des mois de Juillet 8C c_l’AQlfll}l7_l 9 ) croit:

que parmi cette. gardeily avoit une. coma

pagnie toute compofée deChevaliers , 8;

que ces Chevaliers qu’on trouve qualifiés

dans les titres de\Cbevqliers du R0}! ,. fonts

tÏe Itéfçnté5 par lias,Çendarmes d"apœfent,

c_èfla p utêtre {mais on vet,raencore d’aut‘res

- Cava iets de ce titre ,~&r qui-auroient pu

être même appellés~ compagnons des Roiq

. Ce qui cil: rapporté dans les mémoires

‘le 1\{l_onläeur,_de_ Buflî-Rabgtin F. 4.6 ;- , du

diflÏçrend qp’eÇu _ M., .de. la Cute’e- capitaine

Ï.icu;enantd~es .ehevauxvLegers dela Garde

=Âvec; M. du Terrail Lieutenant colonel ,

commandant de la*cavalerie legere , éclair—

cit beaucoup au (fl_lj,Çt de la cornette blanche

die_:Emnicçf '.w :' 1.u '» ...:‘ ’ »i. ‘

}_M. du ‘IÎ‘ertqil prétendoit.iqueg les che—

v,augr _,leggrs_ du Roy, de-‘vgieflt obéir à le

‘comme blanche de lacærvalerié legere, ‘di—

faut que cette ,çotnctttæ éqtoitune, eu{eigne

primitive } faire pour,dpgninedut toutes les

autres -,.,M..dç,l_æÇwç’e;wfu{a de le,_faire,

il avoitrail}sn a,mgis,ÿl.flä9ù, tems

ou il .autoit l;}L_tQHÇ.-_ . > ; - ~

', Pour entendrecela il faut‘ le fouvenir

il; se que, fait dit q—‘îe~i~enta sm~Pc~w

s ' .
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' &e tems après la création des compagnies

d’ordonnaùce, les Archers qui failoi‘enæ

portions de ces compagnies en ayant été

fepare’s, ils formerent à par! des compa—

gnflies decayalesie legere, maiscomrnc~en

meme tems il): avoir d’autres compagnies

de cavalerie legere ( compofe’es de cavaliers

que les villes fournifloient} cela fit des

chevaux legersde deux fortes qui ne {c

conforidireñc pointenfemble: de façon que

la. cavalerie lege;è rel‘ta partagée- en demi

parties qui néanmoins écoienr également!

foumifes au colonel général de cette Milice;

_ & à la cornette blanche de ce colonel’

Ce colonel avoit fous lui deux-'Lieù‘o'

'senans cdonels,- l’un qui étoiuâ la rêtedd

c

la.cavalerierlegoœ (orti des Gendarmes‘;

'86 l"autre qui coinmandoit la cavalerie le?

gere venudes communes , ou descavaliersÂ

‘unis à: ces communes, M. du Tèti=ail le‘ '
trouvoitêtre lieutenant‘ pour le colonelv g‘el'w'

‘Hétu-l; de serre feconde partie de«läe cava?‘

lêrie legere lots de la difpute dont ‘il‘efk

quefizion‘ : la‘ compagnie des chevaux legers

du Roy , avant d’être au‘ Roy , avoit apä

partenue à‘ la premiere partie de la même‘

cavalerie , lege’re , 8€ par confequènt avoitf

été =I‘oumi«fe pendaneun tems à:la«‘œrnettje'

Blanche.de l‘a(cævalerie .legere , mais cette:

9QmpagnieQ ayant été rmçue'~eompagnw
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d’ordonuance dans le tems que le Roy

l’avo‘it mife de {a garde, elle n’e’toit plus

fournife (au tems où M. de la Curée la com

mandoit) en rien au colonel général de la

cavalerie legere , ny a aucun des deux

Lieutenans de cecolonel,& ainfi les chevaux

legers du Roy ne devoient reconno’itre

pour enieigne dominante que la cornette

_lanche de France. r - - *

Il.efl bon que je dife tout de fuite que

toutes les compagnies de chevaux legers

{orties des Gendarmes étant redevenues( par.’

dificrents accidens) comp nies d’ordon<

nance , la milice de la cava crie Iegere n’a

plus ‘eu qu’une partie,&-des deux Lieute—

nans-colonels généraux qu’el&e.«’étoit vû’

' il ne lui en refka plus quäm qui efltdevenu

Mefire des-camp général de {a milice, il ne

faut pas confondre cet Oflicier avec un au

tre qui depuis qu’il y a un Régimentncm

me’ la Colonelle générale commande et!

Régiment fous le titre de Mettre de camp’

du Régiméntcolonel général.

Le Mefl:re de Camp général dela cavad

lerie a ( fous l’autorité du colonelgénéral )

autorité dans toute la cavalerie, il eii le

fecond r0flicier de cette milice, après lui,

cit-un autre oflieicr appelle’ commifÏairq

général qui clic le troifiémeOfliefer de la;

Cavalqrieà&après le. comrpifl'aire géné-_
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1'31‘ vient le Mefltrede camp du Regimeùt

colonel général ( dont je viens de parler)

qui efl le quatriéme Oflicier dans cette

cavalerie , xùaisldon't l’autorité ne Pafl‘e pas

Le Régiment oùil efl:; . - '*

-LLa= feconde desdeüx ratiques fervant

à prouver que la dignire de la cornette

blanche de France efi dansl’Btcndard des

Gendarmes de la Garde , conflfl=e en ce que

les Eeendardede ces Gendarmes (ont tenus

en dépoft dans la chambre du Roy , quand.‘

la Cornette n?e& pas 2iïïemblëe, ce qui elk

une marque que ces Etendard‘s [ont re«

gardés comme-appàrtenänè à l’Eræt, plus

précife’ment que tous zaurrcs.w "

- L’Oriflamnie apparte‘noit'â la Religion,

elle étoitigarde’ dans un lieu [aint , mais

le banniere de France, enfuite l'Etendamf'

de France, & puisla 'cornerte blanche ( tou— ‘

tes enfeignesqui apparrenoient à l’Etat)

étoient fairesypout relier entre les mains‘

du Souverain ,.ellesy refloient en effet , 85

files Etendards des Gendarmes ont l’a’«

vantage qu’ont eu les enfeignes que je‘dis,

n'elL-ee pas la' preuve que ‘ces Etendards

tiennent .la Place de ces enl‘cignes‘.

Les :Etendat‘ds des Gendarmes’font pré—~

fenreme’ntfifeuls en ‘droit ‘d'êtz‘eêdàns la) '

Chambrerdù RoyQnhyæm plus à Partager

cet avantage avec la ‘corräetre' blanche“

-J
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_; Royale, laquelle (tant quelle;a‘- exiftée)

étoit aufll fiemblablcment dépofe’e‘ dans la

ChambrC.dtt Roy ,, fuiv‘antque cela nous

çfl;= aja‘prls_panim mémo‘ire'dtä M.‘ de Rhodes

qui le trouve infere’. dahs l«’hifl;oire l‘al

Milice’Françräifee Mi‘.&CZRlËIOdCŸ3VOÎE fait

[ou mémoire pour prouver le:dmiequ’iÉ

prétendoit avoir g en qualité de grands

Ecuyer;tmrîaham)~; de porter la: Cornette’

, blanche du Roy, ce mémoire cil: curieux;

mais [on auteur s’efl trompé enrt‘:royanbquæ_

la cornerte qu’ildtvoir porter étoicla. même

que la Cornette blanche de France‘.

_ Les Etendards des Chevaux legets de las

Garde participent aux mêmes lronnäeurs

que ‘ceux’ des Gendarmes , d’être mis en

referve dans la ‘Chambrefl du Roy, .aœ ‘

moyeu de‘ l’a‘ecouplement ois afl’ociatiotr

qui a été fait par Louis XIV: de c<w~detmr

compagnies dc»fa. Garde , enimitation de?

ces accouPlemensdann i’ay.parlé aï~ti~a'pan

ge 2.96, les _,Chevawtlegees. étamlæes (e—

conds Gendarmesd«es Rois,.ilsudoivehfl

jouir des mêmes prenogariwes que ceuxqu‘r

les entraînent avec eue: pour. le rang ,deuic

troupes en pariages femblent-n’enfaire plus

qu’une‘, l’excmPle des‘ela:fe :.-montr—e,: 8c

dans};;les :G‘al‘d€s t.d'u Corp’: ,~'&~ dans/l'es.

Maufqu«ttdirpïs attrcfle,lçgæuiägohetom

_€«b~e en lieu. aux. préténtions avantageufes

qu’un
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qu’un Corps aparié peut avoir en [ou par-—

ticulier fut le corps qui a rang fur lui,

que la compagnie des Chevaux legers loir,

plus ancienne que celle des Gendarmes

dans la garde du Roy , j'y coulent, cela ne)

contrarie point ma penfée , chaque corps

de réputation a la tradition (au [ujet de

[on origine,& des privilcgcs que (a va

leur lui aaCquis) il la faut re(pe&er 85

confervet, cela ne (ert pas peu à en

tretenir la noble émulation fi nécefl‘aire

dans la profellion Militaire, _

La coutume de dépoi‘er dans la Cham—

bre du Roy les cnfeignes des Corps de

la Garde qui doivent y être pendant que

ces corps relient d’êrre ailemblés, ne doit

. point être négligée ',' cela aquelque chofe

de majei’tueux tant pour la dignité Royale

que pour celle de ces corps, par rapport

au Roy , ce (ont des marques de gloire,

& de pullÏance , il tient fous (a main les

plus renommés (ymboles Militaires de {on

État, & par rapport aux Corps ils ont

l’avantage que le Souverain veut bien le

rendre le dépofitaire & le gardien des

chofes auxquelles ils doivcntles honneurs

où ils parviennenten tems de guerre, les

Romains dépol‘oientleurs Aigles dans les

Temples des Dieux , è’< les Souverains

étant fur la terre l’image de la divinité

 

9 F f
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les premiers [ymboles de leurs états doi

venr être entre leurs mains.

Me voilà enfin arrivé à l’endroit où

doit paroître la multiplication des enfei—

gnes blanches, on en va voirdans toutesles

Milices tant d’infanrerie que de cavalerie,

& pour parler de cela avec ordre , il faut

fe rei‘ouvenir que depuis Charles VII,

jufqnes à François premier il ne fut vû

en France que deux enfeignes blanches,fça

voir la cornerte de France, 8: la cornerte

Royale.

La premiere de ces cornettes communiqua

[on nom par extraordinaire à la rroupeoù

on la voyoit,ainfi la compagnie d’ordon—

nance de chaque Roy fe nommoit quelque

fois fimplemenr la cornette blanche, cela

n’empêchoir pas qu’une autre troupe , dont

je parlerai , & qui avoit pour enfeigne la

remette Royale ne s’appella auflî la cor

nette blanche.

Dans la fuite des tems il arriva plus,

car il arriva que ce nom de cornerte ne

fut pas reftraint à ne défigncr qu’une

cnfeigne , il pafÏa aufli a défigner une trou—

pe, la compagnie d’ordonnance de cha

que général qui commandoit un corps

d’arme’e, s’appelloit cornerte, on difoirla

Cornette du Connétable , pour dire la com

pagnie d’ordonnance de ce grand Officier,
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autanty avoit-ild’arme’es fur pied en même

tems , autant il y avoit de compagnies du

nom de cornette.

Pendant qu’I—Ienry IV avoir avec lui à.

la journée d’Yvri (a cornette , les Princes

de Conti 85 de Montpem’ier, qui com—

mandoient des camps volans dans le pays

du Maine ,avoient chacun leur Cornette:

en 158; la guerre contre les Religion

maires ayant obligé le Roy de mettre trois

armées fur pied, on voit par l’hifizoire du

Maréchal de Matignon , que ce Maréchal ,

qui commun/doit la feconde des trois armées

avoit [a cornette , l’Oflicier qui la portoit

étoit le Seigneur de 'Canifi de la maifon

de Carbonel: le Duc de Joyeufc à la ba

taille de Coutras avoir aufli (a comme

dont le porte enfeigne étoit le Seigneur

de Brézé;le fleur d’Aubigne’ qui rapporte

cela , fous l’an 1587 , dit que cette cor

nctte ou compagnie , jointe à dix autres

compagnies d’ordonnance,formoit un corps

de quatorze cens lances dont le premier

rang étoit tout compofé de Comtes, de

Marquis 8e de Barons, une auffi brillante

troupe me’riroit bien d’avoir une enfeigne

du premier ordre , aufîï l’enfeigne blanche

du Roy lui avoit-elle été prêtée.

Le Duc de Joyeufe fut tué à Contres,

il étoit l’un des mignons d’Henry HI , 8ç

* _Ff ij
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l‘hiiioirc du cœur de ce Duc ( que j’ay trou

vé dans les Archives de l’hôtcl de Vxl'e

de Paris) fourni une anecdote fi propre à

prouver l’ai’r‘câion du Roy pour [on favori,

que je crois faire plaifir âmeslcäteurs de‘

la leur apprendre. ,

Plufieurs compagnies d’ordonnancc des

Généraux d’armées [e trouvant aumilieu du.

feiziéme fiécle être appellées des cornettes ,

la cavalerie legere augmentant de réputa—,

rien en ce tems-là, par l’émulation quelui

caufoit les cavaliers Allemans nommés

Rejflres, qui (crvoicnt la France, le colonel

dé cette cavalerie legere fit appeller aulii

cornette la compagnie de (a ‘milice qu’il

commandoit en particulier ,&qui parcou

fequent étoit la premiere de toutes celles

de cette Milice, 8:‘ comme l’enfeigne de

cette compagnie primoit fur toutes les au—

tres enfeigncs de [on efpecc, le même co

lonel obtint pour (a cornctte-compagnic,

une en(eignè blanche , cela fit voir en

France une troific’me cornetre blanche.

La multiplication des enfeigncs appelle’es

cornertes, 8: plus encore l’augmentarion

des compagniestant de Gendarmerie que

d’autrcs Milices qui avoient ce nom de

cornette, fit prendre l’ufage de‘r’e fervir

du même terme de cornerte pour dire une

Compagnie‘de chevaux ,& comme en ce
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tems-là chaque compagnie tant en intan

*terie qu’en cavalerie , avoir encore uneen

feigne , le dénombrement d’une armée fe

failoit en comptant les enfeignes qui s’y

.voyoient, ainl1 fuivant cette maniete de

l’exprimer, il dans une armée il y avoit

eu 200 compagnies de gens de pied, 85

100 compagnies de chevaux , on difoit

qu’elle étoit forte de‘ 2.00 enfeignes , &de

100 cornettes.

4 Le dénombrement d’une armée (c fait

préfentement en comptant les bataillons,

& les efcadrons qui y lent: les bataillons

[ont connus depuis environ deux fiécles,

on a vu cy-defl‘us , ainfi que dans mon hi

Iloire de la guerre, ce quiaoccafionné la

formation de tels corps, pour ce qui eft de la

cavalerie les efcadrons (ont plus anciens ,

on fait venir ce terme de l’Italien Scam

ou Scbdm, corruption du quadmm des

Latins. Froifl‘art cit le premier de nos

auteurs qui (c (cit fervi du terme d’ef—

cadron pour montrer une troupe de ca

valerie mife en bataille, 8c j’ay décrit

(dans ma même hilloire de la guerre) la

ma niere dont manœrwroient anciennement

les cavaliers en efcadronant.

Le nombre des enfeignes blanches s’aug—

menta confidérablement pendant les guer—

res du calvinifme , non ieulement chaque

l. ' F fiij
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‘w

Général en voulut avoir une dansfa cor-‘

nette, 85 outre (on enfeigne de dignité,

mais encore chaque colonel de chaque ef—

pece de Milice tant de cavalerie que d’in—

fanterie, voulut auili avoir une [embla

ble enfeigne pour la donner à la premiere

troupe de [a Milice.

Sous Charles IX ,il y avoit en France

( outre les cornettes blanches des Généraux

d’armées) autant d’enfeignes blanches qu’il

y avoit de colonels Généraux de diffèren—

tes Milices , en ce tems-là l’inf‘anterie Fran—

çoil‘e étoit partagée fous deux colonels ,

içavoir celui de l’infanterie qui étoit dans

le Royaume , & celui de l’infanrerie qui

étoit en Italie, 8e qui pour cela‘ s’appel

loitle colonel de l’infanterie de de - là les

Ivionts , chacun de ces colonels avoit (on

drapeau blanc; le colonel des Suifl‘es au

fervice de la France avoit le lien, & les

colonels des Lanfquenets, 8c des Corfes,

avoient aufli les leurs, chaque colonel mit

{on drapeau blanc dans la compagnie co

lonelle générale , (cit que cette compagnie

fut enrégimentée , ou ne le fut pas , car les

Régimens ne faifoient alors que paroitre.

]’ay déja dit que les colonels généraux

‘n’eurent d’abord que le titre de colonel

:fimplement : les capitaines de grandes ban

des ou de plufieurs compagnies unies le con—

i
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tenterenr aufli d’abord du titre de Meflre

de camp. Mais après qu’il le fut vû des

Regimens que les Mei‘tres de camp de ces

Régimens [e furent appellés colonels , 86

que chaque Regiment eut {on colonel,

alors les colonels en chef de chaque ferre

de Milice (pour [e diûinguer des colonels

qui étoient fous eux) prirent le titre de

colonels généraux: chaque colonel géné—

ral devint un e(pece de général dans {a

Milice, & comme tel voulut jouir du

privilege des généraux d’armées , & avoir

deux enfeignes à lui.

Il*ne faut donc point s’étonner G les

colonels généraux de l’infanterie Françoife

onteu deux drapeaux blancs à eux, la rai

fon que viens de dire les leur donnoit,

8Ç (ans cette raifon ils auroienr pu encore

les avoir, puifque de deux colonels gé

néraux qu’il y eût d’abord en France ,par

l’extinétion de celui.de l’infanterie de de—

là des Monts , il n’y en eût plus qu’un qui

‘ aura pû conferver le drapeau blanc de [ou

collegue , & par ce moyen en avoir deux.

Le colonel général de l’infanterie Fran

çoife ayant lors de la création des Régi

mens deux drapeaux blancs il les mit

dans le Régiment de la Milice qu’il retint

pour être le Régiment de fa dignité, 86

pour relier immédiatement foumis a (on

Ffiii’j
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commandement, il [e vit donc da‘hs ce

Régiment deux compagnies colonelles, 8:

deux drapeaux blanc.

Ce colonel ne (e contenta pas de cela,

pour mieux montrer que {on pouvoir s’é

"rendoit fur tous les Régimens de {a Milice,

il voulut avoir_une compagnie dans cha»

que Régiment, 8c voulut qu’à cette com—

pagnie il y eut un drapeau blanc, mais .

tout ceci n’ayant pas été l’ouvrage d’un (cul

regne , je n’en fais une narration continuée

ne pour faire moins d’articles de ce qui

c peut dire en un.

. A l’égard des colonels généraux de ca

valerie , tant celui de la cavalerie legete ,

que celui des Ré'iftes, des Carabins, 8c

que celui des Dragons, ils eurent auflî des

enfeignes blanches qui [c voyaient dans

‘une compagnie de leurs Milice tant quÏil

n’y a point en de Régiment de ces Mi

lices , & aprés qu’il y en a eu, ces enfei

gnes [e [ont V1"). à la premiere compagnie,

du Régiment de dignité de chacun de ces

colonels, ces enfeigñi‘çs donnoient même

aufli quelque fois leur nom de cornette

aux Régimens où elles.‘ étoient, 8€ de mê—

me que les enfeignesdäèg-cette efpece avoient

fait appeller cornette»_iblanche des compa

gnies de gendarmerie,eelle que le colonel

général de la cavalerie legere mit dans le

V
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Regrment qu’il [e réferva pour demeurer

particulie’rement fous (on commandement

fit que‘ceRe’giment s’appelloit tantôt le

Régiment de la cornetre blanche , & tan—

tôt le Rcgiment colonel général: l’enfei

gne blanche dela cavalerielegere étoit au.

trefois femée de fleurs de lys d’or , je crois

qu’elle efl: encore de même, & quela

premiere enfeigne de chaque premier corps

de tente efpece de Milice à cheval a dû

être aufïî remplie de ces fleurs de lys ,ne

devant y avoir abfolument d’enfeigne blan

che & fans ornement que les deux cor

nettes primitives de France.

A la bataille d’I—Ionecourr de l’an 1642.,

les E(paghols ayant trouvé parmi les

Etendards qu’ils nous prirent la Cornette

blanche de la Cavalerie legere, s’en firent

grand honneur , dit le Mercure de Vittorio

Siri,t. 2..l. 5. croyant que c’e’toitla premie

re cornerte blanche de France , G les fleurs

de lys y manquaient , cela pouvoir la faire

méconnoirre pour ce qu’elle étoit au vray.

Sous le regne de Henry HI, le nombre

des enfeignes blanches n’étoit pas encore

fort grand , on pouvoir le déterminer à une

douzaine tout au plus , tant en Etendards

de cavalerie, qu’en drapeaux d’infanterie

:1’)! en ayant qu’une dans chaque Milice?

mais ce nombre s’augmenta bien—tôt fut

;!
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' tout dans l’infanterie par le moyen du co

lonel général de cette Milice , ainfi que

je viens de le dire , cet OŒcier étant de

venu puifl‘ant voulut montrer (on autorité

en (e retenant une Compagnie dans cha

que Régiment, Se il voulut qu’il y eût un

drapeau blanc dans chacune de ces com—

pagnies de retenue, cela montroir que cha—

que Mefl:re de camp qui avoir un Régi

ment, n’étoit,pout ainfi dire quele colo.

nel lieutenant du Régiment qu’il com—

mandoit,aufli la compagnie Mellre de cam

n’étoit-ellè que la feconde dans un Régi

ment, la compagnie colonelle , apparte

nante au colonel général, avoir le pas

fut la Meilre de camp.

Par la fuite, les Meflrcs de camp étant

devenu colonels, & l’oflice de colonel

énéral ayant été _fupprimé, la compagnie

que ce Grand ofhcier avoit dans chaque

Régiment fut ôtée, ou devint compagnie

colonelle particuliere, 8€ la compagnie

Mellre de camp étant devenue compagnie

Iieutenante colonelle ,le colonel de chaque

Régiment garda pour [a compagnie le

drapeau blanc qui [c trouvoit être dans

{on Régiment, 8c qui y avoit été mis par

le colonel général : ce Fut environ l’an 1580

que les Mel’cres de camp d’infanterie pri

rent le titre de colonel& qu’ils eurent des

drapeaux blancs à eux. ’ "
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Le colonel général de l’infanterie étant

parvenu à avoir ( ainfi qu’un Général d’ar

mée) deux enfeignes à lui, & ne pouvant

fe faire de l’une de ces enfeignes une en

feigne de corps pour s’en faire [uivre à

l’armée , en imitation du Penon d’un Gé

néral, ces deux enfeignes ne pouvoient

le voir qu’à deux compagnies , elles s"y vi

rent aulll, 8c faifoient à ce colonel (tant

qu’il n’y eut point de Régiment) l’efl‘et que

aifoit à un général les deux compagnies

d’ordonnance , 8c enfuite ces deux compa

gnies furent incorporées dansle Régiment

de dignité de ce Colonel Général.

La preuve que le colonel général de

l’infanterie a eu un Régiment de dignité

qui a dû, ou qui auroir pu s’appellcr le

Régiment colonel général le peut prendre

dans les mazures de l’lfle Barbe où 21 Parti.

cle de la généalogie de la famillede Do

dieu, il eil parlé d’un Seigneur d’Efpercieu

qui fut capitaine dans le Régiment d’in

fanterie du Duc d’Epernon colonel général

de l’infantede Françoife.

On vient de voir la caui‘e qui fit que

lors de la [upprellion de l’ollice de Colo

lonel Général, chaque colonel rel‘ta en

pofÏellion d’avoir un drapeau blanc, ce—

pendant tous les colonels n’en eurent pas

d'abord , je crois qu’il n’y avoir de ces

.1
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drapeaux que dans les Régirmns de Pro

vinces, mais enluite les colonels des Ré

gimens de gentilshommes, lelquels Ré.

gimens ont paru prefque aufli-tôt que le:

Provinciaux , obtinrent peu :lpeu lembla

bles drapeaux, car on voit: ar les titresd

familles qu’un colonel le fEifoit honneu

de le dire colonel d’un Régiment à drapea‘

blanc , ce qu’il n’auroit pas fait fi tous l«

autres colonels eufTentjoui du même h01

neur.

Par une autre caufe que celle de l’oflice«

Colonel Génétal,il s’ell vû quelquefois de

drapeaux blancs dans un Régiment -, c

venoit de ce que dans les réformes qui

failbient, un Régiment étant incorporé d

‘un autre, le Colonel incorporé cher

par récompenfe ou par faveur que fa Cc

pagnie entreroit toute enriere dans le

'giment d’incorporarion , & que cette C

pagnie conferveroit (on enfeigne blanc

c’el‘t par ce moyen que le Régiment du ‘

Che a eu les deux drapeaux blancs qui (e

‘vus dans ce Régiment jufques au comr

cernent du regne de Louis XV.

Si les Colonels dont on réformoit le

gimens , éroient néanmoins il foigne1

con(erver leur enfeigne d’honneur , c

s’e’ronnera point que les Colonels en

iSC même tout Commandant de troupc
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avoir;dne pareille enfcigne dans (a troupe ,

l'air €onfervée avec foin ; des troupes de

Milice Bourgeoife , & par confe’quent non

militaires , ont dans des occafions marqué

leur lenfibilité fur cela.

La Viile de Paris-eft diviféc en (eize quar

tiers ; quand il s’agiflbit autrefois défaire

prendre les armes aux Bourgeois , on l;äür;

faifoit former autant de Régimens qu’îääÿï

avoir de quartiers , 8c chacun de ces Régià

mens avoit (on enfeigne d’honneur -, on voit

par les titres de l’Hôtel de cette Ville qu'en

l’anne’e 1591 un Colonel de quartier ayant

rcfigné [on oflice , le Re’fignarairc ayant ne’—

gligé de (e faire recevoir , le premier Capi

raine de cequartier , en qualité de premier

F_a&ionnaire du Régiment dont il étoit ,

s’empara du drapeau blanc; il.prétendit mê

me le retenir après que (on nouveau Colonel

fe fût Fait recevoir ; cela fit naître une con

tefl:ation que le Bureau de l’Hôtel-de-Ville

termina , en reglant que le drapeau blanc

d’un quartier ne [croit point porté quand le

quartier n’autoit point de Colonel ,_ & que

la Charge (croit vacante.

_ Si le Colonel Général de la Cav'alerie Le—

gere eût fuivi l’exemple du Colonel Général

de I’Infanrerie , il [e (croit vû une Cornette

Blanche dans chaque Régiment de Cavale

rie ; il ne le fit pas;c’efl; ce qui fait qu’il n’y a

f .
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jamais eu qu’une enfeigne blanche du nom

' de Cornette dans toute la Cavalerie lecere.
D

Pour les Mcfl:res de Camp de Cavalerie ,

ceux-ci en devenant Colonels , ce qui n’cfl:

arrivé que long—temps après qu’il y a eu des

Colonels d’lnfanterie , n’ont pû obtenir d’é—

tendards blancs pour leurs Régimens , 86

peut-être cela leur fut-il refuié par la confi

derarion que les drapeaux blancs’ accordés

aux Régimens d’Infanterie avoient trop

multiplié les enfeignes de cette efpece , 85

avoient outre cela occafionné une infinité

de difputes entre les Colonels de cette der—

niere Milice. On peut confulter (un: cela

l’Hifltoire de la Milice Françoife.

En difant cy-defl‘us que lors dela création

des Compagnies d’Ordonnance , les enfei

gnes devinrent égales en dignité , & qu’il

n’y eut plus que le rang des troupes qui fai—

foit qu’une enfei0ne avoitle pas fur un au

rre , cette égalite ne pouvoir manquer êl‘at

river , [ans parler de ce qu’il n’y eut plus

un (i grand nombre d’enfeignes dans les ar—

mées qu’il y en avoit eu au tems de l’ancien

ne Gendarmerie ; on ne voyoit plus auflî

d’enfei ne de gradation , c’efl-â-dire une en

feigne Êaite pour obéir à une autre ; au tems

de l’anncienne Gendarmerie une enfeigne

obéiffoit âune autre , parce que l’enfeigne

obéifi‘ante n’étoir que pour une troupe de

‘ 6
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divifion, äc que l’enfeigne commandante

étoit pour une troupe qui contenoit en elle

plufieurs divifions; mais fous la nouvelle

Gendarmerie& depuis que les petites divi

fions des Compagnies [e trouvent [ans en

feignes , il étoit inutile qu’il y eût de ces en

feignes qui fufi‘ent moindres que d’autres. ~

L'aflhjettilÏement d’une enfeigne à une

autre [e faifoit encore remarquer dans les.

anciens tems , non feulement par la force

de la troupe , mais encore par la forme ;

une troupe â banniere étoit plus confide

rable qu’une troupe à Penon ; en conféquen

ce la banniere commandoit au penon -, mais

outre cette difllnc”tion , on voyoit encore

par la forme dont étoienr ces deux enfeignes

à qui appartenoit de l’une de ces enfeignes à

commander à l’autre , la banniere étant plus

grande , 85 autrement fulpenduë que le pe

non; mais depuis l’inflitution dela Gendar

merie , tout étendard 8c tous drapeaux étant

( chacun dans (on efpece ) égaux en dignité,

ils eurent la lnême forme ; cependant depuis

que les enfeignes furent devenues égales

entre elles , on ne laifl‘a pas dans certaines

Cérémonies éclatantes ( telles que les

Tournois , entrées de Souverains dans les

Villes , & funérailles de grands Seigneurs)

de faire paroître de routes les fortes d’en[ei

gnes qui autrefois avoient montré la fupé—_

7 " \
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i

rioriré graduelle des corps , & celle des OF—

ficiers qui les commandoient.

Par les enfeignes de formes difiérentes

qui accompagnoienc un Heros , foi: dans

une pompe , le Heros étant en vie , odàdes

obfeques , le Heros étant mort , on donnoft

â connoître routes les dignitésôc les emplois

qu’avoir exercé ou qu’auroit pû exercer dt‘;

droit ce Heros. ‘

Aux funérailles de François de Montmo—

rencfMaréchal de France mort en 1578 ,

toutes les enfeignes de guerre qui dans ce

temps-là , &même avant , convenoient à

un Général de Cavalerie qui avoir pafl'é du

moindre au plus haut commandement,fixrenr

portées , & le furent de façon à faire con

noître le m~ng que ces enfeignes renoienr

entre elles.

Le convoi marchant , paroifÏoir ( par re

trogadarion ) 1°. Le penon qui étoit l’enfei

gne de la perfonne d’un chcfde troupe. _

2°. Le guidon qui étoit l‘enieigne de la

feeondc des deux Compagnies d’Ordon

nance , qu’un-Général avoit ;certe Compa

gnie , dite de Chevaux-Legers , s’appareil

loir avec la premiere Compagnie d’0rdon

nance du même Général, dire de Gendar

mes. ;°.L’étendard qui étoit l’enfeigne des

Gendarmes du Général , & 4°. la Cornette ;

telle-ci étoit la plus élevée d’cntre ces qua

Ï ‘LIS
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tre fortes d’enfeignes , la banniere n’y étoit

plus pour prendre le pas [ut elle, & elle étoit

la marque du Généralat.

' Je décris ce convoi d’après ce qui efl aux

additions des Mémoiresde Caflcelnau.

Jean de Rye Seigneur de Balançon Maré—

chal de Bourgogne , mort en r ; 84 , ordon

ne par (on teflament qu’il fuit préfenréâ

l’Eglife où il fera inhumé , au jour de

l’inhumation , trois chevaux , dont l’un

fera chargé de {on armure de bataille, le

fecond de (on armure de tournois , 8€ le

troifiéme de [es bannieres. '

Chaque temps a (9. mode , il ferait :î.

fouhaiter qu’on pût conferver aflez des

modes de chaque temps pour pouvoir ne

pas perdre entierement le fouvenir de cer

mines chofes propres à faire honneur dans

tous les temps, 8: par rapport aux enfeignes,

en remettant à la vuë celles des temps paf—

fés , cela peut contribuer à donner de gran—

des connoiiÏances fur celles d’à préfent.

Il n’elt pas nouveau de faire porter des

enfeignes aux funérailles des grands Chefs

de guerre ; l’Auteur des Antiquités de la

Villed’Etampes , p. 20; , décrivant la pour

pc dans laquelle entra dans Milan le corps

du généreux Gafl:on de Foix Duc de Ne—

mours , tué au combat de Ravenne en r 5 n~, '

dit que le corps du Heros étoit fut un chat

~,~ . _ . G
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rior environné d’un grand nombre de Ham—

beaux , précédé des prifonniers & de qua—

tante eni‘eignes prifes fur les ennemis , que

l’on portoit traînant à terre , 86 qu’autour

du chariot où étoit le corps , étoient encore

portés les enfeignes ôc guidons du défunt

élevés 8c déployés pour faire connoître que

c’étoit ces dernieres enfeignes qui avoient

abbaru l’orgueil des autres qui ttaînoient.

, On ne peut parler desenfeignes de guerre

fans parler des Ofiiciers qui les portent; c‘eû

ici le lieu de le faire , 85 pour en profiter , je

dirai que ces Officiers font appellés Enlei—

gnes , Cornettes , Guidons: ainfi ils tirent

leurs dénominations de la chofc qu’ils [ont

dclhnés à porter.

Les fonétions de Porte-cnfeignes font

trop honorables, pour que cela ne donne

pas à ceux de ce titre un rang confiderable ;

& fi ce rang ne va pas préfentement jufquen

a‘! donner un commandement du premier or

dre , comme cela pouvoir être aux tems où

les Généraux portoicnt eux—mêmes la prin—

cipale enfeigne deleurs armées , on la fai

foit porter à l’un de leurs Lieutenans Géné«

taux; les occafions qu’ils ont de (e ligna—

ler , leur donnent au moins les moyens de

parvenir avec le temps à ce commande

ment; auffi pour que ces Oflîciers ayent le

temps de monter de grade en grade , on les
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prend afl‘ez ordinairement fort jeunes , ce

qui n’étoit pas autrefois : les S‘zlgnijîer 8€ les

VexiIlifer chez les Romains , étoient pris

d’entre les Légionnaires les plus vigoureux;

l’honneur d’une nation étant dans les enl‘ei

gnes de guerre , il ne faudroit en confier le

port qu’à des gens de naifl‘ance , d'âge mûr ,

& d’une valeur reconnuë : les enfeignes

Romains éroient couverts de peaux de

lions, pour qu’ils (e reflÏouvinfl‘ent que le

courage ne doit jamais les abandonner.

Ona vûdans le courant de cet Ouvrage

quele grand Sénéchal de France ( qui de

vint le premier Officier de la Couronne par

l’extinrflcion du Maire du Palais) étoit celui

que les Rois chargeoient ail‘ez ordinaire

ment de porter la premiere enfeigne de leur

Royaume ; 8: quand ce Sénéchal devenu

‘trop puiflant , eut néglige’ de s’acquitter en

perfonne de {a fonétion , il ne s’en décharä

gea du moins que fut des Gentilshommes '

diflingués , tels qu’étoient les Seigneurs de

Preuilly 8€ de Partenay , premiers Barons

de Touraine & de Poitou.

On a vû aufli que les Rois ne dédaignoient

pasde porter eux—mêmes leur enfeigne de

corps , témoin le Roy Robert qui porta la

fienne à la bataille de Soiflbns , qu’il livra

à Charles le Simple; 86 quoique les Rois de

la troifie’me race n’ayent point porté eux—À

V G g ij

.

-.“
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mêmes leur en(eigne , ni l’oriflamme , ni

l’étendard de France , ils ont eu foin de ne

commettre à ces fonc’tions que des Gentils

hommes d’illullres Maifons , 86 d’un âge‘

fait ; on voit un Maréchal de Francequi au

quinziéme fiecle quitte [on état pour pren—

dre celui déporte—enflamme.

La contenance la plus avantageufe que

l’on put Faire prendre autrefois à un grand

Seigneur , étoit de le repréfenter portant

un étendard; l’Hilloire de Bourgogne de

Dom Plancher , tom. 1. offre quatre (cçaux

des premiers Ducs de cette Province, où

ces Ducs (ont repre’fentés tenant un éten

dardâ la main. *

' Ceux qui ont porté les deux premi’eres

cornettes blanches , tant celle de France,

que la Royale , étoit-‘nt des perfonnes de

naiflànce ; le Grand-Maître de la Maifon

du Roy , fl1ccefl‘eur du grand Sénéchal, au—

roit dû porter l’étendard de France , 8€ en—

fuite la cornette blanche ; car pour l’ori

flamme , tant que l’Abbaye de Saint Denis

eut.des Avoués particuliers , les Rois ob—

fer-verent afÏez regnlierement de la laifl‘er

porter par l’un de ces Avoue’s , ‘8c enl‘uite

, cette oriflamme fut porté par unO fficier‘ créé

pour cela: on apreuve qu’un Grand-Maî

tre de France a porté l’oriflamme , 8c s’il

' ne paroît pas que quelque autre Grand
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Maître ait porté la premiere cornette blan«

che , c’cft que cette cor,nette ayant été don

née pour enleigne à une Compagnie de Gen—

darmes , il n’auroit pas convenu à l'un des

premiers Officiers de la Couronne de reflet‘

(ubordonnéà celui qui en l’ableuce du Roy

auroit commande’ cette Compagnie. A

La même raifon a pu faire que le même

grand Maître fe (cit difpenté de porter la V

feconde Cornette blanche , parce que cer

tains guerriers volontaires dont je parlerai

plus bas qui s’allembloientfous cette cor

nette étans pour la plû—part Commenfeaux

de la Maifon du Roy , le Roy n’étant pas

à l’armée , le grand Maître ne devoit pas .

fe [oucier de porter l’enfeigne (ervante à.

des perfonnes fur lefquelles il avoir une

continuelle autorité dans le Palais du Roy,

joint à ce que le Roy n'étant point 31 Par—

mée , il le grand Maître ne s’étoit pas trouvé

être le Commandant de la troupe des

compagnons du Roy ,qui croient ces gué-.

tiers volontaires dont je parlergy , il n’au—

toit pas été de {a dignité de le trouver

fous le commandement de quelque Ofli’

cier que ce fut ; voilà je crois les raifons

qui ont fait que l’on ne trouve point que.

Ie grand Maître ait porté aucune des deux

Cornette primitives, 8c c’elt peut-être au

défaut par lui de porter la _feconde de ces.

‘
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cornettes, dont on va voir bientôt l'hi

lloire(la quelle cornette étoit l‘peciale

ment afïeé‘tée à [uivre la perfonne du Roy ,

ou à être en l’abfence du Roy l’enfeigne

de la troupe où {e voyoient les principaux

Commenfeaux de la Maifon du Roy ) que

le grand Ecuyer tranchant parvint au droit

de la porter.

A l‘égard des deux autres enfeignes d’ac

compagnement des Rois, defquelles j’ay

parlé à la page 2708€ que les Rois s’é

toient données pour fuppléer :‘r celle des

deux enfeigues qu’ils devoient avoir àleut

fuite, comme marque du fuprême géné—

ralat, 8: dont ils (e trouverent privés

quand la premiere des cornetres blanches

eut prit la place de l’e'tendard de France,

ces deux enfcignes (qui paroilÏoient plus

dans les cérémonies de paix qu’àla guerre)

étoient faites pour être portées l’une par

le grand Ecuyer , 8c l’autre par le premier

Ecuyer, ainfi que cela paroi: par l’entrée

du Roy Charles VII, dans la ville de

Roiien.

Il ne faut point douter que ceux qui

portoient la premiere cornette blanche qui

fe voyoit à la premiere compagnie d’or

donnance , (laquelle compagnie s’appelloit

quelque fois du nom -defon enfeigne)n’ayant

tous été que des gens de condition,
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l'emploi étoit de nature à le mériter ,ce

lui qui l’exetçoit pouvoitfe regarder com—

me le (cul dépofitaite de l’honneur de la

France quand la cornette Royale ne (c

trouvoit pas à l’armée, on aura un échan

tillon de ce qu'à été l’0fiice de Porte

cornette blanche de France, par ce qu’a

été en dignité le Porte- cotnette blanche

Royale , qui (en qualité de premier Ecuyet

tranchant ) étoit grand Oflicier dela Cou

tonne, & par ce qu’efl; encore le Porte

cornette blanche de la cavalerie legere;

l’employ de ce dernier cornette , quoi qu’in

ferieut aux deux autres , a toujours été 5

eflimé que juiques à ptefent des gentils

hommes te font emprefl‘és de l’obtenir,

il el‘t un titre pour parvenir à un Régiment

fans pafl'er par d’autres grades ,' ce cornette

a toujours eu rang de Capitaine , non

(culement dans le Régiment où il {e trouve,

mais encore dans toute la cavalerie dont

il eft le dernier Capitaine.

L’ofl-ice de Porte—enfeigne du premier

drapeau blanc qu’eut d’abord le colonel

de toute l’infanterie Françoife devoir être

femblablement un Oflice bien recherché par

la jeune noblefl‘e, celui qui l’occupoit au

roit pu fe qualifier d’Enfeigne Colonel '

général de l’inianterie de France, &mê

mede Porte Drapeau de France, il dea
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voit apfli avoir rang de Capitaine, & ce

fera de lâ(i‘ans doute) que depuis qu’ily

a un drapeau blanc dans chaque Régiment,

il {e trouve des Portes—enfeignes colonels

qui dansquelques uns de ces Régimens ont

le rang de Lieutenans, ils font en effet les

Lieurenans de ce premier Porte -— Enïeigne

~colonel général qui étoit reconnu pour Ca—

pitaine, il n’y a plus de colonelîgénéral

de l’infanrerie , il n’y a plus àuffi d’enfei

pgne colonel général, on auroit pu faire re—

paroître cet Oflice dans le Portelenfei—
Igne de la colonelle des Gardes Françoifies.

Après avoir montré quel a été le fort

-de I’Etendard de France , devenu cornette

blanche, l’avoir fuivie dans {on change—

ment de nom (caufé par le changement de

couleur qu’il foufïrir ) 85 dans (a multiplie

' cation dans toutesles fortes de Milice exi

flantes, ou qui ont exiftées , je reviens fur

mespas pour montrer de même ce que

devint le Penon Royal, après que parle

même changement de couleur , il fut de
kvenu aufli cornette blanche.

‘ les batailles, 86 par là elle eut l"avantage

Il paroît par le Mémoire de M. de Rho

des, ciré cy delÏus ,. quela cornette dont

il s’agit ici continua d’êrre depuis Char

les VII, uniquement faire pour fuivre les

Rois, 85 marquer leurs perfonnes dans

fur
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fut la premiere comme d’avoir confervé r

{a dignité fans partage,ton efpece n’ayant

point été inultipliée.

On prétend que le grand Maître de

France auroitdù porter la cornette Royale,

j’ay dit mon- fentiment fur cela, il paroît

ne depuis la bataille de Fornoüille fous

Charles V! Il, ceux qui l’ont porté le

plus ordinairement ont été les premiers

Ecuyers tranchans , S: [cit que ces tran—

:hans'ayent fait cet oflice comme repre—

fanrans du grand Maître, ou autrement,

ils ont [çu 6 bien le conferver , & le ren

drc compatible avec leur autre ofiice de rran

chant ,que ces deux Oflices n’en font plus

u’un , de façon que G l’ufage revenoit de

Plaire reparoître àl’arméela cornette blan

che du Roy , le premier Ecuyer tranchant

(croit encdre en droit de porter cette en—

Ïeigne.

Il eft évident que la cornette blanche

Royale a été une enfeigne difl‘erente de la

cornette blanche de France, celle-ci étoit

non feulement la premiere en(eigne delzi

Gendarmerie de France , mais encore de

toutes les fortes de Milice, c’eft pour cela

que peu à peu elle adéparti de [a dignité

dans chacune de ces Milices , & qu’elle s’e&

multiplié au point où je l’ai montre’.

La .corner‘te blanche de France (erron—

H h
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voit à l’armée même en l’abfénce du Roy

ce qui n’arrivoit pas , ou n’auroit pas du ar_

river à l’autre cornette, celle-ci ne de

voit [e trouver qu’avec le Roy , il falloir

la prefence du Souverain pour que [on

Etendard de corps, ou de bataille fut dé

loyé , cet uiage fut obiervé pendant

long—tems, il changea comme on le va

Voir.

La cornette Royale uniquement deftinée

_â (uivre le Roy dans une bataille quelque

part qu’il alla , &. à nele quitter non plus

que l’ombre fait le corps , ne devoit donc

point fervir à conduire une troupe; G un

Roy un jour de combat eut demeuré con

ilamment au poile fait pourlui, qui étoit

à la tête de la premiere compagnie de fa

Gendarmerie , peut-être que l’enfeigne de

cette eoïnpagnieauroit pu futliœ pour mar

quer {a préfence, 8: li le Roy avec cette

enfeigne , en avoir voulu faire paroître une

autre , ce n’auroit été que pour donner à la

dignité tout l’éclat qu’elle méritoit , & mon

trer qu’il étoit doublement Général ,mais

comme le Roy étoit fouvent obligé de

. uitter la tête de (es hommes d’armes pour

Ëe tranfporter dans les différentes parties

de {on année où {a préfence étoit néCef—

faire , 8c qu’il ne pouvoit pas emporter

avec lui l’enfeigne de ces hommesd’armes,
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une troupe confidérable ne pouvant de—

meurer (ans fymbole ,la premiere cornetre

refl:oitâla troupe où elle étoit pour conti

nuer à marquer le poile Royal quoique

le Roy n’y fut plus , & le Roy emportoit

feulement avec lui [on enfeignedecorps :_

ainfi la cornetre Royale lors de [on infli

tution n’avoit point du tout été defi:inée à

conduire une troupe , elle étoit faire pour

la performe du Roy [cule , 8c l’Oflicier qui_

la portoit devoir être toujours à la croupe:

du cheval du'Roy; cela changea ,car com7

me le Roy ne pouvoir pas voirer feul dans

ion armée , ni [ans être accompagné de

quelques perfonnes qui fufienr en état de

le défendre dans un befoin fiibit , 8c en

core en état de recevoir [es ordres pour les

aller répandre dans l’armée , il faifoir choix

d’un nombre de Gentils-hommes fe trou

vans près de lui, & y fervant en qualité‘

de volontaires, attachés à (a cornetre ainfi

que de quelques Ofliciers de {a maifon ,

85 de ces deux fortes de.braves, il s’en

compofoit une troupe lelte & de fuite qui

lui fournifloit à la fois , & 1ans que les

hommes d’armes en fufl“ent diminués, & des

Aydes de camp , 8: une garde par'extra«

ordinaire, & cette troupe en fuivant le

Roy [et trouv’oit * êtteufous la‘ comme

Royale. . _ n‘J

H h ij
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La troupedes Braves ‘du Roy n’autoit du

(ubfilter que tant que le Roy étoit à l’armée ;

cependant ceux qui le trouverent en avoir

été plufieurs fois , 8c qui étoient , comme

je le dis , ou des Nobles fans grade , ou des

Ofliciers Commenfaux dont l’ofhce étoit

compatible avec le fervice militaire,s’accou—

tumerent il bien à faire corps à part, 8€ à un

fervice auquel l’honneur feul les engageoit ,

qu’ils déterminoient fouvent le Roy de les

faire aiTembler pour former une troupe ,

afin d’aller à l’armée , foit quele Roy y allie

ou n’y allât pas : ainfi peu à peu [e fotmaune

troupe , qui par extraordinaire pouvoit être

regardée comme Maifon des Rois.

Cette Maifon qui devoit au hazard fa.

naiiÏance, s’efl trouvée être foiwent( depuis

Henry Il jufqu’à Louis XIII ) un corps très

brillant par la qualité des perfonnes qui

en étoient, & par le nombre de ces per

lonnes: ce corps dans les derniers temps de

[on exifl;ence , fe voyoit âl’armée , tant en

l’abfence qu’en la préfence du Roy; il avoit

pour enfeigne la cornette Royale , 8: cette

cnfeigne(quilui étoit prêtée uand il n’a

Yôit pas le Roy âfa tête )le fai?oit nommer

comme bien d’autres , la cornette blanche ,

& il étoit la cornette du Roy.

Le Roy n’e’ranr donc point à l’armée , {a

cornette ne laifl‘oit pas d’y être , & d’y être

1
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auflî belle que nombreufe -, car outre les

Commen[aux qui en failbient le fond ordi

naire , il s’y voyoit encore beaucoup de

N0b1eflë.

Un Gentilhomme qui n’avoit point de

grade qui lui donnât du commandement,

aimoir mieux être du corps de la cornette

Royale que de ne point (ervir : l’Hif’toiœ

de Daubigné parle , fous l’an 1597 , d’un

Capitaine , qui au Siège d’Amiens corn

mandoit une troupe de Braves , dont la plâ

part , dit l’Auteur , étoient de ces Seigneurs

qui compofoient ordinairement la Cornette

blanche du Roy : parmi ces Seigneurs

étoient le Duc de Rohan , le Comte de

Schomberg , le Baron de Termes , & autres

Gentilsh‘ommes rie-grand nom. >

Le Roy—étantà l’armée , quand la troup

de {a Cornette n’auroit pas été augmentée

par des Gentilshommes qui (ervoient vo—

lontairement , elle n’aûroit paslaifiée d’être

encore ail“e.z greffe , puifqu’elle contenoit

tous les Ofliciers Commcnfaux , dont l’of—

fice avoir de la compatibilité avec la pro

fei‘lion militaire :. il s’y voyoit entre autres

trois fortes de Gentilshommes '; Îçavoir,

les ordinaires , les fervants 8€ les bec'sæor—

bins. Les fervanrs étoient en ce temps-là ,—

gens de condition; le Maréchal de Mont

I.uc dit dans {es Commentaires (' p. 58:)

H h iij
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qu’étant Meltre de camp & fans emploi , il

Ie fit employer dans l’Etat du Roy fut le

pied de Gentilhomme fervant. ‘

L’efpece de Mailbn du Roy dont je parle

qui n’étoir militaire qu’accidentellemenr,

ayant parue tout le temps que j’ai dit dans

«les armées, c’efl: peut-être elle qui a fourni

l’idée à Louis XIV de [e faire une vraye

Maifon fiable & purement militaire , en

raiÏemblant enfemble tous les corps de (a

garde ;& fi cette premiere Maifon des Rois

fut continué d’aller àl’armée depuis que la

Maifon des Rois qui fe voit aujourd’hui

paroît , un Roy étant à l’armée , s’y (croit

trouvé avec deux Maifons diûinc‘tes l’une de

l’autre; fçavoir , la‘ Maifon commenfale 8€

la Maifon militaire; 8c encc_cas ,en faiiant

reparo’itre les deux cornettes blanches pti-.

-mitives, chacune de ces Maifons a-nroir eu la

fienne.

Je crois avoir afTez bien démontré que fi

la cornette blanche de France, au lieu de

n’avoir plus qu’une exiltence de poflibilité

& de reprélentation , en avoir une incon

:tefl:able 8c réelle , cette cornette ne pour

Ioit-(e voir que dans la premiere des com

pagnies dont la Maifon militaire du Roy cl’c

tco‘mpofe’t ; pour montrer cela,je vais pafl‘erâ

déduire en peu'de mots en quoi a confifié la

Garde des-Roisiuiques à ce que‘ leur Mai:
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{on militaire exil‘rante â pre(ent ait paru.

Malgré l’opinion de quelques Sçavans

modernes , je ne pente pas que nos pre

miers Rois ayent eu une garde bien nom

breufe , s’ils en avoient une , les ens qu’ils

entretenoient près d’eux pour %aire cette

fonétion , formoient plutôt une garde de

parade plus propre à relever la Majellé Sou

veraine qu’une garde à faire penfer que

le Souverain eût befoin d’être gardé : la plus

sûre garde des Rois confilte dans l’afïeétion

.de leurs Sujets.

S’il arrivoit qu’un Roy craignît pour [a

perfonne , il prenoit des foldats; mais il

les renvoyoit aufli-tôt que la caufe qui fai—

{oit nier de précaution , étoit ceflée.

Cela pofé , la garde la plus ordinaire 86

la plus certaine qu’en puiffe donner à nos

Rois depuis le commencement de la M0

narchie jufqu’â Philippe-Augul’te ( autre

que celle que pouvoient faire des courti

fans‘) ne confil’roit qu’en deux bandes

d’O/Ëiariî , l’une d’Huifliers pour le dedans

du Palais , 8c l’autre de Portiers pour le

dehors du même Palais ; les Huifliers étant

devenus militaires fous le Roy dont je par

le , ils prirent le nom de Sergens d’armer ,

qu’ilsconferverent tant qu’ils allerent à la.

guerre. , ' I‘

. Saint Louis étant pafle’ en Orient. ,:läa

‘ Hh iiij
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conduite que tenoit envers les Princes chré

tiens un Prince Arabe nommé le Vieux de

la Montagne , obligea notre Roy àfe faire

foigneufement garder -, il eut des Sergens

ri’armes qu’il conferva étant revenu

en France ', ces Sergens fotmoient une

troupe qui ferv-oit à pied , tant à l’armée

que dans le Palais des Rois ; la fondation

de l’Eglife de Sainte Catherine de la Cul

ture à Paris prouve l’exiitence de ces Ser

gens , 8€ le double fervice qu’ils rendoient a‘:

pied , l’un militaire &l’autre commenfal.

Les Rois étant à la guerre n’avoient d’au

tre arde à cheval que leur Gendarmerie , à

la tete de laquelleils combattoient, & cer

tains Cavaliers , qui dans les anciens titres

font‘ appellés Chevaliers du Roy , pou

voient n’être autre chofe que les hommes

d’armes appointés , dont chaque Roy (e

formoit une troupe de combat qui deve—

noit fa garde , 8c qu’il ne confer‘voit qu’au

tant qu’il lui plaifoit : il cit à croire que

cette troupe par l’honneur qu’elle avoit

d’être [cule une garde Royale , devoir être

plutôt qu’une autre remplie de Nobleffe,

8c que c’eit ce qui procura a chacun des

hommes d’armes qui en étoit , le titre de

Chevalier du Roy : les chofes changerent;

les troubles qui agiterent la France tant que

les Anglois y furent puifl‘ans , ayant intro
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duit ces ennemis jufques dans le chœur de

l’Etat , les Rois crurent avoir befoin de {e

faire garder plus régulieremenr que de cou

tume , conviés à cela par les icenes tra

giques qu’ofl‘roient afiez fouvent les Rois

d’Angleterre de la race des Plantegeneft , en

fe dépoiantôc en (e détruifant les uns les

autres. Charles VII ayant créé une nouvelle

Gendarmerie,cela lui donna ailément l’aug—

mentation de garde qu’il détetmina d’avoir;

des compagnies d’ordonnance par lui créées,

il en avoir pris d’abord une pour la garde ,

(clou l’ufage ;' mais il ne tarda pas d’en

prendre une autre qui fe trouvoit être com»

pofée de Gentilshommes Ecofl‘ois.

Voilà donc déja la garde du Roy compo

fée de deux compagnies de Gendarmes; mais

elle s’augmenta encore; on fçait que cha

que Gendarme d’ordonnance étoit payé

tant pour lui que pour quelques autres ca

valiers qu’il devoit fournir ; ces cavaliers

pour la plûpart armés d'arcs , s’appelloient

pour cela Archers , par diliinétion des hom—

mes d’armes leurs maîtres , qui étant armés

de lances s’appelloient Lanciers.

Cet arrangement qui montroit ce qu’en

appelloit Compagniefournie , quand il fai—

loit exprimer une compagnie d’ordonnance

complette en Lanciers 8e en Archers , oc—

cafionna deux chofes ; [gavoir , l’apparition
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d’une nouvelle milice , 86 l'augmentation

de la garde des Rois ; car les Rois pour

avoir plus de troupes de cavalerie , lépa—

rerent dans beaucoup de compagnies d’oro

donnance les Archers des Gendarmes à qui

ils étoient joints , 8c faifant former à ces

Archers des compagnies diilinétes , cela fit

paroître une nouvelle milice dont efl venu

en parti, &dans la fuite la Cavalerie le—

gere.

Cette milice garda d’abord (on nom

d’Archers; ôc étant établie , le Roy qui lui

avoir don-né fa forme , jugea à propos de

l’introduite dans (a garde , pour cela Il prit

les deux compagnies d’Archers‘ venant des

deux compagnies de Gendarmes François

& EcofÏois_ qui faifoient déja (a garde , &

_de ces deux compagnies d’Archers il en fit

une autre garde : telle e& l’origine de la

premiere & de la feconde compagnie des

Gardes du corps , Louis XI (e donna la

Ltroifiéme , & François Premier la qua—

tr1éme.

Les Rois pour (e faire garder , préfé

rerent les Archers aux Gendarmes, par la

raifon que les premiers étant armés p.us le

.gerement que lesfeconds , cela les rendoit

également propre3âfervit à pied aufli-bien

qu'à cheval.

: -1l s’efl: vû différente forte de milices en
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France ;& défi: à cette occafion qu’il eft bon

de faire remarquer qu’en faifant attention

à ce que font les corps qui [e voyent dans la

Maifon du Roy , il femblera que les Rois

ont en l’attention de mettre au nombre de

leur garde une compagnie prife dans cha

cune de leur milice : c’el’c à quoi les Au—

teurs qui ont écrit fut la garde des Rois

avant moi , n’ont point fait attention ', s’ils

l’avoient fait , ils auroient pû être moins

embarrafl‘e’s qu’ils l’ont été pour trouver

l’origine des corps qui compofent aujour—

d’hui cette garde : chaque Roy qui initi—

tuoit une nouvelle milice pour la mettre en

confiderarion , ne [e contentoir pas d’avoir

.une compagnie dont il reflroit Capitaine , il

mettoit cette même compagnie dans [a gar—

de; la preuve de ce que je dis vient de fe

voir dans ce. que fit Charles VU; la nou—

velle Gendarmerie paroiiÏant , le Prince

mit prefqu’aufli-tôt dans [a garde les deux

compagnies de cette milice dont il s’étoit

réfervé d’êtte Capitaine , 86 par un au—

tre arrangement fait par le*même Prince ,

une autre milice dite des Chevaux—legerx ,

‘ayant paru , deux compagnies de cette mi—

lice augmenterent la garde Royale fous les

noms d’Archerr Frmz_cois du Corps , 8c,

d’Archers Ecojfois au_/_Ïi du Corps.

n Les Archers tirés des Gendarmesa été,
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comme je viens de le dire , une des fources

qui a produit la Cavalerie legere ; cette Ca

valérie vient encore de quelques-unes des

Compagnies de Cavalerie des Communes,

qui s’étant maintenues en réputation , {c

perpetuerentjufques à ce qu’elles ayent été

cnrégimentées; ces deux fources avoient

formé les deux parties qu’a eu pendant long—

 

tems la milice de la Cavalerie legere en to— .

tal ; mais les Compagnies de Chevaux-le

geps venus des Gendarmes‘, ne s’étant point

* melées avec les Compagnies des Chevaux-_

Iegers venus des Communes , celaa fait dif

aroître l’une des deux parties de la Cava‘

fetie legere : la plùpart des Compagnies

de. Chevaux—legers [ont redevenues Compa—

nies d‘ordonnance ; & ayant été réintegté

avec les Gendarmes d’où elles étoient ve

nues ,elles ont été mifes pour doubler les‘

Compagnies de ces Gendarmes , ce qui s’efi

fait dans les temps que la Gendarmerie (e

multiplia au moyen des Compagnies‘ de

cette milice , qui furent accordées aux Prin—

,tes 8c 51 des Seigneurs particuliers.

Pour revenir à l’attention des Rois de te

faire une garde de chaque milice , Henry IV

ayant mis une Compagnie de Gendarmes

dans {a garde , en r_nit aufli une de Chevaux

legers ,.de l’efpece de ces Chevaux-legers

qui venoient originairement des Gendar
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mes : &: fous le même Roy la milice des

Carabins s’étant augmentée , Louis XIII ne

manqua pas de mettre une Compagnie de

cette milice dans (a garde : les Carabins de

la gardepfont devenus Moufquctaires , &

fubliltent encore fous ce dernier nom: Il

milice des Dragons n’a point fourni de gar

des aux Rois , parce qu’elle efl: trop [cm-—

blable à celle des Carabins; auiIi les Mouf

quetaires font-ils regardés comme les Dra‘

gens de la Maifon du Roy.

Ce n’elt pas dans les milices [cules de

Cavalerie que les Rois {e font choifis des

Gardes , ils s’en fout choifis.dans les mi—

lices d’lnfanterie: I’Infanterie Françoife a. .

fourni les Grenadiers à cheval , qui font

joints à la Maifon du Roy à l’arfife’e , elle a

aufIi fourni le Régiment des Gardes à pied ,

& I’Infanterie Suifle a aufli fourni , outre -

un Régiment de Gardes à pied , une Corn—

pagnie de cent Hallebardiers qui ont titre

de Gardes du Corps. . .

La Garde à pied des Rois a dû fe confide—

rer dans tous les temps comme étant de

deux fortes , en garde interieure & en garde

exterieute; les Rois avoient pour les gar—g

der dans leur Palais les Sergens d’armes dont

j’ai parlé , aufquels on fait fuccedet les

.Huifliers de la chambre ; ils avoient encore

les Valets—Arahers , autrement les Crane—
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quier:& les Valets—Hachers de la cham

bre ; je pen[e que c’efl: de ceux-ci que vienn

nent les Gentilshommes Becs«Corbins ; ils

ont eu ce nom de Parme qu’ils pottoienr ,

qui étoit une hache faire en forme de tran

choir d’un côté , & en bec d’oifeau de l’an—

tre: les Becs—Corbins ont fait une garde mi

lirairejufques à Louis XIIL; mais depuis

ils n’ont plus fait qu’une garde de parade ,
telle que j’en aiI établi une pour nos pre‘

miers Rois dans la fécuriré "des anciens

temps. '

Pour la garde à pied exrerieure , elle a

toujours confiûé dans la Compagnie des

Portiers qui le voir encore '; à elle le joi

noie‘nt autrefoisquelques Com’pngnies ou

Enfeignes d’lnfanrerie prifes indifl‘erem

ment entre toutes celles que l’Etat tenoit

fur pied: ces Compagnies n’e’roienr de la

garde du Roy que pour un temps : ainfi

l’honneur de garder le Roy palÏoit fuccefli—

vement de Compagnies en Compa°nie3

dans toute la milice âpied ; cela a dure juf—

quesàce qu’il y ait eu des Régimens d’ln—

fanterie; 8c cesRe’gimens ayant paru fous

Charles IX, ce Roy arda la même poli

tique que (es prédéce eurs, &il mit un de

ces Régimens- au nombre des troupes de (a.

garde. -
‘ } \

Le Sieur de Monrlue‘ dans (es Commen—
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taires page 19 , Fournit la preuve que cha

que Compagnie d’lnfanterie pouvoir a (on

tourêtte de la. garde du Roy ; -cet Auteur

dit qu’étant Capitaine de gens de pied , (3.

Compagnie fut retenue avec celle d’un an

tre Capitaine pour être toutes deux de la

garde de Monfieur le Dauphin , qui Fut de

puis le Roy Henry Second.

La garde des Rois , tant qu’elle n’a pas

été compofe’e de tous les corps qu’elle a pré—

fentement , n’a été que ce que je viensde la

montrer , les corps qu’elle avoit étant de

différentes milices, lorfque cette garde étoit

à l’armée , elle n’y reûoit pas afTemblée ,

chaque corps compris dans elle {c réuniffoit

à la milice dont il étoit , confervant néan

moins le poile d’honneur fur les autres

corps fes femblables. Les Gendarmes du

Roy (e mettoicm avec les autres Gendai«

mes , les Archers dela garde avec la Cava

lerie legere , 8€ les Moufquetaires avec les

Carabins.. '

Cette garde ainfi difperfée , il n’y avoir

point d’autre Maifon du Roy qui figura a la

guerre fous ce nom que la Maii‘on commen

(ale compofée des Ofliciers que j’ai montré

cy—deiÏus être les Suivans du Roy , 8;C de [a

Cornette ; mais depuis que la garde des

-Rois a en tous les corps qui s’y voyeur au—

‘jourd’hui , cette garde ‘en rei‘tant réunie ,
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pouvant a‘. l’armée compofer à nos Rois une

Maifon digne de paroître en corps avec

éclat , 8c d’y en faire un allez gros pour

pouvoir remplir une aile de ligne; Louis

XIV ayant faitattention âcela , en a pro—

fité; ila en effet réuni tous les corps de {a

garde pour n’en plus compofer qu’un à l’ar

mée; &ainfi il s’eFt fait une Maifon vrai—

ment militaire qui ne [e mêle plus avec les

autres milicês , qui Fait un fervice à part ,

& qui étant remplie de Nobleîïe , Forme un

corps d’e’lite redoutable & nombreux.

Il eft donc fenfible , par tout ce que je

viens de dire , que d’abotd que la Maifon

du Roy e’xil‘rante à pre’1’ent a été en état de

figurer à l’armée elle [cule , la Maifon Com-~

menfale ni aplus dû paroîrre , 8cla Maifon

Militaire ayant commencé àavoir laforme

qu’elle avoit fous Louis XIII, c’eft donc

depuis ceflRoy que ceux qui compofoient

cette Maifon commenfale , cefÏant de s’af—

fembler pour aller à la guerre fous la cor—

nette blanche qui les y conduifoit , l’ont

fait finir, &depuis il n’a plus été parlé

de cette Maifon , ni del’enfeigne qui lui

fervoit. j r

La cornette blanche Royale étant de—

venue inutile, ôc ne paroifÏant plus , cela a

fait qu’il ne s’e& plus vûe depuis Louis XIII

d’enfeigne de ce nom dans les armées , ex

cepté
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cépté la cornerte blanche de la Cavalerie

legere, quoique cependant la vraie &: pri

mitive cornette blanche, qui au tems de

Charles VII , prit la place de l’étendard de

France , y foit encore (ans être connue ,ni

pour ce qu’elle efl: , ni par le nom qu’elle‘

devroit avoir. , V

‘ Il n’efl: pas extraordinaire que le pre

mier Etendard de la compagnie des Gen

darmes de la Garde ne [cit plus reconnu

pour la cornette blanche de France , il ne

feroit pas même aifé préfentement de faire

(excepté de la volonté du Roy) que cet

Etendard redevint cette cornette , parce que

chacune des compagnies dont e& compofe’e

la Maifon du Roy , etant un corps parti

culier en lui mêmc,d’unc Milice difi‘erente

8C qui n’efl fubordonnée à aucun autre

que pour le rang, & les enfeignes de cha

cune de ces Compagnies , pouvant être re—

gardées commeenfeignes primitives dans

leur efpece,par la permiifion acquife dans

chaque Milice, d’avoir au moins_une en

feigne blanche, ce ne pourroit donc être

tout au plus, que pendant l’union acci—

dentelle de ces Compagnies , .86 que lors

que toutes enfemble elles font la Mai—

(on du Roy , que l’enfeigne de celle de

ces Compagnies qui ale pas fur les autres

pourtoit être regardée comme la premiere

i__—__-_“_.._."

I i
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enleigne entre toutes les (emblables; jul—

ques à prefenç , cela ne s’efl point fait,

'& d’ailleurs le pas’qu’ont préfentement les

Gardes du Corps fur les Gendarmes , pou»

vant occafionner la dikuflion de fçavoir li

l’avantage du rang, n’emp0rte pas celui

de la prééminence d’enleignc, il e& bon

de l’évitcr.

Ce que je dis (ervira aufli à montrer

pour l’infanrerie qu’il n’y a plus de Régi

ment de cette Milicc(pas même‘ celui qui

tient le premier rang) qui puifle dire que

{on drapeau blanc fait réellement le pre

mier drapeau blanc de France: les Régi

mens d’infanterie ne font fubordounés les

uns aux autres que par le rang: il n’y a

plus cette autorité d'un Colonel Général,

qui en réuniffant tous ces Régimeus fous

ton commandement pouvoir faire pri

mer l’cnfeigne du Régiment de cet Qflî.—

cier fur toutes les autres; chaque Régi

ment elt reflé en droitd’être corps à part,

'& d’àvoir une en[ei ne blanche ; ‘en con

fervant celle qui y Êut m-ife par le Colo

nel Général, & que les premiers Colonels

Particuliers, ont fçi1 conferver comme

marque de dignité extenrive de celle de

‘clé Colonel Général; (uivant cela (l’Of‘fice

de Colonel Généralne (ubfiflant plus )cha—

'que drapeau blanc de chaque Régiment ,



 *

sur. LES Ensa'rcu'Es.= 35792

a en lui portion de la dignité, 8€ de la

repréfentarion de l'unique drapeau blanc

qui s’eft pu voir en France, 65 ainfi au—

cun Régiment, quelque ancienneté qu’il ait,.

n’efl; en droit de prétendre que {on enlei—

gne Colonelle doive prédominer fur les

autres enfeignes de cette efpece , ces enfei—

.gnes (ont préfentemenr toutes en même

égalité, pour que la chofe fut autrement

il auroit fallu que les Colonels généraux

.de l’infanterie euflent imité ceux de la ca—

valerie legere, c’efi-à-dire qu’ils le fulÏent

contenté d’avoir une enfeigne blanche dans

leur Régiment de dignité fans vouloir que

les autres Régimens en eulÏenr aufli une;

pour lors le Drapeau blanc du Régiment

Colonel Général de l’infanterie fe trouvant

unique auroit pu être regardé tant que ce

Régiment a exi&é comme Drapeau glo

‘minant , à l’imitation de la Cornette

blanche de la Cavalerie legere qui domine

encore dans la milice où cette Cornette [a

voir. -

 

‘De l’1mprïmeric de Tmnotiu, Impnimeur;durRoy..
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APPROBATION.

’AI lû par ordre de Monfeigneur le

Chancelier un Manufcrit intitulé , Com—

mentaire Hzflorique fur les Enfeignes de

Guerre des principales Narzons , t’9’jmr—

'n‘culierementfirr l'es Enfeägnes de Guerre

des François :' 86 je crois qu"on en peut

permettre l’impreflion. AParis le 7.-; Jarr—

vier x74~z. _

~ « Gnos DE Bozr.

 

'PRIVILEGE DU ROY.

L OU 18 parla gracè de‘Dieu, Roy de

France& de Navarre: A nos amés 8C

féaux Confeillers,les Gen's tenant nos Cours

de Parlement, Maîtres desRequêtes ordi—

naires de nôtre Hôtel, Grand-Confeil , Pre<

vôt de Paris, Baillifs , Sénéchaux , leurs

Lieutenans Civils, 8C autres nos Jufliciers

qu’il appartiendra , SALUT. Notre bien

amé le Sieur ETLBNNE-CLAUDE BENETON

Ecuyer , ancien Gendarme de notre Garde ,

Nous 3 fait expofer qu’il defiretoit faire

imprimer & donner au Public un Ouvrage

intitulé,€mmæflairt Hzfloriquefur lesEm



fez’gms de Guerre des rincz'paler Nations,

(J'en s’il Nous plai oit lui accorder nos

Lettres de privilege fur ce nécelÏaires. A CES

Causes , voulant favorablement traiter

l’Expoflmt , Nouslui avons permis 84 per

mettons par ces Préfentes de faire imprimer

ledit Ouvrage en un ou plufieurs volumes ,

& autant de fois que bon lui femblera , 8:

les faire vendre 8c débiter par tout notre

Royaume pendant le temps de neuf années

confécuriveé, à compter du jour de la datte

defdites Préfentes. Faifons défenfes à toutes

fortes de perfonnes de quelque qualité 8c

condition qu’ils foient , d’en introduire

d’impreflion étrangere dans aucun lieu de

notre obéifl‘ance , comme aufli :‘t tous Li«

, braires , Imprimeurs 8c autres d’imprimer,

faire imprimer , vendre ni contrefaire ledit

Ouvrage , ni d’en faire aucun extrait, fous

quelque prétexte que ce foit , d’augmenta—

tion , correction , changement ou autres ,

fansla petmifiion exprefïe 8c par écrirdudir

Expofant, ou de ceux qui auront de lui, a‘.

peine de confifcarion des Exemplaires con—

rrel’aits , & de trois mille livres d’amende

contre chacun des contrevenans , dont un

tiers àNous , un tiers à l’Hôtel-Dieu de

Paris , 8c l’autre tiers audit Expofant , 8€ de

tous dépens , dommages 8c interêts; a‘. la

charge que ces Préfentes feront enregifl:réçs
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tout au long fut le Regiflire de la Comma‘

. muté des Libraires 8: Imprimeurs de Paris

dans trois mois de la datte d’icelles , que

l’impreflion dudit Ouvrage fera faire dans

notre Royaume& non ailleurs , en bon pa

pier 8c beaux cara&eres , conformément à.

la feuille‘ imprimée attachée pour modele

fous le contre-fcel defdites Préfentes , que

l’lmpetrant fe conformera en tour aux Re

glemens de la Librairie , 8c notamment à.

celui du dix Avril mil fept cent vingt-cinq ,

qu’avant del’expofer en vente,le Manufcrit

ouImprimé qui aura fervi de copie à l’im

preflion dudit Ouvrage , fera remis dans le

même état où l’approbarion y aura été. don

.née , ès mains de notre très-cher ôc fe’al»

Chevalier le Sieur DAGUESSEA’U Chancelier

-de France , Commandeur de nos Ordres , ôc

qu’il en fera enfuite remis deux Exemplai

les dans notre Bibliotheque publique, un

,_dans celle de notre Château_du Louvre , 8c

un dans celle de notre très-cher‘ 8c féal Che—

valier le Sieur DAGUESSBAÜ Chancelier de

France ; le toutâpeine de nullité des Pré—

fentes. Du contenu defquelles vous man—

:donsôc enjoignons faire jouir ledit Expo

-fantou' fes Ayans-caufes pleinement 8C pai—

-fibIement , fans fouffrir qu’il leur foit fait

aucun trouble ou empêchement. Voulons

que la copie defdites Préfentes qui fera im
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PI‘ÎI‘DéC tout au 1011?’, au C01’I‘ll‘flêhflCfl‘lfl’lf 0113

_à la fin dudit Ouvrage , foit renuë pour dûë—

ment fignifiée , &qu’aux copies collation- '

nées par l’un de nos amés & feaux Confeil

lers-Secrétaires , foi loir ajoutée comme à.

l’original. Commandons au premier notre

Huiflier ou Sergent de faire pour l’exécution

d’icelles tous Actes requis 8c nécefÏaires,

[ans demander autre permiflîon , & nonob—

fiant clament de haro , Charte Normande ,,

& Lettres. àce contraires. CAR tel elt notre

plaifir. DONNE’ à Paris le trcnre- uniéme

jour du mois de Mars , l'an de grace mil (cpt

cent quarante—deux , &: de notre Regne le

vingt -feptiéme. Par le Roy en fou Con—

feil. S A I N SON.

J'ai cedé le préfcnr Privilege au Sieur Thibouflè

Imprimeur ordinaire du Roy , pour en joüir pour

le temps , 8c conformement aux conventions faires

entre nous. AParis , le 7 Avril 1742..

BENETON‘.

Regiflré , enfemble [aCeflîan cy-devanr,

fur le Regzflre onze de laCbambre Royale

des Libraires (9’ Imprimeur de Paris ,.

No 8.fol.7. il?’ la CE on fol. 8. confor—

mément aux anciensReglemens confirmés

parcelui du 28 Février 172.5. A Paris,

le 2. ;Avril 1742..

» SAUGRA1N , Syndic.

.
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